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C'est en janvier 1923 que la Cour permanente de Justice inter- 
nationale décida pour la première fois la publication d'une collec- 
tion des clauses, puisées dans les traités, conventions et autres 
accords internationaux, régissant la compétence de la Cour. 

Le Greffier, chargé d'entreprendre cette publication, devait 
expressément déclarer que l'exactitude absolue de celle-ci ne pou- 
vait être garantie, bien que des efforts sérieux eussent été faits 
pour obtenir des gouvernements intéressés des renseignements 
officiels sur l'état de signature et dc ratification des divers accords 
cités. 

Le Recueil envisagé par la Cour, terminé le 15 mai 1923, fut 
publié peu après. 

Déjà en 1924, le besoin d'une nouvelle édition se fit sentir, 
notamment afin de tenir compte des observations présentées par 
les gouvernements au sujet de la première édition, ainsi que des 
renseignements complémentaires fournis pal- eux. ,En même temps, 
un nouvel arrangement de la matière, très considérablement 
augmentée depuis la première édition, fut adopté afin de faciliter 
la consultation des textes. La seconcle édition, terminée le xer juin 
1924, sortit de presse quelques semaines plus tard. 

Afin de tenir la collection à jour, dans la mesure possible, 
le Greffe entreprit de publier de temps à autre des addenda. 
Deux de ces addenda avaient déjà paru sous forme de brochures 
séparées, lorsque intervint la décision de la Cour suivant laquelle 
un Rapport annuel concernant ses activités devait être publié 
entre le 15 juin et  le 15 aoiît de chaque année. Il fut convenu que 
les addenda futurs paraîtraient sous la forme d'un chapitre X à 
insérer dans le Rapport. 

Ceci fut fait pour le premier Rapport, embrassant la période 
janvier 1922 -juin 1925, et qui parut en août 192 j. Quand vint 
le temps de publier le second Rapport, la Cour décida cependant 
de faire préparer, au lieu d'un nouvel addendum constituant le 
chapitre X de ce Rapport, une troisième édition de la collection des 
textes gouvernant la compétence de la Cour. Telle est l'origine 
du volume qui est maintenant présenté au public. 

Son but est double : I) fondre les dldments contenus dans la 
seconde édition et dans les addenda successifs à ceux qui avaient 
été recueillis pendant la période juin 1925 - septembre 1926; 
2 )  constituer une base bien établie pour des addenda qui formeront 
le chapitre X des Rapports annuels vcnir. 



Pas plus qiie ses devancières, la nouvelle édition ne saurait 
prétendre à être absolument complète ou exactc. Toutefois, elle se 
fonde exclusivement sur des donriées strictemelit officielles, tant 
en  ce qui concerne l'existence même de clauses touchant l'activité de 
la Cour que pour cc qui est du texte de ces clauses et de l'état des 
signatures et rntifications y afférentes. Ces clonnées sont de deux 
espèces diff6rcritcs : I) publications officielles, soit de la Société 
des Nations ct des organes de celle-ci, soit des diversgouvernements ; 
2) communications directes émanant de ces rn6ines sources. A ce 
propos, il est peut-être permis de souligner la très grande utilité 

, qu'il y aurait à ce que tous les gouvernements voulussent bien - 
comme le font ccrtaiiis d'entre eux -commuiiiquer spontanément 
au Greffe tous accords conclus par eux et de nature à intéresser 
la Cour, ainsi que tous changements survenus par rapport à des 
accords de ce genre (nouvelles signatures, adhésions, ratifications). 

En ce qui concerne le plan adopté pour le présent ouvrage, il y a 
lieu de mentionner que celui qui avait été suivi dans la seconde 
édition a été maintenu. En d'autres termes, r) ont été inclus, 
non seulement les accords effectivement entrés en vigueur, mais 
égllement ceux qui, adoptés par une co~~férence, ou signés mais 
non ratifiés, constituent des englgements incoinplets entre certains 
États  ; et 2 )  l'ordre chronologique a été appliqué. 

Pour faciliter la consultation, trois tables ont été ajoutées, savoir : 
1) u2e table des matières par ordre chronologique; 2 )  une table 
par h ta ts  ; 3) une table oh les accords cités sont réunis par ordre 
de matières, donc une sorte de table analytique. 

Enfin, le soiiçsigné a jugé opportun, Ctant donnés le nombre et la  
diversite des testes reproduits, de faire. prkéder ces textes d'un 
aperçu systématique, constituant un essai de classification des 
clauses co~npromissoires dont il s'agit. Cet aperçu a 6té inséré en 
guise d'introduction à la collection des textes ; et les inter$re?alions 
provisoires qu'il donne, pour Ees besoins de la classificatio?~ de certaines 
clauses dont les termes ne perm.ettrond pus tut classenlent immtfdiaf, ne 
sauraient être considtirdes conznte engagea.at enaztczcnc mattière l 'opiflion 
déiinitive des services de En Cozcr, na, à fil'us forte raison, cotrzme 
prdjugeant e7z quoi qéte ce soit de l'avis que ka Coew m&ne $ouvrait 
être appelt?e d for~nuler, dans l'exercice de ses jonctions judiciaire et 
consultative, sur un ou  $lzuieztrs des poifzts dumchés dans l'aperqu. 
Le but de celui-ci est de fournir un guide à travers les textes réunis 
dans la collection et peut-être, en mème temps, certains points de 
repère aux services gouvernementaiix et a u s  priblicistes qui s'occu- 
pent de la matière. 

La Haye. le 15 décembre 1926. 
Ide Greffier de la Cour: 

(Sig.nk) A. i - i ~ ~ h f . 4 ~ ~ ~  JOLD. 



APERÇU SYSTÉMATIQUE 

Le plan du présent aperçu figure B la page 5 2 .  



INTRODUCTION 

Dans l'exposé qui va suivre, il sera d'abord question de la 
désignation de Eu Cour permanenfe de Jzcstice internationale comme 
instance pour le règlement de différends, ainsi que des catkgories de 
di8krends soumis ?i sa compétence aux termes d'arrangements 
internationaux. Les chapitres suivants seront consacrés a l'examen 
des clauses instituant la compt!tence obEigutoire el Jucultatiwe de la 
Cour et des dispositions visant le droit applicable par elle, de même 
que certains points de prockdztre ; un chapitre spécial traitera de la 
compdtence consultative étayée sur des clauses conventionnel1es. 
En  dernier lieu, il sera donné iin aperçu des dispositions d'accords 
internationaux qui confèrent à la Cour ou à son Président le mandat 
de procéder, le cas échéant, à la désignation d'arbitres, de membres 
de commissions de conciliation ou d'experts. 

Il y a juridiclion obligatoire, dans le sens de la présente étude, 
lorsque la Cour peut étre saisie, en vertu d'un accord international, 
par une requête tcnilutt?rale. 

Le terme (( arbitrage lato serisu )I est employé dans le sens c o ~ p r é -  
hensif de procédure pour le règlement des litiges entre les b ta ts  
sur la base du respect du droit (cf. la  définition donnée à l'arbitrage 
international dans l'article 37 de la Convention de Ida Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits internatio- 
naux). Pour autant que l'arbitrage Eafo sensu est exercd par la Cour 
permanente de Justice internationale, ce terme engloble l'expression 
rdglernent jztdiciaire qui se trouve dans les articles 12, rq et 15 
(amendés) di1 Pacte de la Société des Nations. D'autre part, les 
cas soumis à l'arbitrage slracto sensu comprennent l'ensemble 
des différends susceptibles d'un arbitrage lato sensu, déduction faite 
de  ceux qui tombent sous le coup de la juridiction obligatoire. 

Cf., en outre, les définitions des termes clauses de comflélence 
sinzples et  clairses de conzpt!ie?rce extensive, irzjra. pp. 20 et 23. 

1. - LA DESIGNATION DE LA COUR PERMANENTE COMME 
lNSTANCE POUR LE REGLEMENT DE DIFFGRENDS. 

Les clauses des traités collectifs ou des conventions particulibres 
aux termes desquelIes la compétence de la Cour permanente peut 
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être invoquée désignent la Cour soit explicitement, soit, ce qui est 
souvent également le cas, d'une manière indirecte : la compétence 
de la Cour peut, par exemple, être étayée sur des dispositions qui 
contiennent un simple renvoi à la ((juridiction de la Société des 
Nations i> (cf. l'article 37 du Statut de la Cour). Il  y a lieu de rele- 
ver, en outre, que la Cour est fréquemment désignée, dans la même 
clause conventionnelle, conjointement avec d'autres instances pour 
le règlement de  différends. Sous ces points de vue, il parait 
indiqué d'établir une série de  distinctions. 

A .  - Dkignation expresse de la Cour. 

I) Les traités qui conticrinent des règles au sujet de la solution 
de différends peuvent prévoir, en matière judiciaire et arbitrale, la 
compétence de la Cour ri l'exclusion de toute autre instance. Il suffira 
de citer comme exemples les nombreux traitds, collectifs ou parti- 
culiers, concernant des matières spéciales, trait& dont l'application 
et l'interprétation ont été confiées, pour des raisons d'ordre 
pratique, à une seule institution (voir, entrc autres, les textes 
de tous les mandats de la Société des Nations, par exemple du 
Mandat pour Nauru, article 7, no 36, p. 127 ; la Convention de com- 
merce entre les Pays-Bas et la Tcliécoslovaquie, article VII ,  no  73, 
p. 172, etc.). De même, un certain nombre d'accords géné- 
raux pour le règlement pacifique des différends indiquent la Cour 
permanente comme la seule instance appelée à dire le droit entre 
les États contractants (voir, à titre d'exemple, les Conventions 
de conciliation et  de règlement judiciaire entre l'Italie et la Suisse, 
du 20 septembre 1924, no 118, pp. 247 e t  S., et entre la Grèce 
et  la Suisse. du 21  septembre 1925, no 148, pp. 295 et S.). 

2) Le même traité ou la même clause conventionnelle peut, 
cependant, indiquer simultanément $lusieurs instances différentes 
pour Ia solution des conflits, en laissant aux Parties eii litige le choix 
de déférer le conflit qui les divise, soit à la Cour, qui est nommée 
expressément soit à un tribunal arbitral spécial (il ne s'agit 
évidemment, pas ici du cas, qui sera exaniiné à part, où le même 
accord prévoit qu'un litige déteminé sera soiimis à la procédure 
de conciliation d'abord, et, ensuite, éveiituellement, ilne procédure 
judiciaire). A cet égard, il convient de distinguer, à nouveau, entre 
plusieurs catégories de clauses. 

B )  Ida Cour peut être indipzde ceît tout premier lieu, tandis que 
d'autres instances ne sont désig~ides qu'à titre subsidiaire. C'est 
ainsi que le Traité de  règlement judiciaire eii tre le Japon et la  Suisse, 
du 26 décembre 1924, prescrit que les litiges susceptibles de  règle- 
ment judiciaire seront, en principe, soumis à la Cour permanente, 
mais que les Parties peuvent conveenir de soumettre un litige à un 
tribunal ad hoc (article 2, no 127, p. 262) ; cf. en outre les Traités de 
commerce entre les Pays-Bas et  la Pologne di1 30 mai 1925 (na ~ c o ,  
p. 219) et entre l'Allemagne et la Grande-Bretagne, du 2 décembre 



1924 (no 124, p. 259) ; 1,a Convention entre la Finlande et la 
Norvège concernant la frontière entre le gouvernement de Fin- 
mark et le bailliage de Petsamo, du 28 avril 1924 (article 8, 
no 98, p. 210). 

Des clauses spéciales ont été parfois rédigées en vue de tenir 
compte du fait que le cercle des signataires d'une convention ne 
coïncide pas toujours avec celui des signataires du Statut de la. 
Cour. Dans des cas de ce genre, les États contractants établissent 
parfois la compétence de principe de la Cour permanente, sous- 
réserve de la possibilité de soumettre, à leur gré, un différend à 
une autre instance (par exemple à un tribunal d'arbitrage constitué 
conformément à la Convention de La Haye du 18 octobre 1907), si 
l'une des Parties en litige se trouve n'avoir pas accepté le protocole 
de signature du Statut. Cf. l'article 35 de la Convention concer- 
nant le contrôle du commerce des armes et munitions et des maté- 
riels de guerre, du 17 juin 1925 (no 145, p. 291) ; voir, en outre, l'ar- 
ticle XV de la Convention pour la répression de la circulation et du 
trafic des publications obscènes, du 17 septembre 1923 (no 84, p. 191). 
et l'article 32 de la Convention relative à l'opium, du 19 février 
1925 (point 4, no 131, p. 272). 

Enfin, il y a lieu de citer, dans cette catégorie de clauses, les dispo- 
. sitio s des traitéspocrle réglement pacifique de différends qui, tout en 
réglant, par exemple, la procédure de conciliation, réserv, n t  expres- 
sément une priorité au système de réglement judiciaire devant la 
Cour (cf. article j de la Convention de conciliation et d'arbitrage 
entre l'Esthonie, la Finlande, la Lettonie et la Pologne, du 
17 janvier 1925, ainsi que le Protocole additionnel à cette Conven- 
tion : n o  128, pp. 264 e t  ss ). 

b) Dans une autre série de clauses, la juridiction de la Cour est 
instituée, à litre d'alternativ~, en même temps que celle d'autres 
instances arbitrales. Les Parties contractantes déclarent, par 
exemple, qu'elles soumettront les questions litigieuses qui ne pour- 
raient pas être résolues par voie diplomatique ou par un accord 
amiable, soit  à la Cour permanente, soit  à un tribunal d'arbitrage, 
Cf., entre autres, l'Accord politique entre la République fédérale. 
d'Autriche et la République tchécoslovaque, du 16 décembre 1921 
(article 7, no 54, p. 150) ; 1'.4ccord politique entre lJEsthonie, la Fin- 
lande, la Lettonie et la Pologne, du 17 mars 1922 (article 6, no  56, 
p. 153); le Traité d'alliance défensive entre 1'Esthonie et la Lettonie, 
du I E ~  novembre 1923 (article 6, no 86, p. 193) ; la Convention inter- 
nationale pour la simplification des formalités douaniéres, du 
3 novembre 1923 (article 22, no 87, p. 195) ; la Convention rel-t' c~ ive- 
à l'organisation du Statut de la zone de Tanger, du r8 décembre 

1 
1923 (article 54, n o  94, p. 212) ; le Traité d'alliance et d'amitiéentre 
la France et la Tchécoslovaquie, du 25 janvier 1924 (article 6, 
n o  95, p. 213) ; lc Traité de conciliation et d'arbitrage entre la 
Suéde et la Tchécoslovaqi~ie, du z janvier 1926 (article premier, 
no  156, p. 307)~ etc. 



c) Le cas est plus rare oh le règlemerit par la Cour d'un litige 
n'est prévu qu'à titre subsidiaire, à côté du règlement par l'arbi- 
trage. Comme exemples de clauses de ce genre insérées dans des 
accords collectifs, on peut, toutefois, citer l'article 35, alinéa 2 ,  
du Statut sur le régime international des voies ferrées. du g décembre 
1923, où il est dit que « les fitata contractalits soumettront leur 
litige à un arbitrage, à moins qu'ils n'aient clécidé ou ne décident, 
en vertu d'un accord entre les Parties, de le porter devant l a  Cour 
permanente de  Justice internationale 11 (no 90, p. 201) ; iine clause 
analogue se trouve dans le Statut sur le régime international des 
ports maritimes (article 21, no gr, p. 206). Parini les conventions 
individuelles rentrant dans cette catGgorie, il y a lieu d'indiquer 
l'accord relatif à l'arbitrage entre l'Autriche e t  la Hongrie, du  
i o  avril 1923, qui, tout cn instituant un systè~ne de rhgleinent 
arbitral de différends, stipule que, u pour des raisons d'opportunité, 
les deux Goiivernements pourront soumettre leurs différends à la 
Cour permanente de Justice internationale » (article premier, na 75, 
p. 174). Cf., en outre, le Traité de conciliation et d'arbitrage entre 
la Pologne et la Tchécoslovaquie, di1 23 avril 1925 (article 17, 
no 136, p. 2.79), etc. 

Certains accords établissent enfiri iine compétence de 1s Cour pour 
le cas seulement oY les Parties en litige ne réussiraient pas à cons- 
tituer un tribunal arbitral ad hoc, ou tiaris lr6ventrialité où ce 
tribunal ne serait pas constitué dans u n  délai déterminé. Cf., à 
ce propos, le Traité de commerce et  de navigation entre IJEsthonie 
et la Finlande, du 29 octobre 1921 (article rg, no 45, p. I ~ I ) ,  le 
Traité d'arbitrage général obligatoire entre la République de 
l'Uruguay et les États-Unis du Venezuela, (111 28 fçvrier 1923 
(article III, no 74, p. 173)~ ainsi que lc Traité de coi~ciliation et 
d'arbitrage entre la Hongrie et la Suisse, dii 18 juin xgz4 (article r r ,  
no xoq, p. 225). 

3) Une place 2 part revient aux accords sp~c inus  q u i  visent 
la substitution zmmédiate ou uEtérieure de la jrdridictioîz de la Cour 
permanente à celle qui se trouve instituée aux termes de certaines 
conventions de règlement pacifique de différends ou en vertu de 
clauses arbitrales, insérées dans d'autres traitds. 

C'est ainsi que l'accord conclu le 9 novembre 1924, par Cchange 
de notes, entre la Grande-Bretagne et la Suéde, en vue p u  renou- 
vellement de  la Convention d'arbitrage entre ces deux ktats ,  pré- 
voit qu'au lieu de recourir à la Coiir permanente d'Arbitrage, comme 
il était stipulé dans la Convention d'arbitrage, les Parties auront 
recours à la Cour permanente de Justice internationale (no 123, 
pp. 257 et S.). Cf., en outre, l'accord analogiie pour le renouvellement 
de la Convention d'arbitrage entre Ia Grande-Bretagne et les Pays- 
Bas, du 12 juillet 192 j (na 146, p. 292). 

Une série d'autres arrangements ont été conclus en vue de 
L'éventualitd où l'un des États contractants, n'ayant pas encore signé 
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le Protocole de signature du Statut de la Cour permanente, adhé- 
rerait plus tard à cet instrument. Les accords pour le renouvellement 
des conventions d'arbitrage conclus, en 1923 et 1924, par échange 
de notes entre les Gtats-Unis, d'une part, et, d'autre part, l'Empire 
britannique (no 77, pp. x76 e t  S.), la France (no 79, pp. 180 et S. ) ,  

le Japon (no 83, p. 188), la Norvège (no 89, p. 198) et les Pays-Bas 
(no 96, p. 214), témoignent de la volonté des fitats contrac- 
tants i( d'examiner une modification 1) des conventions renouvelées 
ou de faire des accords spéciaux, <i où serait prévu le renvoi à la Cour 
permanente de Justice internationaIe des différends faisant l'objet 
de ces Conventions D, pour le cas oii le Sénat des États-unis don- 
nerait soii assentiment à la proposition du Président relative à 
l'adhésion au Protocole de signature de la Cour. Une clause analogue 
a été stipulée entre les États-unis et les Pays-Bas, au moment de 
la signature de la Convention entre ces deux États, du z r  août 
1924, concernant la réglementation du trafic des boissons alcoo- 
liques, à propos de la procédure prBvue dans cette Convention pour 
le règlement des différends éventuels (no 113, p. 237). 

Un véritable pactunz de contrnhendo a &té conclu, dans le 
même ordre d'idées, le 29 août 1924, entre l'Allemagne et la Suède 
au moment de la signature de la Convention d'arbitrage et de:on- 
ciliation entre ces deux pays (voir no 114, pp. 239 et S.) ; les h ta ts  
signataires ont expressément déclaré leur intention de confier à la 
Cour permaneiite, en vertu d'un accord détaillé qui serait conclu à ce 
moment, le rôle attribué au tribunal d'arbitrage par laditeconvention 
«au cas oii l'Allemagne adhérerait à la Cour permanente de Justice 
internationale ou deviendrait Membre de la Société des Nations i i .  

Le Protocole de clôture du Traité d'arbitrage et  de conciliation 
du 20 mai rgzG entre l'Allemagne et les Pays-Bas (no 16.1, p. 319) 
est allé encore plus loin, en prévoyant d'emblée que la Cour aurait 
ipso lacbo et sans convezlion ultt?riez~re des compétences plus Btendues 
que  celles qui Iui étaient primitivement dévolues, dès que l'une ou 
l'autre de certaines conditions suspensives serait réalisée. Ces 
conditions sont, d'un côté, par analogie avec la clause précitée 
de l'Arrangement entre l'Allemagne et la Suède, la uparticipation 
de l'Allemagne à la Cour permanente 1) ou son entrée dans la 
Société des Nations ; d'un autre côtt, le Protocole de clôture dont 
il s'agit a formulé une véritable claiise de la nation la plus 
favorisée en matière judiciaire en établissant que la même règle 
d'une compétence plus étendue de la Cour1, s'appliquerait ail cas 
aoù un traité général d'arbitrage contenant une stipulation dans 
le même sens entrerait en vigueur entre l'Allemagne et une tierce 
Puissance v :  voir, dans Ie même sens, le Protocole de clôtyre 

' Il s'agit, en particulier. de la compétence pour connaître, h la reqiiète 
d'une seule des Parties. des o différends d'ordre juridique à propos desquels 
les Parties n'ont pas pu SC mettre d'accord sur le point de savoir s'ils 
doivent être tranchés par la Cour permanente de justice internationale t~u 
par a un tribunal arbitral i l .  



du Traité d'arbitrage e t  de  conciliation entre 1'.4llemagne et le 
Danemarki du 2 juin rg26 (no 16j, p. 323). 

B. - Désignation indirçcle de 112 Cour. 

I) Les dispositions conventionnelles qui permettent de déférer 
certains litiges à la Cour permanente, bien que la Cour ne soit pas 
expressément nommée, sont, en partie, des clauses d'un caractére 
général insérées dans des conventions antérieures à l'organisation 
de la Cour. Parfois, des traités plus récents se servent cependant 
&galement d'une formule générale désignant à la fois 1ü Cour perma- 
nente et d'autres institutions, oii indiquent, par un renvoi à d'autres . 
dispositions, l'application d'un système de règlement pacifique de  
différends qiii englobe la juridiction de la Cour. 

a)  La juridiction de la Cour peut s'appuyer, dans certains 
cas, sur des clauses qui  renvoie?tt, purement et simplement, 
en matière de soliition de différends (comine parfois, aussi, en 
d'autres matières), au êystè?ire conapleli de rglement prdvzt dans 
d'autres accords, comine les traités de minorités, les parties des traités 
de paix concernant les corrimunications et le transit, etc. (Voir, par 
exemple, l'article 33 de la Convention entre la Pologne et la Ville 
libre de Dantzig. du g novembre 1920, 11" 33, y. 124; l'article 13 
de l'Accord de Portorose sur la réglementation du trafic ferroviaire 
international, du 23 novembre 1921, no 53, 1). 149 ; l'article 103 
du' Traité de pais de Laiisanne du 24 juillct 1923, no 80, p. 184; 
l'article 19 du Traité de conlmerce et de navigation entre la Hongrie 
et la Lettonie, du 19 novembre 1923, i i o  88, p. 197; l'article 3 de la 
Convention relative au transfert du territoire de Nemel, du 8 mai 
1924, no 99, p. 218 ; cf., en outre, l'échange de notes entre les Gou- 
vernements hellénique et polonais coinportant une Convention 
commerciale provisoire. du 17 avril 19zj, no 135, p. 278.) 

b) Comme exemple d'uiie formule gdnkrale visant en même temps 
la Cour et d'autres instances, on peut citer la  clause du Traité de  
commerce et de  navigation entre 1'Esthonie et la Finlande, du 
29 octobre 1921 (article 19, no 45, p. 141), prescrivant que certains 
différends seront portés pour décision devant la Cour permanente 
d'arbitrage de Ida Haye (< ou lotde autre institutio?t i?tter?talion.ale 
analogue 1). 

c)  Quelques coiiventions plus récentes indiquent simplement 
que des différends surgissant entre les États contractants peuvent 
être soumis à une pvockdure judiciaire (voir la Convention relative 
au ,transport en transit de l'énergie électrique, du g décembre 1923, 
article 12, na 92, p. 209. ainsi que la Convention, portant même 
date et relative à l'aménagement des forces hydrauliques intéres- 
sant plusieiirs États, article 12, no 93, p. 2x1). Il y a lieu d'admettre 
que le terme (i procédure judiciaire IJ vise le règlement judiciaire dans 
le sens du Pacte (amendé) de  la Société des Nations (cf. la liste. 
des définitions, supra, p. 13). 



2) Les clauses fort nombreuses qui instituent une compétence, 
souvent obligatoire, de la Cour permanente par un renvoi à la 
jztridiction de ka Socidté des Nntions dans le sens de l'article 37 du 
Statut ou par d'autres termes analogues, méritent d'être exa- 
minées à part. A cet égard, on peut distinguer les catégories sui- 
vantes : 

a) Un.certain nombre de dispositions établissent, purement et 
simplement, sans entrer en aucun détail, une conzpdlence de la 
Socikté des  valions pour le règlement des différends. C'est ainsi que  
les traités de paix, notamment, déclarent à plusieurs reprises qu'en 
cas de divergence d'avis sur des points déterminds, ti la Société des 
Nations sera appelée à se prononcer)). Cf., par exemple, l'article 289, 
alinéa 5. du Traité de Versailles (no r r ,  p. 86) et les dispositions 
correspondantes des autres traités de paix. On p u t  admettre, 
semble-t-il, que l'appel à la Société des Nations ainsi prévu 
comporte en tout état de cause la posçibilitd pour l'Assemblée 
ou pour le Conseil de demander des avis consuItatifs à la Cour sur 
les points litigieux (voir à ce sujet infra, pp. 46 c t  S.). 

b) La Cour est, d'autre part, désignée d'une manièrc indirecte 
par une série de clauses rédigées avant son institution, mais pré- 
voyant, - pour l'avenir, la co~iipétence de la jztridiction institlde 
#ar la Socidté des Nat io~~s .  Cf. l'article 336, alinéa 2 :  et l'article 386, 
alinéa I da Traité de Versailles (no I I ,  pp. 87 ct  S.). Quelques traités 
plus récents visent aussi, sans aucun doute, la Cour en parlant de 
la (( juridiction spéciale organisée par la Société des Nations 11 (cf. 
la Convention relative au Statut du Danube, du 23 juillet rgzx, 
no 42, pp- 137 et S.) 

Une allusion indirecte à la conipétence de 13 Cour permanente se 
trouve également dans les dispositions conventionnelles aux termes 
desquelles certains litiges d'ordre juridique seront réglés « suivant 
la procddzire prLvtte par la Sociétd des Mations u. Mant  donné que 
cette procédure est précisément étayée, en grande partie, sur la 
juridiction de la Cour permanente, on est fondé à citer les disposi- 
tions dont il s'agit parmi les clairses instituant la compdtence de la 
Cour (voir, par exemple, l'article 293, alinéa 4, du Traité deTrianon, 
no 37, p. 116; parmi les conventions les plus récentes, l'article 52 de 
l'Acte de navigation de l'Elbe, du 22 février 1922, nos j, pp. I j I et S.) 

c) Plusieurs conventions, comme celle du IO septembre 1919 
relative au contrôle du commerce des arines et  des munitions 
(article 24, no  16, p. 100) et celle qui coiicerne le régime des spiri- 
tueux en Afrique (article 8, no 17, p. rox), prescrivent que les diffé- 
rends relatifs à leur application devront être souwzis d un tribunal 
d'arbitrage conjorntdment aux dispositions dzc Pacte de La Socidth 
des Nations.  Il s'agit sans doute, dans Ies clauses de ce genre, 
d'm'arbitrage lato sensu qui coniprend, entre autres, la juridiction 
de la Cour permanente. 

d )  A titre d'indication, il.convient, enfin; de faire allusion aux 
clauses qui se' trouvent également dans certains traités de paix et  



aux termes desquelies certains différends doivent être réglés par 
un arbitre ou par des arbitres « dksignés par le C o ~ ~ s e i l  de la 
Sociktd des Nations u (voir, par exemple, les articles 292, a1inrl.a 3, et 
310, poiiits 5 et 6, du Traité de Trianon, no 27, pp. I I j  et ss.) étant 
donné qu'il y a peut-être lieu d'admettre, du moins dans certains 
cas, la possibilité pour le Conseil de (i désigner 'la Cour ii en 
engageant les Parties en litige à soumettrc leur différend à la Cour 
permanente. 

I l .  - CAT~?GORIES DE DIFFERENDS SOUMlS A L A  COMPÉTENCE 
DE L A  COUR. 

Les clauses de règlement judiciaire peuvent etre classées d'emblée 
en deux categories distinctes, suivant qu'elles se réfèrent aux litiges 
surgissant 5 propos des conve$ztions nzêvnes dans lesquelles elles 
sont insdrées, ou qu'elles établissent des r&gles dkfiassant le cadve des 
tvaitt's dans EesqueEs elles figurent. Taridis qiie certains accords inter- 
nationaux, notamment les traités poiir le règlement pacifique des 
différends, visent avant tout une jiiridiction de la Cour pour des 
litiges qui sont définis de différentes maniéres, mais qui naissent, 
en génEral, à propos de l'application d'autres conventions ou de 
l'appréciation d'actes déterminés, les clauses dites ii arbitrales » de 
nombreuses conventions spéciales limitent la juridiction de la Cour 
aux différends relatifs à ces accords ?némes. 

Dans l'exposé qui va suivre, les dispositions qui prévoient un 
règlement judiciaire des litiges tirant leur origine des conventions 
mêmes daris lesquelles ces dispositions figurent seront désignées 
par le ternie cLauses de contpt?ience simples;  (l'autre part, l'expres- 
sion clauses de cornfidience exte?asive servira à désigner les dispo- 
sitions dont la portée n'est pas limitée aux conventions qui con- 
tiennent ces dispositions. Un groupement des clauses de compé- 
tence suivant l'étendue de leur base conventionnelle se justifie 
d'autant plus que la terminologie des traités doit nécessairement 
être différente, selon qu'il s'agit de clauses de l'une ou de l'autre 
des catégories précitées. 

A .  - Les clauses de comp.4tence extemsive. 

a) Parmi les dispositions rentrant dans cette catégorie, il y a 
lieu de citer, en tout premier lieu, I'erisemble des eagagements 
assumbs egz vertu de L'article 36, deuxidnae alinLa, du Statut de La Cour 
(voir no IO, pp. 73-79). AUX termes de cet article, les Gtats signa- 
taires de la disposition facultative peuvent accepter la  juridiction 
obligatoire de la Cour sur toutes ozt sur que@ues-unes des quatre 
catégories nettement définies de différends d'ordre juridique (voir 



no j, p. 61 ; ce catalogue de litiges suit l'énumération de différends 
juridiques qui se trouve dans l'article 13, alinéa 2,  du Pacte dela  
Société des Nations) ; il y a lieu de relever qu'aussi les Membres 
de la Société des Xations qui n'ont pas accepté l'engagement précité 
ont la faczrltk de soumettre, d'lin commun accord, à la Cour les litigks 
rentrant dans les catégories dont il s'agit, en se fondant sur la 
disposition de E'article 13, alinéa z ,  du Pacte, qui revêt également, 
à cet égard, le caractère d'une clause (facultative) de compétence 
extensive. 

Le catalogue de litiges, contenu tant dans le Pacte que dans 
l'article 36, alinéa 2 ,  du Statut, constitue sans doute la liste la plus 
compréhensive de difffrends d'ordre juridique qui ait été formulée 
jusqu'ici dans des conventions collectives relatives à la compé- 
tence de la Cour. 

Il convient d'ajouter que si les déclarations par lesquelles diffé- 
rents États  ont assumé des engagements dans le cadre de l'article 36, 
alinéa 2, du Statut, précisent l'étendue de leurs obligations ratione 
temporis, ainsi que sous d'autres aspects, aucun Etat  n'ajusqu'ici 
expressément exclu, dans son ensemble, lors de la signature de la 
disposition facultative, l'une ou l'autre des catégories de diffdrends 
humérés dans cet article. La seule réserve susceptible de restrein- 
dre indirectement la compétence ratione matepi? de la Cour est 
celle, formulée en termes différents par plusieurs Ltats, qui tend à 
laisser ouverte, pour certains litiges, la possibilité d'avoir recours à 
un autre mode de rcglernent .pacifique (voir les déclarations faites 
au  nom des Pays-Bas, de la Lettonie, de la France, de l'Esthonie, 
de la Belgique et de l'Ethiopie, pp. 73-79). 

b) Un certain nombre de traités particuliers de règlement judi- 
ciaire confèrent à la Cour, par un système de clauses de compétence 
extensive ddpassant même le cadre de l'article 36, alinbu 2 ,  d u  Statut, 
le mandat de trancher des différends politiques, dans lesquels 
l'élément juridique est, en partie, éliminé ; voir, à ce sujet, les 
remarques sur le droit applicable par la Cour, infra, p. 40; cf., en 
particulier, le Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre 
l'Italie et la  Suisse, du 20 septembre 1924 (no 118, p. z47), ainsi que 
le Traité analogue entre la Grèce et la Suisse, du 21 septembre 1925 
(no 148, p. 295) ; en outre, la Convention entre le Danemark et la 
Suède. du 27 juin 1924, relative à l'institution d'une con~mission de 
conciliation (article premier, n o  106, p. 228), et le Traité de conci- 
liation entre les Pays-Bas et la Suisse, du rz décembre 1925 
(article premier, alinéa 2, no 155, y .  306). 

Les Conventions d'arbitrage signceç, le 16 octobre 1925, à Locarno 
entre l'Allemagne, d'une part, et Ia Belgique, la France, la Pologne 
et  la Tchécoslovaquie, d'autre part, prévoient la juridiction 
éventuelle de la Cour sur « toutes contestations, de quelque nature 
qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se contesteraient 
~dciproquernent un droit D, . en ajoutant que ces contestations com- 
prennent (( notamment celies que mentionne l'article 13 du Pacte 



de la Société des Nations 1) ; la compétence ratione materie basée sur 
les Accords de Locarno semble donc, en principe, dgalement plus 
large que celle qui est fondée sur l'article 36, alin& 2, du Statut de 
la Cour. Une formule analogue, mais q u i  ne mentionne pas les 
différends visés par l'article 13 du Pacte, se trouve dans les 
Traités de conciliation et d'arbitrage conclus par la Suéde avec 
la Tchécoslovaquie en date du 2 janvier 1926 (article premier, 
na 156, p. 307) et  avec ]'Ailtriche le zS mai 1g26 (article premier, 
n o  164, p. 321), ainsi que dans le Traité de conciliation et d'arbitrage 
du 5 mars 1926 entre l'Autriche e t  la Tchécoslovaquie (article 
premier, no '160, p. 314)~ conventions qui p rbo ie~ i t  lc règlement 
judiciaire de cc toutes contestations, de quelque nature qu'elles 
soient, au sujet desquelles les Parties se contesteraient mutuelle- 
ment un droit )!. 

c) D'autres arrangemelits particuliers prenneiit &galement pour 
base les termes de  l'article 36, alinéa z, du Statut, mais avec l'effet 
d'en restreindre la portée dans une certaine mesure. C'est ainsi que 
la Converition du 25 novembre 1925 entre la Norvège et  la Suède 
pour le règlement pacifique des différends établit, dans son article 
premier (no ,154, p. 305)~ que les diflérerids entre ces deus Etats 
(signataires de la disposition facultative) pour le règlement desquels 
les Parties contractantes se seront engagdes, par d'autres conven- 
tions en vigueur entre elles, à recourir à une procédure judiciaire 
ou arbitrale spéciale, seront traités coriformémen t aux dispositions 
desdits arrangements. Cf. en outre les Traités analogues entre 
la Finlande et la Suède (conclu le 29 janvier 1926 ; article premier, 
n o  1j7, p. 309) et entre. le Danemark et la Finlande (signé lc 
30 janvier 1926; article preniier, no  158, p. 310). 

d) Des claiises de compétence extensive peuvent cependant aussi 
définir les catkgories de diffr!reiids à soumettre à la Cour permanente, 
en s'LJoig~znnt de Eu terminologie de E'artick 36, alinéa 2, du Statut. 
Le Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre la Belgique 
et  la Suisse, du 13 février 1925, prévoit, par exemple, la possibilité 
d'un recours à la Cour si lin différend porte a sur l'interprétation ou 
I'exécution des traités, conventions ou accords liant les Parties 
contractantes, ou qu'il soit relatif 5 un point de droit international 
universellenient admis 1) (article 13, alinéa I, .na 129, p. 267). 

e) A l'eiicontre des exemples cités jusqu'à préserit, où il était 
question de catégories entières cl(: différends, d'autres clauses de 
compétence extensive limitent la jiiridiction de la Coiir à des groupes 
de questions rentra~d dans l'une ou dans l'autre de ces catégo- 
ries. C'est aiilsi que la compétence de la Coiir peut, notamment, 
étre reconnue d'avance our I'ittlerpréfation, non pas des traités 
de tout genre entre les P 4tats contractants, mais uiliquement des 
convendions $ortant sur des ~natidres ddd~rtainkes. Il convient de citer, 
avant tout, à ce propos, l'article 423 du Traité de Versailles (no I r ,  
p. 89 ; cf. les articles correspondants des autres traités de paix), 
aux termes duqiiel la Coiir est compétente pour trancher, entre 
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autres, toutes questions et difficultés relatives à l'interprétation des 
conventions ultd~ieurement conclues par les Membres de  l'Orga- 
nisation internationale du Travail en vertu de la Partie XII1 (rra-  
cail) du Traité. D'une manière plus limitative, l'article 327 du 
Traité de Saint-Germain confère à la  Cour compétence pour 
connaître des différends qui surgiraient à propos d'une convent ion 
ultérieure entre l'Autriche et la  Tchécoslovaquie (point .7, no x3, 
p. 96 ; voir, de même, l'article 310, point 7, du Traité de Trianon, 
no 27, p. 118). - Une clause d'un caractère tout à fait spécial a été 
insérée dans l'article 324, alinéa 2 ,  du Traité de Saint-Germain 
(p. 95) qui institue une procédure d'cc arbitrage )i pour le cas d'un 
désaccord entre l'Autriche et la Tchécoslovaquie sur l'interpréta- 
tion d'une convention future (( ou de difficultés qui n'auraient pas 
été prévues par cette Convention » ; cf. également l'article 292, 
alinéa 3, du Traité de Trianon (p. 116). 

B. - LES clauses de compé2ence simples. 

Les clauses n'instituant une compétence de Ia Cour que pour 
les litiges relatifs aux conventions mêmes dans lesqueIles elles sont 
insérées forment, dans leur ensemble, la grande majorité des 
textes gouvernant la compétence de la Cour. Il est vrai que les 
clauses (( arbitrales » et de règlement judiciaire figurant dans les 
conventions de tout genre n'indiquent pas toujours d'avance, 
d'une manière très nette, l'étendue de la compétence de I'instance 
appelée à trancher les différends, ni la  procédure à suivre devant 
elle, laissant ainsi fréquemment aux Parties le soin de régler, 
dans chaque cas, les points en suspens ; mais il est certain, d'autre 
part, qu'en vertu de ces catégories de clauses, la Cour peut être 
appelée à statuer dans de nombreuses affaires relevant des matières 
les plus diverses. Il convient, dès lors, d'analyser les termes dans 
lesquels les conventions spéciales confèrent à la  Cour la compétence 
de statuer dans les litiges relatifs à leur interprétation, application 
ou exécution. 

I. - Des clauses de compétence simples peuvent, tout d'abord, 
trouver leur place dans des conuefitiofis pour le règlement pacifique de 
difdrends. Il y a toutefois lieu d'observer à ce propos que, si de 
nombreux traités de ce genre ne soumettent pas expressément au 
règlement judiciaire des litiges qui peuvent surgir au sujet de leur 
application, c'est parce que ces différends sont souvent considérés 
comme éi.ant compris parmi les conflits dont la solution fait précisé- 
ment l'objet du système de règlement pacifique institué par ces 
accords. Pour ne citer qu'un exemple, il n'y a pas, dans le Traité 
de règlement judiciaire entre le Japon et la Suisse, du 26 décem- 
bre rqzq (no 126, p. 262), de disposition visant exclusivement 
les différends tirant leur origine de ce traité même. D'autre part, 
des clauses instituant la compétence immédiate de la Cour pour 



connaître des différends, d'ailleurs d'ordre purement juridique, 
qui ont trait à ii l'interprétation, l'application ou l'exécution i> 

des conventions dans lesquelles elles figurent, peuvent, le cas 
échéant, servir à préciser l'intention des n4gociateurs de soumettre 
ces litiges su réglernent judiciaire, à l'esclusion de toute autre 
procédure et, notamment, d'une procédure de ccinciliation préalable. 

A cet égard, on peut distinguer, suivant la terminologie employée 
dans divers traités. les clauses suivantes : 

a) Certaines conventions pour le règlement pacifique de diffé- 
rends donneiit à la Cour la compétence de trancher les différends 
relatifs u à leur interprétaiion 11 ; cf. le Protocole de Genève pour le 
reglement pacifique des différends iiiternationaux, du 2 octobre 
rgzq (article 20, no 120, p. 254) ; la Convention de conciliation et 
d'arbitrage entre lSEsthonie, la Firilande, la Lettonie et la Pologne, 
du 17 janvier 1925 (article 26, no 128, p. 265) ; Ie Traité de 
conciliation et  d'arbitrage entre la Pologne et la Tchécoslovaquie, 
du 23 avril 1925 (article 24, no  136, p. 280) ; la Convention entre 
la Korvège et la Suède pour le règlement pacifique des différends, 
du 29 novembre 1925 (article premier, no 154, p. 304) ; les Traités 
de conciliation et d arbitrage entre la SuEde et la Tchécoslovaquie, 
du 2 janvier 1926 (article 20, no  156, P. 308)~ entre l'Autriche ct 
la Tchécoslovaquie. du 5 mars 1926 (article 20, no  160, p. 315). 
et entre l'Autriche et 1 : ~  Suede, du 28 mai 1926 (article zx, 
no  164, p. 322). 

b) D'autres accords établissent que la Cour sera compétente pour 
décider des coiitestations qui surgiraient [(au sujet de  leur inter- 
~rt!iation ou de leur ex~ctdioni)  ; voir le Traité de conciliation et  de 
règlement judiciaire entre l'Italie et la Suisse, d u  20 septembre 1924 
(article 20, no I r 8, p. 248) ; le Traité de conciliation et de règlement 
judiciaire entre la Belgique et la Suisse du 13 février 1925 (article 17, 
no 129, p. 269) ; le Traité de conciliatiorl et d'arbitrage entre la 
Pologne et  la Suisse, du 7 mars 192.5 (article 19, no 123, p. 274) ; le 
Traité de conciliation entre la NorvCge et  la Sriisse, tlu zx août 1925 
(article 16, no 147, p. 294) ; le Traité de conciliütioii et de règlement 
judiciaire cntre la Grèce et la Suisse, du 21 septembre 1925 
(article 20, no 148, p. 296) ; le Traité de conciliation, de règlement 
judiciaire et  d'arbitrage obligatoires entre la Roumanie et la Suisse, 
du 3 février 1926 (article ~ g , ,  no 159, p. 313) ; Ic Traité de conci- 
liation e t  d'arbitrage entre le Danemark et la  I1ologne, d u  23 avril 
1926 ( n o  162, p. 318). 

c)  Il est plus rare que les clauses de compétence dont il s'agit 
visent l'ap$lication des conventions pour le réglernent pacifique de 
différends dans lesquelles elles sont insérées ; voir, cependant, le 
Traité de conciliation et d'arbitrage obligatoire entre la France et 
la Suisse, du 6 avril 1925 (article 16, no 134, p. 277). Le Traité pour 
le règlement pacifique des diffdrcnds entre la Finlande et la 
Suède, du  29 janvier 1926, établit, d'autre part, la compétence 
de la Cour pour connaître des divergences de vues relatives à 



b'interpr&tation et Ù L'application de ses termes (article premier, 
no 157, p. 309). Cf., en outre, le Traité analogue entre le Danemark 
et  la Finlande, du 30 janvier 1926 (article premier, n o  158, 
P. 310). 

2. - Les ciauses de  règlement judiciaire figurant dans les accords, 
collectifs en particulier, conclus pour régler des matières spéciales, 
se servent de termes fort différents pour indiquer la compétence de 
la Cour. - - -  

a)  La Cour peut être appelée a trancher les différends surgissant 
à propos de l'interprktation de la convention. Cf., par exemple, 
l'article 423 du Traité de Versailles, pour autant que cette disposi- 
tion a trait a la Partie XII1 du Traité (no II, p. 89) ; ia Convention 
portant réglementation de la navigation aérienne, du 13 octobre 
1919 (articlc 37, no 18, p. 103) ; le Traité d'alliance entre la Graride- 
Bretagne et l'Irak, du IO octobre 1922 (article XVII, no 71, p. 170) ; 
la Convention entre le Danemark et la Norvège, du q juillet 1924, 
relative au Groënland oriental (article 8, no Iro, p. 234). 

b)  D'autres clauses visent l'application des conventions dans 
lesquelles elles se trouvent ; voir la Convention relative au contrôle 
du commerce des armes et des munitions du IO septembre 1919 
(article 24, no IG, p. ~ o o ) ,  ainsi que la Convention de la mème 
date concernant le régime des spiritueux en Afrique (article 8, 
no 17, p. 101). 

c) Très fréquemment, les clauses de règlement judiciaire dont' il 
s'agit ici ont trait à J'interprLtation et ù I'a$plication des conventions. 
On peut même constater que la plupart des accords d'un carnctere 
spécial, notamment ceux d'ordre commercial ou technique qui con- 
tiennent des clauses de règlement judiciaire, se servent de cette 
expressionL. Cf., parmi les traités coElecfifs, le Statut sur le régime 
des voies navigables d'intérêt international. du zo avril 1921 
(article 22, no 40, pp. 134 et S. .); la Convention pour la rdpression de la 
circulation et  di1 trafic des publications obscènes. du IZ septembre 
1923 (article XV, no 84, p. 191) ; l'Accord de Portorose sur la régle- 
mentation du trafic ferroviaire international, du 23 novembre 1921 
(article 13, nQ j3,  p. 149) ; la Convention internationale pour la sim- 
plification des formalités douanières, du 3 novembre 1923 (articlezz, 
n o  87, pp. 195 et S.) ; le Statut sur le régime international des voies 

II y a lieu de signaler, h ce propos, un passage de 1'Arret no 6 de la 
Cour (rendu dans l'affaire relative B certains intéréts allemands en Haute- 
Silésie polonaise) qui se réfère aux tcrrnes employés dans l'article 23 de La 
Convention germaiio-polonaise relative h la Haute-Silésie, du 15 mai 1922. 
La Cour s ' e t  exprimée comme s u i t :  uOn a cnfin soutenu que l'article 23 
exige a une divergence d'opinioii résultant de l'interprétation et de I'appli- 
cation des a r t i c l e  en question m. la conjonction u e t  B étant  considérbe comme 
comportant un  sens cumulatif. La Cour ne saurait attribuer cette portée 
au mot u e t  a qui. dans le langage ordinairc comme dans le langage juridique, 
peiit, selon lcs circonstances, être aussi bien alternatif que cumulatif. )I (Voir 
Piiblications de la Cour, Serie A, no 6,  p. 14.) 
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ferrées, du g décembre 1923 (article 35, no go, p. 201) ; laconvention 
relative à I'organisation di1 Statut de Ia zone de Tanger, du 18 
décembre 1923 (article 54, no 94, p. 2x2) ; voir aussi l'article 376 
du Traité de Versailles relatif àl'ensemble de la Partie XII du Traité 
(no II, p. 87) et les artides correspondants des autres traités de 
paix.bI1 convient d'ajouter que les claiises de règlement judiciaire 
insérées dans les textes des Mandats de la Société des Nations visent 
également tous les différends relatifs n a  l'interprétation ou à l'appli- 
cation » de ces instriiments (nos 34 à 39, pp. 123 à 129, ainsi que les 
nas 60 à 67, p p  159 à 166). 

Comme exemples de l'emploi de ces termes dans des traités par- 
ticftliers, cf. la Convention entre le Ilanemark et  la Norvège relative 
à la navigation aérienne du 27 juillet 1921 (article 40, no 43, p. 139) ; 
la Convention germano-polonaise relative à la  Haute-Silésie, du 15 
mai 1922 (article 23, n o  58, p. 156) ; la  Convention entre la Finlaride 
et la  Norvège, du 28 avril 1924. conceriiant la frontière entre le 
gouvernement de Finmark et le t~ailliage de Petsamo (article 8, 
no  98, p. 216) ; le Protocole de clôtitre du Traité de commerce et de 
navigation entre les Pays-Bas et la I'ologne, du 30 mai 1924 (chapitre 
premier, no  xoo, p. 219); le Traité de commerce et denavigation entre 
le Danemark et la Lettonie, du 3 novembre 1924 (article 34, no 122,  
p. 256) ; le Traité de commerce et  de navigation entre l'Allemagne et 
la  Grande-Bretagne, du z décembre 1924 (article 30, n o  124, 
P. 259). 

d) Une série d'accords particuliers coiif2rent à la  Cour com- 
pétence poiir trancher les litiges concernant leur interprktntion, 
appEication ozl exécutiofz. Voir, à cet égard, notamment, les Traités 
et  Arrangements relatifs ail commerce et  à la  navigation conclus 
par les Pays-Bas avec la Tcl~écoslovaquie (article VI1 de la 
Convention du 20 janvier 1923, no 73, p. 172)~ la Lithuanie 
(article g de l'Arrangement provisoire du IO juin xgz4, no 103, 
y. 2241, lJEsthonie (article VITI du Traité provisoire du 22 juillet 
1924, n o  1x1, p. zyj),  la  Hongrie (article VI du Traité du g dé- 
cembre 1924, no 126, p. 261), et le Siam (article XVI du Traité 
du 8 juin 1925, no 141, p. 286). 

e) Dans certains instruments iilternationaiix, les claiises de 
compétence simples rcvétent une forme moins précise et, peut-étre, 
moins restreinte. C'est ainsi que l'Arrangement de  Londres entre 
les Gouvernements alliés et  le Gouvernement allemand, du 30 aofit 
1924, déclare que toute contestation pouvant naître entreles Gouver- 
nements contractants ((relativement >) d Z'Arra?zgentent sera soumise 
à la Cour permanente (article IO, n o  1x6, p. 244) ; une clause conçue 
dans les mêmes termes se trouve dans l'Arrangement entre les Cou- 
vernements alliés, du même jour (article 4, no 117, p. 246). 

De même, la clause arbitrale contenue dans l'article 293 du 
Traité de paix de  Trianon (no 27, p. I 16) vise, d'une manière très 
générale, tous les désaccords « s'élevant sur des matières m faisant 
l'objet de cet article. 



Une formule également générale se trouve dans d'autres dispo- 
sitions des traités de paix où il est simplement dit qu'une juridic- 
tion internationale sera compétente en cas de divergence d'avis ; cf. 
l'article 289, alinéa 5, du Traité de Versailles (no II, p. 86) ; 
l'article 241, alinéa 5, du Traité de Saint-Germain (no 13, p. 94) 
et  l'article 168, alinda 5 ,  du Traité de  Neuilly (no 19, p. 105). 

Enfin, les «traités de minorités » établissent une compétence dela 
Cour qui couvre l'ensemble des questions poivant surgir à propos de 
certaines de leurs dispositions, en désignant les divergences d'opi- 
nions sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles. 
Cf. le Traité entre les Principales Puissances alliées et  associées et  la 
Pologne. du 28 juin 1919 (article 12, no 12, p. go et S.) ; le Traité de 
paix de Saint-Germain (article 69, no  13, p. 93) ; le Traité entre les 
Principales Puissances alliées et associées et le Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes, du IO septembre 1919 (article Ir, no 14, p. 97) ; 
le Traité portant lamême date entre les mêmes Puissances et la Tclié- 
coslovaquie (article 14, no 15, p. 98) ; le Traité de paix de Neuilly di1 
27 novembre 1919 (article 57, n o  19, p. 105) ; le Traité entreles Prin- 
cipales Puissances alliées et associées et la Roumanie du 9 décembre 
1919 (article 12, no 26, p. 1x3) ; le Traité de paix de Trianon (article 
60, no 27, p. II j) ; le Traité entre les Principales Puissances alliées et 
associées et  la Grèce, du IO août 1920 (article 16, no gr, p, 122) ; 
le Traité portant la même date entre ces Puissances et l'Arménie 
(article 8, no  32, p. 123) ; la Convention entre la Pologne et la Ville 
libre de Dantzig, du g novembre 1920 (article 33, n o  33, p. 124) ; la 
Déclaration concernant la protectioii des minorités en Albanie du 
2 octobre 192x (article 7, no 44, p. 140) ; la Déclaration analogue 
concernant les minorités en Lithuanie, du 12 mai 1922 (article 9, 
no 57, p. 154) ; la Convention permano-polonaise relative à la 
Haute-Silésie. du 15 mai 1922 (article 72, no 58, p. I j6) et le Traité 
de paix de Lausanne du 24 juillet 1923 (article 44, no  80, p. 182). 

f )  Tandis que, dans les exemples énumérés jusqu'ici, la  compé- 
tence de la Cour doit s'étendre à l'ensemble des conventions ou des 
groupes de dispositions dont il s'agit, il y a d'autres clauses de 
compétence simple; aux termes desquelles la juridiction de la Cour 
ne peut viser que l'a$$réciadion de certains actes 025 de ceriaifis 
faits expressément pvécisés. Le Statut sur le régime international des 
ports maritimes prévoit, par exemple, la compétence de la Cour 
pour statuer en cas d'application d'une mesure dLfernainée par un 
des x t a t s  contractants (article 8, no gr, p. 206) ; de méme, les arti- 
cles 336 et 337 du Traité de Versailles (et les articles correspondants 
des autres traités de paix) établisse2t une juridiction éventuelle de  
la Cour pour le cas où l'un des Ltats contractants ndglig6 de se 
conformer à des obligations nettement définies (no II, p. 87). Dans 
les cas de ce genre, la Cour peut étre appelée à juger dans le cadre 
d'une convention déterminée, mais sa compétence ne s'&end pas d 
tous les points de fait ozl de droit pouvant être soulevés à propos 
de cette convention. 



III. - LA COMPBTENCE DE LA COUR EN MATIERE 
CONTENTIEUSE. 

-4. - Clauses de compdttnce obl.ignioire. 

Dans les engagements qu'ils ont assumés, les 12tats signataires de 
la disposition facultative du Statut cle 1:t Cour permanente ont, 
pour la plupart, fait une declaration conforme à la terminologe de 
l'article 36, en reconnaissant la  juridiction de la Cour, sur la base 
de la réciprocité, « comme obligatoire de plein droit et sans co?zvenfion 
spéciale » (voir, 11" IO, pp. 73-79) 31 est rare que les clauses de règle- 
ment judiciaire insérées dans d'autres traités collectifs ou dans des 
accords particuliers indiquent, en des termes aussi explicites, le 
caractère obligatoire de la juridiction de la Cour. IA pratique des 
États a, toutefois, développé une série d'expressions qui permet- 
tent de conclure, avec une certitude suffisante, à la volonté des 
Etats  contractalits de  pouvoir recourir, d'etrtbie'e ou d partir d'un 
certain nloînent, à une procédure obligatoire clevant la Cour per- 
manente. 

T) Certaines clauses - qui, toutefois, ne sont pas très fréquentes 
- écartent d'emblée tout doute possibIe quant à leur caractère en 
mentionnant expressément la compétence obligatoire de la Cour. 
C'est ainsi que l'article 15 du projet de  traité d'assistance mutuelle 
élaboré en septembre 1923 prévoyait la juridiction obligatoire 
de plein droit i de la Cour pour l'interprétation de ses dispositions '. 

2 )  Ln compétence obligatoire de la Cour découle également par 
définition des clauses prévoyant la possibilitd pour cliaqtie É ta t  
contractant de ((s'adresser la Cour par voie de si~nfile requête B. 
Parmi les dispositions qui permettent de recourir ainsi immédiate- 
ment à la Cour sans qu'il soit nécessaire d'attendre auparavant les 
résultats d'une autre procidure de règlement pacifique, il convient 
de citer l'article 8, aliriéaz, du Statut sur le regilne international des 
ports maritimes, dti g d6cernbre 1923 (no gr, p. ZOG), de meme que 
les clauses de compétence siinples insérées dans les Traités de conci- 
liation et  de règlement judiciaire ou d'arbitrage conclus par la 
Suisse avec le Brésil (article 5 ,  no 105, p. 227), l'Italie (article 20, 
no 118, p. Z J ~ ) ,  la Belgique (article 17, i l o  129, p. 269), la Pologne 
(article 19, no 132, p. 27j), la Grèce (article 20, no 148, p. 296), 
la Roumaiiie (artide 19, no 159, p. 313) et  l'Espagne (article 12, 
no 161, p. 317). Voir, en outre, le Traité de conciliation e t  d'ar- 
bitrage du 23 avril rgzG entre le Danemark et la  Pologne 
(article zo, na  162, p. 318). 

l Cette disposition, qui est tlemeuréc ?I I'étüt dc projet. n'est pas repro- 
duite dans la prksente collection. 

a La plupart de ces traités réserverit expressénrerit la possibiliti. d'une 
tr convention coiitraire r ; cette restriction, toiitefois, n'cnléve évidemment rien 
au carnctere obligatoire 'les clauses dont il s'agit:. 



3) Un certain nombre de clauses du même ordre ne mentionnent 
pas expressément la ((requête unilatérale », inais semblent exprimer 
la même pensée en déclarant, par exemple, que certains litiges 
u pourront étre soumis directenzent, par chaczine des Parties, à la 
Cour permanente J)  (cf. l'article x6 du Traité de conciliation entre la 
Norvège et la Suisse, no  147, p. 294). 

Les articles 336 et 337 du Traité de Versailles (no 11, p. 87) et 
les articles correspondants des autres traités de paix instituent une 
compétence obligatoire de la Cour, en prévoyant que certains 
États  peuvent, dans des cas prbcisés dans les traités, i c  e?z appeler 
à la jetridiclion instituée à cet effet par la Société des Xationsii '. 
De même, l'article 386 du Traité de Versailles (p. 8s) déclare qu'en 
cas de violation d'une des clauses relatives au canal de Kiel, (( tolite 
Puissance intévesst?e pourra faire appel à la juridiction instituée 
dans ce hiit par la Société des Nations » ?. 

D'une manière analogue, l'article 416 du Traité de Versailles 
(p. 88 ; cf. aussi les articles correspondants des autres traités de 
paix) confère, dans certains cas, a tout Membre de l'organisation 
internationale du Travail le droit d'en rklërer à Ea Coztr permanente 
de Justice internationale ; cette disposition permet donc-également 
de  recourir à la Cour par voie de simple requéte. 

Enfin, une claiise prévoyant qu'une procédrrre obligatoire devant 
la Cour peut  s'engager immédiatement a la suite d'une simple 
requête se trouve dans tous les (( traités de minorités a, ainsi que dans 
les dispositions des traités de paix relatives à la protection des 
personnes appartenant à des minorités de race, de religion ou de 
langue ; les États qui ont accepte des engagements internationaux 
en matiére de protection des minorités sont convenus que « tou t  dif- 
férend 1) sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles 
sera, si (( l'une quelconque des Principales Pziissawces alliées ou asso- 
ciées ou toute autre Pzrissance Membre dzc Conseil de la Sociétd des 
Nationsl), le demande, (I défére' à In Cour pennanente de Jzcstice il. 
(Voir l'article r2, alinérl3, du Traité entre les Principales Puissances 
alliées et associées et la Pologne, du 28 juin 1919, no 12, p. go et S . ,  et 
les dispositions correspondantes des traités énumérés sztprn, p. 27.)  

4) Il y a lieu d'admettre qu'il en est de méme lorsqu'une clause 
instituant la compétence de la Cour pour des litiges déterminés 
contient, d'une part, un simple renvoi aux termes de I'arlicJe 40 
d u  Statztt (qui traite à la fois de la notification du compromis ct des 
requêtes), mais ajoute, d'autre part, la prdcision que les différends 

' II  y a lieu, toutefois. de rappeler que ce n'est qu'aux termes de l'article 37 
du Statut que, iilorsqu'un traité ou convention en vigueur vise le renvoi i 
une jurirliction A établir par la Sociétl! des Nations, la Cour constituera 
cette juridiction. u II s'ensuit qu'en vertu des clauses appartenant' à la 
catégorie visée dans le texte, la juridiction obligatoire de la Cour existe uniquement 

l'égard des Etats ayant signé et ratifié Ie Protocole du 16 décembre ~ g z o .  
(Cf. plus loin. no 6 in  fins, p. 31. )  

* Sur la base de cette disposition. la Cour a été saisie, par voie de simple 
requête. de l'affaire du vapepr Wimbbdon qui a donné lieu J. son Arri?t no 1. 



dont il s'agit seront portés directenze?at devant la Cour. Cf. l'arti- 
cle 16 du Traité de conciliation et  d'arbitrage entre la France et  
la Suisse, du 6 avril 1925 (no 134, p. 277). 

5) L'existence d'une compétenct: obligatoire de la Cour peut, en 
outre, être reconnue en principe lorsque des dispositions convention- 
nelles, tout en ne mentionnant pas la possibilité d'un recours 
unilatéral, déclarent, sans aucune ambiguïté, que des litiges déter- 
minés seront sozimis sans autre à la Coltï permanente', Cf. l'arti- 
cle 423 du Traité de Versailles et les articles correspondants des 
autres traités de paix (relatifs à l'interprétation de la partie 
(( TravaiI i> des traités et des conventions ultérieurement conclues 
par les Membres de l'Organisation internationale du Travail; 
no II, p. 89) ; l'article 37, alinéa I, de la Convention portant régle- 
mentation de la navigation aérienne, du 13 octobre 1919 (no 18, 
p. 103) ; l'article 310, point 7, du Traité de Trianon (no 27, p. 114) ; 
l'article zo du Protocole de Genève pour le réglernent pacifique des 
différends, du  z octobre 1924 (disposition relative à l'interprétation 
de cet instrument, no 120, p. 254). 

Parmi les accords particuliers qui contiennent des clauses de 
ce genre (concernant, notamment, l'interprétation de ces instru- 
ments mêmes), il convient de citer, entre autres, la Convention ger- 
mano-polonaise relative à la Haute-Silésie, du 15 rnai 1922 (arti- 
cle no 58, p. 156) ; le Traité d'alliance entre la Grande- 

Les clauses de ce genre peuvent, cependant. parfois être comprises comine 
ii'imposant pas aux Parties l'obligation d'accepter 1s juridiction de la Cour 
sur requête unilaterale, mais seulciiient. celle de coiiclure, sur la demande 
de l'autre Partie, un compromis ad hoc. Tel est le cas notamment lorsque 
la clause contient une vbsenie. (Cf. le Rapport présenté B la première Assemblée 
par M. Hagerup au nom de la 3me Comrnission. art. 36-37: i<Documeiits 
relatifs aux mesures prises par ie Conseil de la Soci6té des Kations. aiix 
termes de I'article r 4  du Pacte, et 3. l'adoption par 1'Xssembléc du Statut 
de la Cour permanente ii (p. ~ I I ) . )  Pour pouvoir dire que dans ce cas une 
juridiction a obligataire)) (dans un sens différent des tléfinitions ci-dessus) est 
reconnuc a la Cour. il faut aclniettrc qu'il appartient B celle-ci, faute d'accord 
entre les Parties, d'établir un quasi-compvvnei;i. 

Le jugernent rendu, le 30 août 1924. par la Cour sur l'exception d'incom- 
pétence soulcvée par le Gouvernement britannique dans l'affaire des conccs- 
sions Mavrommatis en Palestirte (Arrêt 11" 2 )  et qu i  semble reconnaître le 
caracthre obligatoire de clauses de compétence cungucs en des termes analo- 
gues, n'est pas décisif en ce sens, car il constate cxposbnient qii'eiz l'espdce 
les Parties étaient <i d'accord pour reconnaître que l'article 26 du Mandat 
rentre dans la catégorie des cas spécialeinent prévus dans les .traités et conven- 
tions en vigueur, aux termes (le l'article 36 du Statut. et le Gouveriienient: 
britannique ne contcste pas que la Cour ait été r6gulikrerneiit saisie, en 
conformité de l'article 40 du même Statut. x Il en est de rnéme de l'Arrêt 
11" 6 rendu le 25 aoiit l j z S  (Voir énjra. note *j. 

Lcs Arr&ts no G et no 7 de la Coiir (rendus dans les affaircs relatives h 
certains int6rêts allemands en Haute-Silésie polonaise) ont étl: provoquks par 
cies requêtes formulées en vcrtii de cet article, rt:quêtes qu i  ont été déclarees 
recevables. Ce fait ne saurait cepciidant être cunsidCré comme décisif pour 
l'interprétation des clauses en question, car d m s  1'Anét no 6 [Publications 
de la Cour, SSrie A, no 6) la Cour ccinstate expressément (p. 1 1 )  (:que les 



Bretagne et  l'Irak, d u  IO octobre 1922 (article XVII, no 71, 
p. 170) ; la Convention de conciliation et d'arbitrage entre 1'Estho- 
nie, la Finlande, la Lettonie et la Pologne, du 17 janvier 1925 
(article 26, no 128, p. 265) ; le Traité de conciliation et d'arbitrage 
entre Ia Pologne et la Tchécoslovaquie. du 2 3  avril 1925 (article 24, 
no 136, p. 280) .  

6) Si, dans la plupart des cas cités jusqu'à présent, le recours à la 
Coiir permanente de Justice. internationale est d'emblée possible 
pour chaque É ta t  contractant, sans qu'il soit nécessaire d'attendre 
pendant un laps de temps plus ou moins long ou de passer, 
ail préalable, par une autre procédure de règlement pacifique. 
d'autres clauses n'instituent la compétence obligatoire de la Cour 
qu'à partir d'un moment déterminé, soit en faisant expressément 
allrision aux négociations directes entre les Parties en litige, qui sont, 
du reste, toujours usuelles, soit en prévoyant une procedure 
préalable de conciliation ou de tentatives analogues en vue 
de résoudre le conflit. 

Les mandats de la Société des Nations contiennent tous une clause 
relative à leur interprétation et application, aux termes de laquelle 
le mandataire accepte que tout différend de ce genre entre lui et 
un autre Membre de la Société des Nations qui ne soit $as suscep- 
tible d'être re'gEB par des ~zt?gociations soit soumis à la Cour permanente 
(cf. nos 34 à 39, pp. 125 à 132, et no8 60 à 67, pp. Ijg i 166). Dans ces 
cas, le mandataire est obligé de reconnaître la compétence obliga- 
toire de la Cour dès le moment où les négociations diplomatiques 
sur le point qui le divise d'un autre Membre de la Société des 
Nations ont échoué '. 

Il y a lieu d'ajouter que des clauses conçues en des termes cor- 
respondants ou, en tout cas, très semb1ab:es aux dispositions pré- 
citSes des mandats, se trouvent dans un grand nombre de conven- 
tions particulières et aussi dans plusieurs traités collectifs: cf. la 

deiix L'asties sont d'accord pour rcconnaitre que l'article 23 de la Convention 
rlc Ccnbvc rentre dans la catégorie des a cas siiéciatenient prévus dans les 
traités et conventions en vigueuril, visés i l'article 36 dit Statut de la Cour, 
e t  le Gouvernement polonais ne conteste pas que la Cour soit réguli&rernent 
saisie cn conformité des articles 35 et  40 du Statut. ,i 

' Dans son Arrêt no 2 (affaire des concessions hIavrommatis en Palestine. 
question de compétence). la Cour s'est expr imk comine suit au  sujet de 
I'articleo?_6 du 3iandat pour la l'destine : 

N . . . . l'appréciation dc l'importance et  des chances (le rCussite d'uiic 
négociation diplomatiqiie est essentiellement relative. Une négociation ne  
suppose pas toujours et n6cessairemeiit iine sCrie plus ou moins longue dc 
notes e t  de  dépêches; ce peut être assez qp'utie conversation ait été 
entamcc; cettc convers:iti«ii a pu etre trEs courtc : tcl est lc cas si elle a 
rencontre un point innrt, si elle s'est 1ieurti.e finalcirierit h un non possztm.irs 
ou B un n o n  V O I I ~ ~ I I S  péremptoire de l'une des Parties et qu'ainsi il est 
apparu avec évidence que le différend ='est Bas strsceplible d'Eire réglépar ?rire 

ntgoçiation diplotn~lique. Tel peut ëtre encore le cas, dans certaines circon- 
stances, si lcs conversations entre gouvernemcntç ne sont que la suite de 
négociations antérieures eiitre un particulier e t  uii gouvernement. u 



Convention de commerce entre les Pays-Bas et la Tchécoslovaquie, 
du 20 janvier 1923 (article V I I ,  no 73, p. 172) ; la Convention entre 
la Norvège et la Suède relative à la navigation aérienne, du 26 mai 
1923 (article 40, no  76, p. 175) ; la Convention entre la Finlandeet 
la Norvège concernant la frontière entre le gouvernement de Fin- 
mark et le bailliage de Petsamo, du 28 avril 1924 (article 8, no 98, 
p. 216) ; le Traité de commerce et de navigation entre les Pays-Bas 
et la Pologne, du 30 mai 1924 (protocole cle cloture, no 100, p. 219) ; 
l'échange de notes entre les-Gouvernements lithuanien et néerlan- 
dais comportant un arrangement provisoire relatif au commerce 
et  à la navigation. du IO jiiin 19-4 (article g, no  103, p. 224); le 
Trait6 de commerce entre la Lettonie et  les Pays-Bas, du 2 juillet 
1924 (article 8, no 109, p. 233) ; le Traité de commerce provisoire 
entre les Pays-Bas et ]'Esthonie, du 22 juillet 1924 (article VITI, 
no I I I ,  p. 23j) ; la Dccision du Conseil de la Société des Nations du 
27 septembre 1924 relative à l'application à l'Irak des principes de 
l'article 22 du Pacte (clause V, no 119, p. z4g),  etc. 

Au nombre des traités collectifs qui contiennent des dispositions 
analogues, il convient de citer norammerit l'Arrangement de 
Londres di1 30 aofit 1924 entre les Gouvernements alliés et  le Gou- 
vernement allemand (article IO, no 116, p. ~ 4 4 ) ~  ainsi que l'Arrange- 
ment conclu le même jour entre les Gouvernerrieiits alliés entre eux 
(article 4, no 117. p. 246) ; aux termes de ces articles, la Cour a 
compétence obligatoire pour connaître des différends relatifs aux 
Arrangements de  Londres qui ne pourraicizt &re rkglés par voie de 
ndgocialio~as. Voir, en outre, l'article XV de la Convention pour la 
répression de la circulatio~i et di1 trafic des piiblications obscènes. 
du 12 septembre 1923 (no 84, p. 191) et l'article 35 de la Conven- 
tion concernant le contrôle du commerce international des armes 
et munitions et  des matériels de guerre. du 17 juin 1925 (no 145, 
p. 291); dans ces deux dernières Conventions, la compétence 
ohligaloire est, toutefois, limitée ratione fiersotta aux États ayant 
accepté le Frotocole de signature de la Coiir permanente de 
Justice internationale (voir in/ra, p. 35). 

7) Un autre groupe de clauses prévoit uii recours, par voie de 
simple requête, à la Cour permanente si des tentatives de régler 
certains différends par un arbitrage ad Jzoc ont échozd. C'est ainsi que 
le Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Hongrie et la Suisse, 
du 18 juin 1924, permet à chacune des Parties de déférer, par voie + 

de simple requéte à la Cour, les différends qui, aux terme? de ce 
Traité, fipeuvent être soiimis obligatoirement a l'arbitrage)), si le 

- tribunal arbitral envisagé n'est pas constitué dans les six mois qui 
suivent la notification d'une demande d'arbitrage (article II, 

no  104, p. 225) .  
8) Bans toute une série d'autres traités, le recours unilatéral 

entraînant une procédure obligatoire devant la Cour est déclaré 
admissible, en cas d'échec des négociations relatives à l'établis- 
sement dii cotitpvow2is. C'est, entre autres, le cas des traités de 



conciliatiori et de règlement judiciaire conclus par la Suisse avec 
l'Italie (Traité du 20 septembre 2924, article 16, alinéa 3, no 118, 
p. 2471, la Grèce (Traité du 2r septembre 1925, article 16, alinéa 3, 
no 148, p. 295) et l'Espagne (Traité du 20 avril 1926, article g, 
no 16r, p. 316), aux tennes desquels chaque Partie pourra saisir la  
Cour de Justice par voie de simple requête a si le compromis n'est 
pas arrCté dans les trois mois à compter du jour où l'une des Parties 
a été saisie d'une demande aux fins de règlement judiciaire n; voir, 
en outre, le Traité de conciliation et d'arbitrage entre l'Espagne 
et l'Italie, du 7 août 1926 (article g, no 169, p. 327). 

Dans le Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi- 
trage obligatoires entre la Roumanie et la Suisse, du 3 f&vrier 1926 
(article 16, alinéa 3, n o  I jg, p. 312). ce délai est porté à six mois, 
de même que le Traité de règlement judiciaire entre le Brésil et la 
Suisse offre la possibilité d'un recours unilatéral à la Cour « si, dans 
Es six mois qui suivent la .rzotification d'an firojet de compromis 
par l'une des Parties ii, les Parties contractantes ne parviennent pas 
à s'entendre sur les dispositions à prendre (article 3, alinéa 3, 
11" I O j ,  y. 227): 

Les Conventions d'arbitrage signées j. Locarno le 16 octobre 1925 
entre l'Allemagne, d'une part, et, d'autre part, la Belgique, la France, 
la Pologne et la Tchécoslovaquie, confèrent à toute Partie le droit 
de soumettre à la Cour, par voie de requête, les contestations visées 
par 1 s  traités (( à défaut d'accord entre les Parties sur le compromis 
et après prbavis d'un mois n (article 16, alinéa 2, n O B  149 à 152, 
pp. 297 à 301). Le même délai d'un m i s  est prévu dans les 
Traités d'arbitrage et de  conciliation entre la Suéde et la Tché- 
cosiovaquie (du z janvier 1926, article 16, no 156, pp. 307 e t  S.), entre 
l'Autriche et la Tchécoslovaquie (du 5 mars 1926, article 16, 
II" 160, pp. 314 et S.) et  entre l'Autriche et Ia Suéde (du 28 mai 1926, I 
article 15. no 1 G j .  p. 321). 

Il y a enfin lieu de clter, parmi les clauses rentrant dans cette 
catégorie, iine disposition du Protocole de clôture du Traité d'arbi- 
trage et de conciliation entre lJAüemagne et les Pays-Bas, du zo mai 
1926 (point 4, no 163, p. 420)' en vertu de laqueiie les différends 
d'ordre juridique à propos desquels les Parties n'ont pas pu se 
mettre d'accord sur le point de savoir s'ils doivent être tranchés 
par la Cour permanente de Justice internationale ou par un 
tribunal arbitral, peuvent - apres l'entrée de 1'AUemagne dans la 
Société des Nations - être soumis directement à la  Cour (< ?L la 
demande d'une des Parties, irn mois après notification de cette 
demande à l'autre Partie »; une disposition analogue ç2 trouve 
dans le Protocole de clôture du Traité d'arbitrage du 2 juin 1926 
entre l'Allemagne et le Danemark (ne rG5, p. 323). 
. g) En dernier lieu, il convient de mentionner les clauses de 
compétence obligatoire qui permettent de recourir à la Cour per- 
manente dès le moment où des tentatives de conciliation ont &chou&. 
-4 c e  propos, on peut citer, tout d'abord, l'article 415 du Traité de 
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Versailles (no II, p. 88) et les articles correspondants des autres 
traités de paix, aux termes desquels chaque Membre de I'Organi- 
sation internationale du Travail a la faculté de  soumettre certains 
différends à la Cour dans le délai d'un mois aprks le dépôt du 
rapport d'une commission d'erzguête. D'une manière analogue, le 
Statut de Barcelone sur la liberté du transit (article 13, no 39, pp. 131 
et  ss.), qui prévoit la possibilité d'un recours à la Cour permanente 
pour le règlement de certains litiges. impose aux Etats contractants 
i'obligalion formelle de soumettre ces différends au prPalable pour 
avis consultatif à une autre instance ; cf., en outre, le Statut sur 
le régime des voies navigables d'intérêt international (article 22, 
no 40, pp. 131 et S.) et  la dispositio~i conçue en des termes différents. 
de l'article 32, points r à 4 de La Convention relative à l'opiiim du 
19 février 1925 (no 131, pp. 272 et S . ) .  D'autre part, la  Convention 
internationale pour la simplification des formalités douaniéres, du 
3 novembre 1923 (article 22, no 87, pp. 195 et S.) institue un système 
d'amiable composition auquel les États contractants pourront 
facultativement recourir avant d'engager une procédure arbitrale 
ou judiciaire ; voir de m&me l'article 21 du Statut sur le régime 
international des ports maritimes, du g décembre 1923 (no 91, 
p. 206). 

Les accords particuliers qui prévoient un recours imnzkdiat à la 
Cour permanente après l'échec d'une procédure de  conciliation ne 
sont pas aussi fréquents que ceux qui, comme les Traités de Locarno 
et  d'autres conventions citées plus haut (p. 31, no 6), intercalent les 
négociations tendant à la conclusion d'un compromis entre la fin 
des tentatives de conciliation et la requête à la Cour. Néanmoins, 
on peut citer quelques exemples de traités particuliers rentrant 
dans cette catégorie. Cf. le Traité de conciliation et de règlement 
judiciaire entre la Belgique et la Suisse. d u  1.3 février 1925 (article 13, 
no 1 ~ 9 ,  p. 26s) ainsi que le Traité de conciliation entre la Norvège 
et la Suisse, du 21 août 1925 (article 13, alinéa 2, no 147, p. 294). 

B. - Clauses de com$ktence facultaliüe. 

1) L'intention des signataires d'une convention d'instituer une 
compétence facultative de la Cour apparaît avec toute évidence 
lorsque le traité réserve expressément le commun accord, indispen- 
sable pour qu'un litige détermine puisse être déféré à. la  Cour. 
Voir, notamment, le Traité de coiiciliation et d'arbitrage entre la 
Tchécoslovaquie et la PoIogne, du 23 avril 1925 (article 17, n o  1\36, 
p. 279) ; la  Convention de  conciliation et d'arbitrage entre 
1'Esthonie, la Finlande, la Lettonie et la Pologne, du 17 janvier 1925 
(article 5,  no 128, p. 264) ; cf.. en outre, l'article 35, alinéa 3 du 
Statut sur le régime international des voies ferrées, du  g décembre 
1923 (no go, p. 201). 

2) 11 y a, en outre, compétence facultative de la Cour lorsque les 
Parties contractantes d'une convention, tout en exprimant leur 



intention de soumettre certaines catdgories de  différends à la Cour, 
entourent cette déclaration de vhemes ayant trait la juridiction 
même de la Cou-. C'est ainsi que le Traité de commerce et  de 
navigation entre l'Allemagne et la Grande-Bretagne, du 2 décembre 
1924 (article 30, n o  124, p. 25g), déclare que les Parties contractantes 
sont d'accord en principe pour saisir la Cour de litiges déterminés. 
Des clauses de ce genre semblent uniquement constituer une 
obligation Four les États  contractants de faire des efforts pour 
établir, dans chaque cas, un compromis1, 

3) La compétence de la Cour est, enfin, en général .seulement 
facultative si les clauses sur lesquelles elle peut se fonder n'établissent 
pas cette compétence à l'exclusion de celle de toute autre instance et 
permettent, partant, d'avoir recours à d'autres modes de r6glement 
arbitral. Il y a lieu de  citer ici, outre l'article XII1 du Pacte de la 
Société des Nations, le groupe d'accords prévoyant que certains 
litiges seront soumis soit à la Cour permanente, soit à un arbitrage 
international. Cf., par exemple, le Traité d'alliance défensive entre 
1'Esthonie et la Lettonie du I~~ novembre 1923 (article 6, no 86, 
p. 193) ; la Convention relative à l'organisation du Statut de la 
zone de Tanger du 18 décembre 1923 (article 54, no  94, p. zxz), etc.; 
voir, en outre, liarticIe XI' de la Convention pour la répression de 
la circulation et  du trafic des publications obscènes du 12 septembre 
1923 (no 84, p. 191) e t  l'article 35 de la Convention concernant le 
contrôle du commerce international des armes et munitions et des 
matériels de guerre, du 17 juin rgz5 (no 145, p. 291)~ pour auiant que 
les Parties contractantes de ces deux conventions entre lesquelles 
surgit un diff Crend, ou l'une d'elles, se trouvent n'avoir pas accepté 
le Protocole de signature du Statut de la Cour (voir sz~prn, p. 32). 

Le fait qu'une disposition rentrant dans cette catégorie peut 
être, par ailleurs, rédigée en des termes employés généralement 
pour indiquer la compétence obligatoire de la Cour, n'enlève rien 
au caractère de cette clause. Si, par exemple, l'article 19 du Traité 
de commerce et de navigation entre 1'Esthonie et la Finlande, du 
29 octobre 1921 (n045, p. 141) prévoit que certains différends seront . 

portés, I( A la demande de l'une ou de l'autre des Parties ii, devant 
a la  Cour permanente d'Arbitrage de La Haye ou dozrte autre 
instilulio.iz internationale analogue o, l'incertitude quant à l'instance 
appelée à trancher le différend semblerait écarter toute possibiIité 
d'un recours unilatéral à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ; il ne peut guère s'agir, dans des cas pareils, que d'une 
obligation pour les Parties de collaborer la conclusion d'un 
coniprtimis a. 

l Pour autant que des moyens sont prkvus pour aboutir k la conclusion d'un 
compromis meme à défaut d'un accord entre les Parties et pour assiirer l'exécution 
de ce compromis, la jiiridiction de la Cour est. bien cntendu, obligatoire dans ce 
sens que les Parties n'y peuvent écha~per ; cf. la définition de la u juridicticii 
obligatoire ir, p. 13. 

Cf. cependant la note 1 B la page rg ci-dessus. 



C. - Les réserves insdrhes dans des clauses instituant La compk- 
tetzce de la Cour. 

Le système de l'article 36, alinéa z, di1 Statut de la Cour est fondé , 

sur l'idée d'offrir ailx États signataires de lii. disposition facultative 
la possibilité de formuler certaines réserves au moment où ils 
reconnaissent la juridiction obligatoire de la Cour. Cettc faculté 
de  faire des réserves a été spécialement soulignée dans l'ar- 
ticle 3 du Protocole de Genéve pour le réglernent pacifique des 
diffkrends (no 120, p. 252). Les ljtats en ont fait usage en des termes 
fort variés. Dans les notes qui vont suivre, il ne sera, toutefois, 
question pue des catégories principales de  rdserves qui ont été 
insérées soit dans les déclarations d'acceptation de la disposition 
facultative di1 Statut, soit daiis d'autres accords internationaux 
collectifs ou particuliers. En  ce qui concerne certaines locutions qui 
se trouvent dans de  nombreux traités, comme, par exemple, la 
<( réserve ii des négociations préalables au recours à la  Cour per- 
manente ou la formule réservant le droit des États  contractants de 
conclure des (( conventions contraires ir, il y a lieu de  renvoyer aux 
observations faites plus haut (voir supra, p. 31). De même, il 
parait superflti de  mentionner ici la formule qui se trouve dans de 
nombreux traités et qui tend à réserver en termes exprès la 
ratification des engagements assrirnés par les signataires d'une 
convention. 

I) Parmi les reserves qu'il y a lieu de  signaler expressément, il con- 
vient, toutefois, de citer celles qui sont insérées dansles nombreuses 
conventions d'arbitrage conclues après les deux Conférences de  la 
Paix de  La Hayc et  qui exceptent du règlement arbitral des diffé- 
rends affectant 1'« honneur n, les a intérêts vitaux )) ou 1 ' ~  indépen- 
dance >I de l'un ou de l'autre des 11'Jtats contractants. Les conven- 
tions négociées après la création de la Sociéte des Nations et l'élabo- 
ration du Statut de  la Coirr ne contiennent plus, à quelques excep- 
tions près, de clauses de ce genre ; ces réserves se trouvent toutefois 
dans une série de conventions d'arbitrage anciennes qui ont été 
simplement renouvelées par échange de notes, avec cette modification 
que les litiges susceptiblej d'une solution arbitrale seront ou 
pourroiit être désormais soumis à la Cour permanente de Justice 
internationale (voir la liste de ces accords s~cpra, p. 17). Du 
moment qu'il n'y a pas eu de changement daiis la liste des questions 
pouvant ètre réglées par l'arbitrage, les réserves dont il s'agit pour- 
ront donc, le cas échéant, être invoquées devant la Cour. 

2) Une réserve se rapprocliant de beaucoup des clauses précitées 
n cté insérke dans la Convention relative ail transport en transit de 
l'énergie électrique, du 9 dCceinbre 19.23 (article 12, no 92, p. zog), 
ainsi que dans la Convention portant la m h e  date e t  relative au. 
développement des forces hydrauliques (article 12, no 93, p. 211). qui 
excluent la procédure normalement prévue pour la solution de  
differends (proctdure soit consultative, soit a r l i  trale, soit judiciaire), 



si un État  invoque, dans des cas déterminés, des molifs fondés sur 
des fi~kjzcdices graves d son dconomie ou d. sa sécuritd nationales. 

3)  Il y a lieu de signaler, dans le même ordre d'idées, la réserve 
d'un caracthre spécial insérée dans l'article premier, alinéa 2, du 
Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage obliga- 
toires du 3 février 1926 entre la Roumanie et la Suisse (no r59, p. ~ I I ) ,  
aux termes de laquelle chacune des Parties contractantes demeurera 
libre de soustraire à l'application du Traité l o ~ t  litige qui toucherait 
directernmt azl indirectement d des quesiions en vappori avec lezir 
intkgritk territoriale ou leurs frontières actzselles. 

4)  Comme exemple d'une convention renfermant une réserve 
relative aux principes constitutionnels des États contractants, on 
peut citer le Traité relatif au règlement judiciaire des d e r e n d s  
entre le Brésil et la Suisse, du 23 juin 1924 (no 105, p. 226), dont 
l'article premier exclut expressément des différends soumis au 
règlement judiciaire les questions qui affectent ces principes. 

Dans l'article 35 de la Convention concernant le contrôle du 
com.merce des armes et munitions et des matériels de guerre, du 
17 juin 1925 (no 14j, p. '91);il est également question des ([règles 
constitutionnelles» des États contractants ; ici ce terme est, 
toutefois, employé dans un sens différent, car les r règles n dont il 
s'agit ne visent pas la compétence ratione materia de la Cour per- 
manente, mais pIutôt les mesures à prendre par les États en vue 
d'engager une procédure facultative devant la Cour. 
5) Une réserve qui se trouve assez fréquemment dans des traités 

collectifs et particuliers prévoyant la juridiction de la Cour consiste 
à excepter les différends qui, en vertu d'accords spéciaux, sont 
soumis à un autre mode de règlement. 

Plusieurs déclarations d'acceptation de la clause facultative du 
Statut exceptent les différends à propos desquels des Parties sont 
convenues d'avoir recours à un autre mode de règlement pacifique 
(voir, no I O ,  la première déclaration des Pays-Bas, p. 74, ainsi 

' que les déclarations de la Lettonie, p. 76, et de I'Esthonie, p. 77) ; 
la déclaration signée au nom de la France réserve, notamment, 
la faculté des Parties en litige de procéder, préalablement à 
tout recours à la Cour, à l'essai de règlement pacifique prévu 
au paragraphe 3 de l'article XV du Pacte (pp. 77 et S.) .  D'autre 
part, la déclaration signée au nom de la Belgique ne réserve 
pas uniquement les cas où les Parties « auraient convenu » d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique, mais aussi ceux où 
elles conviendraient {à l'avenir) de le faire (p. 78), tandis que la 
déclaration de renouveliement des Pays-Bas. du 2 septembre 1926 
(p. 79). excepte les cas où les Parties contractantes seraient convenues 
après l'enlrke een vigueur du Statut de la Cour perwianente de Justice 
internationale de régler ces différends par une autre procédure. 

En coiélation avec ces réserves insérées dans les déclarations 
mêmes faites au nom des g ta t s  signataires de la disposition facul- 
tative, il y a lieu de citer les arrangements particulie~s réservant 



la possibiiité de soumettre, en vertu d'un-accord spécial, certaiiis 
différends tombant sous le coup de l'article 36, alinéa 2, du Statut'à 
une procédure différente. Cf., par exemple, la réserve générale dans 
ce sens insérée dans la Convention eiitre la Norvsge et la Suède pour 
le règlement pacifique des différends, du 25 novembre 1925 (article 
premier, alinéa 2, ho 154, p. 3 0 5 ) ~  ainsi qut: dans le Traité de con- 
ciliation' et d'arbitrage du 28 mai 1926 entre l'Autriche et la 
Suéde (article premier, n o .  164, p.. 321). 
Parmi les clauses de règlement ludiclaire qui figurent dans des 

conventions collectives sur des matières spéciales et contiennent des 
réserves analogues en faveur d'autres modes de solution des difié- 
rends, il convient de citer l'article 13 du Statut de Barcelone sur la 
liberté du transit, du 20 avril 1921 (alinéa premier, no 39, pp. 131 
et S . ) ,  ainsi que l'article 22 du Statut portant la même date sur le 
régime des voies navigables -d'intérêt international (no 40, p. 134 
et S.), de même que l'article 32, point 4, de la Convention relative 
à l'opium, du 19 février 1925 (no 131, p. 272). 
6) Il arrive, en outre, que des traités instituant une compétence 

de la Cour excluent expressément du règlement judiciaire les difflf- . 
' 

rends appartenant aU pass0, en précisant que l'engagement des 
gtats contractants est limité aux Iitiges futurs. Une réserve de cc 
genre se 'trouve, tout d'abord, dans plusieurs déclarations d'États 
signataires de la disposition facultative clu Statut ; cf. les déclara- 
tionsd'acceptationdes Pays-Bas (n" IO, pp. 74 et 79), de la Lettonie 
(pp. 76 et s ). de l'Esth3nie (p. 77) et de l'gthiopie (p. 79) ; la décla- 
ration signée le 25 septembre 1925, au nom de la Belgique, est 
particulièrement explicite à cet égard, lorsqu'elle limite la com- 
pétence obligatoire de la Cour à tous les a différends qui s'éleveraient 
après Ia ratification n de cette déclaration p au sujet de situations 
ou de faits postérieurs à cette ratification :n (voir p. 78). 

Une clause réservant les différends tirarit leur origine d'événe- 
ments passés se trouve, en outre, dans les Conventions d'arbitrage 
signées le 16 octobre 1925 à Locarno entre l'Allemagne, d'une part, 
et, d'autre part, la Belgique, la France, la Pologne et la Tchécoslo- 
vaquie (article premier, nos 149 à 153, pp. 297 à 301) ; voir égale- 
ment l'article 6 du Traité d'alliance et d'amitié entre la France 
et la Tchécoslovaquie, du 25 janvier 1924 (no 95, p. 213). 
7) En dernier lieu, il convient de mentionner le groupe de réserves 

créant un lien dlinterdt?pendance antre l'acceptation d'un règlement 
judiciaire (obligatoire) par certains É t:it s et Ia reconnaissance 
d~oblz'gat2ora ddtermiraies (semblables ow différentes) de la part d'nutves 
Etats. 

La déclaration par laquelle le Brésil a exprimé son intention 
s'accepter la disposition facultative du Statui: (no IO, p. 76) fait 
dépendre cet engagement de l'acceptation de la même disposition 
par «deux au moins des Puissances repré;entéei d'une manière 
permanente au Conseil de la SociCtC des Nations ii. D'autre partp.la 
France, en signant la disposition facultative, s'est exprèssément 



réservé la faculté de dénonciation ' au cas a où le Protocole de  
,Genève deviendrait caduc n (p. 77) et d'établir ainsi, le cas 
dchéant, un lien entre le maintien de son acceptation de 1a.clause 
facultative 'du Sta tut  et l'acceptation des obligations (diffbentes) 
résultant du Protocole de Genéve par un certain nombre d'autres 
États. 

D. - Délimitation de la'compélence de la Cozw fiermanerite par 
la Cour elie-même. - 

Le dernier (4me) alinéa de l'article 36 du Statut de la Cour permà- 
nente pose le principe qu'ic en cas de contestation sur le point de 
savoir si la Cour est compétente, la Cour décideran. 1,a Cour 
a donc le droit de déterminer si un différend qu'un État lui 
.soumet en invoquant une clause de règlement judiciaire, rentre 
ou ne rentre pxs dans les catégories de litiges visées par cette clause ; 
il y a lieu de relever A ce propos que, même dans des cas qui ne 
tombent pas, à proprement parler, sous le coup d'une clause de 
rgglement judiciaire, la juridiction de la Cour peut parfois s'étayer 
sur le conse~deme~t ,  exprès ou tacite, des Parties qui s'engagent 
dans une procédure de reglement judiciaire l. 

Bien que le problème de la délimitation de la compétence de la 
Cour se trouve être résolu, en principe, par le Statut même, plusieurs 
dispositions conventionnelles en vigueur ont trait à cette question. 

I) I l  arrive que des clauses de coiiventions internationales qui 
-se réfèrent aux termes de l'article 36, alinéa 2,  du  Statul de la Cour 
permanente, en établissant ainsi les catégories de litiges soumis a u  
réglement judiciaire, rappellent exfiressément la compétence spéciale 
qui est dévolue à la Cour en vertu de l'alinéa 4 du même article. 
C'est, notamment, le cas du Traité de conciliation et d'arbitrage 
obligatoire entre la France et 'la Suisse, du 6 avril 1925, dont 
l'article 14 précise qu'ci il appartiendra, le cas échéant, h la Cour de 
décider, conformément à l'article 36, alinéa 4, de son Statut, si 
elle est compétente » (no 134, p. 277). 

.z )  Dlune maniére analogue, la régle contenue dans l'alinéa 4 
de l'article 36 du Statut est, parfois, eqressérnent répétée dans 
des textes conventionnels qui, en s'écartant de la terminologie de 
l'alinéa 2 du même article, visent des catégories spéciales de diffé- 
rends. Cf., par exemple, l'article 13 du Traité de conciliation et de 
rbglement judiciaire entre la Belgique ct la Suisse, du rg février 
1925 (nD 129, p. 268). 

3) Ensuite, le principe que la compétence de la Cour permanente 
sera délimitée par la Cour elle-même peut se trouver dans certaines 
clauses antérieures à l'élaboration du Statut de la Cour qui visent 
--la solution de certaines catégories de litiges par des instances difié- 

W. la note 1 fi la p. 30. 



rentes. Cf. ,  par exemple, l'article 37 de la Conventioii portant I-&Ir- 
mentation de la navigation aérienne, du 13 octobre 1919 (no 18. . 

P. 103). 
4) 11 y a lieu de signaler, enfin, à ce propos, qu'une sétie de clauses 

insérées, notamment, dans des conventions de conciliation déclarerit 
que, si la question de compétence fait l'objet d'un examen de la 
part de la Cour permanente, toute autre procédure en cours devanr 
d'autres instances doit être surpendire j.tdsq.u'i~ CE qlle ln Cour nid 
statudsur la qrtestion préalable. Cf., à titre d'exemple, la Conventiorx 
entre le Danemark et la Suède relative A l'institution d'une corn- 
mission de conciliation, du 27 juiri 1924 (article ?, no 106, p. 228), 
la Convention de conciliation et d'arbitrage entre I'Esthonie, la 
Finlande, la Lettonie et la Pologne, cIu 17 janvier 1925 (article 7, 
alinéa 3, no 128, p. 265),  la Convention de conciliation entre la 
Lettonie et la Suède, du 2s mars 1925 (article 2, no 133, p. ~ 7 5 1 ,  
et le Traité de conciliation du 29 mai 7925 entre 1'Esthonie e t  
la Suéde (article 2, no ~ 3 8 ,  p. 282). 

IV. - LE DROIT APPLICABLE. 

L'article 38 du Statut de la Cour permanente indique, en preiiiiei. 
lieu, les normes jzcridiqzces sur la base desquelles la Cour doit sta- 
tuer : conventions internationales créant le droit, la c o i i t m  
internationale, les principes généraux de rlroil: et, comme moyen 
auxiliaire, les décisions judiciaires et la cloctrine. En vertu du 
même article, la Cour a, en outre, la faculté, s i  les Ptarties sont 
d'accord, de statuer e x  &quo el bowo. 

Le Statut ayant ainsi précisé elrpresséinent les normes applica- 
bles par la Cour, les auteurs de conventions individuelles se sont 
évidemment abstenus, en général, de formuler des clauses spéciales 
h cet égard, sauf par application de l'alinda s! de l'article 38 du Sta- 
tut. Dans la mesure, toutefois, où la Cour peut être appelée, eri 
vertu d'un arrangement spécial, à trancher des conflits clans 
lesquels l'élément juridique se trouve en grande partie éliminé, il 
se peut que les États préfèrent conférer expressément à la Cour la 
faculté de statuer sur la base de considérations autres que de 
droit stiict. A cet Cgard, il convient de distinguer les différents cas 
suivants : 

1) Certaines conveiitions de rkglement judiciaire confèrent 
d'emblde et d'une manière tout à fait gdnérale à la Cour le droit 
d'étayer son arrêt sur des consiitérations d'équité. La faculté de 
juger ex ceqzto et bolzo y est, toutefois, subordonnée au fait i( que, 

'de  l'avis de In Cour, un litige ddéterminé n'est pas d'ordre  juridique,^). 
Des dispositions de ce genre se trouvent dans le Traité cle concilia- 
tion et de règlement judiciaire entre IJItnlie et Ia .Suisse, du 
20 septembr-e 1924 (article 15, 11" 118, p. 247). Voir, en outre: k 



Traité analogue entre la Grèce et la Suisse, du 21 septembre 1925 
(a-icle 15, no 148, p. 295), le Traité de conciuation, de règlenient 
judiciaire et d'arbitrage obligatoires entre !a Roumanie et la 
Suisse, di1 3 février 1926 (article 14, no 159, p. 312)~ et les Traités 
de conciliation et d'arbitrage entre l'Espagne et la Suisse, du 
20 avril 1926 (article 7, no 161, p. 316) et entre l'Espagne et 
l'Italie, du 7 août 1926 (article 7, no 169, p. 327). 

2) En vertu de certains autres accords judiciaires, la Cour peut 
être appdée à trancher, aux termes d'une clause de compétence 
générale ou presque générale, des litiges d'un caractère non stricte- 
ment juridique, alors que ces conventions ne prévoient pas la faculté 
pour la Cour de juger ex œquo et bono. Le Traité relatif au règlement 
judiciaire des différends .entre le Brésil et la Suisse, du 23 juin 1924 
(article prcmier, no 105, p. 226)' confère, par exemple, à la Cour 
la cornpetence pour connaitre de tons les différends, à l'exception de 
ceux qui concernent « des questions affectant les principes constitu- 
tionnels de l'un ou de l'autre des contractants i), sans spécifier 
les normes applicables aux litiges n'ayant pas un caractère juridique 
prépondérant. Dans des cas de ce genre, il y a lieu d'admettre que 
le compronzis (qui, d'après le traité cité comme exemple, doit être 
établi dans chaque affaire particulière) se prononcera sur les nor- 
mes éventuel lement applicables. 

3) 11 se peut enfin que les Etats contractants d'une convention 
particuIière n'envisagent pas la possibilité de jugements ex q u o  
et bono, même dans des affaires paraissant présenter un caractère 
non strictement juridique. C'est ainsi que le Traité de conciliation 
et d'arbitrage entre la Pologne et la Tchécoslovaquie, du 23 avril 
1925'(n0 136, p. z79), insiste sur le fait que sauf.accord contraire 
des Parties », la Cour appliquera les catdgories de règles de 

. droit énumérées ail premier alinéa de l'article 38 du Statut. 

V. - POINTS DE: PROCÉDURE. 

La procédure devant la Cour permanente de Justice internationale 
ayant été déterminée dans ses détails par le Statut, ainsi que par le 
Reglement, les textes gouverriant la compétence de la Cour ne 
contiennent en général pas de dispositions sur cette matière. 11 y a, 
néanmoins, plusieurs points de procédure qui sont expressément 
relevés dans un certain nombre de clauses relative. à la juridiction 
de la Cour et qu'il convient, par conséquent, d'analyser. Tout 
d'abord, une série de conventions internationales ont tenu à 
préciser, dans le cadre de l'article 40 du Statut, dans queHe mesure 
le système de cornPro.mis doit compléter la juridiction fondée sur 
simple requête. D'autres clauses ont trait à l'effet que doit avoir, 
dans certains cas; le recours à la Cour permanente. Enfin, les 
dispositions conventionnelles relatives au règlement de certaines 
questions spéciales font, parfois, expressément allusion à la 
procédure devant l'une ou l'autre des Clz.nmbres de la Cour. 



' I) Parmi les traités de règlement judiciaire qui prescrivent 
expressément: que les Parties contractantes établiront, en principe, 
dans chaque cas particulier, un compromis spécial, il y a lieu de 
signaler notamment les conventions conclues par ia Suisse avec le 
Brésil (article3, no 105, pp. 226 et S.), l'Italie (article 16, ne 118, p. z47), 
le Japon (article 3, no 127, p. 262), la Grèce (article 16, no 148, p 299, 
la Roumanie (article 16, no 159, p. 312) et. l'Espagne (article g, 
no 161, p. 316), ainsi que le Traité de conciliation et d'arbitrage 
entre l'Espagne e t  l'Italie (article g, no 169, p. 327). D'après la 
teneur des clauses figurant dans ces conventions, le compromis 
spécial, qui sera établi par échange de notes et que la Cour est 
appelée à interpréter, doit déterminer nettement c l'objet du diffé- 
rend, les compétences particulières qui pourraient étre dévolues A la 
Cour permanente de Justice internationale, ainsi que toutes autres . 
conditions arrêtées entre les Parties1. Sauf le Traité de réglernent 
judiciaire entre le Japon et la Suisse, qui n'institue pas de juridiction 
obligatoire de la Cour, les conventions précitées précisent, ensuite, 
que si le compromis n'est pas arrêté dans un délai déterminé, 
chaque Partie pourra saisir la Cour par voie de simple requête 

2) L'article 41 du Statut et l'article 57 du Règlement de la Cour 
traitent des mesures conservatoires pouvant étre indiquées par la 
Cour, ou, lorsqu'elle ne siège pas, par le Président ((si les circon- 
stances l'exigent i). Un certain nombre de conventions internatio- 
nales précisent expressément l'obligation des l? tats contractants 
de s'abstenir, durant le cours de la procédure judiciaire, de toute 
mesure s.usceptible d'avoir une répercussion prkjudiciable sur lbexécu- 
tioii de l'arrêt de la Cour. Cf. les Traités de conciliation et de régle- 
ment judiciaire conclus par la Suisse avec le Brésil (article 4, alinéa z, 
no 105, p. 227), l'Italie (article 19, no 1r8, p. 248), le Japon (article 4, 
alinéa 2 ,  no 127, p. 263), la Belgique (article 16, n o  129, p. 269), la 
Gréce (article 19, no 148, p. 296), la Roumanie (article 18, 
no 159, p. 313) et l'Espagne (article 11, no 161, y. 317). de 
m6me que le Traité analogue entre l'&pagne etl'ltalie (article 11, 
.nu 169, p. 327). Le Traité de conciliation et d'arbitrage du 
28 mai 1926 entre l'Autriche et la Suède pres-rit m ê x e  de ((fie 
grocd3er d aucecTt acte, de qtte!glie natri78 q z b ' i l  soit, susceptible 
d'a~gracer 026 d'LLendre le diflkrend 11 (article 19, 11" 164, p. 321). 
D'aprb la teneur de ce méme Traité, la Cour indiquera dans le 
plirs brzf dkhi possible quelles mesures provisoires doivent Ctre 
prises, et les Parties contractantes s'engagent expressément aà 
appliquer les mesures provisoires indiqudesii. D'autre part, il y 
a lieu de relever que certaines dispositions établissent expressément 
que le recours la Cour permanente prévu dans des cas déterminés, 
n'aura pas pour effet de suspendre les mesures ayant provoqué ce 
recours. Cf. notamment l'article 337 du Trai t8 de Versailles (no II, 

Cf. l'article 35 du Réglernent de la Cour. 
a * supra. p. 33. 



p. 87)' ainsi que les articles correspondaiits des autres traités de 
paix, qui ont trait à certains travaux pouvant être entrepris par 
des États riverains de réseaux navigables d'intérêt international. 

3) Une série de dispositions qui, toutefois, ne sont pas encore 
, t rès nombreuses, visent la procédiire devant la Chambre de 
'procédure sommaire, ainsi que devant les Chambres de la Cour 
pour les litiges de transit et de communications et pour les litiges 
de travail. 

a) La Chambre de procédure sontmaire est expressément déclarée 
compétente, à l'exclu~ion même de la Cour pléniére, par l'article 8 
du Statut sur le régime international des portç maritimes, du 9 dé- 
cembre 1923 (no 91, p. zo6), qui, tout en réservant aux États contrac- 
.tants le droit de prendre certaines mesures d'ordre exceptionnel, pré- 
voit la faculté tant pour l'État qui en aura pris l'initiative que 
pour l'État qui en est l'objet, de s'adresser, par une reguête, à la 
Cour qui statuera en procédure sommaire n. 

A défaut d'une clause de ce genre, qui offre la possibilité d'un 
recours direct à la Chambre de procédure sommaire, pour toute une 
catégorie de litiges, la compétence de cette Chambre ne peut être 
établie qu'en vertu d'une demande directe des Parties en litige, 
notamment d'une disposition insérée dans un com$romis (cf. l'arti- 
cle 68 du Règlement de la Cour). Plusieurs conventions rappellent 
cependant expressément que les Parties contractantes peuvent 
convenir, notamment si un différend requiert célérité, de le porter 
devant la Chambre de procédure sommaire ; cf. le Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage entre la Hongrie et la Suisse, du 18 juin 1924 
(no 104, p. Z Z ~ ) ,  ainsi que le Traité de réglement judiciaire.entre le 
Japon et la Suisse, du  26 décembre r924 (no 127, p. 262). 

11 est d'ailleurs évident que la Chambre de procédure sommaire 
peut être également appelée à fonctionner en vertu des traités qui 
prévoient simplement un réglement judiciaire d'urgence de certains 
litiges sur la base d'un compromis, même si la Chambre n'est pas 
expressément disignée. (Voir, par exemple, l'article 19 des Conven- 
tions d'arbitrage de Locarno entre l'Allemagne, d'une part, et, 
d'autre part, la Belgique, la France, la Pologne et 1aTchdcoslovaquie. 
non 149 à 152, pp. 301 et sç.) 
La procédure même devant la Chambre ést réglée dans le Règle- 

,ment de la Cour (articles 67 à 70) et ne fait, par conséquent, pas 
l'objet de dispositions conventionnelles spéciales 

6)  La Chambre pour les litiges de transit et de communicatio~s peut, 
aux termes mêmes.de l'article 27 du Statut, être appelée à s'occuper, 
en premier lieu, du  groupe des questions visées dans la Partie XE1 

A titre d'indication, on peut ajouter, B ce propos, que les regles de la 
procédure sommaire, établies dans le premier Réglernent de la Cour, ont étd 
dédarées applicables, par le Traité de commerce et de navigation entre le 
Danemark et la Lettonie (art. 34, nn 122, p. 256), h la procédure devant lc 
tribunal spécial prévu dans ce Traité. 



(Pmts, Voies d'eau, Voies ferrées) du Traité de Versailles et les 
parties correspondantes des autres traités cle pais (voir, en ce qui 
concerne en particulier le Traité de Versailies, le no II, pp. 85-&, 
articles 6j, 415 à 418 et 423). En vertu de l'article précité du Statut, 
la Chambre de transit et de conlrnunications statuera ri la dentandt! 
des Parlies seulement ; toutefois, à défaut de cette demande, qui 
doit être formiilée dans chaque cas eq>ressdnient, c'est la Cour 
pléniere qui doit trancher le différend. 

La compétence éventuelle de la Cliarnbre pour les affaires dc: 
transit et de corninunicationç est également implicitement prévue 
dans les accords qui renvoient, d'une manière générale, à l'applica- 
tion de l'article 27 du Statut de la Cour (cf. l'article 36, alinéa I, du 
Statut sur le régime international des voies ferrées, du g décembre 
1923, na go, p. 201, ainsi que l'article 22, alinéa I, rlu Statut sur le 
régime international des ports maritimes. de la inc'me date, no gr, 
P- 207). 

Il y a lieu de signaler, à propos de ia juridiction de Ia Cour per- 
manente en matière de transit et cle coniinunications, que In Listz 
des assesseirrs de la Cour pour litiges de cet ordre, btablie conform6- 
ment à l'alinéa 4 de l'article 27 du Statut, peu-t Egalement servir de 
base pour certaines dCsignations i~ faire par le Co~cseiL de la Sociétd 
des Aratio+rs. C'est ainsi que le Conseil doit, aux termes des deux 
conventions précitées du g décembre 1923, nommer, le cas échéant, 
les présidents des tribunaux d'arbitrage ad hoc de trois membres 
institués pour le réglernent de certains différerids. 

c) La Chalribrt pour les litiges rie travail, qui, d'aprS5 l'article 26 
du Sta tut ,  est spécialement compétente pour les affaires visées dana 
la Partie XII1 (ï'ravail) du Traité de Versailles et  des parties 
correspondantes des autres traités de paix, ne peut fonctionner, 
dans un cas déterminé, qu'en vertu d'me demande des Parties ; 
toutefois, des clauses générales prévoyant d'emblde la compétence 
de cette Chambre poix certains litiges pourraient, évidemmenr, 
trouver leur place dans des accords particiiliers. 

Les dispositions des traités de paix, sur l a  11ase desquelles la 
Chambre de procédure peut être appelée à intervenir, sont, notam- 
ment, les articles 415 à 4r8 et +3 du Traité de Versailles (no II, 
pp. 88 et ss.) et  les articles correspondants des autres traités de pais. 
En vertu du dernier de ces articles, (( toutes questions ou difficultés B 
ayant trait, non seillement à la Partie XII1 (ï'rnvail), mais aussi a 
l'interprétation des conventions ulfkieures conclues par les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail, seront soumises à 
l'appréciation de la Cour permanente de Justice internationale et, 
partant, si les Parties le demandent, à la Chambre spéciale de la 
Cour pour litiges de travail ; la conipétence éventuelle de la Chambre 
spéciale s'étend par conséquent tlJoutes Ies conventions élaborées 
par la Conférence internationale du Travail (voir, à cet égard, les 
numéros ro à 25, pp. 107 a 112 ; 28 à 50, PI). 119 à IZI ; 46 à 52, 
pp. r42 à ,148 ; 139 à 143, pp. 284 à 288 ; 166 B 168, pp. 324 à 326) 



VI. - L'EXECUTIOK DES SENTENCES DE [.A COUR. 

t'obligation pour les Parties en litige d'exécuter loyalemetit 
les sentences découle de  la notion même du règlement judiciaire. 
Ce devoir est expressément inscrit au dernier alinéa de l 'articb 13 
/lu Pacte de la Société des Nations, qui impose aux Membres de 
la Société le devoir cr d'exécuter de bonne foi les sentences rendues i> 

et de (1 ne pas recourir à la guerre contre tout Membre qui s'y confor; 
meran. Aiix termes de la Résolution adoptée le 17 juin 1922 par 
le Conseil en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
l'article 35, alinéa z, du Statut de la Cour permanente, une obli- 
gation analogue doit être assumée par les États qui ne sont 
pas hfembres de la Société ou qui ne sont pas mentionnés dans 
l'annese au Pacte, lorsque ces S ta t s  se présentent devant la Cour. 

Une analyse des textes-de conventions démontre qu'un assez 
çrand nombre de traités font allusion au principe de l'exécution 
des sentences dans des termes qui sont, parfois, presqile devenus 
des clauses de style. 

I) Pliisieurs clauses de règlement judiciaire renvoient, en termes 
exprès, à l'arficle 13 du Pacte. Cf.. entre autres, le Protocole de 
Genève du 2 octobre 1924 (article 4, point 6, no 120, p. zj3). 
De même, les traités de minorités précisent expressément qu'une 
décision de la Cour rendue conformément à la procédure envisagée 
dans ces traités aura e la même force et valeur qu'une décision 
rendue en vertu de l'article 13 du Pacte)). (Voir l'article 12 du 
Traité entre les Principales Puissances alliées et associées et la 
Pologne du 28 juin 1919 (no 12, pp. go et S . ) ,  ainsi que les dispositions 
correspo~idaiites des autres traités cités ci-dessus.) 

2) Parmi les traitds #particuliers contenant des clauses selon 
iGquelles les Gtats contractants s'engagent à (( exécuter de bonne 
ioi n les sentences rendues, il y a lieu de citer les conventions con- 
clues par la Suisse avec l'Italie (article 18, no 1x8, p. 248). le Japon 
( h i c l e  4, no 127, p. 263), la Grèce (article 18, no 148, p. 296). la 
Roumanie (article 17, no I jg, pp. 312 et  S.) et l'Espagne (articlc rr,  
no 161, p. 317). Cf., en outre, le Trait4 de conciliation et d'arbi- 
trage entre la Pologne et la Tchécoslovaquie, du 23 avril 1925 
(article 21, na 136, pp. 279 et S.). Parfois, la même idée est, toutefois, 
exprimée en d'autres termes, comme par exemple dans le 
Traité relatif au règlement judiciaire des différends entre le Brésil 
et  la Suisse, dont l'article 4 prescrit que les Parties contractantes 
s'engagent à observer et à exécuter loyalement n l'arrêt rendu 
par la Cour. 

11 est évident que des formules analogues ne se trouvent guère 
dans les clauses de règlement judiciaire insérées, soiis une forme 
aussi concise que possible, dans les conventions relatives à des 
matières spéciales. 

3) Quelques conveiltioils de règlement: judiciaire tiennent 
expressément compte des difficiiltés qui peuvent surgir si l'arrêt 



de la Cour établit qu'une dkcisio?~ d'une instance judiciaire ou de 
toute autre aulorild relevant de l'une des Purlies coniractantes 
se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le droit 
des gens. Pour cette éventualité et au cas où le droit constitutionnel 
de I'Etat en question I( ne permettait pas ou ne permettait qu'impar- 
fai tement d'effacer par voie administrative les conséquences de 
la dPcision dont il s'agit n, le Traité de conciliation et de règlement 
judiciaire entre l'Italie et la Suisse du 20 septembre 1924 (article 17, 
no 118, p. 248). a posé la r&gle qu'cc il serait accordé à la Partie 
lésée une satisfaction équitable d'un autre ordre i). Des dispositians 
analogues ont été insérées dans les Traités de conciliation et de règle- 
ment judiciaire entre la Grkce et la Suisse (article 17, no 148, p. 296)' 
entre la Roumanie et la Suisse (article 17, no 159, pp. 312 et S.) et 
entre l'Espagne e t  la  Suisse (article II, 11" 161, p. 317). ainsi que 
dans les Traités de conciliation et d'arbitrage entre la Pologne 
et la Tchécoslovaquie du 23 avnl 1925 (article 21, no 136, pp. 279 
e t  S.).  e t  entre 1'Espap.e et I'ltiilie (article I r ,  n o  169, p. 327). 

4) A titre exceptionnel, la Cour a été investie, par convention 
internationale, du pouvoir d'indiqzrev les sanctions pouvant être 
prises, dans certaines circonstances, contre des Gtats. L'article 418 
du Traité de Versailles (no II, p. Sg), de mCme que les articles 
correspondants de la Partie Travail des autres traités de paix, 
précise, en effet, que la Cour pourra ((confirmer, amender ou annuler D 

les conclusions ou recommandations éventuelles des commissions 
d'enquête pouvant être appelées à examiner l'exécution des can- 
ventions adoptées par la Conférence internationale du Travail et 
ratifiées ; cet article ajoute que la Cour devra, le cas échéant, indi- 
quer les sanctions d'ordre dconomique ct qu'elle croirait convenable.. 
de prendre à l'égard d'un gouvernement en faute 11. 

VII. - LA COMPkTEKCE CONSULTATIVE DE LA COUR. 

Aux termes de l'article XIV du Pacte de la Société des 
Nations, la Cour donnera des avis consultatifs u sur tout diffé- 
rend ou tout point dont la saisira le Conseil ou l'Assemblée m. 
Aucune limite n'étant tracée, en principe, à l'Assemblée et au 
Conseil de la Société des Nations quant aux questions pouvant être 
transmises à la Cour pour avis consultatif, il est évident que des 
conventions particulières qui précisent l a  tâche du Conseil en ce 
qui concerne Ie règlement de différends ou lui confient des compé- 
tences nouvelles ne font, en régte générale, pas allusion à laconsulta- 
tion éventuelle de la Cour, qui reste toujours possible. Dans certains 
traités, les gtats contractants ont, toiitefois, tenu à rappeler 
expressément au Conseil la faculté qui lui  revient aux termes de 
l'article 14 du Pacte. Enfin, le Protocole pour le r2glernent pacifique 
des différends internationaux, du z octobre 1924 prévoit la consul- 
tation de la Cour comme ilne des Gtapes dans la solution obligatoire 
de certains litiges. 



1) Parmi les dispositions conventionnelles qui confient le règle- 
ment de  certains différends d'ordre purement juridique au Conseil 
de la Société des Nations sans indiquer expressément la consulta- 
tion de la Cour sur certains points de droit, il y a lieu de citer 
notamment les Protocoles no II (article 15) et III (paragraphe g) 
relatifs à la reconstruction de l'Autriche, signés à Genève Ie 4 octo- 
bre 1922 (noe 68 et 69, pp. 167 et  16S), d'après lesquels, en cas de 
différend concernant l'interprétation desdits Protocoles, « les Par- 
ties accepteront l'avis du Conseil de la Société des Nations ». De 
même, l'article 15 du Protocole no II du 14 mars 1924 relatif à la 
reconstruction financière de la Hongrie établit que ((,toute diver- 
gence quant à l'interprétation dudit Protocole sera réglée par Ie 
Conseil de la Société des Nations (no 97, p. 215). 

2) La possibilité pour le Conseil de consulter la Cour permanente 
est, par contre, expressément rappelée dans l'accord entre la Fin- 
lande et la Suède relatif aux iles d'Aland, annexé à la Résolution 
du Conseil de la Société des Nations en date du 24 juin 1921, 
& propos de l'examen, par le Conseil, de certaines plaintes ou récla- 
mations du Landsting d'Aland (point 7 dii chapitre IV (questions 
politiques) ; voir le no qr, p. 136). 

D'autre part, la déclaration faite, le 7 juillet 1923, au Conseil 
de la Société des Nations par le délégué de la Lettonie au sujet du 
r2glement de  Ia question des minorités dans son pays (no 78, p. 1781, 
déclaration qui a été acceptée par une Résolution du Conseil de la 
m&me date, accentue encore davantage le désir de voir certaines 
questions soumises à la Cour pour avis consultatif. 

3) Une véritable obligation pour le Conseil de la Société des 
Nations de solliciter, dans certaines conditions, l'avis consultatif de 
la Cour a été prévue dans les articles 4 et 5 du Protocole de Genèys 
pour le règlement pacifique des différendç internationaux (na 120, 
pp. 252 e t  SS.) .  Aux termes de l'article 4, chiffre 2, lettre c), le Comité 
d'arbitres désigné par le Conseil pour la solution d'un différend 
devra, à la demande d'une seule Partie, consulter la Cour, d'une 
manière générale, sur «les points de droit contestés II. 11 a été 
prévu dans la même disposition que, dans ce cas, la Cour se réunirait 
d'urgence. 

L'article 5, alinéa 2, du Protocole prescrit en outre que si, au 
cours d'une des procédures d'arbitrage prévires à l'article 4, I'une 
des Parties prétend que le différend, ou une partie du différend, 
porte sur une question que le droit international laisse à la compé- 
tence exclusive de cette Partie, les arbitres consulteront sur ce 
point la Cour permanente de Justice internationale par l'entremise 
du Conseil. 11 y a lieu d'ajouter que le Protocole de Genève a posé, 
pour ce cas déterminé, la règle que d'avis de la Cour liera les arbitrès. 



VIII. - NOMINATIONS D'ARBITRES, DE COMhllSSAIRES, ETC., 
PAR I,A COUR OU PAR SON PRÉSIDENT. 

De nombreuses clauses, insérées notamment dans des traites 
de  conciliation et d'arbitrage, mais aussi dans d'autres conventions, 
prévoient la désignation d'arbitres ou de présidents de tribunaux 
d'arbitrage ad hoc, ainsi que de prdsideiits et de membres de coin- 
missions de conciliation par le Prcisident ou, le cas Gchéant, par le 
Vice-Président ou le membre le plus âgé de la Cour permanente de 
Justice internationale. Les cas sont plus rares où c'est la Cour tout 
entière qui peut étre appelce, eii vertu de dispositions convention- 
nelles, à procéder à des désignations de ce genre. 

-4. - Nonti?mlions par la Cour. 

a) La désignation d'arbitres incombe à la Cour aux termes de 
l'article 6 du- Trait6 d'alliance et d'amitié entre la 1:rance et la Tclié- 
coslovaquie, signé à Paris le 25 janvier 1924 ; les Parties contrac- 
tantes de cette convention ont convenu de soumettre les questions 
litigieuses qui ne pourraient pas être résoli~es par un accord amiable 
.ou par voie diplomatique, soit à la Cour permanente de Justice 
internationale, soit un oz6 +l.rcsieurs arbitres choisis par elle 
(voir no  95, p. 213). 

b) Une tâclie toute spéciale a kt6 confiée à la Cour par la Décla- 
tion sur l'administration judiciaire, signée le 24 juillet 1923 a 
la Conférence de Paix de Lausanne par les delégués de la Turquie 
(no 81, p. 185). Aux termes de cette Déclaration (Partie 1), le Gou- 
vernement turc s'est engagé à prendre à son service, comme 
fonctionnaires turcs, des conseiZZers idgisles europde?as choisis par lui, 
sur une liste dresske par la Cortr 9er.rnawnte de Jztstice internatio- 
nale de Ln Haye, parmi les jurisconsultes ressortissant des pays 
n'ayant pas participé à l a  guerre de 1914-191s (voir, en ce qui con- 
cerne l'élaboration de cette liste, le premier Rapport annuel de la 
Cour (Série E, no r) ,  pp. 149 et ss., ainsi que le second Rapport 
annuel, Série E, no  2, p. 95). 

13. -- Nonzinatiows par le Prdside~zt. 

a) L'intervention éventuelle du Président de la Cour peut être 
.prévue, dans des accords collectijs pour le règlement fiacifique des 
.conjlits i?zternatioîtaux, eri vue de la constitution des tribunaux 
d'arbitrage à instituer conformément à ces accords. C'est le cas, 
jusqu'ici isolé, de la Co~ivcntion de conciliatioii et d'arbitrage entre 
l'Esthonie, la  Finlande, la Lettonie et la Pologne, signée à Helsing- 
fors le 17 janvier 1925 (no 126, p. 26j), dont l'article 19 confie au 
Président de 1s Cour la tâche de  désigner le PrGsident dl* tribuml 
.arbitral ad Iioc prévu dans le Traité, au cas oii les membres de ce 



tribunal choisis par les Parties ne réussiraient pas à élire eux-mêmes 
uri président. 

Une série de conventions de la mème catégorie donnent au Pré- 
sident de la Cour le mandat de nommer, à défaut d'une autre solu- 
tion, les prLsidenls des cor~zpnissiorzs de conciliatio?~ instituées par 
elles. Ce sont : le Traité de conciliation entre la Suède et  la Suisse, 
(lu z juin 1924 (article 2, no Ior, pp. 220 et S.) ; le Traité de concilia- 
tion entre le Danemark et la Suisse. du 6 juin 1924 (article 2, no 102, 
p. 222) ; la Convention entre le Danemark et la Suède relative à 
l'institution d'une commission de conciliation, du 27 juin 1924 
(articlt: 3, no 106, pp. 225 ct S.);  les Conventions analogues et signées a 
la même date entre le Danemark et la Norvège (article 3, no 107, 
p. 230) et entre le Danemark et la  Finlande (article 3, no 108, 
 p. 231 et S.) ; la Convention de conciliation et d'arbitrage entre 
I'Esthonie, la Finlande, la Lettonie et la Pologne, du 17 janvier 192j 
(article 6, no 12S;p. 264 et S.) ; le Trait6 de conciliation et de règle- 
ment judiciaire entre la Belgique et  la Suisse, du 13 fév~ier 1925 
(article 3, no 129, pp. 267 e t  S.) ; La ConventiondeconciIiationentreia 
Lettonie et la Suède, du 28 mars 1925 (article 4, no r33, p. 273 et S . )  ; 
le Traité de conciliation entre la Norvège et la Suisse, du z r  août 
1925 (article 2, no 147, p. 293 et S.) ; le Traité de conciliation, de 
règlement j udiciaire et d'arbitrage obligatoires entre la Suisse et 
la Roumanie, du 3 février 1926 (article premier, no 159, P. 311) ; 
le Traité de conciliation du 29 mai 1925 entre lJEsthonie et la 
Suéde (article 4, no  138. pp. 282 e t  S.). 

11 y a lieu de relever à ce propos que toutes les conventions citées 
au paragraphe précédent, sauf la Convention de conciliation et 
d'arbitrage entre I'Estlionie, la Finlande, la Lettonie et la Pologne 
(no 128), tiennent expressément compte du cas où le Président de 
ln Cour serait ressortissant d'un des États  contractants ; dans cette 
éventualité, c'est au Vice-Président de la Cour qu'incomberait la 
charge de procdder aux désignations dont il s'agit. 

Quelques Conventions - celles conclues par la Suisse avec le 
13snernsrk (no IOZ), la Belgique (na mg), la Norvège (no 147) et la 
iiouii anie (no 1.59) -vont encore plusloin en prévoyant la possibilité 
d'un empêchement analogue pour le Vice-Président de la Cour; 
dans ce cas, il est stipulé, par application analogue d'une règle 
relative à la présidence qui est inscrite à l'article 45 du Statut, 
qu'il sera fait appel au membre le plus dgd de la Cour q.ui n'est pas 
ressoriissant de l'zln des États contractants. 

Plusieurs des coiiventio~ls Snumérées ci-dessus confient au Prési- 
dent ou, le cas échiiant, au Vice-Président de la Cour la tâche de 
nommer éventuellement. outre les  résidents des commissions de . . ,  

conciliation, certains att!res rnembres de ces commissions. Il s'agit, 
en l'espèce, des membres (en règle, au nombre de trois) qui; si 
la constitution des commissions de conciliation suit normalement 
son cours, devraient être désignds en coînmzcn par les Parties con- 
tractantes. Or, il est stipulé dans les Conventions précitées, conclues 



entre la Suisse, d'une part, et, d'autre part, la Suede (no 101). 
ta Belgique (no 1291, la i\lorxri.gc (no 147) et la Roumanie (no r59), 
que, si les membres <i à désigner eii cornmun » ne sont pas iiornrnés 
dans un certain délai, les nominations seront effectuées, à la demande 
d'une seule des Parties, par le PrPsident ou, le cas échéant, par le 
Vice-Président ou le membre le p lus  ancien de la Cour qui n'est 
pas ressortissant d'un des Etats contractants (cette dernière clause 
rie se trouve pas dans la Convention entre la Siiède et la Suisse). 

b) Le Président de la Cour peut, en outre, intervenir., aux termes 
tl'unc: série 'de traités de commevce, lorsqu'il s'agit de composer les 
tribuiiaux d'arbitrage ad hoc chargés de trancher les litiges relatifs 
à l'interprétation et l'application de ces conve~itions d'un caractère 
particulier. 11 est ainsi appelé à désigner, à défaut d'un accord entre 
les Gtats contractants, le surarbitre dans les tribunaus d'arbitrage 
de trois membres prévus dans le Traité de commerce et  de navigation 
entre le Danemark et la Lettonie, du 3 novembre 1924 (article 34, 
iiO 122, p. 256) et dans le Traité de commerce entre la Lettonie et la 
Suisse, du 4 décembre 1924 (article Ij, nu 125, p. 260). 

De même, le Président de la Cour a reçu le mandat de désigner 
le « tiers arbitre i), appelé à intervenir en vertu dt  plusieurs conveti- 
tions de commerce, si les représeiitants des k ta ts  contractants 
formant, en premier lieu, le tribunal d'arbitrage, ne parviennent 
pas à se mettre d'accord (voir le Traité de cornrnerce entre la Let- 
tonie et la Tchécoslovaquie, du 7 octobre 1922, article 24, no 70, 
p. 169 ; le Traité de commerce entre IJEsthoriie et la Hongrie, du 
19 octobre 1922, article Z r ,  11" 72, p. 171 ; le Traité de commerce et 
de navigation entrc la Lcttonic et la Hongiie, du 19 ~iovembre 1923, 
no 88, p. 197, ou le Trait6 de commerce et de iiavigation entre ln 
Lettonie et la Norvège, du 14 août 1924, article XXI\', no 112, 
P. 2361. 

Il y a lieu d'ajouter que les traités de cette catégorie conclus jiis- 

qu'à présent ne prévoient pas la nomination des arbitres par le 
Vice-Président ou par un autre membre de la Cour pour le cas où le 
Président se trouve être le ressortissant d'iin des Ctats contrac- 
tants de la convention spéciale. 

G) Le Traité de pais signé à Lausanne le 24 juillct 1923 entre. 
l'Empire britannique, la France, I'ltalie, le Japon, Ia Grèce et la 
.Roumanie, d'une p a ~ t ,  et la Turquie, d'autre p a ~ t ,  confère au Pré- 
sident de la Cour permanente de Justice internationale le man- 
dat de désigner, clans certaines éventualités, les prdsidenls des tri- 
banaux arbitraux mixtes constitués entre chacune des I-'uissa?tces. 
allides et lu Turqzrie. Les présidents de ces tribunaux de trois mem- 
bres devraient, si possible, étre nommés après accord entre les gou- 
vernements intéressés ; leur designation par le Président de la Cour 
a, toutefois, été prévue pour le cas où pareil accord n'aurait pu se 
réaliser (article 92, na 80, p. 183). 11 y a lieu d'ajouter qu'en 
cas de décès ou de démission des présidents des tribunaux arbitraus 
mixtes ou si ceiis-ci se trouvent, pour unc raison quelconque,. 



dans l'impossibilité de remplir leurs fonctions, il sera pourvu à 
leur remplacement selon le mode fixé pour leur nomination 
(article 9:, alinéa 5 ) .  

Une tache analogue a dté dévolue ati l'résident de la Cour par 
la Convention, signée également ii Lausanne, le 24 juillet 1923, 
entre l'Empire britanniqzie, In France et I'Italie, d 'me  part, et  la 
Grèce, d'autre part, concernant la compensation payer par la Grèce 
a u s  ressortissants alliés. Le montant de certains ,versements a 
effectuer par la Grèce aux ressortissa~itç des autres Etatç contrac- 
tants doit être déterminé, aux termes de cette Convention (article 
unique, no 82, p. 186). par un Iribunal arbitral composé d'un repré- 
sentant du Gouvernement hellénique, d'un représentant du récla- 
mant, et d'un arbitre clioisi d'un commun accord, ou, en l'absence 
d'accord, par le Président de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. 

d )  Enfin, le groupe des .4ccords ei Arrangements signés à Londres 
le 30 août 1924 entre les Gouvernements alliés et 1e Gouvernement 
allemand a attribué, au Président en exercice de la Cour, la tâche 
de procéder, à défaut d'entente préalable, h toute une série de 
nominations. Cf. la clause I de 1'Acçorcl entre les Gouvernements 
allies et ie Gouvernement ailenland en ce y ui concerne l'Arrangement 
dii g aoat 1924 entre le Gouvernenient allemand et la Commission 
des Réparations (no 115, p. 241) qui prdvoit la désignationéventuelle 
d'un surarbitre par le Président en exercice de la Cour. Aux termes 
cle la clause j, alinéa I , du mSme Accord, le Président peut, le cas 
échéant, être appelé a désigner trois experts financiers qui cons- 
titueront un tribzrnal arbitral spécial, A deux reprises, les Accords 
et Arrangements de Londres prdvoient, en outre, la collaboration 
Gventuelle du Président de la Cour en vue de la constitution de 
contmissions arbitrales (clause 2 de l'Accord précité entre les Gou- 
vernements alliés et Ie Goiivernement allemand, no 115, p. 242, et 
article premier, paragraphe r6bis, de l'rlrrangement entre les Gou- 
vernements alliés, no 1x7, pl?. 246 et S . )  Il y a lieu d'ajouter que la 
nomination d'un arbitre zrntqlre par le Président de la Cour est 
envisagée dans la clause j de I'.4ccord entre les Gouvernements 
alliés et le Gouvernement allemand (no I 1.5, p. 242). L'Arrangement 
entre les Gouvernements alliés traite ensuite (article premier, 
n o  I 17, p. 245) de la désignation d'iin citoyen des États-Unis appelé 
5 prendre part à certains débats de la Conzmission des Réparations. 
En dernier lieu, le Président de la Cotir peut, aux termes des Accords 
de Londres, intervenir en vue de la constitution d'un comité 
d'experts de trois membres (claiise G (le l'Accord entre les Gouver- 
nements alliés et le Gouvernement allcinxntl, na  115, p. 243). 
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PREMIERE PARTIE ' 

COMPÉTENCE DE LA COUR D'APRÈS SES TEXTES 
CONSTITUTIFS ET LES DÉCISIONS PRISES PAR LES 

ORGANISMES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 



PACTE DE LA SOCIETE DES NATIONS 

I. Tous les Membres de la Société conviennent que, s'il s'élgve 
entre eux un différend susceptible d'entraîner une rupture, ils le 
soumettront soit à la procédure de l'arbitrage 0% à uga règlement 
jzrdiciaire, soit A l'examen du Conseil. Ils conviennent encore 
qu'en aucun cas ils ne doivent recourir A la guerre avant l'expira- 
tion d'un délai de trois mois aprhs la décision arbitrale 0.u jztdiciaiv~, 
ou le rapport du Conseil. 

2 .  Dans tous les cas préviiç par cet article, la décision doit être 
rendue dans un dClai raisonnable, et le rapport du Conseil doit &trc , 

établi dans les six inois A dater du jour c ù  il aura été saisi du diffe- 
rend. 

AKTICLE 13 ". 

z .  Les Membres de la Société conviennent que, s'il s'élève entre 
eux un différend susceptible, à leur avis, d'une solution arbitrale 

* Les amendements relatifs à ces articles et  imprimés en italiques sont 
entrés en vigueur le 26 septembre 1924, conformément h l'article 26 du Pacte. 
et remplacent les textes suivants : 

#Tous les Membres de la Société conviennent que, s'il s'élève entre eux 
un différend susceptible d'entralner une rupture, ils le soumettront soit B 
la procédure de l'arbitrage. soit à l'examen du Conseil. Ils conviennent encore 
qu'en aucun cas ils nc doivent recourir la guerre avant 1 expiration d'un 
délai de trois mois aprbs la sentence des arbitres ou le rapport du  Conseil. 

a Dans tous les cas prévus par cet article, la sentence des arbitres doit 
être rendue dans un délai raisonnable et le rapport du Conseil doit Btre 
établi dans les six mois à dater du jour oh il aura été saisi du différend. * 

M Les Membres de la Société conviennent que, s'il s'éléve entre eux un 
différend susceptible, S leur avis. d'une solution arbitrale et  si ce différend 
ne peut se régler de façon satisfaisante par la voie diplomatiqne, la question 
sera soumise intégralement b l'arbitrage. 

aParmi ceux qui sont gdnéraiement susceptibles de solution arbitrale, on 
déclare tels les diffkends relatifs & l'interprétation d'un traité, ii tout point 
de droit international, B la réalité cle tout fait qui, s'il était établi, consti- 
tuerait la rupture d'un engagement international. ou h l'étendue ou B la 
nature de la r6paration due pour une telle rupture. 

a La Cour d'arbitrage h laquelle la cause est soumise est la Cour désignée 
par les Parties ou prévue dans leurs conventions antérieures. 

L e s  Membres de la Société s'engagent h exécuter de bonne foi les sentences 
rendues et  B ne pas recourir à la guerre contre tout Membre de la Société qui s'y 
conformera. Faute d'exécution de la sentence. Ic Conseil propose les mesures qui 
doivent r?n assurer 'effet. I 



ozt judiciaire, et si ce différend ne peut se régler de façon satisfai- 
sante par la voie diplomatique, la question sera soumise intégrale- 
ment à un règlement arbitral oet judiciaire. 
z. Parmi ceux qui sont généralemeiit susceptibles d'une solution 

arbitrale 016 jzcdiciaire, on déclare tels les différends relatifs à l'inter- 
prétation cl'un traité, à tout point (le droit international, à la réalit6 
de tout fait qui, s'il etait établi, constitiierait la rupture d'un engn- 
gement international, ou à 1'8tendue. ou à la naturc de la réparation 
due pour une telle rupture. 

3 .  La crzuse sera sounzise à la Cour pcr/itanente de Jzutice inter- 
flatio~anle, oz4 Ii fouie jirridicfion ou cotir désignée par les Parlies 
ou prévue dans leztrs coizve?ztio~zs anférietires. 

4 .  Les Membres de la Société s'engagent à exécuter de bonne foi 
les sentences rendues, et à ne pas recourir 5 la guerre contre t&t 
Membre de la Société qui s'y conformcr:~. Faute d'exécution de la 
sentence, le Conseil propose les inerurcs qui doivent en assurer 
l'effet . 

Le Conseil est chargé de préparer un projet de Cour permanente 
de  Justice internationale et de le soumettre aux Membres de la 
Sociéié. Cette Cour connaîtra de tous différends d'un caractère 
international que les Parties lui soumettront. Eiie donnera aussi 
des avis consultatifs siIr tout différend ou tout point, dont la saisira 
le Conseil ou 1'Asseir.blée. 

I *. S'il s'élPve entre les Menibreç de la Société un différend 
susceptible d'entraîner une rupture et si ce différend n'est pas soumis 
a la procédure de l'arbitrage ou à 241% rbglc~nent jztdiciaire prévu 
à l'article 13, les Membres de la Société conviennent de  le porter 
devant le Conseil. A cet effet, il suffit que l'un d'eux avise de ce diffé- 
rend le Secrétaire général, qui prend toutes dispositions en vue d'une 
enquête et d'un examen complets. 

L'arnendemcnt au premier alinéa de cet article est entré en vigueur 
le 26 septembre 1924. conformément à l'article 26 du Pacte, et reniplace 
le texte suivant : 

a S'il s'éléve entre les Membres da la Soci6té un cliflérend susceptiblé d'eii- 
traîner unc rupture et si ce différend n'cst pas soumis à l'arbitrage prevu 

l'article 13, lcs hlembres de la Sociéé convienilent de le porter devant 
le Conseil. A cet effet. il sufit  que I'uri d'eux avise de ce différend le Secré- 
taire génbral, qui prend toutes dispositions en vuc d'une enquSte et d'un 
examen complets. * 



3, Dans le plus bref délai, les Parties doivent lui communiquer 
l'esposé de leur cause avec tous faits pertinents et pisces justifica- 
tives. Le Conseil peut en ordonner la publication immédiate. 

3,  Le Conseil s'efforce d'assurer le règlement du diffcltrend. S'il 
v réussit, il publie, dans la mesure qu'il juge utile, un exposé 
relatant les faits, les explications qu'ils comportent et lcs termes de 
ce règlement. 

4. Si le différend n'a pu sc régler, le Conseil rédige ct publie un 
rapport, voté soit à l'unanimité, soit à la majoritC des voix, pour 
faire connaître les circonstances du différend et les solutions qu'iI 
recommande comme les plus équitables et les mieux appropriées à 
l'espèce. 

j. Tout Jlembre de la Société représenté au Conseil peut égale- 
ment publier un exposé des faits du différend et ses propres 
conclusions. 

6. Si le rapport du Conseil est accepté à l'unanimité, le vote des 
représentants des Parties ne comptant pas dans le calcul de cette 
unanimité, les Membres de la Société s'engagent à ne recourir à 
la guerre contre aucune Partie qui se conforme aux conclusions du 
rapport. 

7. Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son 
rapport par tous ses Membres autres que les représentants de toute 
Partie au différend, les Membres de la Société se réservent le droit 
d'agir comme ils le jugeront nécessaire pour le maintien du droit 
et de  la justice. 

8. Si l'une des Parties prétend et si le Conseil reconnaît que le 
différend porte sur une question que le droit international laisse à 
la compétence exclusive de cette Partie, le Conseil le constatera 
dans un rapport, mais sans recommander aucune solution. 

g. Le Conseil peut, dans tous les cas prévus au présent article, 
porter le différend devant l'Assemblée. L'Assemblée devra de même 
être saisie du diffërend a la requête de l'une des Parties ; cette 
requête devra être présentée dans les quatorze jours à dater du 
moment ou le différend est porté devant le Conseil. 

ro. Dans toute affaire soumise à l'Assemblée, les dispositions du 
présent article et de l'article 1 2  relatives à l'action et aux pouvoirs 
du Conseil, s'appliquent Cgalement à l'action et aux pouvoirs de 
l'Assemblée. I l  est entendu qu'un rapport fait par l'Assemblée avec 
l'approbation des représentants des Membres de  la Société repré- 
sentés au Conseil et d'une majorité des autres Membres de la 
Société, à l'exclusion, dans chaque cas, des représentants des 
Parties, a le même effet qu'un rapport du Conseil adopté à l'una- 
nimité de ses Membres autres que les représentants des Parties. 



RÉSOLUTION, E N  DATE DU 13 D~C.EMBTIE 1920 l, DE LA 
I 'REMI&~<E ASSEAIBL~~E DE LA SO(;IÉ'I'É DES NATIONS, 
APPROUVANT LE STATUT 731i; L A  COUR PERMANENTE 

DE JUSTICE INTERNATIONALE 

I. L'Assemblée 5. l'unanimité déclare approuver, avec les amen- 
dements clil'eHe y a apportés, le projet de Statut de la Cour per- 
manente de Justice internationale, qui, préparé par le Conseil aux 
termes de l'article 14 du Pacte, a été soumis a son approbation. 

2. I,e Statut de la Cour, vu les termes particuliers dudit article 14, 
sera soumis, dans le plus bref délai, aux Membres de la Société 
des Nations pour adoption sous forme de Protocole dûment ratifié 
constatant clu'ils reconnaissent ce Statut. l..e soin de procéder à cette 
présentatioii est confié au Conseil. 

3. Dés que ce Protocole aura été ratifié par lamajorité des Mem- 
bres de la Société, le Statut de la Cour sera en vigueur et  la Cour 
sera appelée à siéger, conformément audit Statut, dans tous les 
litiges entre les Membres oii États ayant ratifié, ainsi que pour les 
autres États auxquels la Cour est ouverte aux termes de l'article 35, 
aIinéa 2, dudit Statut. 

4 .  Ledit Protocole restera également ouvert à la signature des 
Etats  mentionnés à l'annexe au Pacte. 

' SociilC des Nations, Jortr~ral oflicicl .  Supplément spCcial (janvier ig21), p. 23. 
Cf. article 35 du Statut. reproduit ci-aprés (p. 61). ' 



3. 

PROTOCOLE DE SIGNATURE DU 16 DÊCEMBKIZ 1920 l 

Les Membres de la Société des Nations, représentgs par les 
soussignés dûment autorisés, déclarent reconnaître le Statut 
ci-joint de la Cour permanente de Justice internationale de la 
Société des Nations, approuvé par le vote unanime de l'Assemblée 
de la Société, en date, à Genève, du 13 décembre 1920. 

En conséquence, ils déclarent accepter la juridiction de la Cour 
dans les termes et conditions prévus dans le Statut ci-dessus visé. 

Le -présent Protocole, dressé conformément à la décision de l'As- 
semblée de la SociétP des Nations du 13 décembre 1920, sera ratifié. 
Chaque Puissance adressera sa ratification au Secrétariat générai 
de la Société des Nations, par les soins duquel il en sera donné avis 
à toutes les autres Puissances signataires. Les ratifications resteront 
déposées dans les archives du Secrétariat de la Société des Nations. 

Le présent Protocole restera ouvert à la signature des Etats visés 
à l'annexe du Pacte de la Société. 

Le Statut de la Cour entrera en vigueur ainsi qu'il est prévil par 
ladite décision. 

Fait à Genève, en un seul exemplaire, dont les textes français 
et anglais feront foi. 

' 

5o;iilt dcs ivalîons, Recueil d!s TraPtbs,. vol. VI ( ig ir ) ,  p. 380. ' 



13ISPOSITION FACGLTATIVE 

Ides soussignés, diiment autorisés, déclarent: en outre, au nom de 
leur gouvernement, reconnaitre dès à prkent, comme obligatoire, 
de plein droit et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour 
conformément à l'article 36, paragraphe 2 ,  du Statut de la Cour 
et dans les termes suivants : (Strivent les ddcLaratiotts faites par les 
signataires.) 

SocidtP des Nations, Recueil des Trartds, vol. VI  (1921). p. 384. - Cf. article 3 9  
alinka 2. du Statut, reproduit ci-aprés (p. 61) .  ' 



STATUT DE LA COUR PERhlANENTE 
DE JUSTICE IXTERNR'I'IONALE 

La Coyr est ouverte aux Nembres de la Société des Nations, ainsi 
qu'aux L-tats mentionnés à l'annexe au Pacte. 

Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres 'États sont, 
sous réserve des dispositions particulières des traités en vigueur, 
réglées par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il puisse en 
résulter pour Ies parties aucune.inégalité devant la Cour. 

Lorsqu'un Etat ,  qui n'est pas Membre de la Société des Nations, 
est partie en cause, la Cour fixera la contribution aux frais de la 
Cour, pue cette partie devra supporter. 

La compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que les parties 
lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas spécialement prévus dans 
les traités et  conventions en vigueur. 

Les Membres de la Société et  États  mentionnés à l'annexe au 
Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratification du 
Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit ultérieurement, décla- 
rer reconnaître dés à présent comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou b t a t  
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour sur toutes 
ou quelques-unes des catégories de différends d'ordre juridique 
ayant pour objet : 

I I )  l'interprétation d'un traité ; 
O) tout point de droit international ; 
c )  la réalité de  tout fait qui, s'il était Gtabli, constituerait la 

llolation d'un engagement international ; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rupture 

d'un engagement in ternational. 
La déclaration ci-dessus visée pourra 6tre faite purement et 

simplement ou sous condition de réciprocité de la part de plusieurs 
ou de certains Membres ou États, ou pour un délai déterminé. 

En  cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compé- 
tente, la Cour décide. 

l Socidtd des Nalions. Ri?.cttcil des TraitEs, vol. V I  (~gzr), p. 390. 



Lorsqu'un traité ou convention en vigueur vise le renvoi à une 
juridiction à établir par la Société des Nations, la Cour constituera 
cette juridiction. 

La Coiir applique : 
1. Ides conventions inte~.nationales, soit générales, soit s éciales, 

établissant des regles espresçémcnt reconnues par les tats en 
litige ; 

2. La coutume interiiationale comme preuve d'une pratique 
génkrale acceptée comme étant le drait ; 

3, Les principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées ; 

4. SOUS réserve de la disposition de l'article 59, les décisions 
judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés, coinnie 
moyen auxiliaire de détermination des règles de droit. 

La présente disposition ne porte paç atteinte a la faculté pour 
la Cour, si les parties sont d'accord, de statlier ex  quo et boizo. 



EXTRAIT DU RAPPORT PRGSENTÉ A LA TROISIÈAIE 
COBIBIISSIOX DE LA PREJIIÈRE ASSEBIRLI?E DE L.4 

SOCIÉTÉ DES NATIONS 
PAR M. HACERUP, AU NOM DE L I  SOUS-COMLIISSION. 

(La Comnl.issiorz plénière a fuit sien ce rapport, qui Jict eîisuife 
approe$vG par 1'.4 ssemblt?e) l. 

ARTICLE 35 (Bruxelles, art. 32). 

La rédaction de cet article a semblé peu claire ; la Sous- 
Commission remaniée et s'est efforcée d'exprimer clairement 
ce qui suit : 

I" Aux Membres de la Société et aux Gtats mentionnés à 
l'annexe au Pacte la Cour est ouverte. L'expression ct Membre de 
la Socié tf des Nations II embrasse aussi bien ceux qui ultérieurement 
entreront dans la Société que les &Iembres actuels. 

2' Pour les autres Etats, leur accès à la Cour dépendra ou bien 
des dispositions particulières des traités en vigueur (par exemple 
les dispositions dans les traités de paix concernant le droit des 
minorités, le travail, etc.) ou bien d'une résolution du Conseil. 
Celui-ci peut poser des conditions pour cet accès, conformément 
à l'article 17 du Pacte, sans pourtant qu'il en puisse résulter pour 
les parties aucune inégalité devant la Cour. 

ARTICLES 36 ET 37 (Bruxelles, art.  33 et 34). 

La Sous-Commission a été en présence de plusieurs amendements 
tendant à élargir plus ou moins lc cadre de la juridiction obliga- 
taire et le droit pour les parties d'agir par voie d'assignation uni- 
latérale. La Sous-Commission a estimé ne pas pouvoir adopter ces 
amendements. Elle a cru devoir s'en tenir aux principes énoncés 
à cet égard par le projet du Conseil. Quelque divergence d'opinions 
qu'il puisse y avoir sur l'interprétation du Pacte en ce qui concerne 
l'acceptation d'une juridiction obligatoire dans le cadre de ces 
dispositions, ainsi que sur l'opportunité politique d'accepter une 
juridiction inconditionnellement obligatoire dans les rapports inter- 
nationaux, la Sous-Commission s'est arrêtée devant la considéra- 
tion que l'unanimité des Membres de la Société des Nations est 
~iécessairc polir l'établissement de la Cour, et que cette unanimite 

- -  - 
' Socikté des Nations, Actes de ia premikre Assemblée, Seances plénières 

(19201, P. 457. 



ne semble pouvoir être obtenue qiie sur la brise des principes établis 
par le projet du Conseil. 

En ce qui concerne les termes dans lesquels le Conseil a formulé 
ces principes. la Sous-Commission a estimé que la règle de la compé- 
tente de la Cour gagnerait d'être exprimée un peu différemment. 
Le teste adopté par la Sous-Commiscion a pour but de formiiles 
aussi clairement que possible les idées suivantes : 

r 0  La compétence de la Cour est en principe iondée sur un accord 
entre les parties. Cet accord peut résulter d'une convention spéciale 
souinettant un cas déterminé à la Cour, ou bien d'un traité ou 
d'une convention générale envisageant un ensemble d'affaires 
d'urie certaine nature. 

2'' En ce qui concerne le droit d'assignation uiiilatérale visé 
par les mots cc sans converition spéciale ii du projet du Conseil, la 
Sous-Commission n'a pas, en supprimant ces inots, changé le sens 
dudit projet. Conformément à la proposition du Conseil. le teste 
préparé par la Sous-Commission n'admet ce droit que quand il se 
base sur une convention des parties. Ida qiiestion doit, d'après 
l'avis de la Sous-Com~nission, etre rdsolue de la manière suivante : 
Si une coiiirention établit sans aucune réscrvc la juridiction obli- 
gatoire pour certains cas oii pour certaines niarihres (comme le font 
certains traités gCnéraiix d'arbitrage ainsi que certaines clauses 
des traités de paix visant les droits des minoritbs, le travail, etc.), 
chacune des parties a, en vertu d'un tel traité, le droit sans une 
convention spéciale (un compromis) de recourir à la juridiction 
convenue. Par contre, si la convt:ntion gént5rnle est soumise à cer- 
taines rCserves ((1 intércts vi taiix », (i indépendance i>, cc honneur i i ,  etc.) 
dont l'appréciation, d'après les traités, appartient aux parties 
elles-mémes, les parties ne peuvent pas recourir à la juridiction 
internationlle sans un accord préalable (coinpromis). 

3" Enfin, la Sous-Comniission a cru devoir préciser que, lors- 
qu'un traité ou une convention vise le renvoi à une juridiction à 
établir par Ia Société des Nations, la Cour établie par le présent 
projet constituera cette juridictiori. Cette disposition aura surtout 
une portée pratique pour les cas d'une juridiction internationale 
visés par les traités de paix. Elle ne vise pas les conventions exis,- 
tantes qui renvoient certains différends, ou bieri en termes généraux 
à une cour d'arbitrage, ou bien à la Cour permanente d'Arbitrage 
à La Haye. Pour substituer à ces cours d'arbitrage la nouvelle 
Cour de Justice internationale, il faudra un accord spécial. 



RÉSOLUTION, E N  DATE DU 17 MAI 1922, 
PAR LAQUELLE LE CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS, LORS DE 
SA DIX-HUITI~ME SESSION, A RÉGLÉ, EN EXÉCUTION DE L'ALINEA 2 
DE L'ARTICLE 35 ' DU STATUT, LES CONDITIONS AUXQUELLES LA 
COUR EST OUVERTE AUX ÉTATS AUTRES QUE LES MEMBRES DE LA 
SOCIÉTÉ DES NATIONS OU CEUX MENTIONNÉS A L'ANNEXE AU PACTE '. 

Le Conseil de la Société des Nations, 
En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'article 35, 

paragraphe 2, du Statut de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale, et aux termes des dispositions dudit article, décide : 

I. La Cour permanente de Justice internationale est ouverte 
à tout État  qui n'est pas Membre de la Société des Nations ou qui 
n'est pas mentionné dans l'annexe au Pacte de la Société, aux con- 
ditions suivantes : 

Cet État  devra avoir déposé préalablement au Greffe de la Cour 
une déclaration par laquelle il accepte la juridiction de la Cour, 
conformément au Pacte de la Société des Nations et aux termes et 
conditions du Statut e t  du Réglernent de la Cour, en s'engageant 
à exécuter de bonne foi les sentences rendues et à ne pas recourir à 
la guerre contre tout Gtat qui s'y conformera. 

2. Cette déclaration peut avoir soit un caractkre particulier, 
soit un caractére général. 

La déclaration d'un caractère particulier est celle par laquelle 
un État  accepte la juridiction de la Cour pour un ou plusieurs 
différends déjà nés. 

La déclaration d'un caractère général est celle par laquelle un 
État  accepte la juridiction de la Cour pour tous différends nés ou 
à naître, ou pour une ou plusieurs catégories de tels différends. 

En signant une déclaration d'un caractère général, tout État  
a la faculté d'accepter comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale, la juridiction de la Cour, conformdment à 
l'article 36 du Statut, sans que cette acceptation puisse, hors le cas 
de convention spéciale, être opposée soit aux Membres de la Société 
des Nations, soit aux Etats mentionnés dans l'annexe au Pacte 
qui ont signé ou qui signeront la (1 disposition facultative » prévue 
au Protocole additionnel du 16 décembre 1920. 

3. L'original des déclarations faites aux termes de laprésente . 
résolution est conservé par le Greffier de la Cour qui en transmet, selon 
la procédure adoptée par la Cour, des exemplaires certifiés confor- 
mes à tous les Membres de la Société des Nations ou aux États 

' Sacidu des Nations. Journal otticacl, ZIime année, no 6 (juin igzz),  p. 545. 

5 
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mentionnés dansl'annexe au Pacte, ainsi qu'à tous autres États 
que la Cour désignera, et au Secrétaire général de Ia Société des 
Nations. 

4. Le Conseil dc la Société des Nations se réserve le droit d'annu- 
ler ou d'amender à tout moment la présente résolution par une 
autre, dont la Cour recevra comm~nication. Dès la réception 
de cette communication par le Greffier de la Cour, et dans la mesure 
déterminée par la nouvelle résolution, les déclarations existantes 
cessent d'être en vigueur, sauf en ce qui concerne les différends 
dont la Cour se trouvera déjà saisie. 

5.  La Cour connaît de toute question relative à la validité ou 
l'effet d'une déclaration faite aux termes de la présente résolution. 



RESOLUTION, E N  DATE DU 21 SEPTEMBRE 1922, 
PAR LAQUELLE LA TROISIBME ASSEMBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES 
NATIONS A RECOMMANDÉ UNE PROCEDURE A SUIVRE EN CAS DE 
DIVERGENCE D'OPINION CONCERNANT LES TRAITÉS DE MINORITES l .  

II. Encas de divergence d'opinion sur des questions de droit ou de 
fait, concernant les stipulations des traités de minorités entre le 
gouvernement intéressé et l'un quelconque des États Membres 
du Conseil de la Société des Nations, l'Assemblée recommande aux 
Membres du Conseil de faire appel, en évitant tout délai inutile, 
B la décision de la Cour permanente de Justice internationale, 
conformément aux traités de minorités, étant entendu que les autres 
formes de conciliation prévues par le Pacte peuvent toujours etre 
employées. 

1 Socittd des Nations, Journal o/ / ic ie l ,  SuP#lhnent spécial no 9 (octobre 
1922). P. 35. 



PROTOCOLE DE SIGNATURE DU 'STATUT DE LA COUR 
ET DISPOSITION FACULTATIVE 

Tableau des signatures e t  des ratifications. 
- - 

1 I 
~ O T O C O L E  DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. 

Afrique du Sud 
Albanie 
Ailstraiic 
Autriche 

Bolivie 
Brésil 

Empire britan- 
nique 

Bulgarie 

qaoût  1921 
13 juiilet 1921 
4 aoiit 1921 
23 juillet 1921 

Date de la 
ratification. 

zq août 1921 

10' nov. 1921 

I I I I 

Date de la 
signature- 

1 4 août 1921 

14 mars 1922 

25 sept. 1925 

Conditions. 
Date du dépdt 
de la ratification 

éventuelle. 

Réciprocité, 
5 ans. 
Sous réserve de I'ac- 
ceptation de la 

' juridiction obliga- 
toire par deux au 
moins des Puis- 
sances représen- 
tées d'une façon 
permanente au 
Conseil de la So- 
ciété des Nations. 

Réciprocité. 
5 ans. 
Ratificatioii, 
Xéciprocité. 
, 15 3115. 
Pour tout différend 
qui s'élévcrait 
après la ratifica- 
tion au sujet de 
situations ou faits 
postérieurs A ladite 
ratification. 

Sous réserve des 
cas oh les Parties 
auraient convenu 
ou conviendraient 
d'avoir recours B 
un autre niode de 
règlement paci- 
fique. 

1 12 aoùt igz I 1 ( igzi)  1 Reciprocitf. 1 rz août 1921 

10 mars 1926 



PROTOCOLE DE SIGNATURE hg 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 1-  - I - 1 

Date de la Date de la 
Conditions. 

ratification. 

Canada 
Chili 
Chhe  

Colombie 
Costa-Rica 

Cuba 

Danemark 

Dominicaine 
(République -) 

Espagne 
Eçthonie 

Finlande 

1 4 août 1921 

13 mai 1922 

13 juin 1921 

30 août 192 I 
2 mai 1923 

. . 

16 juillet 1926 

l 
13 mai 1922 

(Avant le 28 
janvier I 92 I) 

(Avant le 28 
janvier 1921) 

Ir déc. 1925 
RenolweE le l 

I 

30 sept. 1924 

2 mai 1923 

Réciprocité. 
5 ans. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Date du dép6t 
de la ratification 

éventuelle. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater 

du 13 juin 
1926). 

Ratification. 
Réciprocité. 

Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tout différend 
futur B propos du-  
quel les Parties ne 
sont pas conve- 
nues d'avoir re- 
cours h un autre 
mode de rbglement 
pacifique. 

Réciprocité. 
j ans. 
Les différends fu- 
turs h propos des- 
quels les Parties 
auraient convenu 
d'avoir recours A 
un autre mode de 
reglement pacifi- 
que sont exceptés. 

Ratification. 
Réciprocité. , 

5 ans. 

13 juin 192 I 

28 mars 1926 

16 juiilet 1926 

6 avril 1922 



70 PROTOCOLE DE SIGXATURE 

1 1 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. l I DISPOSITION FACU ETATIVE. 

France 

États. 

Grèce 
Haiti 
Hongrie 
Inde 
Irlande (Êtat 

libre dl-) 
Italie 
Japon 
Lettonie 

Liberia 

Date de la 
ratification. 

Lithuanie 
Luxembourg 

Date du dép8t 

signature. 
éventuelle. 

Norvège 

7 août 1921 

3 oct, 1921 
7 sept. 1921 

zo nov. 1925 
4 août 1921 

(Avant le 
27 août 1926; 
20 juin 1921 

16 nov. 1921 

rz février 1924 

16 mai ~ g z z  
1 

1 
1 

20 août 1921 

I I  sept. 1923 

6 sept, 1921 

Ratification. 
Itéciprocité, 
'15 ans. 
Autres réserves '. 
(Sans conditions.) 

Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 
Pour tout différend 

futur B propos du- 
quel les Parties 
ne sont pas con- 
venues d'avoir re- 

1 cours B un a n i n  
mode de régle- 
ment pacifique. 

Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 
Ratification. 
Réciprocité. - 
j ails. 
Ratification. 
Kéciprocité. 

16 mai 1922 

3 oct. 1921 

' Voir. p. 77, la U6claration du Gouvernement français. 
' Par sa lettre circulaire na ïoj ,  le Secrktüire général de la Société des 

Nations a porté à la connaissance de:; gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaires strangérm dc l'État libre d'Irlande 
lui avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que t 'a ta t  libre d'Irlande 
devait étre compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au Greffier 
de la Cour que la lettre du 21 août, visée plus haut, lui avait été remise le 
26 d u  mémc mois par le représentant de l 'État libre d'Irlande auprés de 
la Société des Xatioxis et  que. depuis cette date. l'État libre d'Irlande figurait 
dans la. liste du Secrétariat comme étant lié par le Protocole de la Cour. 



PROTOCOLE DE SIGNATURE 'il 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Perse 
Pologne 
Portugal 

Date de la 
ratification. 

Roumanie 
Salvador 

4 août 1921 

Serbes. Croates et 
Siovénes (Roy- 
aume des -) 

Siam 
Suède 

G août 1921 

Date du dép8t 
de la ratification 

6ventuelle. 

Date de la 
signature. 

RenouveG le 
22 septembre 

1926 

Conditions. 

Réciprocité. 
IO ans (à dater 

du 3 octobre 
1926). 

: 

25 oct. 1921 

6 août 1921 

Renouvelé le 
2 septembre 

1926 

I 

Réciprocité. 

26 août 1921 
8 oct. 1921 

8 août 1921 

12 août 1921 
27 février 1922 
21février 1921 

Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tout différend 
futur L propos du- 
quel les Parties ne 
sont pas conve- 
nues d'avoir re. 
cours k un autre 
mode de régle- 
ment pacifique. 

Réciprocité. 
IO ans. 
Pour tous diff6- 
rends futurs I'ex- 
ception de ceux & 
propos desquels 
les Parties se- 
raient convenues, 
après l'entrée 3en 
vigueur du Sta- 
tut de la Cour, 
d'avoir recours 

un autre mode 
de réglernent paci- 

(Avant le 28 
janvier 1921) 

(Avant le 28 
janvier 1921) 

16 août 1921 

fique. 

Réciprocité. 

Réciprocité. 

Réciprocité. 
5 ans. 

! 
8 oct. 1921 



72 PROTOCOLE DE SIGNATURE 

États. 

Suède 

Suisse 

Tchécoslovaquie 
Uruguay 

Venezuela 

~ O T O C O L E  DE 

SIGNATURE. 

Date de la 
ratification. 

25  juiflet 1921 

2 sept. r 92 I 
27 sept. 1921 

2 déc. 1921 

DISPOSITION FACULTATIVE. 

Date du dép8t 
de la ratification 

&entuelle. 

Date de la 
signature. 

Conditions. 

18 mars 1926 

(Avant le 28 
janviei- 1921) 

Renoznidé le 
~ e r  mars 1926 

(Avant le 28 
janvier 1921) 

Renozwclé le Réciprocité. 
IO ans. . 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Ratification. 
Réciprocité. 
I O  ans. 

25 juillet rgzr 

e4 juillet 1926 

Réciprocité. 27 sept. 1 9 2 1  



TEXTE DES DÉCLARATIONS D'ACCEPTATION 
DE LA DISPOSITION FACULTATIVE CONCERNANT 

LA JURIDICTION OBLIGATOIRE DE LA COUR 

Portugal. 
Au nom du Portugal, je déclare reconnaître comme obligatoire, 

de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou État  acceptant la rnéme obligation, la juridiction de 
la Cour, purement et simplement. 

(Signé) AFFONSO COSTA. 

Suisse. 
Au nom du Gouvernement suisse et sous réserve de ratification 

par l'Assemblée fédérale, je déclare reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou État  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement, pour la durée de cinq années. 

(Signtf) MOTTA. 

Danemark. 
Au nom du Gouvernement danois et sous réserve de ratification, 

je déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou Gtat 
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réci- 
procité, la juridiction de la Cour, purement et simplement, pour la 
durée de cinq années. 

(Signd) HERLUF ZAHLE. 

Salvador. 
Sous réserve de réciprocité. 

(Signé) J. GVSTAVO GUERRERO. 
( i) ) ARTURO R. AVILA. 

Costa-Rica. 
Sous réserve de réciprocité. 

(Signé) MAKUEL M. DE YERALTA. 

Uruguay. 

Au nom du Gouvernement de l'Uruguay, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou État  acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement. 

(Signd) B. FERNANDEZ Y MEDINA. 



Luxembourg. 
Au nom du Gouvernement luxembourgeois et sous réserve de 

ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou . 

État  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simplement, 

. 

pour une durée de cinq années. 
(Signé) LEFORT. 

Finlande. 
Au nom du Gouvernement de la République de Finlande et sous 

réserve de ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciaie, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou g t a t  acceptant la méme obligation, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et sim- 
plement, pour une durée de cinq années. 

(Signé) ENCKELL. 

Pays-Bas. 
La d&claration sztivante a kié faite par Je chargé d'aflaires des 

Pays-Bas au moment dzi ddP6t de l'insirumewt de ratification ef se 
irozrve insmiie dans le $roct?s-verbal de dépôt dudit kstrzcment. 

« Au nom du Gouvernement néerlandais, je declare reconnaître 
comme obligatoire de plein droif: et sans convention spéciale, vis-lt- 
vis de tout autre Membre ou k t a t  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire à condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, 
pour la durée de cinq années, sur tout diffërend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas convenues d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique. 11 

(Signé) MOSSELMANS, 
Chargé d'affaires a. i .  des Pays-Bas. 

Pour copie conforme : 
(Signé) D. ANZILOTTI. 

Au nom du Gouvernement de la République de Libéria, et sous 
réserve de ratification par le Sénat libérien, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à- 
vis de tout autre Membre ou État, acceptant la méme obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
purement et simplement. 

(Signd) H. LEHMANN. 

Bulgarie. 

Au nom du Gouvernement du Royaume de Bulgarie, je déclare 
reconnaître comme obligatoire de plein droit e t  sans convention 
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spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État  acceptant la 
même obligation, la juridiction dc la Cour permanente de Justice 
in ternationale, purement et simplement. 

(Signé) S .  POMEXOV. 

Suède, 

Au nom du Gouvernement royal suédois, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit e t  sans convention spéciale vis-à- 
vis de tout autre Membre ou État  acceptant la méme obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
pour une durée de cinq années. 

Genève, le 16 août 1921. 
(Signé) P. . DE ADLERCKEUTZ. 

Norvège. 

Au nom du Gouvernement norvégien et sous réserve de ratifica- 
tion, je déclare reconnaitre comme obligatoire de plein droit e t  
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État  
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réci- 
procité, la juridiction de la Cour, purement et simplement pour la 
durée de cinq années. 

6 septembre 1921. 
(Signé) FRIDTJOF NANSEN. 

Haïti. 
Au nom de la République d'Haiti, je déclare reconnaître la 

compétence obligatoire de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. 

( S i g 4  F. ADDOR, 
Consul. 

Lithuanie. 

Pour la durée de cinq ans. 
5 octobre 1921. 

(Signé) GALVANAUSKAS. 

Panama. 
La déclaration suivante a 4th transmise par M.  R. A.  Amador,  

chargld d'agaires de la  Réfiublique de Panama d Paris ,  dans ztne lettre 
datée d u  25 octobre 1921, et adressée d sir Eric  Drummond, Secrdtaire 
général de la SociLtA des Nations.  

I( Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare reconnaître 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis 
de tout autre Membre ou État  acceptant la même obligation, c'est- 
à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
purement et simplement. n 

(Signd) R .  A.  AMADOR, 
Chargé d'affaires. 



?6 DISPOSITIOS FACULT.4TIVE (D~CLARATIONS) 

Brésil. 

L'instrumenl de rat.ificalion, dé$osé azt$rks du Secrétariat perma- 
nent de la Socidté des Nations par le Gouvernemené du Brésil, contient 
le $assage suivaflt : 

c c .  . . . declarando acceitar, de accôrdo corn a mesrna reçoluçao 
do Poder Legislativo Nacional, a jurisdicçao obrigatoria da refe- 
rida Côrte, pelo prazo de cinco annos, sob condipo de recipro- 
cidade e desde que tamben a acceitem, pelo menos, duas das 
Potencias com assento permanente no Conselho Executivo da Liga 
das Naçôes. )) 

Pour copie conforme : 
(Signé) D. AKZILOTTI. 

[Traduction.] 
(( . . . et déclarons accepter, en vertu de la même résolution du 

Pouvoir législatif du Brésil, la juridiction obligatoire de ladite Cour, 
pour une période de cinq années, sous condition de réciprocité 
et dés que cette juridiction sera aussi acceptée par deux au moins 

, des Puissances représentées d'une manière permanente au Conseil 
de la Société des Nations. )) 

1 

Autriche. 
Au nom de la KCpublique d'Autriche, je déclare reconnaître 

comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou État  acceptant la même obli- 
gation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour permanente, purement et simplement, pour la durée 
de cinq annCes. 

14 mars 1922. 
(Sig~d)  EMMERICH P F L ~ G L .  

Le Gouvernement chinois reconnaît comme obligatoire de plein 
droit e t  sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou État  acceptant la même obligation, c'est-à-dire à condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
paragraphe z ,  du Statut de  la Cour pour la durée de cinq années. 

Le 13 mai 1922. 
(Sig~zd) Ts. F. TANG. 

Lettonie, 
Au nom du Gouvernement letton et sous réserve de ratification 

par la Saeima, je dCclare reconnaître cornme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou État  acceptant la même obligation. c'est-à-dire à condition de 
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réciprocité, la juri.diction de la Cour conformément à l'article 36, 
paragraphe 2, du Statut de  la Cour, pour la durée de cinq années, 
sur tout différend futur à propos duquel les Parties ne sont pas 
convenues d'avoir recours à un autre mode de règlement pacifique. 

Le XI septembre 1923. 
(Sig&) Z. i\. ~IEIEROVICS.  

République dominicaine. 

Au nom du Gouvernement de la République dominicaine, et sous 
réserve de ratification, je déclare reconnaitre, de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la Société 
ou État  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simplement. 

Le 30 septembre 1924. 
(Signé) JACINTO K. D E  CASTRO. 

Francs. 
ci Je déclare que le Gouvernement de la République française 

adhère à la disposition facultative de l'article 36, paragraphe 2, 
d u  Statut de  la Cour, sous réserve de ratification, sous réserve de 
réciprocité pour une durée de quinze années avec faculté de dénon- 
ciation au cas où le protocole d'arbitrage, de sécurité et de réduction 
des armements, signé en date de ce jour, deviendrait caduc, et, 
d'autre part, sous le bénéfice des observations faites à la première 
Commission de la Cinquième Assemblée, aux termes desquelles 
l'une des Parties en litige pourra appeler l'autre devant le Conseil 
de la Société des Nations, à l'effet de procéder à l'essai de rCglement 
pacifique prévu au paragraphe 3 de l'article 15 du Pacte et, pendant 
ledit essai 'de conciliation, aucune Partie ne pourra citer l'autre 
devant la Cour de Justice. 1) 

Le z octobre 1924. 
(Signé} AR. BRIAND. 

Esthonie. 
Ult des instrziments de ratijication dé$osés au Secrktariat le 2 mai 

1923 par le Gozrvernement d'Esthonie co?ztient le passage suivant : 
u La liépublique d'Esthonie déclare reconnaître comme obliga- 

toire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout 
autre Membre ou Gtat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
à condition de réciprocité, la juridiction de la Cour conformément 
à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de  la Cour, pour la durée de 
cinq années, sur tout différend futur à propos duquel les Parties ne 
sont pas convenues d'avoir recours à un autre mode de dglement 
pacifique. a 



Belgique. 

Au nom du Gouvernement belge, je déclare reconnaître comme 
obligatoire de plein drait e t  sans convention spéciale, vis-à-vis 
de tout autre Membre ou Éta t  acceptant la même obligation, l a  
juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, paragraphe z ,  
du Statut de la Cour, pour une durée de quinze années, sur tous les 
différends qui s'élkveraierit après la ratification di: la  présente décla- 
ration au sujet de situations ou de faits postérieurs rt cette ratifica- 
tion, sauf lcs cas où les Parties auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pacifique. 

Le 2 j septembre 1925. 
(Szgntf) P. HYMANS. 

Danemark (renouvellement). 
Au nom du  ouv verne ment danois e t  sous rberve de ratification, 

je déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans con- 
vention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 01: État accep- 
tant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la  juridiction de In Cour, purement et  simplement, pour une période 
ultérieure de dix années1. 

Genévci, le II décembre 1925. 
(Signd) A. OLDENBURG. 

Sulsse (renouvellement). 
Au nom de la Confédération suisse e t  sous réserve de ratification, 

le soussigné déclare reconnaître comine obligatoire de plein droit 
e t  sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société des Nations ou Gtat acceptant Ia même obligation, c'est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement. 
et  simplement, pour une nouvelle période de dix années, à dater 
du dépôt de l'instrument de ratification. 

Geriéve, le 10' mars 1926. 
(Signé) MOTTA. 

Suéde (renouvellement) l. 
Au nom du ~ o u v e i e r n e n t  royal suédois, je déclare reconnaître 

comme obIigatoire de plein droit e t  sans convention spéciale vis-à- 
vis de tout autre Xembrc ou É ta t  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, Ia juridiction de la Cour 
pour une période de dix années, à compter de la date à laquelle 
la déclaration du Gouvernement suédois dti IG août 1921 cessera de 
porter ses effet?. 

Genève, le 18 mars rgz6. 
(Signd) EINAR HENNINGS. 

D'aprts une note verbale de la Légation de llanenrark 3. Berne au Secrétaire 
général de la Sociét8 des Nations. la nouvelle période de dix ans compte A 
partir du 1 3  juin 1926. 



Éthiopie. 

Le soussigné déclare, au nom du Gouvernement impérial d'Ethio- 
pie, reconnaitre comme obligatoire de plei? droit et  sans convention 
spdciale vis-à-vis de tout Membre ou h t a t  acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour conformément à l'article JG, paragraphe z, du Statut 
pour une durée de cinq années en exceptant les différends futurs à 
propos desquels les Parties auraient convenu d'avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique. 

Genéve, le 12 juillet 1926. 
(Signé) LAGARDE, duc ~'ENTOTTO. 

Pays-Bas (renouvellement) '. 
Au nom du Gouvernement néerlandais, je déclare reconnaître 

comme obligatoire de plein droit e t  sans convention spéciale, vis-à- 
vis de tout autre Membre ou ctat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire à condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
conformément à l'article 36, paragraphe z. du Statut de la Cour, 
pour la durée de dix années à partir du 6 août 1926, sur tous les 
différends futurs à l'exception dc ceux à propos desquels les Par- 
ties seraient convenues, aprés l'entrée en vigueur du Statut de l a  
Cour permanente de Justice internationale, d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique. 

Geneve, le z septembre 1926. 
(Signé) W. DOUDE VAN TROOSTWYK. 

Norvége (renouvellement) l. 
Au nom du Gouverneme~it norvégien e t  sans réserve de 

ratification, je déclare reconnai tre comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-&-vis de tout autre Membre 
ou État acceptant la même obligation, c'est-à-diresous condition 
de rdciprocité, la juridiction de  la Cour purement et simplement 
pour la durée de dix années A compter du 3 octobre 1926. 

Genève, le 22 septembre 1926. 
(Signk) FRIDTJ OF NANSEN. 

1 Cette declaration de renouvellement est apposée sans r6serve de ratification. 
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TRAITE DE PAIX 
ENTRE LES PUISSANCES ALLIEES ET ASSOCII?ES ' 

ET L'ALLEMAGNE, 
SIGNI? A 

VERSAILLES 

Signataires : États-unis d'Amérique 
Empire britannique 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Nouvelle-Zélande 
Inde 

France 
1 talie 
Japon 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 
Cuba 
Equateur 
Grèce 
Guatémala 
Haïti 
Hedjaz 
Honduras 
Libéria 
Nicaragua 
Panama 
Pérou 
Pologne 
Portugal 

l Le début du préambule du Traité de Versailles est ainsi conçu : 
Les États-unis d'Amérique. l'Empire britannique, la France, t'Italie et le 

Japon, 
s Puissances dksignées dans le présent Traité comme les Principales Puis- 

sances alliees et associées, 1 * 
r La Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Chine, Cuba. l'Équateur, la Grèce, 

le Guatémala, Haiti, le Hedjaz, le Honduras, le Libtria, le Nicaragua, le 
Panama, le Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Royaume des Serbes, 
Croates et Slovknes. le Siam, la Schécrislovaquie et I'Uriiguay. 

u Constituant avec les Principales Puissances ci-dessus les Puissances alliees 
et associées a. etc. 

t Pans, Imprimerie nationale, 1919. 



S t  
Signataires (suitc) : 

Roumanie 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Uriiguay 
Allemagne 

Rntificatior.ts : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 
Cuba 
Grèce 
Guatérnala 
Haïti 
Honduras 
Libéria 
Nicaragua 
Panama 
Pérou 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Al1 emagne 

IO janvier 1920. 
ro janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
10 janvier 1920. 
ro janvier 1920. 
8 mars 1920. 

30 mars 1920. 
IO janvier 1920. 
30 juin 1920. 

3 novembre 1920. 
30 juin ~ g z o .  

3 novembre 1920. 
25 novembre 1920. 
ao janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
8 avril 1920. 
14 septembre 1920. 

IO février rgzo. 
IO janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
ro janvier 1920. 
I:O janvier 1920. 

ANNEXE A LA SECTION IV DE LA PARTIE III. 

La Commission de gouvernement aura le  plein usufruit des pro- 
priétés autres que les mines et appartenant, tant au titre du do- 
maine public qu'au titre du domaine privé, au gouvernement de 
l'Empire allemand ou au gouvernement de tout Êtat  allemand 
sur le territoire du Bassin de la  Sarre. 

En ce qui concerne les chemins de fer, ,une <quitable répartition 
de matériel roulant sera faite par une Commission mixte, où seront 
représentés la Commiçsion de gouvernement du territoire du Bassin 
de la Sarre et les chemins de fer allemands. 

Les personnes, les marchandises, les bateaux, les wagons, les 



véhicules et les transports postaux sortant du Bassiii de la Sarre 
ou y entrant bénéficieront de tous les droits et  avantages relatifs 
au transit et su transport tels qu'ils sont spécifiés dans lesdiçposi- 
tionç de  la Partie XII  (Ports, Voies d'eau e2 Voies /errLes) du présent 
Traité. 

Dans un délai de trois semaines après la mise en vigueur du pré- 
sent Traité, le port de Strasbourg et le port de Kehl seront consti- 
tués, pour une durée de sept années; en un organisme unique au 
point de vue de  l'exploitation. 

L'administration de cet organisme unique sera assiirée par un 
directeur nommé par Ia Commission centrale du Rhin et révocable 
Dar eue. 
1--- - - -  

Ce directeur devra être de nationalité française. 
Il sera soumis au contrôle de la Commission centrale du Rhin et 

résidera à Strasbourg. 
Il sera établi, dans les deux ports, des zones franches, confor- 

mément à la Partie XII (Ports, Voies d'eau et Voies Je~rdes)  du 
présent Traité l. 

Une convention particulière, à intervenir entre la France et 
l'Allemagne, et qui sera soumise a l'approbation de la Commission 

' 
centrale du Rhin, déterminera les modalités de cet t e  organisation, 
notamment au point de vue financier. 

Il est entendu qu'aux termes du présent article, le port de 
Kehl comprend l'ensemble des surfaces nécessaires au mouve- 
ment du port et des trains le desservant, y compris les bas- 
sins, quais et voies ferrées, terre-pleins, grues, halls de quais 
et d'entrepôts, silos, élévateurs, usines hydro-électriques, consti- 
tuant l'outillage du port. 

Le Gouvernement: allemand s'engage à prendre toutes dispo- 
: sitions qui lui seront dcmandées en vue d'assurer que toutes les 

formations et manceuvres de trains à destination ou en provenance 
de Kehl, relatifs tant à la rive droite qu'à la rive gauche du Rhin, 
soient effectuées dans les meilleures conditions possibles. 

Tous les droits et propriétés des particuliers seront sauvegardés.. 
En particulier, l'administration des ports s'abstiendra de toute 
mesure préjudiciable aux droits de propriété des chemins de fer 
français ou badois. 

L'égalité de traitement, s u  point de  vue du trafic, sera assurée 
dans les deux ports aux nationaux, bateaux et  marchandises 
de toutes nationalités. 

Au cas où, à l'expiration de la sixième année, la France esti- 
merait que l'état d'avancement des travaux du port de Strasbourg 

1 Cf., au sujet de cct nlinba. les articles 336, 337 et 376 d u  n'&me Trni td ,  
reproduits ci-après, p. 87. 



rend nécessaire une prolongation de ce régime transitoire, elle aura 
la faculté de demander la prolongation à la Coinmission centrale 
d u m i n ,  qui pourra l'accorder pour une période ne dépassant pas 
trois ans. 
;..%Pendant toute la durée de la prolongation, les zones franches 
prévues ci-dessus seront maintenues. 
: ?%En attendant la nomination du premier directeur par la Commis- 
sion centrale du Rhin, un directeur provisoire, qui devra être de 
nationalité française, pourra être désigné par les Principales Puis- 
sances alliées et associCes dans les conditions ci-dessus. 

Pour toutes les questions posées par le présent article, la Com- 
mission centra1e:du Rhin décidera à la majorité des voix. 

Chacune de; Puissances alliées ou associée;, s'inspirant des 
principes généraux ou des stipulations particulikres du présent 
Traité, notifiera à lJAllemiigne les conventions bilatérales ou les 
traités bilatéraux, dont ellezexigera la remise en vigueur avec elle. 

La notification prévue au présent article sera faite, soit direc- 
tement, soit par l'entremise'd'une autre Puissance. Il en sera accusé 
réception par écrit par l'Allemagne ; la date de la remise en vigueur 
sera celle de la notification. 

Les Puissances alliées ou associées s'engagent entre elles à ne re- 
mettre en vigueur avec l'Allemagne que les conventions ou traités 
qui sont conformes aux stipulations du présent Traité. 

La notification mentionnera éventuellement celles des dkpo- 
sitions de ces conventions ou traités qui, n'étant pas con- 
formes aux stipulations du présent Traité, ne seront pas con- 
sidérées comme remises en vigueur. 

En cas de divergence d'avis, la Société des Nations sera 
appelée ?L se prononcer l. 

Un délai de six mois, qui courra depuis la mise en vigueur du 
présent ITraité, est imparti aux Fiiiçsances alliées ou associées 
pour procéder Zi la notification. 

Les conventions bilatérales et traités bilatéraux, qui auront 
.fait l'objet d'une telle notification, seront seuls remis en vigueur 
entre les Puissances alliées ou associées et l'Allemagne ; tous les 
autres sont et demeureront abrogés. 

Les règles ci-dessus sont appIicab1 es à toutes conventions bila- 
térales ou traités bilatéraux existant entre toutes les Puissances 
all iés et associées signataires du présent Traité et l'Allemagne, 
même si lesdites Puissances alliées et associées n'ont pas été en état 
de guerre avec elle. -- 

1 Cf.. au sujet de cet alinéa, les articles 15 des Protocoles no II relatifs 
l'un k la reconstruction de l'Autriche (voir p. 167) et l'autre la reconstruc- 
tion de La Hongrie (voir p. 215). 



A défaut d'une organisation spéciale relative à l'exécution des 
travaux d'entretien et d'amélioration de la partie internationale 
d'un réseau navigable, chaque Gtat riverain sera tenu de prendre, 
dans la mesure convenable, les dispositions nécessaires à l'effet d'écar- 
ter tous obstacles ou dangers pour la navigation et d'assurer le main- 
tien de la navigation dans de bonnes conditions. 

Si un g ta t  néglige de se conformer à cette obligation, tout État 
riverain ou représenté à la Commission internationale, s'il y en a 
une, pourra en appeler à la juridiction instituée, à cet effet, par la 
Société des Nations. 

11 sera proceae de la même manière, dans le cas où un État 
riverain entreprendrait des travaux de nature à porter atteinte 
à la navigation dans la partie internationale. La juridiction visée 
à l'article précédent pourra prescrire la suspension ou la suppression 
de ces travaux, en tenant compte, dans ses décisions, des droits 
relatifs à l'irrigation, à la force hydraulique, aux pêcheries et autres 
intérêts nationaux, qui, en cas d'accord de tous les États riverains 
ou de tous les États représentés à la Commission internationale, 
s'il en existe une, auront la priorité sur les besoins dela navigation. 

Le recours a la juridiction de la Société des Nations ne sera pas 
suspensif. 

Dans le cas de la construction d'une voie navigable à grande 
section Rhin-Danube, l'Allemagne s'engage à appliquer à ladite 
voie navigable le régime prévu aux articles 332 à 338 l. 

Les différends qui pourront s'élever entre les Puissances intéres- 
sées au sujet de l'interprétation et de l'application des dispositions 
qui précédent, seront réglés ainsi qu'il sera prévu par la Société 
des Nations a. 

Le régime prévu aux articles 332 A 338 du Traité de Versailles a trait 
aux voies navigables déclarbes internationales l'article 331 du même Traité, 
savoir : I'ELbe, depuis le confluent de la Vltava (Moldau), et la Vltava (Mol- 
dau), depuis Prague ; - l'Oder, depuis le confluent de l'Oppa ; - le Niémen, 
depuis Grodno; - le Danube, depuis Ulm. 

Cet article s'applique à, l'ensemble de la Partie XII du Traité, intitulée : 
Ports. Voies d'eau et Voies fewées. 



Aucas deviolationd'une des dispositions des articles 380 à 386, ou 
en cas de ddsaccord sur l'iilterpr4tation de ces ar.ticles, toute Puis- 
sance intéressée pourra faire appel A la juridiction instituée dans 
ce but par la Société des Nations. 

Afin d'éviter de porter devant la Société des Nations des ques- 
tions de peu d'importance, l'Allemagne établira à Kiel une autorite 
locale ayant qualité pour connaître des différends en première 
instance, el pour donner satisfaction, dans la mesure du possible, 
aux plaintes qui seraient présentdes par les agents consulaires des 
Puissances intéressées. -- 

Le Secrétaire génCral de la Société des Nations communiquera 
le rapport de la Commission d'enquête à chacun des gouvernements 
intéressés dans le différend et en assurera la publication. 

Chacun des gouvernements intéressés devra signifier au Secré- 
taire général de la Société des Nations, dans le délai d'un mois, 
s'il accepte ou non les recommandations contenues dans le rapport 
de la Commission, et, au cas où il ne les accepte pas, s'il désire sou- 
mettre le différend à la Cour permanente de Justice internationale 
de la Société des Nations. 

Dans le cas où l'un des Membres ne prendrait pas, relativement 
à une recommandation ou à un projet de conve'ntion, les mesures 
prescrites à l'article 405, tout autre Membre aura le droit d'en référer 
à la Cour permanente de Justice internationale. 

La décision de la Cour permanente cle Justice internationale 
concernant une plainte ou une question qui lui aurait Cté soumise 
conformément aux articles 415 ou 416 ne sera pas susceptible 
d'appel. 

Les articles 380 ?L 386 constituent la section 'VI  de la Partie XII, intitulée 
Clauscs reZatives au canal de Kiel. 

a Cet article, ainsi que les trois suivants qui sont insérés dans la Partie 
XII1 (Tvcwail) du Traité, précise la procédure A employer au cas où ne 
seraient pas acceptées les conclusions du rapport de la Commission dlenqu&te 
instituée pour étudier toute plainte faite par un Membre au Bureau inter- 
national du Travail contre un 'autre Membre gui, (i à, son avis, n'assurerait 
qas, d'une maniére satisfaisante. l'exécution d'une convention que l'un et 
1 autre auraient ratifiée en vertu des articles préc6dents a. (Article 411.1 



Les conclusions ou recommandations eventuelles de la Commis- 
sion d'enquête poiirront être confirmées, amendées ou annulées 
par la Cour permanente de Justice internationale, laquelle devra, 
le cas échéant, indiquer les sanctions d'ordre économique qu'elle 
croirait convenable de prendre à l'encontre d'un gouvernement 
en faute, et dont l'application par les autres gouvernements lui 
paraîtrait j ust ifiée. 

Toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation de la 
présente Partie du présent Trait6 et des conventions ultérieure- 
ment conclues par les Membres, en vertu de ladite Partie, seront 
soumises à l'appréciation de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. 

Partie SIII ,  Travail. 



 TRAIT^ 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIEES 

ET ASSOCIÉES~ ET LA POLOGNE, 
SIGNI? A 

VERSAILLES 

Sigt~ataires : États-Unis d'Amérique 
Empire britannique 
France . 
Italie 
Japon 
Pologne 

Ratifzcafioîas ; Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Pologne 

IO janvier 1920. 
IO janvier ~ g z o .  
IO janvier 1920. 
IO janvier 1920. 
IO janvier 1920. 

La Pologne agrée que, dans la mesure où les stipulations des arti- 
cles précédents affectent des personnes appartenant à des minori- 
tés de race, de religion ou de langue, ces stipulations constituent 
des obligations d'intérêt international et seront placées sous la 
garantie de la Société des Nations. Elles ne pourront être modifiées 
sans l'assentiment de la majorité du Conseil de la Société des Na- 
tions. Les États-Unis d'Amérique, l'Empire britannique, la France, 
l'Italie et le Japon s'engagent à ne pas refuser leur assentiment A 
toute modification desdits articles, qui serait consentie en due forme 
par une majorité du Conseil de la Société des Nations. 

La Pologne agrée que tout Membre du Conseil de la Société 
des Nations aura le droit de signaler à l'attention du ConseiI toute 
infraction ou danger d'infraction à l'une quelconque de ces obli- 
gations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner 
telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces dans la 
circonstance. 

1 Le début du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
.Les États-unis d'Amérique. L'Empire britannique, la France, l'Italie e t  le 

Japon, Principales Puissances alliées et associées D. etc. 
* .Paris, Imprimerie nationale, rgrg. 



La Pologne agrée en outre qu'en cas de divergence d'opinion 
sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre 
le Gouvernement polonais et l'une quelconque des Principales 
Puissances alliées et associées ou toute autre Puissance, Nembre 
du Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée 
comme un différend ayant un caractère international selon les termes 
de l'article 14 du Pacte de la Société des Natioiis. Le Gouverne- 
ment polonais agrée que tout différend de ce genre sera, si l'autre 
Partie le demande, déféré à la Cour permanente de Justice. Ladéci- 
sion de la Cour permanente sera sans appel et  aura la même force et 
valeur qu'une décision rendue en vertu de l'article 13 du Pacte. 

En attendant la concIu5ion d'une convention générale pour le 
régime international des voies d'eau. la Polognr s'engase à appliquer 
au réseau fluvial de la Vistule (y compris le Bug et le Narew) le 
régime précisé par les articles 332 à 337 du Traité de pais avec 
l'Allemagne pour les voies d'eau internationales. 



TRAITE DE PAIX 
EKTRE LES PUISSANCES AILIGES ET ASSOCIEES 

ET L'AUTRICHE, 
SIG~TÉ A 

SAINT-GE RMAIN-EN-LAYE 
LE I O  SEPTEXBRE 19x9 '. 

- < 

Signaiaires : 'États-unis d'Amérique 
Empire britannique 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Nouvelle-Zélande 
Inde 

France 
Italie 
Japon 
Belgique 
Chine 
Cuba 
Grèce 
Nicaragua 
Panama 
Pologne 

. Portugal 
Roumanie 
Royaume des Sertles, Croates et Slovène5 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Autriche 

Ratificalio~rs : Empire britannique IG juillet 1920. 

France I G  juillet 1920. 
Italie 16 juillet 1920. 

1 Le début du préambule de cc Traite est ainsi conçu : 
u Les États-unis d'Amérique. l'Empire britannique, la France. l'Italie et le 

3 apon. 
a Puissances désigiiées dans le préseiit Traite comme les Principaies Puis- 

sances alliées e t  ass0cii.e~ ; 
a La Belgique. la Chinc, Cuba, la GrPce, Le Nicaragua, le Panama, la 

Pologne, le Portugal. la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et Slov*i~es, 
le Siani et  la Tchécoslovaquie. 

t Constituant avec les Principales Puissances ci-dessus, les Puissances 
alliées e t  associées >i. etc. 

Parie. Imprimerie nationale. 1919. 



Japon 
Belgique 
Chine 
Cuba 
Grèce 
Xicaragua 
Portugal 
Roumanie 
Royaume de; Serbes, 

Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Autriche 

14 octobre 1920 l. 
24 juillet 1920. 
16 juillet 1920. 
16 août 1920. 
16 juillet 1920. 
29 janvier 1921. 
15 octobre 1921. 
4 septembre 1920. 

16 juillet 1920. 
IG juillet 1920. 
16 juillet 1920. 
16 juillet 1920. 

ARTICLE Gg.  

L'Autriche agrée que, dans la mesure où les stipulations des 
articles précédents de la présente Section affectent des personnes 
appartenant à des minorités de race, de religion ou de langue, ces 
stipulations constituent des obligations d'intérêt international et 
seront placées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne 
pourront être modifiées sans l'assentiment de la majorité du Conseil 
de la Société des Nations. Les Puissances alliies et associées repré- 
sentées dans le Conseil s'engagent respectivement à ne pas refuser 
leur assentiment à toute modification desdits articles, qui scrait 
consentie en due forme par une majorité du Conseil de  la Société 
des Nations. 

L'Autriche agrée que tout Afernbre du Conseil de la Société 
des Nations aura le droit de signaler à l'attention du Conseil 
toute infraction ou danger d'infraction à l'une quelconque de 
ces obligations et que le Conseil pourra procéder de tel!e façon 
et donner telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces 
dans la circonstance. 

L'Autriche agrée en outre qu'en cas de divergence d'opinion 
sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre le 
Gouvernement autrichien et  l'une quelconque des Principales 
Puissances alliées et  associées ou toute autre Puissance, Membre 
du Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée 
comme un différend ayant un caractère international selon les ter- 
mes de l'article 14 du Pacte de la Société des Nations. Le Gouver- 
nement autrichien agrée que tout différend de ce genre sera, si 
l'autre Partie le demande, déféré a la Cour permanente de Justice 
internationale. La décision de la Cour permanente sera sans appel 
et aura la même force et valeur qu'une décision rendue en vertu de 
l'article 13 du Pacte. 

1 La notification de la ratification a été faite le 14 octobre 1920. 1-e 
ddpôt de l'instrument a été effectué le 25 janvier 1921.  



ARTICLE 241. 

(Voir article 289 du Tvcritk de Versailles, f i .  86.) 

ARTICLES 297-298. 

(Voir articles 336 et 337 du Tvait.4 de Versailles, f i .  87.) 

ARTICLE 308. 

(Vo, article 353 du Tvaitt? de VwsaiZles, f i .  87.) 

Le libre accès à la mer Adriatique est accordé à l'Autriche et, 
à cette fin, la liberté de transit lui est reconnue sur les territoires et 
dans les ports détachCs de l'ancienne monarchie aiistro-hongroise. 

La iibertC de transit est celle qui est définie à l'article 284 jus- 
qu'au moment où une convention générale sera conclue à ce sujet 
entre les Puissances alliées e t  associées l, aprbs quoi les dispositions 
de la nouvelle convention y seront substituPes. 

Des conventions particulières entre les Etats ou les administra- 
tions intéressés détermineront les conditions de l'exercice de la faculté 
accordée ci-dessus et régleront notamment le mode d'utilisation des 
ports et des zones franches y existant ainsi que des voies ferrées 
y donnant normalement accès, l'établissement de services et  tarifs 
internationaux (communs) cornportan t des billets e t  des lettres de 
voiture directes et le maintien des dispositions de la Convention de 
Berne du 14 octobre 18go et des conditions complémentaires jnsqu'à 
son remplacement par une nouvelle convention. 

La Liberté de transit s'étendra aux services postaux, télésa- 
phiques et téléphoniques. 

Les conditions techniques, administratives et finariciéres dans 
lesquelles le droit de passage sera exercé par l ' c ta t  tchécoslovaque 
seront déterminées par une convention entre l'administration des 
chemins de fer de cet Éta t  et celles des voies empruntées en Autriche. 
Si ces administrations ne peuvent se mettre d'accord sur les termes 
de cette convention, il sera statué sur les points faisant l'objet du 

1 Convention conclue 3. Barcelone le 20 avril Iga i .  (Voir p. 133 du présent 
volume.) 



désaccord par un arbitre nommé par le Gouvernement britannique ; 
les décisions de cet arbitre seront obligatoires pour les deux I'arties. 

En cas de désaccord sur l'interprétation de la convention ou de 
difficultés qui n'auraient pas été prévues par cette convention, il 
sera statué par un arbitrage dans les mêmes formes, tant que la 
Société des Nations n'aura pas institué une autre procédure. 

En  conséquence de la position géographique de l'État tchéco- 
slovaque, l'Autriche accepte les modifications suivantes de la Con- 
vention internationale sur les télégraphes et téléphones, visée - à l'article 235, Partie X (Clauses économiques), du présent Traité : 
1" Sur la demande de l'État tchécosIovaque, l'Autriche établira 

et maintiendra des lignes télégraphiques directes à travers le terri- 
toire autrichien. 

2" La redevance annuelle à payer par 1'Gtat tchécoslovaque 
pour .chacune desdites lignes, sera calculée en conformité des dis- 
positions des conventions susmentionnées, et, à moins de conven- 
tion contraire, ne sera pas inférieure à la somme qui serait payable 
en vertu desdites conventions pour le nombre de  messages prévu 
dans ces conventions comme impliquant le droit de demander l'éta- 
blissement d'une nouvelle ligne directe, en prenant pour base le 
tarif réduit prPvu à l'article 23, paragraphe 5,  de la Convention 
télégraphique int~rnationale (revision de  Lisbonne). 

3' Tant que I 'htat tchécoslovaque payera la redevance minima 
annuelle ci-dessus prévue pour une ligne directe, 

a )  la ligne sera exclusivement réservée au trafic à destination et  
en provenance de Z'Etat tchécoslovaque ; 

1i) la faculté acquise à l'Autriche par l'article 8 de la Convention 
télégraphique internationale du 22 juillet 1875, de suspendre les 
services télégraphiques internationaux, ne sera pas applicable à cette 
ligne. 

4" Des dispositions semblables s'appliqueront 2 l'établissement 
et au maintien de circuits téléphoniques directs, et  la redevance. 
payable par l ' z ta t  tchécoslovaque pour un circuit téléphonique direct 
sera, à moins de convention contraire, le double de la redevance 
payable pour une ligne télégraphique directe. 

5" Les lignes particulikres à établir, ensemble les conditions admi- 
nistratives? techniques et financières nécessaires non prévues dans 
les conventions internationales existantes ou dans le présent article, 
seront déterminées par une convention ultérieure entre les États  
intéressés. A défaut d'entente, elles seront déterminées par un 
arbitre désigné par le Conseil de  la Société des Nations. 

6" Les stipulations du préçent article pourront êt5e modifides 
a toute époque par accord passé entre l'Autriche et l 'htat tchéco- 
slovaque. A l'expiration d'un délai de dix années, à dater de la mise 



en vigueur du présent Traité, les conditions dans lesquelles l'État 
tchécoslovaque jouira des droits conférés par le présent article 
pourront, à défaut d'entente entre les Parties, être modifiées A la 
requête de l'une ou de l'autre d'entre elles par un arbitre désigné 
par le Conseil de la Société des N- CL t' 1011s. 

7" Si un différend venait à s'élever entre les Parties relativement 
à l'interprétation soit du présent article, soit de la convention visée 
au paragraphe 5, ce différend sera soumis à la décision de la Cour 
permanente de Justice internationale à instituer par la Société des 
Nations. 

(Voir article 376 du Traiik de 'Versailles, p. 87.) 

(Voir articles 415 à 418 du Traité de Versailles, $fi .  88-89.) 

ARTICLE 368. 

(Voir  article 423 du Traité de Versailles, p. 89.) 



TR AITG 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIEES ET 
.ASSOCIEES 1 ET LE ROYAUME DES SERBES, CROATES 

ET SLOVÈNES, 
SIGNÉ A 

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
LE 10 SEPTEMBRE 1919 '. 

.Signataires : États-Unis d'Amérique 
Empire britannique 
France . 
Italie 
Japon 

Accession : Royaume des Serbes, 
Croates ct Slovénes 5 décembre 1919. 

-Rufificalions : Empire britannique 16 août 1920. 
France zg juillet 1921. 
Italie 15 décembre 1920. 
Japon 14 octobre 1920 3. 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes 16 juillet 1920. 

ARTICLE II. 

( Voir art i d e  12 du Traité avec la Pologne, p. go.) 

Le début du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
.Les États-Unis d'Amérique, l'Empire britannique. la France, l'Italie et 

'le Japon, Principales Puissances alliées et associées n. etc. 
a Paris, lmprimerie nationale. 1919. 
a La notification de la ratification a 6té faite le 14 octobre 1920. Le 

-dépôt de l'instrument a été effectué le 25 janvier 1921. 
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TRAITI? 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIGES 

ET ASSOCIEES ET LA TCHI?COSLOVAQUIE, 

SAINT-GERMAIN-EN-LAY E 
LE IO SEPTEMBRE 1919 

Signataires : É tats-unis d'Amérique 
Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Tchécoslovaquie 

Ralificatior~s : Empire britannique 16 août 1920. 
France 29 juillet 1921. 
Italie 15 décembre xgzo. 
Japon 14 octobre 1920 
'Fchécoslovaquie 16 jiiiIlet 1920. 

ARTICLE 14. 

( Voir arficle 12 d u  Traitd avec la Pologne, p .  go.) 

- Le a e ~ u t  du prdambule de ce Traité est airisi conçu : 
. n Les États-unis d'Amérique, l'Empire britannique, la France, I'ltalie e t  le 

Japon, Principales Puissances alliées et associées a. etc. 
2 Paris, Imprimerie nationale, Igrg. 

L a  notification dc la ratification a ét6 faite le 15 octobre 1920.  Le dépet 
de l'instrument a été effectué le 25 janvier Igax. 



CONVENTION 
RELATIVE AU CONTR~LE DU COMMERCE DES ARMES 

ET DES MUNITIONS l, 
SIGNÉE A 

PARIS 
LE IO SEPTEMBRE 1919 '. 

Sigmlaiues : États-~niç d'Amérique . . Belgique 
Bolivie 
Empire britannique 
Chine 
Cuba 
Équateur 
France 
Grèce 
Hedjaz 
Italie 
Japon 
Nicaragua 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie ' - 

Accessions : Guatémala 22 janvier 1920. 
Haïti 3 mars 1920. 
Pérou 31 janvier 1920. 

Ratifications : Chine 7 juin 1922. 
Grèce 24 avril 1920. 
Portugal 17 juillet 1922. 

1 Le dabut du préambule de cette Convention est ainsi conçu : 
II Les États-unis d'Amérique, la Belgique, la Bolivie, l'Empire britannique. 

la Chine, Cuba, l'Équateur, la France, la Grbce, le Guatémala. Haïti, le Hedjaz, 
l'Italie, le Japon, le Nicaragua, le Panama, le Pérou, !a Pologne. le Porhigal, 
la Rnumanie. le Royaume des Serbes, Croates et SlovPnes, le Siam et l'État 
tchécoslovaque. 

ii Considérant i i ,  etc. 
2 Paris. Imprimerie nationale. 1919. - Sociéfé des Nations, Recueil des 

Tvaitks. vol. VI1 (1921-rgzz). p. 331. 



Iioumanie 
Siam 

AdUsions : Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Finlande 
RiIascate 
Perse 
Uruguay 
Venezuela 

31 inai 1924. 
30 mars 1921. 
27 avril 1922. 
13 septembre 1921. 
g août 1921. 

30 juin 1921. 
g juin 1921, 

27 mars 1920. 
2 5  janvier 1924. 
2 0  mai 1921. 

Les Hautes Parties contractantes conviennent que, s'il venait a 
s'élever entre eHes un différend quelconque touchant l'application 
de la prksente Convention et ne pouvant étre réglé par voie de 
négociation, ce différend devra être sourriis à un tribunal d'arbi- 
trage, conformément aux dispositions du Pacte de la Société des 
Nations. 

1 Cet article est reproduit A titre documentaire. 



CONVENTION 
COQ CERNANT 

LE RÉGIME IIES SPIRITUEUX E X  AFIIIQUE ', 

LE 10 SEPTEMBRE 19x9 '. 

Signataires : É tats-unis d'Amérique 
Relgiqiie 
Empire britannique . 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Nouvelle-Zélande 
Inde 

France 
Italie 
Japon 
Portugal 

Kaéi/ications : Empire britannique 31 juillet 1920. 
France 23 jiiiltet rgzr. 
Japon 6 avril 1922. 
I3elgique 31 juillet 1920. 
Portugal 17 juillet 19~2. 

Adhdsion : Egyptc IO mars 1924. 

Les Hautes Parties contractantes conviennent que, s'il venait 
à s'élever entre cllcs un différend quelconque touchant I'applica- 
tion de la présente Convention, et ne pouvant ètre rEglé par voie 
de négociation, ce différend devra être soumis à un tribunal d'arbi- 
trage conforinémcnf aux dispositions du Pacte de la Société des 
Nations. 

Le début du  prharnbule de cette Convention est ainsi conçu : 
*Les Etats-unis d'Amérique, la Belgique, l'Empire britannique, la France. 

l'Italie. le Japon e t  Ic Portugal. 
a Considérant n, etc. 
' Socidtd des Nafions. Recueil des Traitks, vol. VI11 (1922). p. I I .  

Cet article est reproduit ?i t i tre documentaire. 



CONVENTION 
PORTANT 

RÉGLEMENTATION DE LA NAVIGATION AÉRIENNE l, 
SIGNÉE A 

PARIS 
LE 13 OCTOBRE 1919 

Signataires : Gtats-unis d'Amérique 
Bzlgique 
B Aivie 
Brésil 
Empire britannique 

Canada 
A .istralie 
Union Siid-Africaine 
No~vclle-Zélande 
Inde 

Chine 
Cuba 
Equateur 
France 
Grèce 
Guatémala 
Italie 
Japon 
Panama 
P,irtugal 
Roumanie 
Roydume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
TchécosIovaq uie 

' Le début du pr6ambule de cette Corivention est  ainsi conçu : 
r Les États-unis d'Amérique, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, l'Empire 

britannique, la Chine, Cuba, lVgquateur, La France, la Grèce. le Guatémala. 
Haïti. le Hedjaz. le Honduras, l'Italie, le Japon, le Libéria, le Nicaragua, le 
Panama, le Pérou, la Pologne. le Portugal, la Konmanie, le Royaume des Serbes, 
Croates et Slovknes, le Siam l'gtat tchécoslovaque et l'Uruguay. 

r Considérant u, etc. 
' Pais, Imprimerie nationale, xgrg. - Socibti des iVations, Recueil des 

T~ui lds ,  vol. XI ( 1922 ) .  p. 174. 



Ratifications : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
B e l ~ q u e  
Bolivie 
Gréce 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovbnes 
Siam 
Tchécoslovaquie 

Adhdsions : Bulgarie 
Perse 
Pologne 
Uruguay 

~~r juin 1922. 
~~r juin 1922. 
~~r mars 1923. 
rer juin 1922. 

juin 1922. 
I ~ P  juin 1922. 

juin rgzz. 
rer juin 1922. 
31 mai 1924, 

10r juin 1922. - 
~~r juin ~ g z z .  
23 novembre 1923. 

5 juillet 1923. 
II juillet 1922 '. 
6 novembre 1934. 
13 juillet 1924. 

En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs États relative- 
ment à l'interprétation de la présente Convention, le litige sera 
réglé par la Cour permanente de Justice internationale qui sera 
établie par la Société des Nations et, jusqu'a l'organisation de cette 
Cour, par voie d'arbitrage. 

Si les Parties ne s'entendent pas directement sur le choix des 
arbitres, elles procéderont comme il suit : 

Chacune des Parties nommera un arbitre, et les arbitres se réuni- 
ront pour désigner le surarbitre, soit d'un commun accord, soit 
en proposant chacun un nom, puis en laissant au sort le soin de 
choisir entre eux. 
Les dissentiments relatifs aux règlements techniques annexés 

à la présente Convention, seront réglés par la Commission interna- 
tionale de Navigation aérienne, à la majorité des voix. 

Au cas oh le différend porterait sur la question de savoir si l'inter- 
prétation de la Convention elle-méme, ou celle d'un des règlements, 
est engagée, il appartiendra au tribunai arbitral prévu au para- 
graphe premier du présent article, de statuer souverainement. 

La Perse s notifié son adhésion le g avril 1920. Elle a porté effet i 
partir du r r  juillet 1922, date de la mise en vigueur de la Convention. 



TRAITÉ DE PAIX 
ENTRE LES PUISSANCES ALLIGES ET ASSOCIÉES 

ET I,A BUI-GARIE, 
S I G ~ T  A 

NEUILLY -SUR-SEINE 
LE 27 NOVEMBRE 1919 '. 

.- 

SignataiJes : États-unis d'Amérique 
Empire britannique 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Noiivelle-Zélande 
Inde 

France 
Italie 
Japon 
Belgique 
Chine 
Cuba 
Grèce 
Hedjaz 
Pologne 
Portugal 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Bulgarie 

Accession : Roumanie g décembre 1919. 
Ratifications : Empire britannique 9 août 1920. 

France g août xgzo. 
ltalie 9 ao6t 1920. 
Japon 26 mai rgzr 3. 

1 Le début du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
Les Gtats-unis d'Amérique, l'Empire britannique, la France, l'Italie et  le. 

Japon. 
a Puissances désignees dans lc présent Traité coninie lcs Principales Puissances 

alliées et associées ; 
L a  Belgique, la Chine, Cuba, la CrEcc, Ie Hedjaz, la Pologne. le Portugal. Ia Roti- 

manie, le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, le Siam et  Ia Tchéçoslovaquie, 
cr Constituant avec les Principales Pui;sanccs ci-dessus, les f'uissances allibes 

et  ssociées a, etc. 
9 Paris, Imprimerie nationale. 1919. 
b notification de la ratification a été faite le 26 mai 1 9 2 ~  Le dtpBt de. 

l'instrument a été effectué le 31 octobre 1921. 



Belpque 
Grèce 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Bulgarie 

g août 1920. 
4 'septembre 1920. 
7 octobre 1922. 
4 septembre 1920. 

16 août rgzo. 
9 août 1920. 

16 avril 1921. 
9 août 1920. 

ARTICLE 57. 

(Voir article 69 du Traité de Sniilt-Germain, f i .  93.) 

Chacunc, des Puissances alliées ou associées, s'inspirant des 
principes généraux ou des stipulations particulières du présent 
Traité, notifiera A la Bulgarie les conventions bilatérales de 
toute nature, dont elle exigera la remise en vigueur avec elle. 

La notification prévue au présent article sera faite soit direc- 
tement soit par l'entremise d'une autre Puissance. Il en sera accusé: 
réception par écrit par la Bulgarie ; la date de la remise en vigueur 
sera celle de la notification. 

Les Puissances alliées ou associées s'engagent entre elles à ne re- 
mettre en vigueur avec la Bulgarie que les conventions OU traités 
qui sont conformes aux stipulations du présent Traité. 

La notification mentionnera éventuellement celles des disposi-. 
tions de ces conventions ou traités qui, n'étant pas conformes aux 
stipulations du présent Traité, ne seront pas considérées comme 
remises en vigueur. 

En cas de divergence d'avis, la Société des Nations sera appelée 
à se prononcer. 

Un délai de six mois, qui courra depuis la mise en vigueur du 
présent Traité, est imparti aux Puissances alliées ou associées pour 
procéder à la notification. 

Les conventions bilatérales e t  traités bilatéraux qui auront fait 
l'objet d'une telle notification seront seuls remis en vigueur entre 
les Puissances alliées ou associées et la Bulgarie ; tous les autres 
sont et demeureront abrogés. 

Les règles ci-dessus sont applicables à toutes conventions bilaté- 
rales ou traités bilatéraux existant entre toutes Puissances alliées et 
associées et la Bulgarie, même si lesdites Puissances alliées et 
associées n'ont pas été en état de guerre avec elle. 

' Comparer avec Ie texte de l'article 289 du Traité de Versailles (p. 86) 
e t  de  l'article 241 du Traité de Saint-Germain (p. 94). 



ARTICLES 22 j et 226. 

(Voir articles 336 et 337 d u  fiaile' de Versailits, 9. 87.) 
p- 

AKTICLE 245, 

(Voir artick 376 du Traifd de Versailles,:$. 87.; 

ARTICLES 267-270. 

(Voir articles 415 à 418 du Traité de Versnilles, $p. 88-89.) 

ARTICLE: 28 j. 

(Voir nrticla 423 du Traité de Versailles, p. 89.) 



CONVENTION l 
TENDANT A LIMITER A HUIT HEURES PAR JOUR ET A QUARANTE-HUIT 
HEURES PAR SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS 

LES ÉTABLISSENENTS INDUSTRIELS, 

VOTÉE A 

WASHINGTON 

R#t~ficatio?zs : Autriche (sous condition) 12 juin 1924. 
Belgique 6 septembre 1926. 
Buigane 14 février 1922. 
Chili 15 septembre 1925. 
Grèce 19 novembre 1920. 
Inde 14 juillet 1921. 
Italie (sous condition) G octobre 1924. 
Lettonie (id.) 15 août 1925. 
Roumanie 13 juin 1921. 
Tchécoslovaquie 24 août 192r. 

Entrde en uigueuv: La Convention est entrée en vigueur le 
13 jiiin 1921, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 18). 

' Sotilté ~ P S  Nat io t~s ,  Conféi.encz internalionale du Travail, premikra Session. 
p. 266. 

2 L'article 423 du Traité de Versailles et les articles correspondants des 
autres traités de paix donnent compétence la Cour pour apprécier. entre 
autres. toutes questions ou difficultés relatives B l'interprétation des conven- 
tions conclues, après Ia mise en vigueur des traites, e t  en vertu de la Partie 
ilititulée, II Travail n, par les Membres de l'organisation internationale di1 Tra- 
vail. 



CONVENTION l 
CONCERNAXT LE CHOMAGE 

VOTÉE 4 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA F R E M I ~ R E  SESSION BE 

L A  CONFÉREXCE INTERNATIONALE DU TRdVAIl. '. 

Ratificatiu?~~ : Afrique du Sud 
Allemagne 
Autriche 
13ulgaric 
Ilaneinark 
Es yagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Grécc 
Inde 
ktat libre d'Irlande 
Italie 
Japon 
Norv%e 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Siiisçc 

20 février r g q .  
6 juin 1925. 

12 juin 1924. 
14 février 1922. 
13 octobre 19'21.' 
4 juillet 1923. 

zci décembre 1922. 
19 octobre 1921. 
25 août 1925. 
rq juillct 1921. 
19 novembre 1920. 
14 jtii1Ie.t 1921. 
4 septembre 1925. 
IO avril 1923. 
23 novetnbrc 1922. 

novembre 1921. 
21 juin 1924. 
r3 juin 1921. 
27 septembre rgzr. 

g octobre 192~. 

Entrée en viguerlr : La Convention est entrée en vigueur lc 14 juillet 
xgzr, date du dépôt de la troisièinc ratification 
(article 7). 

SociCtt des ~Valions. Coratérewcz intcrnalionaIe du Travail, premiére Session, 
p. 268. 
' Voir Conucntion coiiceritnirf Ie.c heurrs de travail. note -. p. 107 



CONVENTION l 
CONCERNANT LE 

TRAVAIL DE NUIT DES FEMMES, 
VOTEE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 2 .  

Afrique du Sud 
Au triche 
Belgique 
Bulgarie 
Esthonie 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Inde 
É ta t  libre d'Irlande 
Italie . 
Pays-Bas 
Roumanie 
Suisse 
Tchécoslovaquie 

~ e r  novembre 1921. 
12 juin 1924, 
12 juillet 1924. 
14 février 1922. 
zo décembre 1922. 
14 mai 1925. 
14 juillet 1921. 
19 novembre 1920. 
14 juiilet 1921. 
4 septembre 1925. 
IO a v d  1923. 
4 septembre 1922';. 
13 juin 1921. 
9 octobre 1922. 

24 août 1921. 

Enlrbe en vigzieur : La Convention est entrée en vigueur le 13 jtlin 
1921, date du dépôt de la seconde ratification 
(article I 1). 

SociLtd des Nations, Conférence inlerndlaonab d u  Travail, premiére 
Session, p. 271. 

Voir Convenlion concernant les heures de.  travail, note ', p. 107. 



CONVENTION l 
FIXANT L'AGE &.fINIi\lUM D'ADATISSXON DES ENFANTS 

AUX TRAVAUX INDUSTRIELS; 
VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE ~8 NOVEMBRE 1919 

PAR LA PRE~~IIÈRE SESSION DE 

LA~CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 2. 

-- - 

Ealif i c a t i o ~ ~ s  : Belgique . 
Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Esthonie 
Grande-Bretagne 
Grèce 
État libre d'Irlande 
Japon 

(sauf la Corée, Formose, 
ICarafuto, le territoire à 
bail de Kwantung et les 
fies sous le mandat du 
Japon situées dans la mer 
du Sud) 

Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Suisse 
Tchicoslovaquie 

12 juillet 1924. 
14 février 1922. 
15 septembre 1925. 
4 janvier 1923. 

20 décembre 1922. 
14 juillet 1921. 
19 novembre 1920. 
4 septembre 1325. 
7 août 1926. 

3 juin 1926. 
21 juin 1924. 
13 juin 1921. 

9 octobre 1922.. 
24 août 1921. 

Ealrde en vigueur i La Convention est entrée en vigueur le 13 juin 
1926, date du dépôt de la seconde ratification 
(article IO). 

1 Soccece Tas Ncitions. Con]éyt.rlce znlevnaiionab d u  Travail. première Session, 
P. 273. 

2 Voir Conuenlion cci~zccv!zfll?t les Itetb~es de t r i l ~ a d ,  110te a. p. IO7 . 



I I I  

CONVENTION l 
CONCERNANT 

LE TRAVAIL DE NUIT DES ENFANTS 
DANS L'INDUSTRIE, 

VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 28 NOVEMBRE 1919 

PAR ~ . 4  PREMIBRE SESSION DE 

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL '. 

Au triche 
Bilgique 
Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Esthonie 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Inde 
État libre dJIrlandc 
Italie 
Lettonie 
Pays-Bas 
Pologne 
Roumanie 
Suisse 

12 juin 1924. 
rz juillet 1924. 
14 février 1922. 
15 septembre 1925. 
4 janvier 1923, 

20 décembre 1922. 
25 août 1925. 
14 juillet 1921. 
19 novembre 1920. 
14 juillet 1921. 
4 septembre 1925. 
IO avril 1923. 
3 juin 1926. 
17 mars 1924. 
21 juin 1924. 
13 juin 1921. 
g octobre 1922. 

Entrée e% vigueur : La Convention est entrée en vigueur b 13 juin 
1921, date di1 dépôt de Iaseconde ratification 
(article r 1) .  

- -- -- 
1 ~ o c i ~ i d .  A s  Nations, ConfLrtnce inttrnafioaale du Trmail. prerniére Session, 

p. 274. 
a Voir Cornieniton concernani les heures de travail. note =.-p. 107. 



CONVENTION l 
CONCERXANT 

L'EXPLOI DES FEMiM7sS -4VANT E T  APRÈS 
L'ACCOUCHEMENT, 

VOTÉE A 

WASHINGTON 
LE 4 9  NOVEMBRE 1919 

PAR LA PREMIÈRE SESSION DE 
a LA CONFERENCE 1'TTERNATIONAI.E DU TRAVAIL '. 

Rai i f icai ior t~  : Bulgarie 
Chili 
Espagne . 

Grèce 
I.ettonie 
Roumanie 

x j  février 1922. 
15 septembre 1925. 
4 juillet 1923. 
19 novembre 1920. 

3 juin 1926. 
13 juin 1921. 

Bn,tr&e e 9 ~  vigueztr : La Convention est  entrée en vigueur le 13 juin 
1921, date du dépôt de la seconde ratification 
(article 5) .  

-- 
'1 SoctW des Nations, ConfLrence énrernationak du Travail. premibre Session, 

Q. 270.  
3 Voir Convonlion conccrsanl les heures de trmail. note ', p. rg. 



TRAITE 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIEES ET. 

ASSOCIEES ET LA ROUMANIE, 
SIGNÉ A 

PARIS 
LE 9 DÉCEMBRE 1919 2. 

Signataires : É tats-unis d'Amérique 
Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Roumanie 

Ratifications : Empire britannique rz janvier 1920. 
France 29 juillet 19zx. 
Italie 3 mars 1921. 
Japon 14 octobre 1920 8 .  
Roumanie 4 septembre 1920. 

ARTICLE 12. 

(Voir ark~cle 12 du Traitd avec Ea Pologne, p. go.) 

En attendant la conclusion d'une convention générale pour 
le régime international des voies d'eau, la Roumanie s'engage 
à appliquer aux portions du système fluvial du Pruth qui peuvent 
être comprises sur son territoire ou qui en forment les frontières, 
le régime précisé au paragraphe de l'article 332 et dans les articles 
333 "38 du Traité de paix avec l'Allemagne. 

l Le début du préambule de ce Traité est ainsi convu : 
i Les États-unis d'Amérique, l'Empire britannique, la France. l'Italie et  le 

Japon. Principales Puissances alliées et associéesn, etc. 
Paris, Imprimerie nationale, 1919. - SoctPtB des Nutions, Recwil des 

Traifds, vol. V (1g21), p. 336. 
a La notification de la ratzcation a été faite le 14 octobre 1920. Le dépbt 

de l'instrument a été effectué le 25 janvier 1921. 

8 



TRAITÊ DE PAIX 
ENTRE LES PUISÇANCES ALLIÉES ET ASSOCIÉES l 

ET LA HONGRIE, 
SIGNÉ A 

TRIANON 
LE 4 J U I N  1920 a. 

Siglza2aires : États-unis d'Amérique 
Empire britannique 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Nouvelle-Zélande 
Inde 

France 
Italie 
Japon 
Belgique 
Chine 
Cuba 
Gréce 
Nicaragua 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes. Crciates e t  Slovénes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
Hongrie 

Kalijicufions : Empire britannique zG juillet 1921. 
France 26 juillet 1921. 

l Le debut du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
(i Les États-Unis d'Amériqtie,-l'Empire britannique, la France, l'Italie et. le 

Japon, 
cr Puissances désignbes dans le présent Traité comme les Principales Puis- 

qarices alliées et  associées ; 
a La Belgique, la Chine, Cuba, la GrBce. Ie Nicaragua, le Panama, la 

Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes. 
le Siani e t  la Tchécoslovaquie, 

u Constituarit avec les Principales F'uissances ci-dessus, Ics Puissances alliCes 
et associées P. etc. 

a Paris, Impritncrie nationale. 19'20. 



Italie 
Japon 
Belgique 
Chine 
Cuba 
,Grèce 
Portugal 
Roumanie 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovénes 
Siam 
Tchécoslovaquie 
'Hongrie 

26 juillet 1921. 
26 juillet 1921 l. 
26 juillet igzr. 
I ~ P  octobre 1926. 
21 mars 1922. 
15 octobre 1921. 
IO octobre 1923, 
26 juillet 1921. 

26 juillet 1921. 
26 juillet 1921. 
26 juilIet 1921. 
26 juillet 1921. 

ARTICLE 60. 

(Voir article 69 dw Truité de Saint-Germain, 9. 93.) 

. ARTICLE 224. 

(Voir article 289 du Traitd de Versailles, $. 86.)' 

ARTICLES 281-282. 

(Tj70ir articles 336 el 337 du Traitd de Versailles, p. 87.1 

ARTICLE 292. 
A moins de dispositions contraires, lorsque, par suite du tracé 

d'une nouvelle frontière, le régime des eaux (canalisation, inonda- 
tions, irrigations, drainage ou affaires analogues) dans un État ,  
dépend de travaux exécutés sur le territoire d'un autre Gtat, ou 
lorsqu'il est fait emploi, sur le territoire d'un État ,  en vertu d'usa- 
ges antérieurs à la guerre, des eaux ou de l'énergie hydraulique 
nées sur le territoire d'un autie État ,  il doit être établi une entente 
entre les États  intéressés de nature à sauvegarder les intérêts et 
les droits acquis par chacun d'eux. 

A moins de dispositions contraires, lorsqu'il est fait usagedans 
un État, pour des besoins municipaux ou domestiques, d'électricité 
ou d'eau dont, par suite du tracé d'une nouvelle frontière, la source 
se trouve située sur le teyritoire d'un autre État ,  il doit être établi 
une entente entre les h ta ts  intéressés de nature à sauvegarder 

' La notification de la ratification a été faite le 26 juillet 1921. Le dépôt 
de l'instrument a ét6 effectué le g r  octobre 1921. 



les intérêts .et les droits acquis par chacun d'eux. En attendant 
cet accord, les stations centrales électriques et les installations 
destinées à fournir l'eau seront tcnues de continuer la fourniture 
sur des bases correspondantes aux coriditions et contrats en 
vigueur le 3 novembre 1918. 

A défaut d'accord, dans le cas de l'un ou l'autre des alinéas qui 
précèdent, et sous réserve des stipulations de l'article 293, il sera 
statué par un arbitre désigné par le Conseil de la Société des Nations. 

En vue de l'application de l'article 292, sur les territoires de l'an- 
cien Royaume de Hongrie f orinant le Bassin du Danube, non compris 
le l3assin de l'Olt, ainsi que pour l'exercice des attributions prévues . 
ci-après, il est institué, dans l'inthêt commun des c t a t s  ayant la 
souveraineté sur lesdits territoires, une Commission technique 
permanente du régime des eaux, coniprenaiit un représentant de 
chacun des Gtats territorialement intéressés et un Président nommé 
par le Conseil de la Société cles Nations. 

Cette Commission devra provoquer la conclusion, surveiller et, en 
cas d'urgence, assurer l'exécution des ententes prévuesà l'article 292 ; 
elle devra maintenir et améliorer, notamment en ce qui concerne 
le déboisement et le reboisement, l'unit6 de régime d'es eaux, ainsi que 
des services y relatifs, tels que le servicehydrométriqueet d'annonce 
des cru'es. Elle procédera B l'étude des questions connexes de navi- 
gation, à l'exception de celles qui seraient du ressort de la Commis- 
sion de navigation compétente pour le Haut-Danube, dont elle 
devra saisir ladite Commission, et tiendra compte spécialement de 
l'intérêt d'es pêcheries. Cette Cornmission entreprendra en outre 
tous travaux ou études et créera tous services qui lui seraient confiés 
par entente unanime entre les Etats intéressés. 

La Commission du régime des eaux devra se réunir dans un 
déIai de trois mois aprks la mise en vigueur du présent Traité ; 
elle élaborera le règlement relatif à ses attributions et à son fonction- 
nement, règlement qui sera soumis à l'approbation des États inté- 
ressés. 

Tous désaccords s'élevant sur des matières faisant l'objet du 
présent article seront réglés comme il sera prévu par la Société des 
Nations. 

ARTICLE 294, 

(Voir article 311 du Traitd de Saint-Germain, .P. 94.) 



(Voir article 324 du Traité de Saint-Germain, $p. 94-95.) 

En conséquence de la position gébgraphique de llEtat ,tchécoslo- 
vaque, la Hongrie accepte les modifications suivantes de la Conven- 
tion internationale sur les télégraphes et les téléphones visées.à 
l'article 218, Partie X (Clauses économiqzces) du présent Traité : 

I" Sur la demande de l'État tchécoslovaque, la Hongrie établira 
et maintiendra des lignes télégraphiques directes à travers le terri- 
toire hongrois. 

2" La redevance annuelle à payer par l'État tchécoslovaque pour 
chacune desdites lignes sera calculée en conformité des dispositions 
des conventions susinentionn&es, et, à moins de conventions con- 
traires, ne sera pas inférieure à la somme qui serait payable en vertu 
desdites conventions pour le nombre de messages prévus dans ces 
conventions comme impliquant le droit de demander lJétabIissement 
d'une nouvelle ligne directe, en prenant pour base le tarif réduit 
prévu à l'article 23, paragraphe 5, de la Convention télégraphique 
internationale (Revision de Lisbonne). 

3" Tant que I'ztat tchécoslovaque payera la redevance minima 
annuelle ci-dessus prévue pour une ligne directe, 

a) la ligne sera exclusivement réservée au trafic à destination et 
en provenance de l 'gtat tchécoslovaque ; 

b) la faculté acquise à la Hongrie par l'article 8 de la Convention 
télégraphique internationale du 22 juillet 1875 de suspendre les 
services télégraphiques internationaux ne sera pas applicable à 
cette ligne. 

4" Des dispositions semblables s'appliqueront à l'établissement 
et au maintien de circuits téléphoniques directs, et la redevance 
payable par l'État tchécoslovaque pour un circuit téléphonique 
direct sera, à moins de conventions contraires, le double de la rede- 
vance payable pour une ligne télégraphique directe. 

5" Les lignes particulières à étabIir, ensemble les conditions admi- 
nistratives, techniques et financières nécessaires non prévues dans 
les conventions internationales ou dans le présent article, seront 
déterminées par une convention ultérieure entre les Gtats intéres- 
sés. A défaut d'entente elles seront déterminées par un arbitre 
désigné par le Conseil de la Société des Nations. 

6" Les stipulations du présent article pourront être modifiées 
à toute époque par un accord passé entre la Hongrie et l'État 
tchécoslovaque. A l'expiration d'un délai de dix années, à dater 
de la mise en vigueur du prdsent Traité, les conditions dans les- 
quelles l'État tchécoslovaque jouira des droits conférés par le présent 
article pourront, à défaut d'entente entre les Parties, être modSkes 



à la requête de l'une ou de l'autre d'entre elles par un arbitre désigné 
par le Conseil de la Société des Nations. 

7 O  Si un différend venait a s'élever entre les Parties relativement 
à l'interprétation soit du present article, soit de la Convention visée 
au  paragraphe 5, ce différend sera soumis à Ia décision de la Cour 
permanente de Justice internationale i instituer par la Société des '. 
Nations. 

(Iioir article 376 du Traitd de Vevsailles, p. 87.) 

(T/oir articles 415 d 418 da Traité de Versailles, +p.  88-89.) 

(voir article 423 du Tvaité de versailies, p.  89.) 



CONVENTION 
FIXANT L'AGE MINIMUBl D'ADNISSION DES ENFANTS 

AU TRAVAIL MARITIME, 
VOTÉE A 

GÊNES 

LE g JUILLET 1920 

PAR LA SECONDE SESSION DE 

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL '. 

Ratifications : Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Éta t  libre d'Irlande 
Japon 
Lettonie 
Pays-Bas . 
Pologne 
Roumanie 
Suède 

4 février 1925. 
16 mars 1923. 
31 mars 1926. 
12 mai 1924. 
20 juin 1924. 
3 mars 1923. 

xo octobre 1925. 
14 juillet rgzr. 
16 décembre 1925. 
4 septembre 1925. 
7 juin 1924. 
3 juin 1926. 

26 mars 1925. 
21 juin 1924. 
8 mai 1922. 
27 septembre 1921. 

Entrt?e e% vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 27 sep- 
tembre 1921, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 8). 

1 Bureau international du Travail, Conférence iniernalionale du Travail,  
seconde Session, p. 576. 

a Voir Convention concevna?zt les heures de travail. note a, p. 107. 



CONVENTION l 
CONCERNANT L'INDEMNITÉ DE CHORIA~E E N  CAS DE 

PERTE PAR NAUPRAGE, 

LE 9 JUILLET 1920 

PAR LA SECONDE SESSION DE 

LA CONFÉREXCE INTERNATIONALE DL' TRAVAIL 2 .  

Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Espagne 
Esthonie 
Grande-Bretagne 
Gréce 
Italie 
Lettonie 
Pologne 

4 février 19-25. 
IG mars 1923. 
31 mars 1926. . 

20 juin 1924. 
7 mars 1923, 
12 mars 1926. 
IG décembre 1925. 
8 septembre 1924. 
5 août rgz6. 
21 juin 1924. 

Entrée e n  vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 16 mars 
1923, date du dépôt de la seconde ratification 
(article 7). 

1 Bureau intcrnnfio~al dtr . Tvavail, Lonférs+acc internationale du Travail, 
seconde Session, p. 579: 

a Voir Convention concernatzl les heures de travail. noti: ", p. ïo7. 



30. 

CONVENTION 
CONCER'NANT LE PLACEMENT DES MARINS, 

VOTÉE A 

GÊNES 
LE IO JUILLET 1920 

PAR LA SECONDE SESSION DE LA 

CONFÉREXCE INTERNATIOXXLE D U  TRAVAIL '. 

Ratificntiolzs : Allemagne 
Australie 
Belgique 
Bulgarie 
Es thonie 
Finlande 
Grèce 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Norvège 
Pologne 
Suède 

6 juin 1925. 
3 août 1925. 
4 février 1925. 

16 mars 1923. 
3 mars 1923. 
7 octobre 1922. 
16 décembre 1925. 
8 septembre 1924. 
23 novembre 1922. 
3 juin 1926. 
23 novembre 1921. 
21 juin 1924. 
27 septembre 1921. 

EnLrLe en vigueur: La Convention est entrée en vigueur le 23 no- 
vembre 1921, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 14). 

1 Bureau inicrnatimtal du Travail, Con/tre?zcc inlernationalc d u  Travail, 
seconde Session. p. 582. 

Voir Cunucntion corcevnuni les heures de travail, note a, p. 107. 



TR AI:TÉ 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIÉES 

ET ASSOCIÉES ET LA GRÈCE, 

Signataires : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Grèce 

Ratifications a : Empire britannique 
France 
Grkce 
Italie 
Japon 

6 août 1924. 
30 août 1924. 
I r  février 1924. 
6 août 1924. 
6 août 1924. 

ARTICLE 16. 

(Voir article 12 du Traitd avec la Pologne, &.. 90-91.) 

1 Le début du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
a L'Empire britannique, la France, l'Italie e t  le Japon. Principales Puis- 

sances alliées et associées P, etc. 
a Paris, Imprimerie nationale, xgzo ; et  SociW des Nations. Recueil des 

Tya¶td$, Y O ~ .  XXXVIII. p. 243 (1924). 
8 Le Protocole XVI conclu A Lausanne le 24 juillet 1923 entre les Gouvcr- 

nements de l'Empire britannique:, de la France. de l'Italie, du Japon et de la 
Grécc, stipule que les ratifications relatives au Traité de Minorites signe à 
S&vres*le IO  août rgzo avec la Grbce devront être déposées en m&me temps 
que les ratifications relatives aux actes signés ir Lausanne le 24 juillet 1923. 
En conskquence, les ratiîications de l'Empire britannique, de l'Italie et du 
Japon ont été déposées A Paris le 6 aoat rgzq. Celle de la France a été 
déposée le 30 août 1924. 

La garantie stipulée dans le Traité de Minorités a été acceptée par une 
Résolution du Conseil de la SociétB des Nations en date du 26 septembre 
1924. (Proch-verbaux de la dixiérne Session, p.-v. no 13. Journal officiel de la 
Société des Nations. octobre 1924. p. 1343.) 



TRAITÉ 
ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIGES l 

ET L'ARMÉNIE, 

SIGNE A 

SEVRES 
LE IO AOÛT 1920 a. 

Signataires : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Arménie 

ARTICLE 8. 

(Voir article 12 du Trailt? avec la Pologne, fip. 90-91.) 

l Le début du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
u L'Empire ' britannique, la France. l'Italie et le Japon, Principales Puis- 

sances alliées a, etc. 
a Paris, Imprimerie nationale. 1920. 



CONVENTION E N T E  LA POLOGNE 
. ETLAVIL1,ELIBRE DE DANTZIG 

S I G N ~ E  A 

PARIS 
LE 9 NOVEMBRE 1920 l. 

Entrke en v i g n e ~ ~ :  La Convention est entrée en vigueur .en 
même temps qu'a été constituée la Ville 
libre (article 40 de la Convention). 

CHAPITRE V. 

La Ville libre de Dantzig s'engage à appliquer aux minorités 
de race, de religion ou de langue, des dispositions semblables à celles 
qui sont appliquées par la Polognc sur le territoire polonais, en exé- 
cution du chapitre premier du Traité conclu à Versailles, le 28 juin 
1919, entre la Pologne et les Principales Puissances alliées et asso- 
ciées, notamment A pourvoir à ce que, dans la législation et la con- 
duite de l'administration, aucune discrimination ne soit faite au 
préjudice des nationaux polonais et autres personnes d'origine ou de 
langue polonaise, conformément à l'article 104, paragraphe 5 ,  du 
Traité de paix de Versailles avec l'Allemagne. 

Les stipulations des articles 14 h 19 du Traité conclu à Versailles 
entre les Principales Puissances alliées et associées et la Pologne 
le 28 juin 1919, ainsi que les stipulations de l'article 89 du Traité 
de Versailles avec l'Allemagne, sJ:~ppliqueront également à la Ville 
libre de Dantzig. 

' Socik8.4 des Nations, Recueil des TvnilCs. vol. V I  (rgzr), p. 189. 



MANDAT POUR LE SUD-OUEST AFRICAIN ALLEMAND, 
CONFÉRÉ A SA MAJESTÉ BRITANNIQUE POUR ÊTRE EXERCÉ EN 

SON NOM PAR LE GOUVERNEMENT DE L'UNION DE L'AFRIQUE 
DU SUD '. 

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS a .Statué Slt7  les tern2es 
de ce mandai à G E N ~ V E ,  le 17 ddcembre 1920.) 

ARTICLE 7 

(deuxiéme alinéa). 

(Voir mandat $our Nauru, p .  127.) 

1 Procés-verbal de ta onziéme Session du Conseil. annexe 133 g, p. 97. - 
Geriéve. 1920. 



MANDAT-,POUR LE SAMOA ALLEMAND, 
GONFÉRÉ A SA MAJESI% BRITANNIQUE POUR ÊTRE EXERCI? 
EN SON NOM PAR LE GOUVERNEMENT DU DOMINION DE LA 

NOUVELLE-ZELANDE l. 

(Le CONSEIL DE LA S O C I ~ ~  DES NATIONS a staduk szsr bs termes - 
de ce mandat à G E N I ~ E ,  le .17 décembre 1920.) 

(dewiéme alinéa). 

(Voir mandat p o w  Nauru., 9. 127.) 

1 Procés-verbal de la onziéme Session du Coriseil. annexe 133 g, p. 99. - 
Genéve. 1920. 



36. 

MANDAT POUR NAURU 

CONFÉRÉ A SA MAJESI% BRITANNIQUE l. 

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS a ~ t ! a t ~ d  Sur 26s termes 
de ce mandat d GENÈVE, le 17 décembre 1920.) 

(deuxième alinéa) 

Le Mandataire accepte que tout différend, quel qu'il soit, qui 
viendrait à s'élever entre lui et un autre Membre de la Société 
des Nations, relatif à l'interprétation ou à l'application des 
dispositions du mandat et qui ne serait pas susceptible d'être 
réglé par des négociations, soit soumis à la Cour permanente 
de Justice internationale, prévue par l'article 14 du Pacte de la 
Société des Nations. 

' Procés-verbal de la onziérne Session du Conseil. annexe 133 g, p. ioo. - 
Genève. 1920. 



MANDAT POUR LES POSSESSIONS DE L'OCEAN PACIFIQUE 
SITUÉES AU SUD DE L'ÉQUATEUIX, AUTRES QUE 

LE SAMOA ALLEMAND ET NAURU, 
CONFER$ A SA MAJESTÉ BRITANXIQUE POUR ÊTRE EXERCÉ EN SON NOM 

PAR LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH D'AUSTRALIE l. 

(Le  CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATION5 U statuB SU#' les termes 
de ce ?~zandai à GENEVE, le 17 décembre 1920.) 

(deuxième alinéa). 

( IToir mandat pour Nauru, p .  127.) 

l Procbs-verbal de la onzikme Session du Conseil, annexe 133 g, p. roz. - 
Genéve, 1920. 



MANDAT POUR LES ANCIENNES COLONIES ALLEMANDES 
SITUEES AU NORD DE L'ÉQUATEUR, 

DANS L'OCSAN PACIFIQUE, 
CONFÉRÉ A SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON l .  

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DE5 NATIONS IE ~jat26d sur ks termes 
de ce mandat à GENEVE, le 17 décs?nbre 1920,) 

ARTICLE 7 

(deuxième alinéa). 

(Voir mandat pour Nauru, 9 .  127.) 

Procés-verbal de 1s onziéme Session du  Conseil, annexe 133 i ,  p. r06. - 
.GenQve, 1920. 

9 



CONVENTION ET STATUT SUR IJA LIBERTE DU TRANSIT 

CONCLIJS A 

HAKCELONE 
LE 20 AVIUL 1921 l. 

-- 

Signataires : Aibanie 
Au triche 
Belgique 
Bolivie 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
Chiii 
Chine 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatémala 
1 talie 
Japon 
Lettonie 
Lithuanie 
Luxembourg 
Norvège 
Panama 
Pays-Bas 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Roy.iume des Serl~es, Croates et S l o v é n ~  
Suède 
Suissc 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 

- - -- 
1 ~oci&tt  des Nations. ~ e i t t e i l  des Tv~lite's. voI. VI1 ( I C ) ~ I - I ~ ~ Z ! ,  p. I -  



131 
Adhésiolts : Allemagne 9 avril 1924. 

Dantzig (Ville libre de -) 3 avril 1925. 
États malais fédérés : 

Perak 
SeIangor 
Negri Sembilan 
Pahang 22 août 1923. 

États rnaIais non fédérés : 
Johore 
Kedah 
Perlis 
Kelantan 
Trengganu 22 aoDt 1923. 

Palestine 28 janvier 1924. 
Pérou (ad referekdum) 15 septembre 1924. 
Siam zg, novembre 1922. 

Ratijications : Albanie 8 octobre 1921. 
Autriche 15 novembre 1923. 
Empire britannique 1 2 août 1922. 

Nouvelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
Danemark 
Esthonie 
Finlande 

' France 
Grèce 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Roumanie 
Sukde 
Suisse 
Tchécoslovaquie 

II juillet 1922. 
13 novembre 1922. 
6 juin 1925. 
29 janvier 1923. 
19 septembre 1924. 
18 'février. 1924. 
5 août 1922. 
20 février 1924. 
29 septembre 1923. 
4 septembre 1923. 
17 avril 1924. 
8 octobre 1924. 
5 septembre 1923. 

19 janvier 1925. 
14 juillet 1924. 
29 octobre 1923. 

di6 Statut sur la liberlé d.u transit. 

A défaut d'entente directe entre les États, tous différends qui sur- 
giraient entre eux, relativement à l'interprétation ou à l'application 

1 Y compris rile de Terre-Neuve. 



du présent Statut, seront portés devant la Cour permanente de 
Justice internationale, a moins que, par application d'une conven- 
tion spéciale ou d'une clause générale d'arbitrage, il ne soit procédé 
à un régiement du différend, soit par arbitrage, soit de toute autre 
maniére. 

Le recours sera formé ainsi qu'il est prévu à l'article 40 du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale, 

Toutefois, afin de régler -autant que possible ces différends à 
l'amiable, les Etats contractants s'engagent, préalablement à toute 
instance judiciaire et sous réserve des droits et attributions du 
Conseil et de l'Assemblée, à soumettre ces différends pour avis 
consultatif à l'organe qui se trouverait institué par la Société des 
Nations comme organe consultatif et technique des Membres de 
la Société, en ce qui concerne les comrnunications et le transit. En 
cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes 
mesures provisionnelles, destinées notamment à rendre au libre 
transit les facilités dont il jouissait avant l'acte ou le fait ayant 
donné lieu au différend. 



CONVENTION ET STATUT 
SUR L E  RÉGIME DES VOIES NAVIGABLES D'INTCKÊT 

INTERNATIONAId, 

CONCLUS A 

BARCELONE 
LE 20 AVRIL 1921 

Signataives : Albariie 
Autriche 
Belgique 
Bolivie 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
C,hiii 
Chine 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatémala 
Italie 
Lithuanie 
L~i'rcmbourg 
Norvège 
Panama 
Pologne 

' Portugal 
Suède 

O Tchécoslovaquie 
Uruguay 

Adhésions :. CoIombie 7 avril 1923. 
. . (sous réserve d'appro- 

bation uItérieure du 
Congrès colombien) 

- -  

Société des Natioizs. Heelicil des Tvaites. val. VI1 ( 1 9 2 1 - I ~ Z Z ) ,  p. 3 j .  



Adhésions (suite) : 
États malais fédérés : 

Perak 
Selangor 
Negri Sembilan 
Pahang 22 août 1923. 

États malais non fédérés : 
Johore 
Kedah 
Perlis 
Kelantan 
Trengganu 22 août 1923. 

Palestine 28 janvier 1924. 
Pérou (ad referendum) 15 septembre 1924. 
Roumanie . 19 juin 1923. 
Siam 29 novembre 1922. 

Ratifications : Albanie 
Autriche 
Empire britannique l 

Nouvelle-Zélaride 
Inde 

Bulgarie 
Danemark 
Finlande 
Italie 
Norvège 
Roumanie 
Tchécoslovaquie 

8 octobre 191. 
15 novembre 1gz3. 
2 août 1922. 

II juiUet 1922. 
13 novembre xgzz. 
29 janvier 1923. 

5 août 1922. 
4 septembre 1923. 
g mai 1924. 
S septembre 1924. 

du Statst sur Le régime des voies ~ravigablas 
d'iwtérêt internatioflal. 

Sans préjudice des dispositions de l'article IO, paragraphe 5 2, 

et àfdéfaut d'entente directe entre les États, tous différends qui 

Y compris l'fle de Terre-Neuve. 
Le paragraphe 5 de l'article I O  .est ainsi conçu : 

a 5. Sur les voies navigables visées h l'article z, les dispositions du  présent 
article sont applicables sous réseme des stipulations des traités, conventions 
ou *actes de navigation qui déterminent les pouvoirs et la responsabilité de 
la Commission internationale à l'égard des travaux. 

a Sous rkserve des dispositions spéciales desdits traitks, conventions ou actes 
de navigation, existants ou A conclure : 

a a )  les décisions concernant les travaux appartiennent B la Commission ; 
a b )  le réglement, dans les conditions prévues l'article 22 ci-aprés, de 

tout différend qui surgirait du chef de ces décisions pourra, dans tous les 
casadétre demande pour motif d'incompétence ou de violation des conventions 



surgiraient entre eux, relativement a l'interprétation ou à l'appli- 
cation du présent Statut, seront portés devant la Cour permanente 
de Justice internationale, à nioins que, par application d'une con- 
vention spéciale ou d'une clause générale d'arbitrage, il ne soit 
procédé à un règlement du différend, soit par arbitrage, soit de 
toute autre manière. 

Le recours sera formé ainsi qu'il est prévu a l'article 40 du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. 

Toutefois, afin de régler autant que possible ces diffhrends à 
l'amiable, les États contractants s'engagent, préalablement a toute 
instance judiciaire et sous réserve des droits et attributions du 
Conseil et de l'Assemblée, à soumettre ces différends pour avis 
consultatif à l'organe qui se trouverait institué par la Société des 
Nations comme organe consultatif et technique des Membres de 
la Société, en ce qui concerne les Communications et le Tramif: 
En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes 
mesures provisionnelles, destinées notamment à rendre à la libre 
navigation les facilités dont eUe jouissait avant l'acte ou le fait 
ayant donnd lieu à un différend. 

internationales régissant les voies navigables. Pour tout autre motif, la 
requ&te en vue d'un réglernent dans Iesdites conventions ne pourra &tre 
forrnee que par l'État territorialement intéressé. 

a Les dkcisions de la Commission devront étre conformes aux règles du 
présent article. i )  



ACCORD 
ENTRE LA FINLANDE ET LA SU&DE 

RELATIF .4UX II,ISS JI'ALAND l. 
(Annexé d la Résolufion dzt Conseil de In SociLid des Nafiotrs 

en date du 24 juirz 1921.) 

IV. QUESTIONS POLITIQIIES. 

7. Le Conseil de la Société des Nations veilleia 5 l'applicatio~i des 
garanties prévues. La Finlande transmettra aii Conseil de la Societé 
des Nations, avec ses observations, tolites plaintes ou réclamations 
du Landst iilg d'Aland au sujet de l'application des garanties sus- 
dites, et le Conseil pourra, au cas où la question serait de nature 
juridique, consiilter la Coiir permanente (le Justice internationale. 

' Sociéik des Naiiuns, Journal o f f i c i e l ,  SupplCmsnr spécial no 5 (juillet r g n r ) ,  
P. 24. 



CONVl?NTION 
RET-ATIVE AU STATUT DU DANUBE 

s ~ c s r i ~  
PARIS 

LE 23 JUILLET 1921 l. 

Signataires : Belgique 
France 
Grande-Bretagne 

- Grèce 
Italie 
Roumanie 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 

. Tchécoslovaquie 
Allemagne 
Autriche 
Bulgarie 
Hongrie 

Ralificnlions : 12 Belgique, 
la France, 
la Grande-Bretagne, 
la Grèce, 
l'Italie, 
la Roumanie, 
Ic Royaume des Serbes, Croates et Slovénez, 
la Tchécoslovaquie, 
l'Allemagne, 
l'Autriche, 
la Bulgarie 
et la Hongrie 

ont déposé leurs instri~ments de ratification à Paris le 30 juin 1922. 

La Comiiiisçion doit ctre saisie de toute question relative à 
I'interproation et i l'application de la présente Convention. 

Tout b t a t  qui serait en mesure d'invoquer, contre une décision 
de la Commissioii internationale, des motifs basés sur 1'iiicompG- 

. tence ou sur la violation de la présente Convention pourra en saisir, 

' SociJtB des iVntioiis, Recueil  des Trnit ls ,  vol. S S V I  ( r g ~ f ) ,  p. 173  



dans un délai de six mois, la juridiction spéciale organisée par la 
Socidté des Nations. Pour tout autre motif, la requête en vue du 
réglernent du différend ne pourrait être formée que par l'État ou 
les Etats temtoridement intéressés. 
Dans le cas où un État refuserait de se conformqr à une dkision 

prise par la Commission en vertu des pouvoirs qu'elle tient de la 
présente Convention, le différend pourra être porté devant la 
haute juridiction mentionnée à l'alinéa 2, dans les conditions pré- 
vues par le Statut de ladite juridiction. 



CONVENTION ENTRE LE DANEMARK4 ET LA N O R V ~ G E  
RELATIVE A LA NAVIGATION AGRIENNE, 

' 

SIGNÉE A 

COPENHAGUE 
LE 27 JUILLET 1921 l. 

Ratifications : Les ratifications ont été échangées à Copenhague 
le 4 janvier 1922. 

(Traduit par le Secrétariat de la Société des Nations.) 

Les différends entre les États contractants en ce qui concerne 
t'interprétation ou l'application de la présente Convention et de 
ses annexes, s'ils ne peuvent étre réglés par des négociations directes, 
seront: soumis a la décision de la Cour permanente de Justice 
internationale instituée par la Société des Nations. 

' Socidtd des rValions, Recueil des Tvnblis, vol. IX (1922). p. 23. 



DECLARATICIN CONCEliNANT LA PROTECTION DES 
MINORITES E N  ALBANIE, 

FAITE DEVANT LE CONSEIL DE LA S O C I E ~ :  IlEs NATIONS -4 

GENÈVE, 
LE 2 OCTOBRE 1921 i. 

Cette dkclaralion a dié enregistrée par le Secrétariat pertt~a~zcnl 
de la Sociktd des A'ntions le jozrr du dQ6t par I'Albawie de E'insLwiment 
de vniificatiot~ : .le 22 nzars 1922 .  

Dans la mesure où les stipulations des articles précédents de la 
présente déclaration affectent des personnes appartenant à des mino- 
rités de race, de religion ou de langue, ces stipulations constituent 
des obligations d'intérêt international et  seront placées sous la 
garantie de la Société des Nations. Eues ne pourront être modifiées 
sans l'assentiment de la majorité du Conseil de la Société des 
Nations. 

Tout Membre du Conseil de la Société des Nations aura lc droit 
de signaler à l'attention du Conseil toute infraction ou danger 
d'infraction à l'une quelconque cle ces obligations, et ie Conseil 
pourra procéder de telle façon et donner telles instructions qui parai- 
tront appropriées e t  efficaces dans la circonstance. 

En  cas de divergence d'opinion sur des questions de &oit ou de 
fait concernant ces articles, entre l'Albanie et l'une quelconque des 
Puissances, Membre du Conseil de la Société des Nations, cette 
divergence sera considérée comme un différend ayant un caractère 
international selon les termes de l'article 14 di1 Pacte de la Société 
des Nations. Tout différend de ce genre sera, si l'autre Partie le 
demande, déféré à la Cour permanente de Justice internationale. 
La décision de la Cour permanente sera sans appel et aura la même 
force et valeur qu'une décision rendue en vertu de l'article 13 du 
Pacte. 

- ~ - .  

' Sociéih des Naliaras, RLÇULLL des Tvaitis, vol. 1); (~g~z), p. 173. . 



TRAITÉ 
DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE L'ESTHONIE ET LA FINLANDE, 

SIGNE A 

HELSINGFOliS 
LE 29 OCTOBRE 1921 l. 

R~tifications : Les ratifications ont été échangées à Helsingfors 
le 12 octobre 1922. 

ARTICLE 19. 

Au cas où une divergence d'opinion surgirait entre les Parties 
contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'application du pré- 
sent Traité, la question sera soumise à un arbitrage, sur la demande 
de l'une ou de l'autre des Parties. 

En chaque cas, le tribunal d'arbitrage sera constitué de la manière 
suivante : les deux Parties nommeront comme arbitres deux .per- 
sonnes qualifiées, choisies parmi leurs propres ressortissants, et dési- 
gneront d'un c2mmun accord comme président, le ressortissant 
d'un troisième k t a t  ami. Les deux Parties se réservent le droit de 
désigner d'avance, et pour une certaine période, la personne choisie 
comme président. Ide président dirigeles débats. Les décisions seront 
prises à la majorité des voix. 

Les Parties contractantes détermineront, soit dans chaque cas 
soit une fois pour toutes, la répartition des frais. 

Au cas où les deux Parties ne pourraient se mettre d'accord sur 
le choix d'un président, le différend sera porté pour décision, à la 
demande de l'une ou de l'autre des Parties, devant la Cour perma- 
nente d'Arbitrage de La Haye ou toute autre institution internatio- 
nale analogue. 

' Sociklk des Nations, Rrcuci! des Traités, vol. XII1 (1922). p. 59. 



CONVENTION l 
CONCERNANT IdnEXAbIEN BIEDICA~. OBLIGA'ïO1RE DES 
ENFANTS ET DES JEUNES GENS EMPI~OYBS A BORD DES 

I3ATEAUX, 
VOTEE A 

G E N ~ T V ~  
LE II EOVEMBRE 1521 

PAR LA TROISIÈME SESSION DE 

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL '. 

Ratificatio~ts : Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
Grande-Bretagric 
Inde 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Suède 

19 juillet 1926. 
6 mars 1925. 
31 mars 1926. 
20 juin 1924. 

S septembrc 1922. 
IO octobre 1925. 

8, mars 1926. 
zo novernbrc 192%. 
8 septembrc 1924. 
7 juin 1924. 
g septembre 1924. 
ZI juin 1924. 
18 août 1923. 
14 juillet 1925. 

Eîzirée e n  aigusur ; La Convention est entrée en vigueur Ic zo no- 
vembre 1922, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 6). 

1 Bureau international du Truvail, Conférence irrternatioirale du T w a i l ,  
troisihme Session, p. 860. 

2 Voir Convention conccrnanl les heures dc travail. notea. p. 107. 



CONVENTION l 
FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION DES JEUNES 

GENS AU TRAVAIL E N  QUALITE DE SOUTIERS 
OU CHAUFFEURS, 

Ratifications : Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
Grande-Bretagne 
Inde 
Italie 
Lettonie 
Pologne . 
Roumanie 
Suède 

19 juillet 1926. 
6 mars 1925. 
31 mars 1926. 
12 mai 1924. 
zo juin 1924. 
8 septembre 1922. 
IO octobre 1925. 
8 mars 1926. 

zo novembre 1922. 
8 septembre 1924. 
9 septembre 1924. 

21 juin 1924. 
18 août 1923. 
14 juillet 1925. 

Enide en vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 20 no- 
vembre 1922, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 8). 

l Bureau international du Travail,  Con/Cvence internafionale du Tvwvoil,. 
troisiéme Session. p. 856. 

2 Voir Convewtion concernant les lieures de travail. note '. p. 107. 



CONVENTION l 
CONCE~CNANT LA RÉPARATION ]:>ES ACCIDENTS DU 

TIIAVAII, I3AXS L'AGLCICUUU RE, 

Allemagne 
Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Esthonie 
Grande-Bretagne 
État libre d'Irlande 
Pays-Bas 
Pologne ' 
Siiède 

G juin 1925. 
6 mars 1925.. 
15 septembre 1925. 
26 fëvrier 1923. 

S septembre 1922. 
6 août 1923. 

17 juin 1924. 
zo août 1926. 
21 juin 1924. 
27 novembre 1923. 

EnIrde en vigzterw : La Convention est entrée en vigueur le 26 fé- 
vrier 1923. date di1 dépôt cle la seconde 
ratification (article 3). 

1 Lilrreau international du  Traiiaii, Coatfërerace inleunatiorralc du Tvasail, 
troisiéme Session, p. 843. 

* Voir Convention concernant ks heurcs dc Iruÿail, iiotc a, p. 107. 



CONVENTION l 
CONCERNANT LES DROITS D'ASSOCIATION ET DE 

COALITION DES TRAVAILLEURS AGRICOLES, 

Ratifications : Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chili , 

Esthonie 
Finlande 
Grande-Bretagne 
Inde 
Etat libre d'Irlande 
Ttal i e 
Lettonie 
Pays-Bas 
Pologne 
Suède 
Tchécoslovaquie 

6 juin 1925. 
12 juin 1924. 
19 juillet 1926. 
6 mars 1925. 

rg septembre 1925. 
8 septembre 1922 

xg juin 1923. 
6 août 1923, 

II mai 1923. 
17 juin 1924. 
8 septembre 1924. 
g septembre 1924. 

zo aoi3t 1926. 
21 juin 1924. 
27 novembre 1923. 
31 aoiit 1923. 

E n d d e  en vigzdettr : La Convention est entrée en vigueur le 11 mai 
1923, date du dépôt de la seconde r:itification 
(article 3). 

p- 

l Barreau international du Tvavail. Conférence inlernationale du I'vauail, 
trbisiéme Session, p. 841. 
' Voir Corniention concevnant les heures d t  travail, note a. p. 107. 

IO 



CONVENTION l 
CONCERNANT CAGE D'ADMISSION DES ENFANTS 

AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE, 
VOTÉE A 

GENBVE 
LE 16 NOVEMBRE I ~ I  

PAR LA TROISIEME SESSION DE 

LA CONF'ÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 2. 

Rali/icalions ;' : Autriche 
Bulgarie 
Esthonie 
gta t  libre d'Irlande . 

Italie 
Japon 
Pologne 
Suède 
Tchécoslovaquie 

12 juin 1924. 
6 mars 1925. 
8 septembre 1922. 

26 mai x925. 
8 septembre 1924. 
19 décembre 1923. 
21 juin 1924. 
27 novembre 1923. 
31 août 1923. 

Entrte en vigueztr : La Convention est entrée en vigueur le 
31 août 1923, date du dép6tlde la seconde 
ratification (article 5). 

1 Bureau snternaiional du Travail, Confëfençe internaiionale du T~avail ,  
troisi8me Session, p. 835. ! 

Voir Conuenlion concernant les heur# d8 t ~ w a i l ,  note 2. p. 107. 



CONVENTION 
CONCERNANT L'APPLICATION DU REPOSJ HEBDOMA- 

DAIRE DANS LES ZTABLISSEMENTS INDUSTRIELS, 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 17 NOVEMBRE 1921 

PAR LA TROISIEME SESSION DE 

LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL -. 

Rdti/ic~tions : Belgique 
Bulgarie 
Chili 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Inde 
Italie 
Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Tch~coslovaquie 

19 juillet 1926. 
6 mars 1925. 

15 septembre 1925 
20 juin 1924. 
29 novembre 1923. 
19 juin 1923. 
3 septembre 1926. 

II mai 1923, 
8 septembre 1924. 
g septembre 1924. 

21 juin 1924. 
18 août 1923. 
31 août 1923. 

.Entrie en vigueur : La Convention est entrée en vigueur le 19 juin 
1923, date du dépôt de la seconde ratification 
(article gl. 

1 Bureau inlcrnational du Travail. Confëtence inlernationale du Travail, 
troisieme Session, p. 851. 
' Voir Cornenfion concernant Ics heures de trauail, note ', p. 107 .  



CONVENTION ' 
CONCERNANT L'EMPLOI 1)E LA CEEUSE DANS 1-A 

PEINTURE, 
VOTÉE A 

GENI~VE 
LE 19 NOVEMBRE 1921 

PAR LA TROISIEME SESSION DE 

1.A CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL '. 
.. - -. 

Ratifications : Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chili . 

Espagne 
Esthonie 
France 
Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Tchécoslovaquie 

12 juin 1924. 
19 juillet 1gz6. 
6 mars 1925. 
15 septembre 1925. 
zo juin 1924. 
8 septembre 1922. 

19 février 1926. 
g septembre 1924. 
SI juin 1924. 
4 décembre 1925. 

27 novembre 1923. 
31 août 1923. 

Entrtfe en vigirezlr : La Conventio~i e ~ t  entrée en vigueur le 
31 août 1923, date du dépôt de la seconde 
ratification (article 9). 

1 Bureau international du Tvavail. Confdveirra inkrirafionalc du Travail, 
troisiéme Session. p. 846. 

a Voir Comcntian concernant bs hsurcs de rrauatl, note '. p. 107. 



ACCORD SUR LA RÉGLENENTATION 
1)U TRAFIC FERROVIAIRE INTERNATIONAL 

SIGNE A 

PORTOROSE 
LE 23 NOVEMBRE 1921 l. 

Signataires : Autriche 
' Hongrie • 

Italie 
Pologne 
Roumanie 
lioyaume des Serbes, Croates et Slovénes 
Tchécoslovaquie 

I c o  : Italie 24 mars 1922. 

Tous différends entre États relatifs à l'interprétation ou à 
l'application des présents Accords seront réglés selon la procédure 
prévue pour le règlement des différends relatifs à l'interprétation 
ou A l'application des clauses des traités de paix concernant les 
communications et le transit. 

Les présents Accords seront ratifiés le plus tôt possible. 
Chaque État adressera sa ratification au Gouvernement italien, 

par le soin duquel il en sera donné avis à tous les autres États 
signataires. 

Les ratifications resteront déposées dans les archives du Gouver- 
nement italien. 

Les présents Accords entreront en vigueur, pour chaque Gtat 
signataire, à dater du dépôt de sa ratification, et dès ce moment, 
cet État sera lié vis-à-vis des autres États ayant déjà procédé au 
dépôt de leurs ratifications. 

En foi de quoi, les délégués ci-après ont signé les présents Accords. 

Confkrencc économique de Portorose, Protocole fina!. Trieste, Tipograîsa 
del Lloyd Triestino, rgzi .  



ACCORD POLITIQUE 
EN'TRE LA REPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AUTRIGHE 

ET ..LA RÉPUBLIQUE '~CHÉCOSLOVAQUE,' i, 
 SIG^ A 

PRAGUE 
LE 16 DBCEMBRE 1921 l. 

Ratifications : Les rafifications ont étd échangées à Prague 
le 15 mars 1922. 

Dans le cas où des questions litigieusej surgiraient dans l'avenir 
entre les deux États après la concliision du présent Accord, les deux 
Gouvernements s'engagent à tâcher de se mettre d'accord par l'en- 
tente A l'amiable ; ils présenteraient éventuellement le litige à la 
Cour permanente de Justice internationale ou à un arbitre ou à 
des arbitres choisis ad hoc, 

Soci8t.é l t s  Ndions,  Recueil des Tvaitts, vol. IX (rgzz), p. 247. 



55.  

ACTE DE NAVIGATION DE L'ELBE 

SIGNI? A 

DRESDE 

LE 22 FÉVRIER 1922 2. 

Sigmtaires : Allemagne 
Belgique 
France 
Grande-Bretagne 
Italie 
-Tchécoslovaquie 

Rnti/icalions : Allemagne 
Belgique 
France 
Graride-Brctagne 
1 talie 
Tchécoslovaquie 

30 juin 1923. 
30 mars 1923. 
31 mars 1923. 
13 décembre 1922. 
31 mars 1923. 
21 juin 1923. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions diverses. 

5 5 .  - R2gEement des Difkrends. 

La Cornrgission statue sur toute question relative à l'interpréta- 
tion et à l'application de la présente Convention, 
-- 

1 ZR début du préambule de cet Acte est ainsi conçu : 
ii En vue de détermine? d'un commun accord, conform6rnent aux stipu- 

lations du Traité de Versailles du 28 juin 1919, les rbgles concernant la 
navigation su r  le réseau international de l'Elbe, 1'AlIemagne. agissant tant 
en son nom qu'au nom des États  allemands riverains de l'Elbe, la Belgique, la 
France, la Grande-Bretagne, l'Italie. la Tchécoslovaquie, ont désigné pour 
leiirs plénipotentiaires, savoir : . . . . n 

2 SociW des Nations, Recwil des Traitds. vol. XXVI (19241, p. 219. 
a Il y a lieu de croire que des stipulations analogues seront insérées 

dans l'Acte de navigation du Rhin et  dans l'Acte de navigation de l'Oder, 
qui  n'ont pa3 encore été adoptés. 



Au cas où un différend surgirait du chef de ses décisions pour 
motif d'incompétence ou de violation de la Convention, chacun 
des États contractants pourra eri saisir Ia Société des Nations, 
suivant la procédure prévue pour le règlenient des différends, après 
que la Commission aura constaté qu'elle a épuisé tous les moyens 
de conciliation. Pour tout autre motif, la requête en vue du règle- 
ment du différend ne pourra être formée que par l'État territoriale- 
ment intéressé. 



ACCORD POLITIQUE 
SIGNE A 

VARSOVIE 
LE I7 MARS 1922 l. 

Signataires : Esthonie 
Finlande 
Lettonie 
Pologne 

Ralificaiions : Esthonie 
Pologne 
Lettonie 

8 avril 1921. 

Les Gouvernements représentés à la Conférence conviennent de 
régler exclusivement par des moyens pacifiques tout litige ou 
contestation entre leurs États respectifs. Dans toutes les questions 
d'une plus haute portée, ils auront recours à l'arbitrage confié d'un 
commun accord des États intéressés, soit à des arbitres choisis 
ad hoc, soit à la Cour de Justice internationale, conformément au 
Pacte de la Société des Nations. 

-- -- 
' Socitté des :Valions, Recueit des Trai t is,  vol. XI (1922), p. 167. 
' Le Gouvernement finlandais a résolu, par déciqion du 18 août 1g22, de 

ne pas procéder a la ratificatiori de l'Accord. 



DÉCLARATION 
CONCERNANT LA PROTECTION DES MINORIT~?S 

E N  LITHUANIE, 
FAITE DEVANT LE CONSEIL DE LA soc~E'rÉ DES NATIONS 

A G E N ~ V E  

LE 12 MAI 1922 l. 
-- - 

Dans la mesure où les stipulations des articles précédents dela 
présente déclaration affectent des personnes appartenant à des 
minorités de race, de religion ou de langue, ces stipulations CO&- 

tituent des obligations d'intérêt international et seront placées 
sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pourront être 
modifiées sans l'assentiment de la majorité di1 Conseil de la Société 
des Nations. 

Tout Membre du ConseilJde la Société cles Nations aura le droit 
de signaler à l'attention du Conseil toute infraction ou danger 
d'infraction à l'une quelconque de ces obligationç, et le Conseil 
pourra procéder de telle façon et donner telles instructions qui 
paraîtront appropriées et efficaces dans la circonstance. 

En cas de divergence d'opinions sur des questions de droit ou de 
fait concernant ces articles entre la Lithuanie et une Puissance quel- 
conque, Membre du Conseil de la Société des Nations, cette diver- 
gence sera considéree comme un différend ayant un caractére inter- 
national, selon les termes de l'article114 dti Pacte de la Société des 
Nations. Tout différend de ce genre sera, si l'autre Partiele demande, 
déféré à la Cour permanente de Justice. La décision de la Cour per- 
manente sera sans appeI et aura la même force et valeur qu'une 
décision rendue en vertu de l'article 13 du Pacte 2. 

Sociéld dts Nations. Jour~aal officiel, vol. III, no G (zmo Partie), p. 587. 
a Le représentant de la Lithuanie a porte à la connaissance du Conseil, dans 

sa séance du 1 1  décembre 1923, le texte d'une Résolution votée par le Seimas 
de Lithuanie le 4 décembre 1923, ainsi conçue : 

i Le Seimas, ayant pris connaissance dc la déclaration lithuanienne rela- 
tive aux droits des minorités ethniques et  religieuses, en prend acte et 
décide que, vu l'article 30 rle la Constitution, il n'y s pas lieu k ratifica- 
tion. a I 

Le Gouvernement lithuanien a renouvelé ce même jour devant le Conseil 
l'engagement de se conformer aux dispositions de la déclaration du 12 mai 
1922. Le Conseil a déclaré considérer, d'accord avec le Gouvernement lithuanien, 
cette déclaration comme entrée en vigueur. I I  a dkcidé que. dans la mesureoh 
elles affectent des personnes appartenant des minorités de race. de religion 
ou de langue, les stipulations en seraient placées sous la garantie de la Société 
des. Nations. 



CONVENTION GERMANO-POLONAISE 
RELATIVE A LA HAUTE-SILGSIE, 

SIGNÉE A 

GENIÈVE 

LE 15 'MAI 1922 l. 

Rulifications : Les ratifications [ont été échangées à Oppeln le 
3 juin 1922. 

ARTICLE 2. 

§ 1- 

I. En cas de contestation sur le point de savoir si des disposi- 
tions visées au paragraphe 2, alinéa I, phrase 2 ,  de l'article pre- 
mier 2, sont ou ne sont pas propres à être substituées à des dis- 
positions. en vigueur, l'agent de l'État allemand peut, pendant les 
deux mois à dater de leur publication, demander que la Commission 
mixte décide si la contestation est susceptible d'être soumise à la 
décision de la Cour permanente de Justice internationale. Le Gou- 
vernement allemand pourra saisir la Cour permanente de l'affaire 
dans un délai de deux mois à dater de la décision de Ia Cominission 
mixte, si cette décision est affirmative. 
' 2. Si la Cour permanente de Justice internationale décide que 

les dispositions contestées ne sont pas propres à être substituées 
aux dispositions en vigueur, le Gouvernement polonais est tenu de 
prendre les mesures nécessaires pour les supprimer ou les modifier. 

3.  Tant que les dispositions en question ne sont pas supprimées 
ou modifiées, le Tribunal arbitral notamment n'est pas compétent 
pour examiner si elles sont en contradiction avec les stipulations 
de l'article premier. 

3 2. 
-4bstraction faite des stipulations du paragraphe premier, la 

question de savoir si des dispositions édictées par la Pologne sont 

l Genève. Imprimerie Albert Kundig. 
? La phrase 2. alinéa premier, paragraphe 2, de l'article I est ainsi conçue : 
I( E n  matihre de législation sur la répartition du sol et de législation du 

travail, kes nouvelles dispositions devront etre, par leur contenu, propres a 
être substituées aux dispositions en vigueur. ii 



conformes aux stipulations de l'article r ,  ne pourra pas faire l'objet 
d'un examen par une instance internationale, même en cas d'évo- 
cation. 

Si des divergences d'opinion rdçultant de l'interprétation et de 
l'application des articles 6 22 l, s'élevaient entre le Gouvernement 
allemand et le Gouvernement polonais, elles seraient soumises à 
la décision de la Cour permanente de justice internationale. 

I. - L'Allemagne agrée que, 
dans la mesure où les stipu- 
lations des articles précécients 
affectent des personnes appar- 
tenant à des minorités de 
race, de religion ou de langue, 
ces stipulations constituent des 
obligations dJint2rêt inter- 
national et seront placées sous 
la garantie de la Société des 
Nations. Elles ne poui~ont  
ètre modifiées sans l'assenti- 
ment de l a  majorité du Conseil 
de la Société des 3ations. 

I. - La Pologne agrée qiie, 
dans la mesure où les stipu- . 

lations des articles précédents 
affectent des personnes appar- 
tenant à des minorités de  race, 
de religion ou de langue, ces 
s tipulatians constituent des 
obligations d'intérêt interna- 
tional et seront placées soiiç 
la garantie de  la Société des 
Nations. Elles ne pourront 
être modifiées sans l'assen- 
timent de Ia majorité du Con- 
seil dec la Sociétk des Nations. 
laes btats-Unis dJAmCrique, 
lJEnipire britannique, l a  Fran- 
ce, l'Italie et le Japon s'enga- 
gent à lie pas refuser leur 
assentiment à toute modifi- 
cation desdits articles qui 
serait consentie en due forme 
par iine majorité du Conseil 
de l a  Société des Nations. 

2. - L'Allemagne agrée que 2. - La Pologne agrée que 
tout Membre da Conseil de tout Membre du Conseil de la 
la  Société des Nations aura Société des Nations aura le . 

l Article 6 : <i La Yologne peut exproprier cn Hnute-Silésie polorraise les 
entreprises appartenant A la grande industrie, y coinpris les gisements et ia 
grande propriété rurale, conformément aux dispositions des articles 7 à 23. 
Sous réserve de ces dispositions, les biens, droits e t  inter& de ressortissants 
allemands o u  de sociétés contrôlées par des ressortiss:ints allemands ne peuvent 
pas être liquidés en Haute-Silésie polonaise. JI 

Voir article 1 2  du Traité rlit ( ide Minorités~~ entrales Iïri~icipnles Piiissnnces 
alliées et associées et la Pologne (p. go ci-dessus). 



le droit de signaler i l'atten- 
tion du Conseil toute infrac- 
tion ou danger d'infraction 
à l'une quelconque de ces 
obligations, et que le .Conseil 
pourra procéder de telle façon 
et donner telles instructions 
qui paraîtront appropriées et 
efficaces dans l a  circonstance. 

3. - L'Allemagne agrée en 
outre qu'en cas de divergence 
d'opinion, sur des questions 
cle droit ou de fait concernant 
ces articles, entre le Gouver- 
nement allemand et une Puis- 
sance quelconque, Membre du 
Conseil de la Société des 
Xations, cette divergence sera 
considérée comme un différend 
ayant un caractère interna- 
tional selon les termes de l'ar- 
ticle 14 du Pacte de la Société 
des Nations. Le Gouvernement 
allemand agrée que tout diffé- 
rend de ce genre sera, si l'autre 
Partie le demande, déféré à 
la  Cour permanente de Jus- 
tice. La décision de la Cour 
permanente sera sans appel 
et aura la même force et 
valeur qu'une décision rendue 
en vertu de l'article 13 du 
Yacte. 

droit de signaler à l'attention 
du Conseil toute infraction 
ou danger d'infraction a l'une 
quelconque de ces obligations, 
et que le Conseil pourra pro- 
céder de telle façon et donner 
telles instructions qui paraî- 
tront appropriées et efficaces 
dans la circonstance. 

3. - La Pologne agrée en 
outre qu'en cas de divergence 
d'opinion, sur des questions de 
droit ou de fait concernant ces 
articles, entre le Gouvernement 
polonais et l'une quelconque 
des Principales Puissances al- 
liées et associées ou toute autre 
Y uiçsance, Membre du Conseil 
de la Société des Nations, 
cette divergence sera consi- 
dérée comme un différend 
avant un caractère interna- 
tional selon les termes de 
l'article 14 du Pacte de la 
Société des Nations. Le Gou- 
vernement polonais agrée que 
tout différend de ce genre sera, 
si l'autre Partie le demande, 
déféré à la Cour permanente 
de Justice. La décision de 
la Cour permanente sera sans 
appel et aura la même force 
et valeur qu'une décision ren- 
due en vertu de l'article 13 di1 
Pacte. 



CONVENTION COMhlERCIALE 
ENTRE LA POLOGNE ET LA SUISSE . 

SIGNEE A 

VARSOVIE 
LE 2 6 1 ~ ~ 1 ~  1922 '. 

Ratijicalions : Les ratifications ont étd échanghs a: Varsovie 
le j août 1922. 

Entrée en vigueur : xg août 1922. 

2' Les Parties contractantes s'engagent soumettre à une com- 
mission de conciliation les litiges relatifs à l'interprétation et à 
l'exécution de  la présente Convention qui s'élèveraient entre elies ' 
et n'auraient pu être résolus par voie diplomatique. 

En  cas d'échec de la procédure de conciliation, le litige sera sou- 
mis, à la demande d'une seule des' Parties, à la Cour permanente de 
Justice internationale. 

La constitution et  la procédure de la comniission de conciliation 
se feront dans chaque cas particulier conformément aux disposi- 

- tions de ce règlement. 

1 Socitlt des Nations, Recueil des Traitks. vol. XII (1922). p. 305. 



MANDAT SUR L'EST-AFRICAIN 
CONFERÉ A SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES'. 

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS a statu& sur les termes 
de ce mandat d LONDRES, le 20 juillet 1922.) 

(TJoir mandat pour Nauru, p. 127.) 

1 Sociklé ~ P S  Naf iows,  Journal officiel, IIlnie année. no 8 (août 1922), p. 862. 



61. 

MANDAT SUR L'EST-A.FRICAIN 
CONFÉRÉ A SA MAJEÇTÉ BRITANNIQUE '. 

( L e  CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS n statué sur les termes 
de ce lnandad à 1-ONDRES, le 20 juillet 1922.) 

Le Mandataire accepte que tout clifférend. quel qu'il soit, qui 
viendrait à s'élever entre.lui et un autre Membre de la Société des 
Nations, relatif à l'interprétation ou à l'application des disposi- 
tions du mandat et qui ne soit pas susceptible d'être réglé par des 
négociations, soit soumis à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, prévue par l'article 14 du Pacte de la Société des 
Nations. 

Leç États Membres de la Société des Nations pourront égale- 
ment soumettre au jugement de ladite Cour, au nom de leurs 
nationaux, toutes plaintes émanant de ces derniers et signalant 
une atteinte portée à leurs droits tels qu'ils sont définis par le 
présent mandat. 

- 
' SociWB des Nations, Jourlzal ofjiciel, IIlme année, na 8 (août 1922), p. 865. 



MANDAT SUR LE CAMEROUN 
CONFÉRÉ A SA MAJESTÉ BRITANNIQUE l .  

(Le CONSEIL DE LA ~0~161% DES NATIONS a stat~Z6t sur les termes 
de ce mandat d LONDRES, le 20 juillet 1922.) 

ARTICLE 12. 

(Voir m a d u t  pour Naurzs, p. 127.) 

l Société des Nations. Journal officiel, IIIm* année, no 8 (aofit ~ g z z ) ,  p. 869. 
II 



MANDAT SUR LE CAMEROUN 
CONFÉRE A LA RÉPURLIQUE FRANÇAISE l .  

(Le CONSEIL BE LA SOCIÉT~ DES NATIONS a sbtué sur les termes 
de ce mandat d LONDRES, le zo jz~illet 1922.) 

ARTICLE 12. 

(Voir wiandaf pour Naura~, p. 1'27.) 

+ ' Soddld des Nations, Joutnal olliciel. IIIme'annéc, no 8 (août 1922). p. 874- 



64, 

MANDAT SUR LE TOGO 
CONFÉRI~ A SA MAJESTÉ BRITANNIQUE '. 

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS a statut? sur 18s te~pnes 
de ce mamirat d LONDRES, le 20 jzrillet 1922.) 

ARTICLE 12. 

(Voir mandat fiour Nazrrzt, $ x27.) 

1 .SociJté des Nations, Journal officiel ,  IIImo année, no 8 (aofit 1922). p. 880 



65. 

MANDAT SUR LE TOGO 
CONFÉRE A LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE l. 

(Le  CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS U . S ~ ~ h z c d  S W  ks &?~w.S 

de ce mandat d LONDRES, le zo jzsilkt 1922.) 

ARTICLE 12. 

(Voir mnundnt pour Nauru, 9. 127.) 

'' SociddB des Natiorzs, Journal officiel. IIIlne aimée, no 8 (août ~ g z z ) ,  p. 886. 



66. 

MANDAT POUR LA PALESTINE 
CONFÉRÉ A SA MAJESTÉ BRITANNIQUE l. 

(Le CONSEIL DE LA SOC~ÉTÉ D E S  NATIONS a stulué.sur les termes 
de Ce mandai d LONDRES. h3 24 judld 1922.) 

(Voir mandat +our Nauru, p. 127.) 

1 SociJfC AS Nations, Journal officicl, I I I m  année, no 8. (mat 1922). p. 1007. 



67. 

MANDAT POUR LA SYRIE ET LE LIBAN 
C O N E ~ R ~ :  A LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE l. 

(Le CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES KATIONS CL sfahd SU?' k~ ~G~Mw 
de ce fnandat d LONDRES, k 24 juilkt 1922.) 

ARTICLE 20. 

(Voir mandat Pottr Naurcc, p. 127.) 

- ~ -  

Soc* dss Nrrlim, .Journal officicl, IIIme annte, no 8 (aoQt 1922). p: 10x3. 



PROTOCOLE No. II l 
RELATIF A LA 

RECONSTRUCTION DE L'AUTRICHE, 
SIGNE A 

GENÈVE 

LE. 4 OCTOBRE 1922 %. 

Signataires : Empire britannique 
France 
Italie 
Tchécoslovaquie 
Autriche 

Adhtsiorc : . ~ e l ~ i ~ u e  4 octobre 1922.. 
, . . ,  . L 

En cas de différend concernant l'interprétation de ce Protocole, 
les Parties accepteront l'avis du Conseil de la Socidté des Nations 

" . .  . . . 
, . . . . . . .  , . . 

l Le Protocole no II traite notamment de l'émission d'un emprunt public. 
Socitté des Nations, Recueil des Traités, vol. XII (1922); .p. 391. .' , ' ': 

' L'insertion de ce texte est faite uniquement à titre d'indication. ' : . ~ 



PROTOCOLE No III ' (DÉCLARATION) 
RELATIF A LA 

RECONSTRUCTION DE L'AUTRICHE, 
SIGNI: A 

GENÈVE 

LE 4 OCTOBRE 1922 

Signataire : Autriche 

En cas de différend concernant l'interprétation de ce Protocole, 
les Parties accepteront l'avis du Conseil de la Société des Nations a. 

l Le Protocole na III t ra i te  notamment des obligations du Gouvernement 
de L'Autriche de rétablir sa stabilité financi+re et de la nomination d'un 
commissaire générai. 

SociCld des Ndtons,  RcnMI àcs TraitLs. vol. XII (igzz). p. 405. 
' L'insertion de ce texte est faite uniquement B titre d'indication. 



TRAITE DE COMMERCE 
ENTRE LA LETTONIE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 

SIGNE A 

PRAGUE 
LE 7 OCTOBRE 1922 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
25 octobre xgz3, et le Traité est entré en vigueur 
le g novembre suivant. 

-- 

Les litiges et divergences d'opinions entre les deux Parties contrac- 
tantes sur l'application et l'interprétation du présent Traité seront 
tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral s e p  
constitué ad hoc et devra comprendre un nombre égal de représen- 
tants des deux Parties. Si ces représentants ne parviennent pas à se 
mettre d'accord, ils feront appel à un tiers arbitre, dont la  désigna- 
tion sera éventuellement demandée au Président de Ia Cour per- 
manente de Justice internationale. 

' Société des Nations, Recueil des Traitds, vol. XX (1923). p. 379. 



dl. 

TRAITE D'ALLIANCE 
ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET L'IRAK ' 

SIGNI? A 

BAGDAD 
LE IO OCTOBRE 1922 2. 

Ratificatio,zs: Les ratifications ont été échangées à ~ a ~ d a d  le 
19 décernlire 1924, 

ARTICLE XVI 1. 

Tout différend, qui viendrait à s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes, relatif à l'interprétation des dispositionç du présent 
Traité, sera soumis Ct. la Cour perrnaneiite de Justice internationale, 
prévue par I'article 14 du Pacte de la  Societd des Nations. Dans 
ce cas, s'il existait une divergence entre les textes anglais et  arabe 
du présent Traité, le texte anglais fera foi. 

-- 
t Aux termes d'un ~ratocole-~ign& le 30 avril 1923 h Bagdad, par les 

représentants de la Grande-Bretagne et de l'Irak et  qui est annexé au traité 
d'alliance. il a été convenu que Iedit traité d'alliance prendrait fin lorsque 
l'Krak deviendrait Membre de la Société des Nations, et, en tous cas, dans 
nn delai qui ne s e n  pas supérieur A quatre ans h dater de la ratification 
dn traite de paix avec la Turquie. Ultérieurement, un traité conclu ?a Bagdad. 
le 13 janvier 1926, entfe Sa Majesté britannique e t  Sa Majesté le roi deI'Irak, 
désireux de donner effet à la d6cision du  Conseil en date du 16 décembre 
1925 (laqueue fixe la frontiére entre la Turquie et l'Irak). a abrogé Ies stipu- 
lations du traité d'alliance e t  du protocole annexe pour autant qu'elles ont 
trait A la validite dudit traité, et les a remplaches par les suivantes (art. 1) : 
le traité demeurera en vigueur pendant une phriode de vingt-cinq années, 
à compter du 16 décembre 1925, à moins que l'Irak, avant l'expiration de cette 
phriode, ne soit devenu Membre de la Société des Nations. Les ratifications 
dn trait4 du 13 janvier 1926 ont ét6 échangées & Londres le 30 mars 1926; 

* Socikid des Nations, Recueil ,des Trait&, vol. XXXV (1925), 'p.  13: 



 TRAIT^? DE COMMERCE 
ENTRE LA RIZPUBLIQUE D'ESTHONIE ET LE ROYAUME 

DE HONGRIE 
SIG& A 

TALLINN (REVAL) 

Ratifëcations: L'échange des ratifications a eu lieu A T a b n  
(Reval) le g septembre 1924. 

Les différends entre les deux Hautes Parties contractantes sur 
l'application ou l'interprétation du présent Traité seront tranchés 
par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral sera constitué 
ad hoc et devra comprendre un nombre égal de représentants des 
deux Parties. Si ces reprdsentants ne parviennent pas à se mettre 
d'accord, ils feront appel à un tiers arbitre neutre dont la désigna- 
tion sera éventuellement demandée au Président de la Cour perma- 
nente de Justice intemationde. 

? Socidid des Nations, Recuail des TraitCs, vol. XXX (1924-1g25), 'p. '347, 



CONVENTION DE COMMERCE 
ENTRE LES PAYS-BAS ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 

SIGNÉE A 

L.4 HAYE 
LE 20 JANVIER 1923 '. 

-- 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Prague le 
17 octobre 1924. 

VII. 

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécution 
de la présente Convention qui n'a pu être: résolil entre les Hautes 
Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis à la Cour 
permanente de Justice internationaie. 

' SociCtd des Ndions, RecE(bi1   CS Traitds, vol. XXXI (1924-rgzg), p. 93. 



TRAIT]? D'ARBITRAGE GÉNÉRAL OBLIGATOIRE 
ENTRE LA 

RIZPUBLIQUE DE L'URUGUAY ET LES ÉTATS-UNIS 
DU VENEZUELA, . 

SIGNÉ A 

MONTEVIDEO 
LE 28 FÉVRIER 1923 l. 

Ratificatio.rzs: L'échange des ratifications a eu lieu à Montevideo 
le 15 juin 1925. 

ARTICLE III. 

Pour résoudre les différends qui, en exécution de ce Traité, 
seront soumis à l'arbitrage, les fonctions d'arbitre seront dévolues 
à un chef d'Etat de l'une des républiques hispano-américaines ou à 
un président d'une cour ou d'un tribunal de justice hispano- 
américain e t  à défaut, à un tribunal composé de juges e t  experts 
uruguayens, vénézuéliens OU hispano-américains. Si les Hautes Par- 
ties contractantes n'arrivent pas à s'entendre sur le choix de l'ar- 
bitre ou des arbitres. l'affaire sera portée devant la Cour perma- 
nente de Justice internationale qui décidera. 

l Sociklt des Nations. Recueil des Tratik, vol. XXXVI (1925). p. 451. 



ACCORD RELATIF A L'ARBITRAGE 
ENTRE L'AUTRICHE ET LA HONGRIE, 

BUDAPEST 

Ratifications: Les ratihcations ont été échangées à Budapest le.. 
14 juillet 1923. 

Les Hautes Parties contractante; s'engagent, au cas où un diffé- 
rend s'élèverait entre elles dans l'avenir, a s'efforcer tout d'abord 
de régler ce différend au moyen d'un accord ainiable. 

Au cas où ce différend, de pueIque nature qu'il soit, ne pourrait 
pas être réglé de cette manière, il devra être soumis d'un commun 
accord à un ou plusieurs arbitres choisis spécialement à cet effet. 

Il est prévu en principe que le siège du tribunal d'arbitrage sera. 
alternativement Vienne et Budapest. 

Pour des raisons d'opportunité, les deux Gouvernements pourront 
soumettre leurs différends à Ia Cour permanente de Justice interna- 
tional e. 

Avant de recourir au tribuml d'arbitrage, les Hautes Parties 
contractantes conclueront un compromis spécial déterminant. 
l'objet du litige et les points soumis A la sentence arbitrale. 

Socilld dss Nations, Recueii des Tra i l~s ,  vol. XVIII (1923). p. 93.. 



CONVENTION 
ENTRE LA NORVÈGE ET LA SUEDE 

RELATIVE A LA NAVIGATION AGRIENNE, 
, SIGNÉE A 

STOCKHOLM 
LE 26 MAI 1923 l. 

Ratificntio?zs: Les ratificatims ont ét$ échangées à Stockholm 
le 30 juillet 192 . d 

,Les différends entre les États contractants en ce qui concerne 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention et de 
ses annexes, s'ils ne peuvent être réglés par des négociations directes, 
seront soumis à la décision de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale instituée par la Société des Nations. 

-- 
SoczWd des Nubiotzs, Recueil de$ Tratbds. vol. XVIlI  (1923), p. 155. 



ACCORD POUR LE RENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION D'AlIBITRAGE 

ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AM~RIQUE ET L'EMPIRE 
BKITANNI QUE, 

SIGN* A 

WASHIKGTON 
LE 23 J U I N  1923 l. 

-- 

Ratifications : Les ratifications ont été échangées à Washington 
le 29 décembre 1923. 

Le 23 juin 1923, au moment di1 renouvellement pour cinq ans 
de la Convention d'arbitrage du 4 avril 1908 entre les États-unis 
d'Amérique et l'Empire britanniques, a eu lieu entre les Gouverne- 
~iients de ces deux États  lin échange de notes ainsi conçues : 

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT 
A L'AMBASSADEUR DE GRANDE-BRETAGNE 

A WASHINGTON. 

Monsieur l'drnbassadeur, 
Me référant à l'accord, signé ce jour, en vue du renouvellement de 

la Convention d'arbitrage, conclue le 4 avril 1908 entre les États- 
Unis et la Grande-Bretagne et renouvelée à différentes reprises, 
j'ai l'honneur, comme suite à nos conversations officieuses, de 
faire la déclaration suivante, que je serai heureux que vous me 
confirmiez, au nom de votre Gouvernement. 

Le 24 février dernier, le Président a proposé au SBnat d'approuver; 
sous certaines conditions déterminé~s, l'accession des États-Unis 
au Protocole du 16 décembre 1920, portant création de la Cour per- 
iilanente de Justice internationale La Haye. Le Sénat ne se réu- 
nissant pas en session ordinaire avant décembre, il ne pourra être 
délibéré sur cette proposition avant un certain laps de temps. Au 
cas où le Sénat approuverait ladite proposition, je crois pouvoir 
6tre assuré que le Gouvernement britannique sera disposé à envi- 
sager une modification de la Convention d'arbitrage que nous 

1 SociWé des NaNows, Recueil des TraitLs, vol.  X X I I I  (rgz4), p. 87. 
a Pour le texte de  cette Convention, voir le voliime : Traalés gbndraux d'arba- 

irage communiqués au Bureau international de la Cour permanente d'Arbitrage, 
premiére série, p. agr .  La Haye, Van Langenhuysen fréres, 1911. 



venons de renouveler, ou la conclusion d'un accord spécial. pré- 
voyant le renvoi des diffdrends visés dans la Convention à la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Veuiuez agréer, etc. 
(Signéj CHARLES E. HUGHES. 

L'AMBASSADEUR DE GRANDE-BRETAGNE 
AU SECRETAIRE D'ÉTAT DES ÉTATS-UNIS. 

Monsieur le Secrétaire d'État, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre note en date 

de ce jour par laquelie vous avez bien voulu me faire savoir, à pro- 
pos du renouvellement de la Convention d'arbitrage conclue le 
4 avril 1908 entre la Grande-Bretagne et  les États-unis, que le Pré- 
sident des États-Unis avait proposé au Sénat l'accession, sous cer- 
taines conditions, des États-Unis au Protocole du 16 décembre 
rgzo créant la Cour permanente de Justice internationale à La 
Haye : vous ajoutiez que, si le Sénat approuvait cette proposition, 
vous croyiez savoir que le Gouvernement de Sa Majesté britan- 
nique serait disposé à envisager la conclusion d'un accord prévoyant 
le renvoi des différends visés dans la Convention à la Cour perma- 
nente de Justice internationale. 

D'ordre du principal secrétaire d'État des Affaires étrangères 
de Sa Majesté, j 'ai l'honneur de confirmer l'idée que vous exprimiez 
quant à l'attitude du Gouvernement de Sa Rlajesté sur ce point. et 
de déclarer que, si le Sénat approuve 1s proposition du Président, 
le Gouvernement de Sa Majesté sera dispos6 à étudier avec le Gou- 
vernement des États-unis la conclusion d'un accord prévoyant le 
renvoi des différends visés dans la Convention d'arbitrage à la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signé) A. GEDDES. 



r. DECLARASIOS . . 

FAITE 3,E 7 JUILLET 1923 
AU CONSEIL DE LA SOCI~?T~? DES NATIONS PAR LE 
DÉLÉGUÉ. DIS LA LETTONIE, E'i' APPROUVÉE LE 
19 JUILLET 1923 PAR LE GOUVERNEMENT LETTON 

II. 'RESOLUTION PRISE PAR LE CONSEIL 
A LA DATE DU 7 JUILLET 1973 l. 

((Considdcant que le règlement de la c~uestion des minorités,en 
Lettonie doit tenir compte de la constitution et  des droits souveràins 
de l'État letton, ainsi que des nécessités sociales, et vu que, comme 
je l'ai déj5 expliqué au Conseil dans. mes différents mémoires, la 
Lettonie a, de sa propre volonté, pris des mesures adéquates pour 
la protection des minorités, et  étant donnC que divers aspects 
de la question de la protection des minorités en Lettonie font encore 
l'objet d'études de la part du Gouvernement letton, j'ai l'honneur 
de proposer que les pourparlers entre le Gouvernement letton et 
le Conseil de la Société des Nations au sujet de la protection des 
minorités en Lettonie soient clos. Le Conseil aura toutefois le droit 
de se saisir de nouveau de la question et de rouvrir les pourparlers, 
si la situation des minorités en Lettonie ne lui semble pas corres- 
pondre aux principes généraux inscrits dans les différents traités 
dits de minorités. Le Gouvernement letton pourra, de son côté; 
également demander de rouvrir les négociations. 

u Je propose, en outre, que les pétitions qu i  pourraient être, dès 
maintenant, adressées à la Sociétédcs Nations, relatives à la situa- 
tion des personnes appartenant a des minorités de race, de langue 
ou de religion en Lettonie, soient transmises pour observations 
au Gouvernemènt letton, Il va de soi que le Secrétariat générai 
de la Societé des Nations aurait soin d'écarter les pétitions qui 
émanent d'une source anonyme ou mal établie, ou qui sont rédigées 
avec violence de langage. Les pétitions reconnues recevables, con- 
jointement avec les obsen~ations que le Gouvernement letton 
pourrait désirer présenter, seront communiquées par le Secrétariat 
général aux Membres du Conseil à titre d'information. 

ciLe Gouvernement letton accepte dés maintenant, en principe, 
de fournir au Conseil toutes informations que pourrait désirer 
celui-ci, s'il se trouve saisi par l'un de ses membres d'une question 

Socidté des Nations, Journal officiel, annec, no 8 (aout 1923), p. 933.  



relative à la situation de personnes appartenant aux minorités 
de race, de langue ou de religion en Lettonie. 

((En cas de divergence d'opinioii sur des questions de droit ou 
de fait concernant la présente déclaration, le Gouvernement letton 
se réserve le droit de demander que cette divergence soit déférée 
à la Cour permanente de Justice internationale pour avis consultatif. 
Bien entendu, le Conseil.aura aussi le droit de demander que la 
question soit déférée à la Cour. ii 

II.  

i( Le Conseil de la Société des Nations prend acte de la déclaration 
qui vient d'être faite par le représentant de la Lettonie et est prêt 
à accepter les propositions y contenues, pourvu que le Gouvernement 
letton lui fasse connaître, avant la prochaine session du Conseil, 
qu'il approuve la déclaration. 

(( Le Secrétaire général communiquera cette décision à lJAssern- 
blée de la Société des Nations, à titre d'information. i )  



ACCOliD POUR LE RENOUTTELLEMENT DE LA 
CONVENTION II'ARBITRAGE 

ENTRE LES ÉTATS-IJNIS D'AMÉRIQUE 
ET LA FRANCE 

SIGNÉ A 

WASHINGTON 
LE 19 JUILLET 2923 ' 

Ratifications: Les ratifications ont été échangées à Washington 
le 3 mars 1924. 

Le rg juillet Ygz3, au moment du renouveIlement pour cinq ans 
de la Convention d'arbitrage du IO février 1908 entre les gtats-Unis 
d'Amérique et la France 2, a eu Iieu entre les Gouvernements de ces 
deux États un échange de notes ainsi conçues : 

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT 
A L'AMBASSADEUR DE FRAXCE 

A WASHINGTON. 

Excellence 3, 

En me référant à la sigilature, en date de ce jour, d'un accord 
pour le renouvellement de la Conlrention d'arbitrage conclue entre 
les États-unis .et la France le  IO février 1908 et qui a fait l'objet 
de renouvellements périodiques, j'ai l'honneur, comme suite à nos 
entretiens de caractère privé, de vous exposer ce qui suit, que je 
vous serais obligé de bien vouloir confirmer au nom de votre Gou- 
vernement. 

Le 24 février dernier, le Président a proposé au Sénat de con- 
sentir, sous certaines conditions, à l'adhdsion par les États-Unis 
au Protocole du 16 décembre 1920 en vertu duquel a été crééeà 
La Haye la Cour permanente de Justice internationale. Étant 
donné que le Sénat ne se réunit pas en session ordinaire avant le 
mois de décembre prochain, la suite à donner à cette proposition 
est nécessairement ajournée. Dans le cas où le Sénat donnerait 
son assentiment à cette proposition, je crois comprendre que le 

l Washington. Government Printing Office, 1924. - Tveaty Series, No. 679. 
a Pour le texte de cette Convention, voir le vcilume : Traitkgénéraux d'arbi- 

trage cornmzkmiqués au Bureau international de la  Cour fievmanente d'Arbitrage, 
prerniére série. p. 237. La Haye, Van Langhuyscn fréres. 1911. 

Traduction du Greffe de ln Cour. 



Gouvernement de la  République française ne s'opposera pas à 
examiner une modification éventuelle de la Convention d'arbitrage 
que nous renouvelons ou à faire un accord spécial en vertu duquel 
les différends qui font l'objet de la convention pourraient être ren- 
voyés à Ia Cour permanente de Justice internationale. 

Veuillez agker, etc. 
(Signé) CHARLES E. HUGHES. 

Monsieur le Secrétaire d'État l, 

Votre Excellence a bien voulu proposer, par sa note en date de 
ce jour, à propos du renouvellement de la Convention d'arbitrage 
signée par la France et par les États-Unis le IO février 1908 et 
renouvelée périodiquement depuis, qu'il soit pris note de l'accord 
entre les deux Gouvernements sur Ia question formulée dans votre 
note. 

La communication de Votre ExceIlence est ainsi conçue: 
i( Le 24 février dernier, le Président a proposé au Sénat de con- 

sentir sous certaines conditions à l'adhésion par les États-Unis 
au Protocole du 16 décembre 1920 en vertu duquel a été créée à 
La Haye la Cour permanente de Justice internationale. Étant 
donné que le Sénat ne se réunit pas en session ordinaire avant le 
mois de décembre prochain, la suite à donner à cette proposition est 
nécessairement ajournée. Dans le cas où le Sénat donnerait son 
assentiment à cette proposition, je crois comprendre que le Gouver- 
nement de la République franqaise ne s'opposera pas à examiner 
une modification éventuelle de la Convention d'arbitrage que nous 
renouvelons ou à faire un accord spécial en vertu duquel les diffé- 
rends qui font l'objet de la  convention pourraient être renvoyés 
à la  Cour permanente de Justice internationale. 1) 

J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que mon Gouver- 
nement, dont les instructions viennent de me parvenir, est entière- 
ment d'accord avec Elle en cette matière. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signk} JUSSERAND. 

' Traduction du Greffe de la Cour. 



80. 

TRAITE DE PAIX ' 
SIG*, A 

LAUSANNE 
LE 24 JUILLET 1923". 

Sig~zntaires : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Grèce 
Roumanie 
Turquie 

tiatific(ttio?js: Empire britannique: G août 1914. . 

France 30 août 1924. 
Grèce II février 1924 
I t a k  G août 194. 
Japon 6 aoGt 1914. 
Turquie 31 mars 1924. 

La Turquie convient que, dans Ia memire où les articles précé- 
dents de la présente Section affectent les ressortissants non musul- 
mans de la Turquie, ces stipulations constituerit des obligations 
d'intérbt interna.tiona1 et soient placies sous la garantie de la Société 
des Nations. Elles ne pourront être modifiées sans~l'assentiment de 
la majorité du Conseil de la Société des Nations. L'Empire britan- 
nique, la France, l'Italie et le Japon s'engage~it, par les présentes, 
à ne pas refuser leur assentiment à toute modification desdits 
articles qui serait consentie en due forme par la majorité du 
Conseil de la Société des Nations. 

La Turquie agrée que tout Membre du Conseil de la Société des 
Nations aiira le &oit de signaler à l'attention du Conseil toute 

k Le debut du préambule de ce Traité est ainsi conçu : 
a L'Empire britannique. la France. I'Italic, lc Japon. la Gréce, la Roumanie, 

le Royaume des Serbes, Croates et  SlovSnes. d'urie part, et la Turquie, d'autre 
part, ii etc. 

* Sociéll des Nations. Recueil des Traith. vol. XXVILI {rgz4), p. I I .  

Par une Résolution en date du 26 septembre 1924 (Journal o/ficicl de b 
Socidtg des Nations, octobre 1924. X X X ~ Q  Session du Conseil. p. 1343). le 
Conseil de la Soci&té des Nations a décid6 d'accepter la garantie envisagée 
dans cet article. 



infraction ou danger d'infraction à I'une quelconque de ces obliga- 
tions, et que le Conseil pourra .procéder de telle façon et donner 
telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces dans la 
circonstance. 

La Turquie agrée, en outre, qu'en cas de divergence d'opinion 
sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre 
le Gouvernement turc et  l'une quelconque des autres Puissances 
signataires ou toute autre Puissance, Membre du Conseil de la 
Société des Nations, cette divergence sera considérée comme un 
différend ayant un caractère international selon les termes de 
l'article 14 du Pacte de Ia Société des Nations. Le Gouvernement 
turc agrée que tout différend de ce genre sera, si l'autre Fartiele 
demande, déféré à la Cour permanente de Justice internatio~iale. La 
décision de la Cour permanente serasans appel et aurala même force 
et valeur qu'une décision rendue en vertu de l'article 13 du Pacte. 

Un tribunal arbitral mixte sera constitué entre chacune des 
Puissances alliées, d'une part, et la  Turquie, d'autre part, dans le 
délai de trois mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité. 

Chacun de ces tribunaux sera composé de trois membres, dont 
deux respectivement nommés par chacun des gouvernements inté- 
ressés, qui auront la faculté de désigner pIusieurs personnes parmi 
lesqueIles ils choisiront celle appelée à siéger, selon les cas, comme 
membre du tribunal. Le président sera nommé après accord entre 
les deux gouvernements intéressés. 

Au cas où cet accord ne serait pas réalisé dans le délai de deux 
mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité, ledit pré- 
sident sera désigné, à la  demande d'un des gouvernements intéres- 
sés, parmi les personnes ressortissant a des Puissances demeurées 
neutres pendant l a  guerre, par le Président de la Cour permanente 
de Justice internationale de La Haye. 

Si, dans ledit délai de deux mois, un des gouvernements intéres- 
sés ne nomme pas le membre devant le représenter au tribunal, 
il appartiendra au Conseil de la Société des Nations de procéder à 
la nomination de ce membre, à la demande de l'autre gouvernement 
intéressé. P 
- En cas de décès ou de démission d'un membre du tribunal ou si 
un membre du tribunal se trouve, pour une raison quelconque, 
dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il sera pourvu à son 
remplacement selon le mode fixé pour sa nomination, le délai de 
deux mois qui est prévu commençant à courir du jour du décès, de 
la démission ou de l'impossibilité dûment constatée. 



La Turquie déclare adhker à la Convention et au Statut sur la 
liberté du transit adoptés par la Conférence de Barcelone le 14 avril 
1921, ainsi qu'à la Convention et au Statut sur le régime des voies . 
navigables d'intérêt in ternational adoptés par ladite Conférence le 
19 avril 1921 et au Protocole additionnel. 

En conséquence, la Turquie s'engage à mettre en application les 
dispositions de ces Conventions, Statut e t  Protocole dès la mise en 
t-igueur du présent Traité. 

La Turquie déclare adhérer aux Recommandations de la Confé- 
rence de BarceIone en date du 20 avril 1921 concernant les ports 
soumis au rdgime international. La Turquie fera connaître ulté- 
rieurement les ports qui seront placés soiis ce régime. 



DÉCLAKATION SUR L'ADMINISTRATION 
JUDICIAIRE 

SIGNÉE A 

LAUSANNE 
LE 24 JUILLET 1923 

PAR LES DÉLÉGUÉS DE LA TURQUIE '. 

Rntificatio~a : Turqui 2 31 mars 1924 

Le Gouvernement turc se propose de prendre incessamment 
à son service, pour la période qu'il jugera nécessaire e t  qui ne sera 
pas inférieure à cinq années, des conseillers légistes européens, 
qu'il choisira sur une liste dressée par la Cour permanente de Justice 
internationale de La Haye parmi les jurisconsultes ressortissant 
des pays n'ayant pas participé à la guerre de 1914-1918, et qui 
seront engagés comme fonctionnaires turcs =. 

1 SoctW des Nations, RecmiE d&s Tvaéfk ,  vd. XXVIII (1924). p. 151. 
Pour les suites données A cette clause, voir Premier Rapport annuel de la 

Coîrr, p. 149, e t  Second Rapport annuel de la COUT, p. 95. 



CONVENTION 
RELATIVE A LA 

COXPENSATION A PAYER PAR LA GR&CE 
AUX RESSORTISSANTS A L L I ~ S  

SIGNEE A 

LAUSANNE 
LE 24 JUILLET 1923 '. 

Sigfiataires : Empire britannique 
France 
Italie 
Japon 
Grèce 

Ratifications : Empire britannique 6 août 1924. 
France 30 août 1924. 
Grèce 11 février 1974. 
Italie 6 août 1924. ' 
Japon 6 août 1p4. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement hellénique s'engage à verser aux ressortissants 
des autres Puissances contractantes et aux sociétés ottomanes dans 
lesquelles au xer juin 1921 les intérêts de ces derniers étaient 
prépondérants (pour la part qui revenait à ces intérêts) tes sommes 
qui leur sont dues pour le remboursemerit de la valeur des biens 
réquisitionnés ou saisis par les armées ou administrations hellé- 
niques, le paiement des services rendus à ces armées et adrninistra- 
tions s'il n'a déjà été effectué, ainsi que pour l'indemnisation des 
autres pertes et dommages subis postérieureinent au ~~r juin 1921 
par lesdits ressortissants et  sociétés et rSsultant des actes des armées 
ou administrations helléniques autres que les pertes et dommages 
résultant de faits de guerre dans les zones de combat. 

A défaut d'entente entre les intkressés et le Gouvernement 
hellénique, le montant des dommages sera déterminé par un tribunal 
arbitral composé d'un représentant du Gouvernement heliénique, 

Treaiy ~ e i i e s ,  No. 16 (1923, Cmd. 1929). Londres, H.M. Stationery Office. - 
Sociktd des Nations, Recueil des Traités, vol. XXVII (rgzq), p. 267 (cf. erratum 
A la page z j r  du volume XXXIX du même Recueil). 
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d'un représentant du réclamant et d'un arbitre choisi d'un commun 
accord, ou, en l'absence d'accord, par le Président de la Cour per- 
manente de Justice internationale de La Haye. 

Les versements prévus par les dispositions précédentes seront 
acquittés au moyen d'annuités échelonnées sur une période de 
quarante années et calculées avec un intérêt de cinq pour cent ou 
suivant toutes autres modalités qui pourraient être adoptées ulté- 
rieurement d'un commun accord. 

Il est entendu que les dettes résultant des contrats passés dans 
les régions occupées en Turquie par les armCes ou administrations 
helléniques entre ces armées ou administrations, d'une part, et des 
ressortissants des autres Puissances contractantes et des sociétés 
ottomanes dans lesquelles les intérêts de ces derniers étaient prépon- 
dérants, d'autre part, seront payées par le Gouvernement hellé- 
nique d'après les stipulations des contrats. 



ACCORD POUR LE RENOUVELLEhlENT 
DE LA CONVENTION D'AKBL'TRAGE ENTRE LES 

ETATS-UNIS D'A&@KIQUE ET LE JAPON 

Rattficalio?as : Les ratifications ont été échangées a Washington 
le 26 avril 1924. 

Le 23 août 1923, au moment du renouvellement pour cinq 
ans de la Convention d'arbitrage du 5 mai 1908 entre les États- 
Unis d'Amérique et le Japon a, a eu lie11 entre les Gouvernements 
de ces deux Etats un échange de notes conçues dans les mêmes 
termes que celles échangées entre les Etats-unis d'Amdrique, 
d'une part,. et  l'Empire britannique et la France ', d'autre part. 

- ' SociLtd des ~Vatims, Recueil des Traifb ,  vol. SXS (1924-rgz5). p. 263. 
Pour le texte de cette Convention. voir le volume : Troilds gdndrouxd'nrbi- 

lruge comnrunigués au Bureau international de ln Cour pcrmanenls d'Arbitrags. 
première série, p. 276. La Haye, Van I.angenhuysen frèrcs, lg i i .  

f Voir p. 176. 
' u n 180. 



CONVENTION l 
POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET 

DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈNES 

SIGNÉE A 

GENÈVE 

LE 12 SEPTEMBRE 1923 a. 

Signataires :O Albanie 
Allemagne (vorbehaltlich der Ratifikation) 
Autriche (ad referendzcm) 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique (1 declare that my signature 

does not include a n y  of the CoEonies, Overseas 
Possessions, Protectorates or Terrilories under His 
Britannic Majesty's sovereigniy or authority 3.)  

Union Sud-Africaine (y compris le Sud-Ouest 
africain - ~nanda t )  

Nouvelle-Zélande (My signature includes the man- 
dated ter~i tory  of Western Samoa '.) 

Inde ' 

État libre d'Irlande 
Bulgarie 
Chine 
Colombie (Con .ïeserva de Ea ulterior aprobacidlz 

EegisEativa 
Costa-Rica (ad referendum) 
Cuba 
Danemark (avec des réserves relatives à l'article 4 

de la Convention) 
Dantzig (Ville libre de --) 
Espagne 
Finlande 
France 

1 Cette Convention est restée ouverte B Ia signature du 12 septembre 1923 
au 31 mars 1924. 

Socie'té des Nations. Document C. 630, M. 236, 1 ~ 2 ~ .  IV. (C. P. 0. 34 ( i ) ,  

1923). 
a Traduction du Secrdtariat de la SociBté des Nations : u je déclare que  

ma signature n'engage aucune des colonies ou possessions d'outre-mer. ni 
aucun des protectorats ou temtoires placés sous la souveraineté ou l'autorité 
de Sa Majesté britannique. n 

a Ma signature engage le temtoire sous mandat du Samoa occidental. a 
Traduction du Secrétariat de la Soci,été des Nations : aSous réserve de 

l'approbation ultérieure du Parlement. i, 
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GrEce 
Haïti 
Honduras (ad rejerenduriz) 
Hongrie 
Italie 
Japon (il E n  signant la Convention internationale 

pour la répression cle la circulation et du trafic 
des publications obscèries, je soussigné, déclare 
que m a  signature n'engage ni Formose, ni la 
Corée, ni le territoire à bail de Kwantung, ni 
Karafuto, ni les territoires soumis au mandat 
du Japon, e t  que les dispositions de l'article 15 
de la présente Convention ne portent'pas atteinte 
à l'action faite par,le pouvoir judiciaire du Japon 
en appliquant lcs lois et décrets japonais.])) 

Lettonie 
Lit huanie 
Luxembourg 
Nonaco 
Panama 

, Pays-Bas 
Perse . . 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Royaume des Serbes, Croates e t  Slovèns 
Siam (The Siamese Governrnent reserve fit11 righl to  

enforce the provisio~zs of the prese~it Convention 
against loreigners in, Siclm in accordance with the 
pri?tc.i$les prevailing j07 a@ly ing Siamese legisla fion 
lo szrclr foreigners l.) ' 

Suisse 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
Uruguay 

A dhésio.tzi: Canada 23 mai 1924. 
Égypte 29 octobre 1924. 
Pérou (ad referendum) 15 septembre. 1924.. 
Kliodésie du Sud 31 décembre 1925.- - 

. Saint-Marin , * o h  :,. 21 avril 1926. . -  ,. 

Terre-Neuve g r  décembre 192j. - '  
- . -  

I I  
. . 

i .~raduct ion du Secrétariat de Is Sociétt: des Xations : iiLe  ouv verne me" 
siamois se réserve entikrement le droit d'obliger les étrangers se trouvant au 
Siam S observer les dispositions .de la -préserite Convention, conformément 
aux, priricipes qui rbgissent l'application de .la l6gislation siamoise aux étran- 
gers. ii . /. 



Ratifications : Albanie 13 octobre 1924. 
Allemagne II mai 1925. 
Autriche 12 janvier ~925. 
Belgique 31 juillet 1926. 
Empire britannique, Gründe- 

Bretagne et  Irlande 
du Nord II décembre 1925. 

Union Sud-Africaine (y com- 
pris le Sud-Ouest afri- 
cain - mandat) II décembre 1925. 

Nouvelle-Zélande (y compris 
Ic territoire sous mandat 
du Samoa occidental) . II décembre 1925. 

Inde II décembre 1925. 
Bulgarie ~ e r  juillet 1924. 
Chine 24 février 1926. 
Dantzig (Pologne, au nom de 

.la Ville libre de -) 31 mars 1926. 
Espagne 19 décembre 1924. 
Finlande 29 juin 1925. 
Italie 8 juillet 1924, 
Lettonie 7 octobre 1925. 
Monaco II mai 1925. 
Roumanie 7 juin 1926. 
Siam 28 juillet 1924. 
Suisse 20 janvier 1926. 

Tous les diffgrends qui pourraient s'élever entre les Parties 
contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'application de 
la présente Convention seront, s'ils ne peuvent être réglés par des 
négociations directes, renvoyés pour décision à la Cour permanente 
de Justice internationale. Si les Parties entre lesquelles surgit un 
différend, ou l'une d'elles, se trouvaient n'avoir pas signé ou accepté 
le protocole de signature de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale, leur différend sera soumis, au gré des Parties, soit à la Cour 
permanente de Justice internationale, soit à un arbitrage. 



RI~SOLUTION 
DU CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 

EN DATE DU 17 SEPTEMBRE 1923, 
RELATIVE A LA PROTECTION DES MINORITES EN 

ESTHONIE 
\ 

III. 

En cas de divergence d'opinion sur cles questions de droit ou 
de fait concernant la présente RCsolu tion, cette divergence pourra 
être déférée, pour avis consultatif, à la Cour permanente de 
Justice internationale. 

1 Cette Résolution a 4té acceptée le m&me jour par le délégué esthonien 
au nom de son Gouvernement, 

3 SociCtP des Nations, JournaI olf iciei ,  lVmc année, no I r (novembre 19231, 
p. 1311. 



TRAITE DJALI,IANCE D~FENSIVE 
ENTRE L'ESTHONIE ET LA LETTONIE 

TALLINN (REVAL) 

LE ler NOVEMBRE 1923 '. 

Kati/ications: Les ratifications ont été échangées le 21 février 
1924. 

Toutes les questions litigieuses qui pourraient surgir entre les 
Hautes Parties contractantes, et gui ne peuvent pas être résolues 
par voies diplomatiques, seront portées devant la  Cour de Justice 
internationale ou soumises à un arbitrage international. 

Société des Nations, Recueil d8s Traiids, vol. X X I l I  ( 1 9 2 4 ) .  p. Br 

13 



CONVENTION INSERNATIONALE 
POUR LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIGRES, 
CONCLUE A 

GEINÈVE 
LE 3 NOVEMBRE I5)23 '. 

Sig~ataires  : Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique 

Australie 
Union Sud-Africai1:e 
Nouvelle-Zélande (1 hereby declare that my sign- 

ature includes the wandafed territory of Western 
Samoa 

Inde 
Bulgarie 
Chili 
Chine 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie 
Japon 

. Lithuanie 
Luxembourg 
Maroc (Protectorat français) 
Norvège 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pays-Bas (pour les Indes néerlandaises, Surinam e t  

Curaçao) 
Pologne 
Portugal 

1 Société des Nations, Document C. D. r .  96 ( I ) ,  1923. Genbve, le 3 no- 
vembre 1923. 

Traduction du Greffe: 11 Jc  dkclarc que nia signaturc engage les territoires 
sous mandat du Samoa occidcntal.ii 



19.5 
Roumanie 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
Suéde 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Régence de Tunisie (Protectorat français) 
Uruguay 

Ad hdsion : Perse 8 mai 1925. 
Ratification : Allemagne ~ e r  août 1925. 

Autriche II septembre 1924. 
Belgique 4 octobre 1924. 
Empire britannique zg août 1924. 
Australie 13 mars 1925. 

(à l'exception de la Pa- 
pouasie, de l'île de Nor- 
folk et des territoires 
sous mandat de la Nou- 
velle-Guinée) 

Union Sud-Africaine 29 août 1924. 
Nouvelle-Zélande .29 août 1924. 
Inde 13 mars 1925. 

Chine 23 février 1926. 
Danemark 17 mai 1924. 
E g w t e  23 mars 1925. 
France 13 septembre 1926. 
Hongrie 23 fbvrier 1926. 
Italie 13 juin 1924. 
Norvège 7 szptembre 1926. 
Pays-Bas 30 mai 1925. 

(y compris les Indes 
néerlandaises, Surinam 
et Curaçao) 

Roumanie 23 décembre 1925. 
Siam 19 mai 1925. 
Suède 12 février 1926. 

Entrke en vigueur : Cette Convention est entrée en vigueur le 27 no- 
vembre 1924, à savoir le quatre-vingt-dixième 
jour après la réception par le Secrétaire général 
de la Société des Nations de la cinquième 
ratification (article 26). 

Si un différend surgit entre deux ou plusieurs États contractants 
au sujet de I'interprétation ou de l'application des dispositions de 

' 



la présente Convention et si ce différend ne peut être réglé, soit 
directement entre les l'arties, soit par la voie de tout autre moyen 
de règlement amiable, les Parties au différend pourront, avant de 
recourir à toute procédure arbitrale ou judiciaire, soumettre le 
différend, aiix fins d'amiable composition, a tout organisme tech- 
nique que le Conseil de la Société des Nations pourra désigner à 
cet effet. Cet organisme formulera un avis consultatif après avoir 
entendu les Parties et les avoir, au besoin, réunies. 

L'avis consultatif formulé par ledit organisme ne liera pas les 
Parties au différend, à moins qu'il ne soit accepté par chacune 
d'elles, et les Parties conserveront la libertir, soit après avoir recouru 
à la procédure ci-dessus mentioiinée, soit pour remplacer cette 
procédure, de recourir à toute autre procédiire arbitrale ou judi- 
ciaire de leur choix, y compris l'instance devant la Cour permanente 
de justice internationale, pour toutes matières'qui sont de la com- 
pétence de la Cour, aux termes de son Statut. 

Si un différend de la nature précisée A l'alinéa premier du présent 
article surgit au sujet de l'interprétation ou de l'application, soit 
des alinéas 2 ou 3 de l'article 4, soit de 1'art.icIe 7 de la présente Con- 
vention, les Parties devront, à la requête de l'une d'elles, soumettre 
l'objet du litige à la décision de la Cour permanente de Justice 
internationale, qu'elles aient ou non, au préalable, recouru à la 
procédure précisée au paragraphe premier du présent article. 

La procédure ouverte devant l'organisme visé ci-dessus ou l'avis 
formulé par lui, n'entraînera en auciin cas la suspension de la  
mesure qui fait l'objet du litige ; iI en sera de même dans Ie cas 
d'une instance devant la Cour permanente de Justice internatio- 
nale, à moins que celle-ci n'en clécide autrement aux termes de 
l'article 41 de son Statut '. 

1 Les dispositions visees & L'alinéa 3 de l'article 22 sont les suivantes: 
Avtzcle 4. Les États contractants s'engagent ii ce qu'aucune mesure con- 

cernant la réglementation douaniére ne soit mise et1 vigueur qui n'ait été 
portée préalablement A la connaissance du piiblic. soit par le moyen de sa 
publication au Journal officiel du pays, soit par toute autre voie appropriée 
de ptrblicité officielle ou privée. 

La même obligation de publicité préalable s'applique à tout ce q u i  touche 
les tarifs, ainsi que les prohibitions et restrictions d'importation ou d'expor- 
tation. - Article 7. Les États contractants s'engagent a prendre. tant par le moyen 
de leur législation que de leur administration, toutes les mesures les plus 
appropriées pour empêcher l'application arbitraire ou injuste de leurs lois e t  
réglementations, en matibre douanière et siinilaire, ainsi que pour assurer un 
recours par voie administrative. judiciaire ou arbitrale aux personnes qui 
auraient été lésée% par ces abus. 

Toutes mesures de cet ordre qui sont actuelletne~it eti vigueur, o u  q u i  
seraient prises I l'avenir, devront être publiées dans les conditions prévues 
aux articles 4 et 5 .  



TKAITE DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
E N T R E  LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE HONGRIE 
ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA4 R~?PUBLIQUE LETTONE, 
SIGNE A 

RIGA 
LE 19 NOVEMBRE 1923 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eii lieu à Riga le 7 mai 
1925. 

ARTICLE 19. 

Chacun des deux pays contractants s'engage à accorder le libre 
transit à travers ses temtoires aux produits, navires, aéronefs, 
wagons et envois postaux à destination ou en provenance de l'autre 
pays et à les assujettir à un traitement au moins aussi favorable 
que celui accordé à la nation la plus favorisée. Ils s'engagent, en 
outre, à se conformer, en tout ce qui concerne le transit, aux stipu- 
lations, en-particulier aux articles I, 3, 5 et  7, de la Convention de 
Barcelone de Igzr  dont les pays contractants sont les signataires. 

Toutefois, les Parties contractantes ne soumettront le transit A 
aucune restriction ou entrave quelconque, qui ne s'étendrait pas en 
même temps de la même manière au transit de chague autre pays 
se trouvarit dans les mêmes conditions. 

Les litiges et divergences d'opinions entre les deux Hautes 
Parties contractantes sur l'application et l'interprétation du pré- 
sent Traité seront tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribu- 
nal arbitral sera constitué ad hoc et  devra comprendre un nombre 
égal de représentants des deux Parties. Si ces représentants ne par- 
viennent pas à se mettre d'accord, ils feront appel à un tiers-arbitre 
neutre dont la désignation sera éventuellement demandée ail Pré- 
sident de la Cour pernlanente de Justice internationale. 

' Socidtd des Nations, Recueil des Trailks. viil. X X S V I I  (1925)~ p. 341. 



ACCORD 
POUX LE 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTTION D'ARBITRAGE 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'ANÉRIQUE 

ET LA NORVÈGE 

SIGNÉ A 

WASHINGTON 
LE 26 NOVEMBRE 1923 '. 

Ratifications : Les ratifications ont été échangées à Washington 
le 8 mars 1924. 

Le 26 novembre 1923, ail moment du  renouvellement pour cinq 
ans de la Convention d'arbitrage du 4 avril 1908 entre les gtats- 
Unis d'Améri ue et la Norvège 2, a eu lieu entre les Gouvernements 
de ces deux l! tats un échange de notes conçues dans les mêmes 
termes que celles échangées entre les Etats-Unis d'Amérique, d'une 
part, et l'Empire britannique et la France d'autre part. 

Sociétd des Natioîrs, Recueil des Tvnitios, vol. XXIII (~gzq). p. 249. 
Pour le texte de cette Convention, voir le volumc : Traitks ggénéraux d'urbi- 

trage commetniqzcks aau Bureau intevnational de b Cour geriîlnnznte d'Arbitvage, 
premiere série, p. 2 5 5 .  La Hayc, Van 1,angenhiiysen fréres, 1911. 
' Voir p. 176. 
4 » u 18û. 



CONVENTION ET STATUT 
SUR LE 

RÉGIME INTERNATIONAL DES VOIES FERREES 
CONCLUS A 

GENÈVE 
LE 9 DÉCEMBRE 1923 l. 

Sigaataires : Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
Chili 
Danemark 

. Ville libre de Dantzig 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Lithuanie 
Norvège 
Pays-Bas (à l'exception des territoires d'outre- 

mer, Indes néerlandaises, Surinam et Curapo) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes 
Siam 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 

Sociétd des Nations, Document C. 823. M. 312. V I ~ I .  1923 (C. G.  C. T. 36).  
Genève, le g décembre 1923. 
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Adht!sio.pzs : Empire britannique, pour : 
Rhodesie du Sud et 
Terre-Neuve 23 avril 1925. 

pour : 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Brunei 
États malais fédérés : 

Perak 
Selangor 
Negri Seinbilan 
Pahang 

États  malais non fédérés : 
Johore 
Kedah 
Perlis 
Kelantan 
Trengganu 

Gambie 
Côte-de-l'Or 
Hong-Kong 
Nigéria 
Rhodésie du Nord 
Nyassaland 
Palestine 
Sierra-Leone 
Straits Settlements et 
Territoire du 

Tanganyika 22 septembre 1925. 
Chine (avec réserves) 21 janvier 1925. 
Panama (nd referendzm) 31 juillet 1925. 

Ratificafions : Empire britannique 29 août 1924. 
Nouvelle-Zélande (y com- 

pris le Samoa occiden- 
t al) ~~r avril 1925. 

Inde xer avril 1925. 
Danemark 27 avril 1926. 
Japon 30 septembre 1926. 
Norvège 24 février 1926. 
Roumanie 23 décembre 1925. 
Siam g janvier 1925. 

Entrke ee.iz vig.z$eur: Cette Convention est entrée en vigueur le 
23 mars 1926, c'est-à-dire le quatre-vingt- 
dixième jour après la réception par le Secré- 
taire général de la Société des Nations de la 
cinquième ratification (article 6). 



Si un différend surgit entre deux ou plusieurs Etats contractants 
au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent Statut 
et si ce différend ne peut être réglé, soit directement entreles Parties, 
soit par la voie de tout autre moyen de règlement amiable, les Far- 
ties au différend pourront, avant de recourir à toute procédure 
d'arbitrage ou à un règlement judiciaire, soumettre le différend, 
pour avis consultatif, a l'organe qui se trouverait institué par la 
Société des Nations comme organe consultatif et technique des 
Membres de la Société, en ce qui concerne les communications et  le 
transit. En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander 
toute mesure provisionnelle destinée notamment à rendre au trafic 
international les facilités dont il jouissait avant l'acte ou le fait 
ayant donné lieu au différend. 

Si le différend ne peut être réglé par !'une des procédures indi- 
quées dans le paragraphe précédent, les b ta ts  contractants soumet- 
tront leur litige à un arbitrage, à moins qu'ils n'aient décidé ou ne 
décident, en vertu d'un accord entre les Parties, de le porter devant 
la Cour permanente de  Justice internationale. 

Si l'affaire est soumise a la Cour permanente de Justice internatio- 
nale, il sera statué dans les conclitions déterminées par l'article 27 
du Statut de ladite Cour. 

En cas d'arbitrage, et a ~noins que les Farties n'en décident autre- 
ment, chaque Partie désignera un' arbitre et le troisiéme membre 
du tribunal arbitral sera choisi par les arbitres ou, si ces derniers 
ne peuvent s'entendre, sera nommé par le Conseil de la Société 
des Nations sur la liste des assesseurs pour les affaires de communica- 
tions et de transit mentionnés A l'article 27 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale ; dans ce dernier cas, le troi- 
sième membre sera choisi confortnément aux dispositionsdel'avant- 
dernier alinéa de l'article 4 et du premier alinéa de  l'article 5 du 
Pacte de la Société. 

Le tribunal arbitral jugera siir la base du compromis arreté 
d'un commun accord par les Parties. Si les Parties n'ont pu se 
mettre d'accord, le tribunal arbitral, statuant à l'unanimité, éta- 
blira le compromis après examen des prétentions formulées par les 
Parties; au cas où l'unanimité 'ne serait pas obtenue, il sera 
statué par le Conseil de la Socikté, dans les conditions prévues au 
paragraphe précédent. Si le compromis ne fixe pas la procédure, 
le tribunal arbitral la fixera lui-même. 



Au cours de la procédure d'arbitrage et: à moins de dispositions 
contraires dans le compromis, les Parties s'engagent à porter 
devant la Cour permanente de Justice internationale toute question 
de droit international ou tout point d'interprétation juridique du 
Statut, dont le tribuna1 arbitral, sur demande d'une des Parties, 
estimerait que le règlement du différend exige la solution préalable. 



91. . 

CONVENTION ET STATUT 
SUR LE 

RÉGIME INTERNATIONAL DES PORTS MARITIMES l, 
CONCLUS A 

GENÈVE 

LE g DÉCEMBRE 1923 2. 

Signataires : Allemagne 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Inde 

Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Espagne (sous réserve .du droit concernant l'émigra- 

tion, dont l'article 12 de ce Statut) 
Esthonie 
Grèce (sous réserve du  droit concernant l'émigra- 

tion, dont l'article 12 de ce Statut) 
Hongrie 
Italie (sous réserve du droit concernant l'émigra- 

tion. dont l'article 12 de ce Statut) 
Japon 
Lithuanie (sous réserve du droit concernant I'émigra- 

tion, d o i t  l'article 12 de ce Statut) 
- 

Norvége 
Pays-Bas (à l'exception des territoires d'outre-mer, 

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao) 
Salvador 
Royaume de; Serbes. Croates et  Slovènes 
Si am 
Suède 
Stiisse 
Tcl~écoslovapuie (sous réserve du droit concernant 

l'émigration, dont l'article 12 de ce Statut) 
Uruguay 

1 Cette Convetition doit entrer en vigueur le quatre-vingt-dixiéme jour apres 
la/réception par le Secrétaire général de la Société des Nations de la cinquiénie 
ratification (article 6). 

SociLté dcs Nations, Document C. 823. M. 312. V I I I .  1923 (C. C. C T. 36). 
Genève, le g décembre 1923. 



204 

ddhésions : Australie 2 9  juin 1925. 
(à l'exclusion de la Papou- 
asie, de l'île de Norfolk et 
des territoires sous mandat 
de la Nouvclle-Guinée) 

Empire britannique, pour : 
Rhodésie du Sud et  Terre- 

Neuve 231 avril 1925. 
Bahamas 
Barbade 
13crmudes 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Protectorat des Iles Salomon britanniques 
Brunei 
Ceylan 
Chypre 
Iles Falkland 
Iïid j i 
Gani bie 
Gibraltar 
Iles Gilbert et Ellice 
Côte-dc-l'Or 
Grenade 
Hong-Kong 
Jamaïque (à l'exception des Iles turqiics, Caïqiies 

e t  Criyrnr~ns) 
Kenya 
Iles Sous-le-Vent 
Aritigoa 
Dominigue 
hlontserrat 
Nevis 
Sain t-Qiristophe 
Iles Vierges 
États malais fédérés : 

Perak 
Selangor 
Negri Çcrnbilan 
Pahang 

l?tats malsis non fédérés : 
Joliore 
Kedah 
Pcrlis 
Kelantan 
'i'rengganii 

1 le Maririce 
Nigéria 



22 septembre 1925. 
7 novembre 1925. 

, Palestine 
Sainte-HÊlène 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 
IIcs Seychelles 
Sierra-1,conc 
Somaliland 
Straits Settlements 
Territoire du Tanganyika 
11es Tonga 
Trinité et Tobago 
Zanzibar 
JIal te 

Francc 
(Sous réserve de ratifica- 
tion et avec les deux 
rkserves suivantes : 

I" la France aura la 
faculté de suspendre, 
conformément à l'article 
S de la Convention, le 
bénéfice de l'égalité de 
traitement pour Ia ma- 
rine marchande d'un 
État qui, en faisant usa- 
ge de In disposition dc 
l'article 12, par. rer, vien- 
drait à rompre lui-même 
l'égalité de traitement 
au profit de sa marine; 

2" la présente adhé- 
sion n'engage pas, ainsi 
qu'il est prévu à l'ar- 
ticle g de la Convention, 
l'ensemble deç protecto- 
rats, colonies, posses- 
sions ou territoires 

, d'outre-mer soufis  à 
la souveraineté ou A 
l'autorité de la Répu- 
blique fran çaiçe.) décembre 1924 

Panama (ad refere?adunt) 31 juillet 1925. 

Kizlifications : Empire britannique 29 août 19'4. 
Nouvelle-Zélande 

(y inclus le Samoa 
occidzn tal) xcr avril 1925 

Inde I ~ P  avril 2925 .  



Danemark (à I'cxclusion 
du Groënland) . 27 avril 1926. 

.Japon 30 septembre 1926. 
Siam g janvier 1925. 

Chacun des États contractants se réserve la faculté de suspendre, 
après notification par la voie diplomatique, le bénéfice d e  l'égalité. 
de traitement pour tout navire d'un É ta t  qui n'appliquerait pas, 
d'une façon effective, dans un port maritime placé sous sa souve- 
raineté ou son autorité, les dispositions du présent Statut aux navires. 
dudi t .État  contractant, à leurs marchandises et à leurs passagers. 

En cas d'application de la  mesure prkvue à l'alinéa précédent,. 
l'État qui en aura pris l'initiative et l'État qui en sera l'objet auront, 
l'un et l'autre, le droit de s'adresser à la Cour permanente de Jus- 
tice internationale par une requête adressée au Greffe ; la Cour 
statuera en procédure sommaire. 

Toutefois, chaque État  contractant aura la faculté, au moment 
de signer ou de ratifier la présente Convention, de déclarer que, à. 
l'égard de tous les autres États contractants qui feraient la même 
déclaration, il renonce au droit dc prendre les mesures mentionnées. 
à i'alinéa premier du présent article. 

Sans préjudice de la clause prévue au deuxième alinéa de l'article 8,. 
les diffdrends qui surgiraient entre États contractants au sujet. 
de l'interprétation ou de I'application du présent Statut seront 
réglés de la maniére suivante : 

Si le différend ne peut être réglé, soit directement entre les Parties,. 
soit par tout autre moyen de règlement amiable, les Parties au 
différend pourront, avant de recourir à toute procédure d'arbitrage- 
ou à un règlement judiciaire, soumettre le différend pour avis consul- 
tatif à l'organe qui se trouverait institué par la Société des Nations. 
comme organe consultatif et technique des Membres de la Société, 
en ce qui concerne les communications et le transit. En cas d'urgence, 
un avis provisoire pourra recommander toutes 'mesures provision- 
nelles destinées notamment à rendre au trafic international les. 
facilités dont il jouissait avant l'acte ou le fait ayant donné lieu au 

' 

différend. 
Si le différend ne peut être régié par l'une des procédures indi- 

quées dans l'alinéa précédent, les États contractants soumettront 
leur litigc à un arbitrage, à moins qu'ils n'aient décidé ou n e  
décident, en vertu d'un accord entre les Parties, de le porter- 
devant la Cour permanente de Justice internatio~iale. 



Si l'affaire est soumise à la Cour permanente de Justice internatio- 
nale, il sera statué dans les conditions déterminées par l'article 27 
du Statut de ladite Cour. 

En cas d'arbitrage, et à moins que les Parties n'en décident autre- 
ment, chaque Partie désignera un arbitre et  le troisième membrc 
du tribunal arbitral sera choisi par les arbitres, ou, si ces derniers 
ne peuvent s'entendre, sera nommé par le Conseil de la Sociéti , 
des Nations sur la liste des assesseurs pour les affaires de communi- 
cations et de transit mentionnées à l'article 27 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale ; dans ce dernier cas, le 
troisième membre sera choisi conformément aux dispositions de  
l'avant-dernier alinéa de l'article 4 et du premier alinéa de l'article 5 
du Pacte de la Société. 

Le tribunal arbitral jugera sur la base du compromis arrêté d'un 
commun accord par les Parties. Si les Parties n'ont pu se mettre 
d'accord, le tribunal arbitral, statuant à l'unanimité, établira le 
compromis après examen des prétentions formulées par les Parties ; 
au cas où l'unanimité ne serait pas obtenue, il sera statué par le 
Conseil de la Société, dans 1 s  conditions prévues a l'alinéa précé- 
dent. Si le compromis ne fixe pas la procédure, le tribunal arbitral 
la fixera lui-même. 

Au cours de la procédure d'arbitrage et  à moins de dispositions 
contraires dans le compromis, les Parties s'engagent à porter devant 
la Cour permanente de Justice internationale toute question de 
droit international ou tout point d'interprétation juridique du Sta- 
tut, dont le tribunal arbitral, sur demande d'une des Parties, esti- 
merait que le règlement du différend exige la solution préalable. 



CONVENTION 
RELATIVE AU 

TRANSPORT E N  TRANSIT DE L'ÉNERGIE ÉLECTKIQUE 

CONCLUE A 

GENÈVE 

LE 9 DÉCEMERE 1923 =. 

Signataires : Autriche 
Belgique 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Ville libre de Daritzig 
Espagne 
France 
G r 6 e  
Hongrie 
Italie 
Lithitanie 
Pologne 
Rovaume des Serbes. Croatcs et Slovènes 
~chécoslova~uie  
Uruguay 

Adhksiolzs : Empire britannique, pour : 
Rhodésie du Sud et 
Terre-Neuve 23 avril 1925. 

pour : 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Brunei 
Etats malais fédérés : 

Perak 
Selangor 
Negri Sembilan 
Pahang 

l Cette Convention doit entrer en vigueur le quatre-vingt-dixikrne jour 
après la réception par le Secrétaire géiléral de la Société des Nations de la 
troisième ratification (article r 8). 

2 Société des Nalions, Document C .  823. 41. 312,  VIII.  1923 (C. G .  C. T. 36). 
Genève, .le g décemliire 1923. 



A dlibioirs (sirite) : 
États malais non fédérés : 

Johore 
Kedah 
Perlis 
Kelantan 
, . 1 rengganil 

Gambie 
Côte-de-l'Or 
Hong-Kong 
Kenya 
Nig éria 
Rhodésie di; Nord 
Nyassaland 
Palestine 
Sierra-Leone 
Straits Settlements 
Scrritoire du Tanganyika 22 septembre 1925. 

.Krrlificatio~~s: Empire britannique 10r avril 1925. 
Nouvelle-Zélande 10' avril 1925. 

13:tnemark 27 avril 1926. 

Si un différend surgit entre États  contractants au sujet de l'appli- 
.cation ou de l'interprétation de la présente Convention, et si ce diffé- 
rend ne peut être réglé soit directement entre les Parties, soit par 
tout autre moyen de règlement amiable, les Parties pourront sou- 
mettre ce différend pour avis consultatif à l'organe qui se trouve- 
rait institué par la Société des Nations comme organe consultatif 
et technique des Membres de la Société, en ce qui concerne les corn- 
munications et le transit, à moins qu'elles n'aient décidé ou ne déci- 
dent d'un commun accord de recourir à une autre procédure, soit 
consultative, soit arbitrale, soit judiciaire. 

Les dispositions $e l'alinéa précédent ne sont pas applicables 
.au regard de tout h t a t  qui invoquerait, pour s'opposer au trans- 
port en transit, des motifs fondés sur des préjudices graves à son 

"économie ou à sa sécurité nationales. 



CONVENTION 
RELATIVE A 

L ' A ~ N A G E M E N T  DES FORCES HY DRAULIQUI<S 
INTÉRESSANT PLUSIEURS BTATS. CONCLUE A 

G E N ~ V E  
LE 9 DÉCE~IBRE 1923 l. 

Signuiaires : Autriche 
Belgique 
Empire britannique 

Nouvelle-Zélande 
Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Ville libre de Dantzig 
France 
Gr&ce 
Hongrie 
Italie 
Lithuanie 
Pologne 
Royaume des Serbes, Croates et Slovenes 
Siam 
Uruguay 

Adhd~iotts: Empire britannique, pour : 
Rhodésie du Sud et 
Terre-Neuve 23 avril  1925,. 

pour : 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Brunei 
États malais fëdérés : 

Perak 
Selangor 
Negri Sembilan 
Pahang 

- . 

Socidtt des Nations. Document C. 823, Mo 312, VI11 1923 (Ç. C;.  C. 7. 36)- 
GenPve, le g décembre 1923. 



Adhdsions (sujte) : 
Etats malais non fédérés : 

Johore 
Kedah 
Perlis 
Kelantan 
Trengganu 

Gambie 
Côte-de-l'Or 
Hong-Kong 
Kenya 
Nigéria . 
Rhodésie du Nord 
Nyassaland 
Palestine 
Sierra-Leone 
Straits Settlements 
Territoire di1 

Tanganyika 22 septembre 1925. 

R~tificatzu~zs : Empire britannique rer avril 192.5. 
Nouvelle-Zélande rcr avril 1925. 

Danemark 27 avril 1926. 
Siam 9 janvier 1925. 

Entrde en uig.ne.itr: Cette Convention est entrée en vi-igueiir le 
30 juin 1925, c'est-A-direle quatre-vingt-dixième 
jour après la réception par le Secrétaire géné- 
ral de la Socidté des Nations de la troisième 
ratification (article 18). 

Si un différend surgit entre États contractants, au sujet de 
l'application ou de l'interprétation de la présente Convention, et 
si ce différend ne peut être réglé soit directement entre les Parties 
soit par tout autre moyen de règlement amiable, les Parties pour- 
ront soumettre ce différend pour avis consultatif à l'organe qui se 
trouverait institué par la Société des Nations comme organe consul- 
tatif e t  technique des Membres de la Société en ce qui concerne 
les communications et le transit, à moins qu'elles n'aient décidé 
ou ne décident d'un commun accord de recourir à une autre procé- 
dure, soit consultative, soit arbitrale, soit judiciaire. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables au 
regard de tout Éta t  qui invoquerait, pour s'opposer a' l'aménage- 
ment de forces hydrauliques, des motifs fondés sur des préjudiceç 
graves à son économie ou à sa sécurité nationales. 



94. 

CONVEKTION 
RELATlVE A Jd70RGANISATION DU STATUT DE T,A ZONE 

DE TANGER 

SIGNÉE 

A PARIS 

Signataires : Espagne 
France 
Grande-Bretagne 

Ratifications : Le dépôt des instruments de ratificatioii a eu lieu 
à Paris le rq mai 1924, 

Adhésions : Pays-Bas 
Suede 

10r aoiit 19~5. 
19 septembre 1924. 

Les différends qui viendraient à s'élever ail sujet de l'interpré- 
tation et de l'application des dispositions de la présente Conven- 
tion seront portés soit devant la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, soit, du commun accord des Parties, devant la Cour 
permanente d'Arbitrage de La Haye. 

' Sociéld des Nations. Recueil des T r t ~ i f b .  vol. XXVIII (1gz4), p. 541.  



TRAIT$ D'ALLIANCE ET D'AMITIÉ 
ENTRE LA FRANCE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 

Ç I G N ~ ~  A 

PARIS 
LE 2 j JANVIER 1924 '. 

Ratifications : Les ratifications ont été échangées à Paris le 
4 mars 1924. 

Conformément aux principes énoncés dans le Pacte de la Société 
. des Nations, les Hautes Parties contractantes conviennent que, au 

cas où il surgirait entre elles dans l'avenir des questions litigieuses 
qui ne pourraient pas être résolues par un accord amiable ou par 
la voie diplomatique, elles soumettront ce litige soit à la Cour 
permanente de Justice internationale, soit à un ou plusieurs 
arbitres choisis par elle. 

- 

Sociéld L s  Nations, Recueil des Traités. vc:. XXIlI  (1924). p. ~ 6 3 ,  



ACCORD POU K LE RENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION D'AIXBITRAGE 

ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LES PAYS-BAS, 

SIGNÉ à 

WASHINGTON 

Le 13 février 1924, au inoment du renouvellement pour cinq ans 
de la Convention d'arbitrage du 2 mai 1908 entre les États-unis 
d'Amérique et les Pays-Bas 2, a eu lieu entre les Gouvernements de 
ces deux gtats un échange de notes dans les mêmes termes que 
celles échangées entre les États-Unis ,d'Amérique, d'une part, 
et l'Empire britannique et la France 4, de t'autre. 

l SociLti des Nations, Recueil des Tvailés. vol. S X V  (1924). p. 269. 
a Pour le texte de cette Convention, voir le volume : Trait& gént'raux d'urbi- 

lrogc contmuniqués au Buveau inter?ratioiral de la Cour permanente d'Avbilrage. 
première série, p. 271. L a  Haye, Van Langenhuyseti fréres, 1911. 

Voir p. 176. 
' n 1) 180 



PROTOCOLE No II 
RELATIF A LA 

' 

RECONSTRUCTION FINANCIÈRE DE LA HONGRIE, 
SIG& A 

GENÈVE 

LE 14 MARS 1924 '. 

Signataire : Hongrie 

Rati/icaliorr : 24 juin 1924. 

Toute divergence quant à l'interprétation dudit Protocole sera 
réglée par le Conseil de la Société des .Nations. 

Socdtd des Nations, Recuczl des ï'railb. vol. X X V  (19.24). p. 427. 
"Cet article est reproduit titre documentaire. 



CONV EN'i'ION 
EKTRE LA RIZPUBLIQUE DE FINIJANDE ET LE KOYAUME 
DE NORV~GE, CONCERNANT LA FRONTIÈKE ENTIZE LE 
GOUVERNEMENT DE FINMARK ET LE RATLT,IAGE DE 

PETSAMO. 
SIGNÉE A 

OI,SO 
LE 28 AVRIL 1924 l. 

Radificalions : L'échange des riitificütirr~zs a eu lieu à Helsing- 
fors le 26 septembre rgz4. 

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de 1ii 

présente Convention, qui n'auraient pu être réglés par des négocia- 
tions, seront soumis à la Cour permanente de Jiistice internationale, 
à moins que les Etats contractants ne soient, par accord spécial, 
convenus de les faire résoudre d'une autre rnaniére. 

1 Sociétl des Nations, Recueil dcs Traites. vol. XXX (igzq-1q.5), p. 49. 



CONVENTION 
RELATIVE AU 

TliANSFERT DU TERRITOIRE DE MEMEL l 

LE 8 MAI 1924. 

Signataives : Empire britannique 
France 
1 talie 
Japon 
Lithuanie 

Rat@ications : France 2 j août 192 j. 
Grande-Bretagne 25 août 1925. 
Italie z j  août 192 j. 
Japon 3 j août 192j. 
Lithuanie 27 septembre 1924. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent que tout 31enlbre di1 
Conseil de la Société des Nations aura le droit de signaler à I'atteri- 
tion de ce Conseil toute infraction aux dispositions de la présente 
Convention. 

En cas de divergence d'opinion sur des questions de droit ou de 
fait concernant ces dispositions, entre le Gouvernement lithuanien 
et l'une quelconque des Principales Puissances alliées, Membres du 
Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée 
comme un différend ayant un caractère international selon les 
termes de l'article 14 du Pacte de l a  Société des Nations. Le 

1 Socidtd des Nations, Recueil des Traités, vol. XXIX (1924). p. Sj. 
9 L'Allemagne e t  la Lithuanie ont signé 3. Berlin, le I O  février 1925, lin 

accord concernant l'exécution des articles 8 B IO dc la Convention de Meniel ; 
i'accord contient, dans son article VIII,  1e paragraphe 1 suivant : 

u i .  - S'il s'élève des différends sur les questions d'acquisitiori ou de 
perte de la nationahté à la suite d u  transfert de la souverainete sur le 
territoire de hfemel, ou sur la situatioii juridique des personnes jouissant 
du droit d'option, chaque Partie, sans préjudice dc i'article 17  de la 
Conventioti de Memel, pourra exiger que le litige soit réglé par ilne 
Commission mixte, composée de deux ressortissants de chacune des Parties 
contractantes, qui se réunira se1011 les nécessités dans une localiti: à. 
désigner d'un commun accord. ii 



Gouvernement lithuanien agrée que tout différend de ce genre sera, 
si l'autre I'artie le demande, déféré à la Cour permanente de 
Justice internationale. La décision de la Cour permanente sera sans 
appel et aura la  force et la  valeur d'une décision rendue en vertu de 
I'articIe 13 di1 Pacte. 

A w e x e  I I .  

PORT DE MEMEL 

Le port de Memel sera considéré comme port d'intérêt interna- 
tional. Les recommandations adoptées par la Conférence de Barce- 
lone concernant les ports soumis au régime international y seront 
appliquées, sauf dispositions contraires: ici prévues. 

Annexe I I I  

Le Gouveriiement lithuanien assurera la. liberté du passage par 
mer, par eau et par voies ferrées des transports en provenance ou 
à destination du territoire de Rlemel ou transitant par ce territoire, 
en se conformant h cet égard aux règles posées par le Statut et par 
la Convention sur la liberté du transit adoptés par la Conférence 
de Barcelone les 14 et zo avril 1921. et notamment aux dispositions 
de l'article 13 dudit Statut, qui organisent la  procédure sommaire 
en cas d'interruption du transit. 

La même liberté de passage sera assiirée aux envois postaux, 
ainsi qu'aux communications postales et télégraphiques. 

Le Gouvernement lithuanien, reconnaissant le caractkre inter- 
national du Niémen et du trafic q u i  s'effectue sur ce fleuve, ainsi 
que les avantages économiques d'ordre général qui doivent résulter 
de l'exploitation des forêts (dans les régions lithuaniennes et autres) 
du bassin du Niémen dont Memel cst le débouché naturel, s'engage 
dès maintenant à permettre et à accorder toutes facilités pour le 
trafic sur le fleuve, à destination ou en provenance du port de 
Memel ou dans ce port même et à ne pas faire application à l'égard 
de ce trafic, en raison des relations politiques existant actuellement 
entre la Lithuanie et la Pologne, des dispositions des articles 7 et 8 
du Statut de Barcelone sur la litierti de transit et de l'article 13 
des Recommandations de Barcelone relatives aux ports soumis au 
régime international. 



TRAITÉ DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE LES PAYS-BAS ET LA POLOGNE 

~1ch-É A 

VARSOVIE 

Ktrlijications : Les ratifications ont été échangées à Varsovie le 
5 mai 1925. 

1. ProcLdure d'arbitrage. 

I. Les différends qui pourraient s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes au sujet de l'application ou de l'interprétation du 
présent Traité, et  qui n'auront pu être résolus par la voie diploma- 
tique, seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale 
ou, si l'une des Hautes Parties contractantes le demande, à la Cour 
permanente d'Arbitrage, à La Haye. 

2. Au cas où le différend sera soumis à la Coiir permanente d'Arbi- 
trage, les stipulations de la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907 pour le réglernent pacifique des conflits internationaux seront 
applicables. Toutefois, à défaut de clauses compromissoires contrai- 
res, le tribunal arbitral sera compost. de trois membres. Chacune 
des Hautes Parties contrac tantes en désignera un. Le surarbitre 
sera designé conformément aux règles de la Convention précitke. 

-- - 
' Sgciéré des Naiions, Recueil &s Truités, vol. ';XXlV (1925). p. 9. 



TRAITÉ DE CONCILIATION 
ENTRE LA SUEDE 1ST ]..A SUISSE 

SIGNE A 

STOCKHOLM 
LE 2 JUIN 1924 ' 

Ratificatiolzs : L'échange des instruments de ratifi-tio~i a eu 
lieu à StockhoIm le 14 février 1925; le TI-aité 
est ainsi eritré en vigueiir à cette date, conforme- 
ment à l'article 16, alinéa 2. 

1 ~ s  Parties contractantes s'engagent 2 soumettre à une Corniiiis- 
sion permanente de conciliation tous les ,cliffirends s'élevant entrc 
elles qui ri'auraient pu être résolus par la voie diploniatiquc c t  ne 
seraient pas susceptibles d'un rkglement: judiciaire au sens cle 
l'article 36, alinéa z ,  du Statut d(: la Cour permanente de Justice 
internationale. 

11 appartiendra à chacunc des Parties de décides du inonlerit 
à partir duquel la procédure de conciliation pourra être substituCe 
aux négociations diplomatiques. 

Les Parties contractantes peuvent convenir qu'u~i difiérend qui 
serait susceptible d'un réglernent judiciaire au sens de l'article 36, 
alinéa 2, du Statut de la Cour perrnanentc dc Justice internationale 
soit préalablement déféré à la procédure dt! conciliation. 

La Commission permzinente de conciliation se coinpose de cinq 
membres. 

Les Parties contractantes no~nment chacurie un membre à leur 
gré et ddsignent les trois autres d'un commun accord. Ces trois 
membres ne doivent ni être des ressortissants des Gtats coiitrac- 
tants, ni avoir leur domicile sur leur territoire ou se trouver à leili. 
service. 
Lc président de la Commission est nommé d'un commun accord 

parmi les membres désignés en commun. 

' Soci.96 des Nations. Recueil des Traiids, vol. XSXTII ( ~ g ~ j ) ,  p. rgg .  



L;i Co~i~mission sera constituée dans les six mois qui suivront 
l'ichange des ratifications du présent Traité. 

Si ln  nomination des membres à désigner en commun ou du pré- 
sident n'intervient pas dans les six mois à compter de l'échange 
des ratifications ou, en cas de retraite ou de décès, dans les deux 
mois a compter de la vacance du siège, les nominations seront 
effectuées, a la demande d'une seule des Parties, par le Président 
de la Coiir permanente deq Justice internationale ou, si celui-ci est 
ressortissxnt de l'un des b ta ts  contractants, par le Vice-président ' 
de la Cour. 



. . 
TRAITE DE CONCILIATION 

ENTRE LE DANEMARK ET LA SUISSE 
SIG& A 

COPENHAGUE 
LE 6 J U I N  1924 l. 

Halifzcations : L'échange des instruments de ratification a eu 
lieu à Berne le 18 mai 1925 ; le Traité est ainsi 
entré en vigueur à cette date, conformément à 
l'article 16, n l  inéa 2. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre à une Commis- 
sion permanente de conciliation tous les diffërends s'élevant entre 
elles qui n'auraient pu être 1 - é s o 1 ~ ~  par la voie diplomatique et ne 
seraient pas susceptibles d'un règlement judiciaire ou arbitral 
confo:mément à l'article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale ou conformément à toute autre 
convention internationale en vigueur entre les Parties contractantes. 

11 appartiendra à chacune des Parties de décider du moment à 
partir duquel la procédure de conciliation pourra étre substituée 
aux ~iégociations diplomatiques. 

Les Parties contractantes peuvent convenir qu'un différend qui 
serait susceptible d'un réglernent judiciaire ou arbitral soit prQla- 
blement déféré à la procédure de conciliation. 

La Commission permanente de conciliation se compose de cinq 
membres. 

Les Parties contractantes nomment chacune un membre à leur 
gré et désignent les trois autres d'un commun accord. Ces trois 
membres ne doivent ni être des ressortissants des États contrac- 
tants, ni avoir leur domicile sur leur territoire ou se trouver'à leur 
service. 

Le prisident de la Commission est nommé d'un commun accord 
parmi les membres désignés en commun. 
-- - 

l Sociélt des Natiolrs. Recueil des Traitds, vol. S X X I V  (1925). p. 175. 



2 2 3  

La Commission sera constituée dans les six mois qui suivront 
l'échange des ratifications du présent Traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun ou du pré- 
sident n'intervient pas dans les six mois à compter de l'échange 
des ratifications, ou, en cas dc retraite ou de décés, dans les deux 
mois à compter de la vacance du siège, les Parties contractantes 
nomment chacune un de ces membres remplissant les conditions 
prévues au deuxiéme alinéa, tandis que la nomination du président 
est effectuée, au besoin, à la demande d'une seule des Parties, par'le 
Président de la Cour permanente d; Justice internationale ou, si 
celui-ci est ressortissant de l'un des Ltats contractants, par le Vice- 
Président ou par le membre le plus âgé de la Cour qui n'est pas res- 
sortissant dc l'un des États contractants. 



ÉCHAXGE J E  NOTES 
ENTRE 

LES GOUVERNEMENTS LITHUAXIEN ET NÉERLANDAIS 
COMPORTANT 

ARRANGEMENT PROVISOIRE KELAT1.F AU COMMERCIS 
ET A L.4 NAVIGATION. 

I<OVNO (KAUNAS) 
1,E IO JUIK 1924'. 

Les notes échangées par M. Galvanauskas, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères de la liépublique de  Lithuanie, et 
31. 11;. L. F. C. van Rappard, ministre des Pays-Bas en Lithuanie. 
contiennent la stipulation suivante : 

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécution 
:du présent Arrangement qui n'a pi1 être résolu entre les Hautes 
Parties cpntractantes par la voie diplomatique sera soumis à la  
Cour permanente de Justice internationale. 

' Soa$tB dcs Nalions, Reczrcil des Truitts. vol. XXXIV (i925), p. 373. 



TRA ITI? DE CONCILlATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE LA HONGRIE ET LA SUISSE 

SIGNI? A 

BUDAPEST 
LE 18 JUIN 1924 l. 

Ratifications ; L'échange des instruments de ratification a eu 
lieu à Budapest le 13 mai 1925 ; le Traité est ainsi 
entré en vigueur à cette date, conformément à 
l'article 20, alinéa 2. 

Le tribunal arbitral chargé de statuer sur les différends qui, aux 
termes du présent Traité, peuvent être soumis obligatoirement à 
l'arbitrage, sera, dans chaque cas particulier, constitué d'un com- 
mun accord par les Parties contractantes. 

Si le tribunal n'est pas constitué dans les six mois qui suivent la 
notification d'une demande d'arbitrage, chacune des Parties peut 
déférer, par voie de simple requête, le différend à la Cour permanente 
de Justice internationale. 

Si le différend requiert célérité, les Parties contractantes peuvent 
convenir, dans ce dernier cas, de le porter devant la Chambre de 
procédure sommaire de la Cour. permanente de Justice interna- 
tionale. 

Sauf convention contraire et sous réserve du cas où la Cour per- 
manente de Justice internationale serait appelée à connaître du 
différend, la procédure arbitrale est régie par les articles 51 à 85 
de la Convention pour le règIement pacifique des conflits inter- 
nationaux, du 18 octobre 1907. 

-- 
So&dtd des Nations. Recueil des Truitds, vol. XXXIV (1925). p. 387. 
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TRAITE 
RELATIF AU 

R~GLEMENT JUDICIAIRE DES DIFFERENDS 
ENTRE LE BKGSIL ET LA SUISSE, 

SIGNE A 

RIO-DE- JANEIRO 
LE 23 JUIN 1924 *. 

Ratifications : L'échange des instruments de ratification a eu 
lieu à Rio-de-Janeiro le 7 avril 1925 ; le Traité 
est ainsi entré en vigueur cette date, confor- 
mément à l'article 7, alinea. z .  

.A KTICLE PREMIER. 

Les Hautes Partie? contractantes s'engagent à soumettre à la 
Cour permanente de Justice internationale les différends qui s'élè- 
veraient entre elles et n'auraient pu étre résolus par la voie diplo- 
matique ou par tout autre moyen de conciliation, à la condition, 
toutefois, qu'ils ne portent pas sur des questions qui affectent 
des principes constitutionnels de l'un ou l'autre des États contrac- 
tants. 

Les questions qui ont déjà fait l'objet cl'accords définitifs entre 
les deux Parties ne peuvent donner lieu à recours à la Cour perma- 
nente de Justice internationale, à moins que le différend ne porte 
sur l'interprétation ou l'exécution de ces niêrnes accords. 

Dans chaque cas particulier, les Hautes Parties contractantes 
signeront un compromis spécial déterminant nettement l'objet 
du diffkrend, les compétences particulières qui pourraient étre 

1 Socrktb des Nations. Recueil dcs Trailds. vol. XXXIII (1925)~ p. 415, 



dévolues à la Cour, ainsi que toutes autres conditions arrêtées 
entre elles. 

Le compromis est établi par échange de notes entre les Gouver- 
nements des Hautes Parties contractantes. 

Il est interprété en tous points par la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Si, dans les six mois qui suivent la notification d'un projet de 
compromis par l'une des Parties, les Hautes Parties contractantes 
ne parviennent pas à s'entendre sur les dispositions à prendre, cha- 
cune d'entre elles peut saisir la Cour de Justice internationale par 
voie de simple requête, conformément à l'articIe 40 de son Statut. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à observer et  à 
exécuter loyalement l'arrêt rendu par la Cour permanente de 
Justice internationale. 

Elles s'abstiendront, durant le cours de la procédure judiciaire, 
de toute mesure pouvant' avoir une répercussion préjudiciable sur 
l'exécution de l'arrêt à rendre par la Cour de Justice. 

- 

Les difficultés auxquelles peut donner lieu l'exécution de l'arrêt 
seront tranchées par la Cour permanente de Justice internationale. 

Dans ce cas, chacune des Parties peut saisir la Cour de Justice du 
différend par voie de simple requête. 



CONVENTION l 
. . ENTRE LE DANEMARK ET LA SUÈDE 

RELATIVE A 

L'INSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CONCILIATION;. 

. , 
SICNBE A 

' STOCKHOLM . . 
LE 27 JUIN 1924 '. 

Ralificatiolss : L'échange des ratifications a eu lieu a Copenhague 
le 7 mars rg25, et le Traité est entré en vigeur à 
cette date. 

. , .  ~. 
-.-- 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre aux fins 
d'enquete et de conciliation, à une Commission permanente consti- 
tuée dans les conditions prévues ci-dessous, tous différends, de 
quelque nature qu'ils soient, qui n'auraient pu être réçolus par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnable et qui ne doivent pas 
être portés, .aux terme, soit du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, soit de tout autre accord conclu entre 
elles, d e v ~ n t  ladite Cour ou à un tribunal d'arbitrage. 

Si un différend, dont l'une des Parties a saisi la Commission, est 
porté par l'autre Partie, conformément aux dispositions visées à 
l'article premier, devant Ia Cour permanente ou un tribunal dJarbi- 
trage, la Commission suspendra l'examen du différend jusqu'à 
ce que la Cour ou le tribunal ait statué sur la compétence. 

La Commission se compose de cinq membres. Chaque État en 
désigne deux, dont l'un peut être choisi parmi ses propres nationaux. 

1 Le Trait6 est conclu pour cinq ans. 
* SociCld des Nations, Recueil des Traitks. vol. X X X I I I  (rgzs), p. 149. 



Le cinquième, qui remplit les fonctions de président, doit apparte- 
nir à une autre nationalité qu'à celle des autres membres de la Com- 
mission. Le président est désigné d'un commun accord par les 
Parties. Au cas où cet accord ne pourrait s'ktablir, la nomination du 
président sera effectude, à la requête de l'une des Parties, par le 
Président de la Cour permanente de Justice internationale ou, si 
celui-ci est ressortissant d'un des gtats contractants, par le Vice- 
Président de la Cour. 

La Commission devra être constituée dans les six mois qui sui- 
vront l'échange des ratifications de la présente Convent ion. 



CONVENTION l 
ENTRE LE DANEMARK ET LA NORVÈGE 

RELATIVE A 

L'INSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CONCILIATION 

SIGNÉE A 

STOCKHOLM 

Ratificataons : L'échange des ratifications a eu lieu à Oslo le 
14 mars 1925 et le Traité est entré en vigueur à 
cette date. 

(Voir  no 106, Convention entre le Daflemavk et la Suéde relative 
ù l'institution d ' z~ne  Commission de co~zçiliation. - Stockhol*~, 
le 27 +in 1924.) 

1 Le Traité est conclu pour cinq ans. 
2 Socidfi des Ndions.  Recueil des Tvaiik, vol. X X X X I I  jrgzg). p. 173. 



CONVENTION 

ENTRE LE DANEMARIC ET LA FINLANDE 
RELATIVE A 

L'INSTITUTION D'UNE COMMISSION DE CONCILIATION, 
SIGNBE A 

STOCKHOLM 
LE 27 JUIN 1924 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications s eu lieu à Copenhague 
le 7 mars 1925 et le Traité est entré en vigueur 
à cette date. 

ARTICLE PREMIER. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, aux fins 
d'enquête et de conciliation, à une Commission permanente, cons- 
tituée dans les conditions prévues ci-dessous, tous différends, de 
quelque nature qu'ils soient, qui n'auraient pu être résolus par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnable et qui ne doivent pas 
être déférés, aux termes, soit du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, soit de tout autre accord conclu entre elles, 
à ladite Cour ou à un tribunal d'arbitrage. 

Si un différend, dont l'une des Parties a saisi Ja Commission, est 
porté par l'autre Partie, conformément aux dispositions visées à 
l'article premier, devant la Cour permanente ou un tribunal d'arbi- 
trage, la Commission suspendra l'examen du différend jusqu'à 
ce que la Cour ou le tribunal ait statué sur la compétence. 

La Commission se compose de cinq membres. Chaque Gtat en 
désigne deux, dont l'un peut être choisi parmi ses propres nationaux. 

l Le Traité est conclu pour cinq ans. 
SocitiC des Nations, Rrcueil des Traités, vol. XXXIII (1925). p. 131. 



Le cinquième, qui remplit les fonctions de président, doit appar- 
tenir à une autre nationalité qu'a celle des autres membres de la 
Commission. Le préçident est désigné d'un commun accord par les 
Parties. Au cas où cet accord ne pourrait s'établir, sa nomination 
sera effectuée, à la requête de l'une des Parties, par le Préçident de 
la Cour permanente de Justice internationale ou, si celui-ci est 
ressortissant d'un des gta ts  contractants, par le Vice-Président 
de la Cour. 

La Commission devra être constituée dans les six mois qui sui- 
vront l'échange des ratifications de la présente Convention. 



TRAITE DE COMMERCE 
ENTRE LA LETTONIE ET LES PAYS-BAS 

SIG& A 

RIGA 
LE 2 JUILLET 1924'. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
17 septembre 1925 ; le Trait4 est entré en vigueur 
le 2 octobre 1925 à midi. 

Tout diffdrend sur l'interprétation, l'application ou I'exCcution 
du présent Arrangement qui n'a pu étre résolu entre les Hautes 
Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis à la 
Cour permanente de Jrrstice internationaie. 

--- 
1 SaciJM des Naiions. Rrnin'l des Tnlil.4~. vol. XXXVII (rgz5), p. 121. 



CONVENTION l 
ENTRE LE DANEMARK ET LA NORVRGE 

RELATIVE AU 

GROENLAND ORIENTAL, 

SIGNÉE A 

COPENHAGUE 
LE 9 JUILLET 1924 a. 

Au cas où il s'élèverait entre les deux Gouvernements des 
différends relatifs à l'interprétation d'une disposition quelconque 
de la présente Convention, les Parties sont d'accord que ces 
différends seront réglés avec force obligatoire par la Cour perma- 
nente de Justice internationale à .La Hnye instituée par la Société 
des Nations. 

Entrée en vigueur le ro juiliet 1924. 
2 SoMId des Nutions. Recueil des Trnitb, vol. XXVXI (~924) .  'p. 203. 



TRAITE DE COMMERCE PROVISOIRE 
ENTRE 

L'ESTHONIE ET LES PAYS-BAS 
SIGNB A 

TALLINN {REVAL) 
LE 22 JUILLET 1924 l .  

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Tsllinn le 
4 mai 1926. 

ARTICLE VIII. 

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécution 
du présent Arrangement qui n'a pu être résolu entre les Hautes 
Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis à la 
Cour permanente de Justice internationale. 

' Sfaatsblad van het Koninkrijk der Nederlanden, année 1926, no 157. 



TRAITG DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE 

LA LETTONIE ET LA NORVÈGE 

OSLO 

Raliftcaliom : L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
IO juin 1925. 

ARTICLE XXIV. 

Les litiges et divergences d'opinions entre les deux Parties con- 
tractantes sur l'application et l'interprétation du présent Traité 
seront tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral 
sera constitué ad hoc et devra comprendre un nombre égal de 
représentants des deux Parties. Si ces représentants ne parviennent 
pas à se mettre d'accord, ils feront appel à un tiers arbitre dont la 
désignation sera éventuellement demandée au Président de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

l SociktC des Nations, Recueil dcs  T~ui l t s .  vol. XXXVI (igzs),  p. 2x1. 



CONVENTION I 

ENTRE LES ÉTATSUNIS D'AMÉRIQUE ET LES PAYSBAS 
CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION DU TRAFIC DES 

BOISSONS ALCOOLIQUES 
SIGNÉE A 

WASHINGTON 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Washington 
le 8 avril 1925. 

ARTICLE IV. 

Lorsqu'un navire néerlandais présentera une demande d'indem- 
nité, comme ayant subi une perte ou un dommage par suite de 
l'exercice illégitime ou abusif des droits conférés par l'article II du 
présent Traité, ou comme s'étant vu refuser le bénéfice des dispo- 
sitions de l'article III, cette demande sera examinée conjointement 
par deux personnes, dont chacune sera désignée par l'une des Hautes 
Parties contractantes. 

11 devra être donné suite aux recommandations contenues dans 
tout rapport ainsi conjointement établi. Si ces deux personnes ne 
peuvent se mettre d'accord sur un rapport commun, la demande 
sera renvoyée à la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, indi- 
quée dans la Convention sur le règlement pacifique des différends 
internationaux, conclue à La Haye, le 18 octobre 1907. Le tribunal 
d'arbitrage sera constitué en conformité de l'article 87 (chapitre IV) 
et de l'article 59 (chapitre III)  de ladite Convention. La procé- 
dure sera suivie d'après celles des dispositions du chapitre I V  de 

1 Au moment de la signature de cette Convention, a eu lieu cntre les 
Gouvernements américain et nterlandais un échan e de notes stipulant que, 
dans le o s  d'une adhksion Lventuelle par Les gtats-Unis nu Protocole du 
16 décembre 1920. portant création de la Cour ermanente de Justice 
internationale b La Haye, le Gouvernement des Zatr-Unis sen dispos6 l 
envisager une modification de ladite Convention ou la conclusion d'un accord 
séparé portant que les réclamations telles qu'elles se trouvent mentionnées h 
l'article I V  de la Convention et qui ne pourront dtre réglées de la manikre 
indiquée au paragraphe I de cet' article seront déférées B la Cour permanente 
de Justice internationale au lieu de la Cour permanente d'Arbitrage. 

SociLtd des Nations. Reczreil des Trailks, vol. XXXIII  (1925)~ p. 433. 



238 
cette Convention et du chapitre III de ladite (en tenant compte 
notamment des articles 70 et 74, mais lion cles articles 53 et 54) 
que le tribunal pourra juger applicables et compatibles avec les 
dispositions du présent Accord. 'Poutes lcs sommes dont le verse- 
ment pourra être ordonné par le tribunal, à l'occasion d'une instance 
quelconque, devront être payécs dans les dix-huit mois suivant la 
date de la sentence dGfinitive, sans qu'il y nit lieu à intérêt ou déduc- 
tion, sauf comme il est spécifié ci-après. Chaque Gouvernement 
supportera les dépenses engagées par lui. Les dkpenses du tribunal 
seront couvertes au moyen d'une déduction proportionnelle opérée 
sur le montant des versements qu'il aura ordonnés, au taux de 5 % 
desdites sommes, ou à un taux moins élevé que pourront décider 
les deux Gouvernements d'un commun accord; le déficit, s'il y a 
lieu, sera couvert, par moitiés, par les deux Gouvernements. 



CONVENTION D'ARBITRAGE ET DE CONCILIATION 
ENTRE L'ALLEMAGNE ET LA SUEDE 

SIGNÉE A 

BERLIN 
LE 29 AOÛT 1924 '. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm 
le 21 novembre 1925. 

Le 29 août 1924, jour de la signature de la Convention d'arbitrage 
et de conciliation entre l'Allemagne et la Suède, a eu lieu, entre les 
Gouvernements de ces deux fitats, l'échange de notes suivant : 

[Traduction.] 

LÉGATION ROYALE DE SUEDE 
A BERLIN. 

Berlin, 29 août 1924. 
Monsieur le Directeur, 

Comme suite à la Convention d'arbitrage et de conciliation, 
signée ce jour entre la Suéde et l'Allemagne, j'ai l'honneur, d'ordre 
de mon Gouvernement, de vous confirmer ce qui suit : 

Au cas où l'Allemagne adhérerait à la Cour permanente de 
Justice internationale de La Haye, ou deviendrait Membre de la 
Société des Nations, les deux États se proposent de confier a la 
Cour permanente de Justice internationale, en vertu d'un accord 
détaillé qui serait conclu à ce moment, le rôle attribué s u  tribunal 
d'arbitrage par ladite Convention. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signé) KAMEL. 

A Monsieur le Dr FRIEDRICH GAUS, 
directeur ministkriel au  ministére 

des Affaires étrangéres, 
Berlin. 

MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRAXGÈRES. 
No V. J. 3179. 

Berlin, 29 août 1924. 
Monsieur le Ministre, 

En réponse à votre note de ce jour et me référant à la Conven- 
tion d'arbitrage et de conciliation, signée ce jour entre l'Allemagne 

1 Soca'Bé des Nations, Recueil des Tvaiiés, vol. XLII (1925). p. I I I .  



et la Suéde, j'ai l'honneur, d'ordre de mon Gouvernement, de vous 
confirmer ce qui suit : 

Au cas où l'Allemagne adhérerait à la Cour permanente de Jus- 
tice internationale de La Haye, ou deviendrait Membre de la Société 
des Nations, les deux Etats se proposent de confier la Cour per- 
manente de Justice internationale, en vertu d'un accord détaillé 
qui serait conclu à ce moment, le rôle attribué au tribunal d'arbi- 
trage par ladite Convention. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signe") GAUS. 

A Monsieur le baron RAMEL, 
ministre royal dc Suède. 



ACCORD ENTRE LES GOUVERNEMENTS ALLIÉS 
E T  LE GOUVERNEMENT ALLEMAND 

CONCERNANT L'ARRANGEMENT DU 9 AOUT 1924 
E N T R E  LE GOUVERNEMENT ALLEMAND, 
ET LA COMMISSION DES RGPARATIONS l, 

SIGNE A 

LONDRES 

Les méthodes à suivre pour le règlement des contestations visées 
dans l'article III-b de l'Arrangement du 9 août 1924 seront les 
suivantes : 

Sous réserve des pouvoirs d'interprétation reconnus à la Com- 
mission des Réparations par le paragraphe 12 de l'annexe I I  de la 
Partie VI11 du Traité de Versailles et sous réserve des clauses 
d'arbitrage prévues par ailleurs et notamment par le plan des 
experts ou par la législation allemande édictée en exécution de ce 
plan, toute contestation qui pourrait naître entre la Commission 
des liéparations et l'Allemagne au sujet de l'interprétation soit de 
l'arrangement conclu entre eux, soit du plan des experts, soit de la 
législation allemande édictée en exécution dudit plan, sera soumise 
au jugement de trois arbitres nommés pour cinq ans, un par la 
Commission des Réparations, un par le Gouvernement allemand et 
le troisième avec fonctions de président, par un accord entre la 
Commission des Réparations et le Gouvernement allemand, ou, à 
défaut d'accord, par le Président en exercice de la Cour permanente 
de Justice internationale. 

Avant de faire droit et sans préjuger de la question en litige, le 
président, statuant à la requête de la Partie la plus diligente, ordon- 
nera toutes mesures provisoires utiles à l'effet d'éviter une inter- 
ruption dans le fonctionnement régulier du plan et de garantir les 
do i t s  respectifs des Parties. 

Sauf décision contraire des arbitres, la procédure sera réglée par 
les dispositions de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907, 
s ur le règlement pacifique des litiges internationaux. 

Le début du préambule de cet Accord est ainsi conçu: 
a Les représentants des Gouvernements réunis B Londres . . . . u 

Les signataires de l'Accord sont les mémes que ceux de 1'Avvangement entre 
Ees ,Gouvernements allit% et le Gouvernement ailemand signé le même jour, e t  
dont un article est reproduit ci-aprés sous le no 116. 

a SociBé des Nations, Recueil des Traités, vol. X X X  (1924). p. 63. 
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d) IO A défaut d'accord sur les programmes de livraison de ces 
produits entre les membres de la Commission des Réparations, ou 
entre la Commission des Réparations statuant à l'unanimité et le 
Gouvernement allemand, ces programmes seront établis, pour 
des périodes d fixer par le comité spécial prévu par la clause 3 du 
présent Accord, en tenant compte des usages normaux du commerce, 
par Urie commission de trois arbitres indépendants et impartiaux. 

Les membres de cette Commission arbitrale seront désignés à 
l'avance pour une période déterminGe par accord entre la Corn- 
mission des Réparations statuant à l'unanimité et le Gouvernement 
allemand, ou a défaut d'accord par le Président en exercice de la 
Cour permanente de Justice internationale de La Haye. Le président 
de cette commission sera un citoyen des États-unis d'Amérique. 

Si le comité des transferts est divisé à égalité de voix sur la ques- 
tion de savoir s'il y a eu manœuvres financières concertdes, au sens 
de l'article VI11 de l'annexe 6 au rapport des experts, la question 
sera déférée à un arbitre indépendant et impartial, qui entendra 
chacun des membres du comité et les départagera. Cet arbitre sera 
un expert financier, choisi d'un commun accord par les membres du 
comité des transferts, et à défaut d'accord, par le président en exer- 
cice de la Cour permanente de Justice internationale de La Haye. 

Sur toutes autres questions, si le comité des transferts est divisé 
à égalité de voix, le président aura une vois prépondérante. 

Au cas où les fonds a la disposition de l'agent général pour les 
payements des réparatipns s'accumuleraient en Allemagne à un 
moment quelconque jusqu'à la limite de 5 milliards de marks-or 
prévue par l'alinéa a de l'article X de l'annexe 6 du rapport des 
experts, ou jusqu'à tout autre chiffre inférieur qui pourrait être 
fixé par le comité des transferts conformément à l'alinéa b dudit 
article, et oh le comité aurait décidé à la  majorité que des manœuvres 
financières concertées au sens de l'article VIII de cette annexe 
n'ont pas eu lieu, ou que certaines mesures destinées à faire échouer 
les manœuvres envisagées par cet article ne devraient pas étre 
prises, tout membre de la minorité de ce comité pourra, dans un délai 
de huit jours, faire appel de telles décisions à un tribunal arbitral 
dont la sentence sera finale. Le tribunal arbitral sera composé de 
trois experts financiers indépendants et impartiaux, dont un citoyen 
des États-Unis d'Amérique (qui sera président), nommés par le 
comité à l'unanimité, ou, à défaut d'accord, choisis par le Président 
en exercice de la Cour permanente de Justice internationale. 



Si un gouvernement intéressé (allié ou allemand) considère qu'il 
existe dans le fonctionnement technique du plan des experts, en 
ce qui concerne l'encaissement des versements allemands ou le 
contrôle des garanties de ces versements, un défaut auquel on peut 
remédier sans porter atteinte aux principes essentiels du plan, ce 
gouvernement pourra soumettre la question à la Commission des 
Réparations, qui en saisira aussitôt, pour enquête et avis, un Comité 
composé de l'agent général pour les paiements des réparations, 
du ou des trustees pour les obligations des chemins de fer et pour 
les obligations hypothécaires industrielles, des commissaires 
des chemins de fer, de la Banque et des revenus affectés en gage. 

Ce comité transmettra à la Commission des Réparations, dans 
le plus bref délai possible, soit un rapport unanime, soit des rapports 
de majorité et de minorité accompagnés, s'il y a lieu, de proposi- 
tions sur les moyens de remédier aux défauts qui auraient pu être 
signalés. 

Si la Commission des Réparations prend une décision unanime, 
elle invitera le Gouvernement allemand A y adhérer, et si cette 
adhésion est obtenue, les mesures nécessaires seront mises en 
vigueur sans délai. 

Si la Commission des Réparations n'est pas unanime, ou si ça 
décision unanime n'est pas acceptée par le Gouvernement allemand, 
chacune des Parties intéressées pourra déférer la question à un 
Comité de trois experts indépendants et impartiaux, choisis d'un 
commun accord entre la Commission des Réparations statuant à 
l'unanimité et le Gouvernement allemand, ou, à défaut de cet 
accord, par le Président en exercice de la. Cour permanente de 
Justice internationale de La Haye. La décision de ce Comité sera 
définitive. 

Il est entendu que Ia présente disposition ne s'applique pas aux 
questions relatives à l'emploi des fonds versés au compte de l'agent 
général pour le paiement des réparations, ni à aucune autre question 
relevant exclusivement de la compétence du comité des transferts. 



ARRANGEMENT ENTRE LES GOUVERKEMENTS ALLIQS 
ET LE GOUVERNERIENT ALLEMAND l 

S I G N ~  A 

LONDRES 
LE 30 AOUT 1924 z. 

Toute contestation qui pourrait naitre entre les Gouvernements 
alliés ou l'un d'eux, d'une part, et ltAllemab.ne d'autre part, relative- 
ment au présent Arrangement et qui ne pourrait être réglé par voie 
de négociation, sera soumise à la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Le début du préambule de cet Arrangement est ainsi conçu: 
u Le Gouvernement royal de Belgique, le Gouvernement de Sa Majesté 

britannique (avec les Gouvernements <lu Dominion du Canada, du 
Commonwealth d'Australie, du Dominion de la Nouvelle-ZBlande, de 
l'Union sud-africaine et de l'Inde), le Gouvernement de la République 
française, le Gouvernement de la Réputilique hellénique, le Gouvernement 
royal d'italie, le Gouvernement impérial du Japon, le Gouvernement de 
la République portugaise. le Gouvernement royal de Roumanie e t  le 
Gouvernement royal des Serbes, Croates, Slovènes, 

d'une part, 
et le Gouvernement de la République allemande, 

de l'autre. . . . I )  

a Socidtt? des Nations, Recueil des Tvaitks, vol. XXX (1924), P. 75. 



ARRANGEMENT ENTRE LES GOUVERNEMENTS ALLIÉSI 
SIGNE A 

LONDRES 
LE 30 AOÛT 1924 2, 

ARTICLE PREMIER. 

Les Gouvernements représentés à la Commission des Réparations, 
agissant en vertu du paragraphe 22 de l'annexe II de la Partie VI11 
(Réparations) du Traité de Versailles, modifieront l'annexe II en 
introduisant dans cette annexe les paragraphes z bis et 16 b i s  ci- 
après et en modifiant le paragraphe 17 comme suit, 

Paragrafihe 2 bis. - Lorsque la Commission des Réparations aura 
à statuer sur une question reliitive a u  rapport présenté le g avril 
1924 à la Commission des Réparations par le premier comité des 
experts, nommé par elle le 30 novembre 1923, un citoyen des États- 
Unis d'Amérique, désigné comme il est dit ci-dessous, prendra part 
aux débats et émettra un vote comme s'il avait été nommé en 
vertu du paragraphe 2 de la présente annexe. 

Ce citoyen américain sera, dans un délai de trente jours après 
l'adoption du présent amendement, désigné par la Commission 
des Réparations statuant à l'unanimité. 

Au cas où la Commission des Réparations ne parviendrait pas à 
une décision unanime, la désignation serait confiée au Président en 
exercice de la Cour permanente de Justice internationale de La 
Haye. 

Cette désignation sera faite pour cinq ans et sera renouvelable. 
En cas-de vacance, la même procédure sera appliquée à la nomina- 
tion du successeur. 

Si les États-Unis d'Amérique désignent un délégué pour les 
représenter officiellement à la Commission des Réparations, les 
pouvoirs du citoyen américain dhig-né conformément aux stipula- 
tions qui précèdent prendront fin et il ne sera procédé à aucune 

l Le début du préambule de cet Arrangement est ainsi conçu : 
x Le Gouvernement royal de Belgique, le Gouvernement de Sa Majesté 

britannique (avec les Gouvernements du  Dominion du Canada, du 
Commonwealth d'Australie, du Dominion de la Nouvelle-Zélande, de 
l'Union sud-africaine et de l'Inde), le Gouvernement de la République 
française, le Gouvernement de la République hellénique, le Gouvernement 
royal d'Italie, le Gouvernement impérial du Japon, le Gouvernement de 
la République portugaise, le Gouvernement royal de Roumanie e t  le 
Gouvernement royal des Serbes, Croates, Slovènes, . . . . n 

* Sociétd des Natiores, Recueil des Traiids, vol. -XXX (1gz4), p. 89. 



nouvelle nomination, en vertu des dispositions du présent para- 
graphe, tant que les États-Unis seront officiellement représentés. 

Paragraphe 16 bis. - Il appartiendra à la Commission des Répa- 
rations de statuer sur toute demande de constatation de manque- 
ment de l'Allemagne à l'une quelconque des obligations visées, soit 
A Ia présente partie du présent Traité, tel qu'il a été mis en vigueur 
le IO janvier 1920 et amendé par la suite en vertu du paragraphe 22 
de la présente annexe, soit au plan des experts en date du g avril 
1924. Si la décision de la Commission des Réparations, rejetant la 
demande ou y faisant droit, a été prise à la majorité, tout membre 
dc la Commission des Réparations ayant pris part au vote pourra, 
dans un délai de huit jours, à dater de laditc décision, faire appel 
de celle-ci devant une commissicin arbitrale de trois personnes 
impartiales et indépendantes, doni la décision sera définitive. Les 
membres de la commission arbitrale seront nommés pour cinq ans 
par la Commission des Réparations statuànt à l'unanimité ou, à 
dCfaut de cette unanimité, par le Président en exercice de la Cour 
permanente de Justice internationale dc La. Haye. A la fin de la 
période de cinq ans ou en cas de vacance venant k se produire 
au cours de cette période, il sera procédé comme pour les premikres 
nominations. Le président de la commission arbitrale sera un 
citoyen des gtats-Unis. 

Paragraphe 17. - En cas de manquement par l'Allemagne 
constaté dans les conditions qui précédent, la Commission signalerk 
immédiatement le manquement à chacune des Puissances jntéres- 
sées, en y joignant toutes propositions qui lui paraîtront opportunes 
au sujet des mesures à prendre en rnisoti de cette inexécution. 

Tout différend qui, entre les Gouvernements signataires, viendrait 
à naître des articles 2 et 3 du présent Arrangement et qui ne pour- 
rait être rCglé par voie de ndgociations, sera soumis à la Cour per- 
manente de Justice internationale. 



TRAITÉ 
DE CONCII~ATION ET DE REGLEMENT JUDICIAIRE 

ENTRE LA SUISSE ET L'ITALIE 
SIGNÉ A 

ROME 
LE 20 SEPTEMBRE 1924'. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Rome le 
29 janvier 1925 ; ce Traité est ainsi entré en vigueur 
à cette date, conformément à l!article 21, alinéa 2. 

Si l'une des Parties n'accepte pas les propositions de la Com- 
mission permanente de conciliation ou ne sc prononce pas dans le 
délai fixé par son rapport, chacune d'elles pourra demander que le 
litige soit soumis h la Cour permanente de Justice internationale. 

Dans le cas où, de l'avis de la Cour, le litige ne serait pas d'ordre 
juridique, les Parties conviennent qu'il sera tranché ex  cequo et 
bono. 

- 

Les Parties contractantes établiront, dans chaque cas particulier, 
un compromis spécial déterminant nettement l'objet du différend, 
les compétences particulières qui pourraient être dévolues à la Cour 
permanente de Justice internationale, ainsi que toutes autres condi- 
tions arrêtées entre elles: . 

Le compromis sera établi par échange de notes entre les Gouverne- 
ments des Parties contractantes. 

Il sera interprété en tous points par la Cour de Justice. 
Si le compromis n'est pas arrêté dans les trois mois à compter du 

jour où l'une des Parties a été saisie d'une demande aux fins de 
règlement judiciaire, chaque Partie pourra saisir la Cour de Justice 
par voie de simple requête. 

l S~cidd des Nations, Recuesl des Traités, vol. XXXIII (1925), p. gr. 



Si la Cour permanente de Justice internationale établissait qu'une 
décision d'une instance judiciaire ou de toute autre autorité relevant 
de l'une des Parties contractantes se trouve entiérement ou 
partiellement en opposition avec le droit des gens, et si le droit 
constitutionnel de cette Partie ne permettait pas ou ne permettait 
qu'imparfaitement d'effacer par voie administrative les consé- 
quences de la décision dont il s'l~git, il serait accordé A la Partie 
lésée une satisfaction équitable d'un autre ordre. 

ARTICLE 18. 

L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice internationale 
sera exécutd de bonne foi par les Parties. 

Les difficultés auxquelles son interprétation pourrait donner lieu 
seront tranchées par la Cour de justice, que chacune des Parties 
pourra saisir à cette fin par voie de simple requête. 

Durant le cours de la procédure de conciliation ou de la procédure 
judiciaire, les Parties contractantes s'abstiendront de toute mesure 
pouvant avoir une répercussion préjudiciable sur l'acceptation des 
propositions de la Commission de conciliation ou sur l'exécution 
de l'arrêt de la Cour permanente de Justice internationale. 

Les contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation ou de 
l'exécution du présent Traité seront, sauf convention contraire, 
soumises directement à la Cour permanente de Justice internatio- 
-nale par voie de simple requete. 



'DÉCISION DU CONSEIL DE LA SOCIÉTI? DES NATIONS 
RELATIVE A L'APPLICATION A L'IRAK DES PRINCIPES 

DE L'ARTICLE 22 DU PACTE, 

LE 27 SEPTEMBRE 1924 '. 

Tout différend qui viendrait a s'élever entre le Gouvernement de 
Sa Majesté britannique et le gouvernement d'un autre Membre de 
la Société des Nations sur le point de savoir si les dispositions du 
Traité d'alliance a ou de la présente Décision sont observées en 
Irak, ou sur leur interprétation ou appli=tion, et qui ne pourrait 
être réglé par voie de négociations, sera soumis à 1ü Cour permanente 
de Justice internationale, instituée en vertu de l'article 14 du Pacte 
de la Société. 

1 SociCtd des Nations. Doc. C. 586, M. 201. 1924, VI. (C. P. M. 173). 
Genéve, le 4 octobre 1924. 

Traité d'alliance entre la Grande-Bretagne et l'Irak, signé 2 Bagdad le 
IO octobre rgzz : voir ci-dessus, p. 170. 



RESOLUTIONS 
RELATIVES AU RÈGLEBIENT PACIFIQUE DES 

DIFFÉKENDS INTERNATIONAUX 
ADOPTÉES PAR LA CINQUIEME ASSEMBLÉE 

I)E LA SOCIÉTÉ DES NATIONS A 

GENÈVE 

LE 2 OCTOBRE 1924. 

Signalaires : Albanie 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Espagne 
Esthonie 
Finlande 
France 
Gréce 
Haïti 
Lettonie 
Libéria 
Paraguay , 

Pologne 
Portugal 
lioyaurne des Serbes, Croates et Slovènes 
Tchécoslovaquie 
U r u w y  ---. 

RÉSOLUTION N O  I l 
' DE L ' A S S E M B L ~ E  DE LA SOCIÉTÉ DES SATIONS 

EN DATE DU 2 OCTOBRE 1924, 

RELATIVE AU K ~ C L E M E N T  PACIFIQUE 
DES DIFFÉRENDS INTERXATIONAUX a. . 

[Extrait.] 
L'Assemblée, 

<( Ayant pris acte des rapports des preniiére et troisibme Com- 
missions sur les questions qui leur avaient été renvoydes par 1s 
Résolution de l'Assemblée en date du 6 septembre 1924, 

;l,Cette Résolution a dtd adoptée à l'u~ianimité des 48 ftats présents &a la 
séance de l'Assemblée, sans abstention. - >  . .  
v''  'Journal de ia cinquidmc Assemblée de In SociQb des Ndions,'n"zg, 3 octobre 
' 9 2 4 .  p .  352. 



a Accueille avec la plus vive satisfaction le projet de Protocole sur 
le rbglement pacifique des différends internationaux proposé par 
les deux Commissions et dont le texte figure en annexe à la présente 
Résolution, et 
' ti Décide : 

(i I) de recommander à la très sérieuse considération de tous les 
Membres de la Société, l'acceptation dudit projet de Protocole ; 

<i 2) d'ouvrir immédiatement, dans les termes proposés, ledit 
Protocole à la signature des représentants de Membres de la Société 
qui sont d&s maintenant en mesure de le signer et de le laisser ouvert 
à celle de tous autres États. )) 

PROTOCOLE 
POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS 

INTERNATIONAUX l. 

Animés de la ferme volonté d'assurer le maintien de la paix 
générale et la sécurité des peuples dont l'existence, l'indépendance 
ou les territoires pourraient être menacés ; 

Reconnaissant la solidarité qui unit les membres de la Commu- 
nauté internationale ; 

Affirmant que la guerre d'agression constitue une infraction à 
cette solidarité et un crime international ; 

Désireux de faciliter la compléte application du système prévu au 
Pacte de la Société des Nations pour le règlement pacifique des 
différends entre les Etats et assurer la répression des crimes inter- 
nationaux ; et 

Afin de réaliser, comme l'envisage l'article 8 du Pacte, la réduc- 
tion des armements nationaux au'minimum compatible avec la 
sécurité nationale et avec l'exécution des obligations internationales 
imposées par une action commune, 

Les soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 

Les États signataires s'engagent à faire tous efforts en leur 
pouvoir pour l'introduction dans le Pacte d'amendements conformes 
au sens des dispositions contenues dans les articles suivants. 
. 11s conviennent que ces dispositions deviendront obligatoires 

dans leurs rapports respectifs à la date de la mise en vigueur du 
présent Protocole et que, vis-à-vis d'eux, l'Assemblée et le Conseil 
de la Société des Nations seront, dès lors, autorisés à exercer tous 
les droits et devoirs qui leur sont conférés par ce Protocole. 

Document de la Socidlé des Nations : Annexe II A A. r35, 1924. - 
Genéve, Ier octobre 1924. 



Les États signataires s'engagent à reconnaître comme obligatoire, 
de plein droit et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale daris les cas visés au para- 
graphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour, mais sans prkjudice 
de la faculté pour un Etat  quelconque, lorsqu'il adhérera au Proto- 
cole spécial ouvert le 16 septembre 1920, prévu par ledit article, 
de formuler des réserves compatibles avec ladite clause. 

L'adhésion à ce Protocole spécial ouvert le 16 décembre 1920 
devra être faite dans le délai d'un mois qui suivra la mise en vigueur 
du présent Protocole. 

Les États qui adhéreront au  présent 'I'rotocole après sa mise en 
vigueur devront s'acquitter de l'obligation ci-dessus dans le mois 
qui suivra leur adhésion. 

En vue de compléter les dispositions des alinéas 4, 5 ,  6 et 7 de 
l'article 15 du Pa&, les Etats signataires conviennent de se confor- 
mer à la procédure suivante : 

r0 Si le différend soumis au Conseil n'a pu être réglé par 
lui ainsi qu'il est prévu au paragraphe 3 dudit article 15, le 
Conseil engagera les Parties à soumettre le différend à un 
réglernent judiciaire ou arbitral. 

2' a) Si les Parties s'y refusent, il est procédé, à la demande 
d'au moins l'une des Parties, à la. constitution d'un ComitB 
d'arbitres. Le Comité sera coilstitué, autant que possible, par 
l'accord des Parties. 

b) Si, dans le délai que le Conseil aura fixé, elles ne se sont 
pas entendues en tout ou en partie sur le nombre, le nom et les 
pouvoirs des arbitres, ainsi que sur la procédure, le Conseil 
réglera les points en suspens. Il choisira d'urgence - en con- 
sultant les Parties - les arbitres et leur président, parmi les 
personnes qui, par leur nationalité, leur caractère et leur expé- 
rience, lui paraîtront donner les plus hautes garanties de 
compétence et d'impartialité. 

c)  Après que les conclusions des Parties auront été formulées, 
Ie Comité d'arbitres, A la demande de toute Partie, sollicitera, 
par l'entremise du Conseil, siir les points de droit contestés, 
l'avis consultatif de la Cour permanerite de Justice internz~tio- 
nale qui, dans ce cas, se réunira d'urgence. 

3" Si aucune des Parties ne demande l'arbitrage, le Conseil 
reprendra l'examen du différend. Au cas où le Conseil établit 



un rapport voté à l'unanimité de ses Membres autres que les 
représentants de toute Partie au différend, les États signa- 
taires conviennent de se conformer aux solutions recommanddes 
par lui. 

4" Au cas où le Conseil nc peut établir un rapport acceptC 
par tous ses hlembres autres que les représentants de toute 
Partie au différend, il soumettra le différend à l'arbitrage. 
Il réglera lui-même la composition, les pouvoirs et  la procédure 
du Comité d'arbitres et aura égard, dans le choix des arbitres, 
aux garanties de compétence et d'impartialité visées au no  z b 
ci-dessus. 

5" En aucun cas ne pourrorit être remises en question les 
solutions ayant déjà fait l'objet d'une recommandation 
unanime du Conseil acceptée par l'une des Parties intéressées. 

6" Les Etats signataires s'engagent à exécuter de bonne 
foi les sentences judiciaires ou arbitrales et à se conformer, 
comme il a été dit à l'alinéa 3 ci-dessus, aux solutions recom- 
mandées par le Conseil. Dans le cas où un État manquerait à 
ces engagements, le Conseil exercera toute son influence pour 
en assurer le respect. S'il ne pcut y réussir, il proposera les 
mesures qui doivent en assurer l'effet, ainsi qu'il est dit ?i la 
fin de l'article 13 du Pacte. Dans le cas oir un État ,  manquant 
à ces engagements, recourrait à la guerre, les sanctions prévues 
à l'article IG di1 Pacte, interprétées de la maniére indiquée au 
présent Protocole, lui dcvicndr:iient immédiatement appli- 
cables. 
7" Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas 

au règlement des différends qui pourraient s'élever à la suite 
des mesures de guerre prises par un ou plusieurs États signa- 
taircs en accord avec le Conseil ou l'Assemblée. 

La disposition de l'alinéa 8 de l'article 15 du Pacte demeure 
applicable devant le Conseil. 

Si, pendant le cours d'une des procédures d'arbitrage prévues 
à l'article 4 ci-dessus, l'une des Parties prétend que le diffdrend, ou 
une partie du différend, porte sur une question que le droit inter- 
national laisse à la compétence exclusive de cette Partie, les arbitres 
consulteront sur ce point la  Cour perrnanentc de Justice internatio- 
nale par l'entremise du Conseil. L'avis de la Cour liera les arbitres 
qui se borneront, si cet avis est affirmatif, à le constater dans leur 
sentence. 

Si la question est reconnue par in Cour permanente ou par le 
Conseil comme étant de la compétence exclusive d'un État, la 
ddcision intervenue n'empêchera pas que la situation soit examinée 
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par le Conseil ou par l'Assemblée, conformdment & l'article II du 
Pacte. 
. . . . . . . . , . , , . , , . . - .  . , . . . . 

Tout différend relatif à l'interprétaticin du présent Protocole 
sera soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 

RÉSOLUTION N O  ri l 

DE L'ASSEMRLÉE DE LA SOCI$TÉ DES XATIOSS 

EN DATE DU 2 OCTOBRE 1924, 
IIELATIVE AU RÈGLEIIIBNT I'ACIFIQUE 

DES DIFFEHËSDS ISTEIINATION.4UX 2. 

i( L'Assemblée, 
« Ayant pris connaissance du rapport de la première Commission . ' 

sur les termes de l'article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour perrna- 
nente de Justice internationale ; 

({Considérant qu'il résulte de cet examen que lesdits termes 
sont assez souples pour permettre aux Etats d'adhérer au Protocole 
spécial, ouvert cn vertu de l'article 36, alinéa z ,  en faisant les 
réserves leur paraissant indispensables ; 

n Convaincue qu'il importe au progrès de 1a.justice internationale 
et qu'il est conforme A l'attente de l'opinion universelle de voir le 
plus grand nombre d'États accepter, de la manière la plus large 
possible, la compétence obligatoire de la Cour : 

ii Recommande : 
«Aux États d'adhérer le plus tôt possible au Protocole spécial 

ouvert en vertu de l'article 36, alinéa z, du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 1) 

- 
1 Cette Résolution a été adoptée l'unanimité des 48 États présents A la 

séance de l'Assemblée, sans abstention. 
Journal de la cinquidmc Rssembllc de la SociPtL des Nations, no 29, 

3 octobre 1924, p. 352. 



TRAITÉ DE CONCILIATION 
ENTRE L'AUTRICHE ET LA SUISSE 

S I G N ~ ~  A 

VIENNE 
LE II OCTOBRE 1924 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Berne le 
xer mai 1925; le Traité est ainsi entré en vigueur 
à cette date, conformément à l'article 12, alinéa 2 .  

. ARTICLE PREMIER. 

Les Parties contractantes s'engagent B soumettre, préalablement 
à toute procédure devant un tribunal international ou arbitrhl, à 
la procédure de conciliation réglée par les articles ci-aprb tous 
les différends, de quelque nature qu'ils soient, qui viendraient à 
s'élever entre elles et n'auraient pu être résolus par la voie diplo- 
matique, & la condition qu'ils ne soient pas susceptibles d'un règle- 
ment judiciaire aux termes de l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Il appartiendra à chacune des Parties contractantes de décider 
du  moment à partir duquel la procédure de conciliafion pourra 
être substituée aux négociations diplomatiques. 

Les Parties contractantes pourront convenir de soumettre préa- 
lablement à la procédure de conciliation un différend susceptible 
d'être tranché par la Cour permanente de Justice internationale 
en vertu de l'article 36 de son Statut. 

PROTOCOLE FINAL. 

Au moment de procéder à la signature du Traité de conciliation 
conclu à la date de ce jour, les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, déclarent qu'il est entendu que les Parties contractantes 
demeureront liées entre elles, jusqu'à l'expiration du Traité de 
conciliation, par les termes de l'article 36 du Statut de la Cour per- 
manente de Justice internationale, au cas où l'obligation qu'elles 
ont assumée en adhérant à là disposition facultative du Statut pré- 
citC viendrait à prendre fin, dans l'intervalle, pour l'une d'entre 
elles. 
-- 

1 Socidtd dcs Nations, Recueil des Traités, vol. XXXIII (1925). p. 423. 



TRAITE DE COMMERCE ET DE NAVIGATION ENTRE 
LE DANEMARK ET L A .  1,IZTTONIE 

SIGNE A 

RIGA 
LE 3 NOVEMBRE 1924 l. 

Ralificutzons: L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
25 avril 1925. 

Les différends qui viendraient à s'élever entre les Hautes Parties 
contractantes relatifs à l'application et à l'interprétation du présent 
Traité et qui n'auraient pu être 1-ésolus par la voie diplomatique 
seront soumis à un tribunal d'arbitrage qui, le cas échéant, se com- 
posera d'un représentant de chacune des Hautes Parties contrac- 
tantes et d'un arbitre qu'elles désigneroiit parmi les ressortissants 
d'un tiers État. A défaut d'un accord entrc les deux Gouvernements 
du choix de l'arbitre, le l'résident de la Cour permanente de Jus- 
tice internationale sera prié de le désigner. 

Le siège du tribunal sera fixé par les Hautes Parties contrac- 
tantes ou, a défaut d'un accord y relatif, par l'arbitre. 

Le tribunal suivra la procédure sommaire prescrite par le Règle- 
ment adopté par la Cour permanente de Justice internationale, le 
24 mars 1922, section C (articles 67-70). 

Les décisions prises par le tribunal d'arbitrage pourront, au 
cours d'un mois après leur notification ailx Hautes Parties contrac- 
tantes, être soumiscs par chacune de celle-ci :I 1:i Cour permanente 
de Justice internationale en vue de revision. 

Socikté des Nations. Recueil des Traitts, vol. X X X I I I  (igzg), p. 393. 



ACCORD POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION D'ARBITRAGE 

ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LA SURDE 
SIGNI? A 

LONDRES 
LE 9 NOVEMBRE 1924 l. 

La Convention d'arbitrage du II août 1904 entre la Grande- 
Bretagne et la Suède a été renouvelée par les Gouvernements de 
ces deux États en vertu d'un échange de notes, en date du 
g novembre 1924, ainsi conçues : 

[ Trnd wtion.] 
L E  MINISTRE DES AFFAIRES ~ ~ T R A S G E H E S  

DG GOUVERNEMENT BRITANNIQUE AU 
MINISTRE DE S U ~ D E  A LONDRES. 

Xonsieur le Baron, 
J'rti l'honneur de déclarer que le Gouvernement de Sri. 

'Majesté britannique est disposé à renouveler pour une nouveiie 
période de cinq ans à dater de ce jour la Convention d'arbitrage, 
signée à Londres le 11 août 19048, qui a été successivement 
.renouvelée par les Conventions signées A Londres le q novembre 
xgog, le 9 novembre 1914 et le g novembre 1919 respëctivement, 
dans la mesure oh les dispositions de la Convention susmentionnée 
.seront applicables au Royaupe de Suéde. 

2. 11 est cependant entendu que la réfërence à la Cour permanente 
.dJ.Xrbitrage prévue aux articles I et 2 de la Convention du II août 
1904 susmentionnée devra, dans tous les cas qui pourraient se 
prdsenter, être remplacée par la référence à la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément ii la procédure prévue au 
Statut de ladite Cour et dans le Règlement dc la Cour adopté par 
la suite. 

3. Si le Gouvernement suédois est d'accord avec cette proposi- 
tion, la présente note et votre réponse conçue en termes identiques 
.seront tenues comme donnant validité légale et comme enregistrant 
l'accord conclu entre les Gouvernements respectifs dans la rnatiére. 

(Signé) AUSTEN CHAMBERLAIN. 

' Société des Naiioirs, Recueil des Trailis, vol. X X X I V  (1925), p. 381. 
? Pour le texte de cette Convention. voir le volume : Trailds ghiraux 

.d'arbitrage communiqués nu Bureau iniernalional de la Cour 'pcmanenfc 
d'.i rbitrage. première série, page 70. 1.a Haye, Van Langenhuysen frkres, 191 1. 



LE MINISTRE DE SUIZDE A LONDRES 
AU MINISTRE DES AFFAIRES I?TRANG~RES DU 

GOUVERNEMENT BRITANNIQUE. 

Monsieur le Secrétaire d'État, 
J'ai l'honneur de déclarer que le Gouvernement suédois est 

disposé à renouveler pour une nouvelle période de cinq ans A dater 
de ce jour la Convention d'arbitrage signée a Londres le II août 1904. 
qui a été successivement renouvelée par les Conventions signées 
à Londres le g novembre xgog, le g novembre r g q  et le 9 novembre 
1919 respectivement, dans la mesure où les dispositions de la Con- 
vention susmentionnée seront applicables au Royaume de Suéde. 

2. Il est cependant entendu que la référence à la Cour permanente 
d'arbitrage prévue aux articles I et 2 de la Convention du I r  août 
rgoq susmentionnée devra, dans tous les cas qui pourraient se 
présenter, être remplacée par la référence à la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément a la procédure prévue au 
Statut de ladite Cour et dans le 12èglement de la Cour adopté par 
la suite. 

3. 11 est en outre agréé que votre note et la présente réponse 
seront tenues comme donnant validité légale et comme enregistrant 
l'accord conclu entre les Gouvernements respectifs dans la matiére. 



TRAITÉ ' 
DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 

ENTRE L'ALLEMAGNE ET LA GRANDE-BRETAGNE 
SIGNÉ A 

LONDRES 
LE 2 DÉCEMBRE 1924 '. 

Ratificadiolzs: L'échange des ratifications a eu lieu à Londres le 
8 septembre 1925 ; le Traité, conclu pour cinq 
ans, est entré en vigueur A cette date. 

Les deux Parties contractantes sont d'accord en principe pour 
que tout différend qui surgirait entre elles quant à l'interprétation 
correcte ou l'application de l'une quelconque des stipulations du 
présent Trait&, soit soumis à l'arbitrage si l'une des Parties contrac- 
tantes en fait la, demande. 

Le tribunal d'arbitrage auquel seront soumis les différends sera 
la Cour permanente de Justice internationale à La Haye, à moins 
d'accord contraire des deux Parties contractantes dans un cas parti- 
culier. . 

1 SociCiS des Nations, Recucii des Traitds, vol. XLIII (i926), p. 89. 



CONVENTION COMMERCIALE 
ENTRE LA LETTONIE ET LA SUISSE 

SIGNÉE A 

BERLIN 
LE 4 DÉCEMBRE 1924 '. 

Ratificaliotrs : L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 2 mai 
1925- 

Les contestationç qui pourraient sJélevr:r entre les P a r t i s  con- 
tractantes relativement à l'interprétation et & l'exécution de la 
présente Convention et n'auraient pas pu être résolues par la voie 
diplomatique seront déférées, à la demande d'une seule des Parties, 
à un tribunal arbitral composé de trois membres. 

Les Parties contractantes désignent chacune un membre à leur 
gré et nomment le surarbitre d'un commun accord. 

Ces nominations interviendront dans un délai ausi  bref que 
possible. 

JR surarbitre ne d;>it oaç éti-e un ressortissant des Parties 
contractantes, ni avoir con doinicile sur leur territoire ou se 
trouver à leur service. 

Si les Parties ne tombent pas d'accord sur lc choix du surarbitre 
dans le délai d'un mois à compter du jour où l'une des Parties aura 
notifié à l'autre son intention de soumettre lc litige à l'arbitrage, 
le surarbitre sera désigné librement par le Président de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Le tribunal arbitral se réunira au lieu désigné par le surarbitre. 
La décision des arbitres aura force obligritoire. 

' SocidtB des Nutioizs, Recueil des Trni t ls ,  vol. X S X I V  (1925)~ p. 405. 



TRAITE DE COMMERCE 
ENTRE 

LA HONGRIE ET LES PAY S-BAS 
SIGNE A 

LA HAYE 

Ratifications L'échange des ratifications a eu lieu à Budapest le 
12 février 1926. 

Tout diffdrend sur l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la présente Convention qui n'a pu être résolu entre les Hautes 
Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis à 
la Cour permanente de Justice internationale. 

' Slaalsblad van hcl Koninkrijk der Nededasdc?~, année 1926. no 36. 



TRAITÊ'DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ENTRE LE JAPON ET L.4 SUISSE 

SIGNI:: x 
TOI< CO 

LE 26 D E C E ~ I K K E  X924 '. 

Rattficdions: L'échange des ratifications a eu lieu à Tokio le 
19 décembre 1925. 

Les litiges susceptibles de réglernent judiciaire au sens du présent 
Traité seront soumis,& la Cour permanente de Justice internationale. 
- Les Hautes Parties contractantes peuvent convenir, dans chaque 
C;LS particulier, de porter le litige [Levant la Chambre d e  procédure 
sommaire de la Cour permanente de Justice internationale. 

Elles peuvent également convenir de soumettre le litige à un 
tribunal arbitral constitué d'un commun accord. Dans ce dernier 
cas, et sauf convention contraire, les dispositions du présent Traité 
s'appliqueront par analogie à la procédure arbitrale. 

Dans chaque cas plrticulier, les Hautes Parties contractantes, 
avant de s'adresser à la Cour permanente de Justice internationale, 
établiront, en s'en tenant aux dispositions du Statut et du Régle- 

a ment de la Cour'permanente de Justice internationale, un compro- 
mis spécial déterminant nettement l'objet du litige, les compétences 
particulières qui pourraient être dévolues à la Cour, ainsi que 
toutes autres conditions arrêtées entre elles. 

Le compromis est établi par échange de notes entre les Gouverne- 
ments des Hautes Parties contractantes. 

Il est interpréte en tous points par la Cour permanente de Justice 
internationale. 

-- 
l Socitfd &s Nalioes, . Recltejl, des Traités, vol. XLIII (1926). p. 393. 



L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice internationale 
doit être exécuté de bonne foi par les Parties. 

Les Hautes Parties contractantes s'abstiendront autant que pos- 
sible, durant le cours de la procedure judiciaire, de toute ,mesure 
pouvant avoir une répercussion préjudiciable sur l'exécution de 
l'arrêt à rendre par la Cour permanente de Justice internationale. 



CON VENTION 
DE CONClLIATION ET D'ARBITRAGE 

ENTRE L'ESTRONIE, LA FINLANDE, LA LETTONIE 
ET LA POLOGNE 

SIGNÉE A 

HELSINGFORS 
LE 17 JANVIER 1925 l. 

-- 

Ratijications : L'échange des ratifications a eu lieu à Helsingfors 
le 7 septembre 1925. 

11 est entendu que les obligations assuinées par les Hautes Par- 
ties contractantes en vertu de la prdsente Convention n'entravent 
aucunement leur faculté de soumettre, d'un commun accord, un 
différend qui aurait pu surgir entre elles, à la Cour permanente de 
Justice internationale. 

Les Hautes Parties coiitracta~ites établiront dans les trois 
mois du dépôt de la dernière ra t i f i~ i t io~ i  de la présente Conveiition 
une Commission permanente de conciliation compode de quatre 
membres, à raison d'un membre nommé par chacune d'elles, et d'un 
président désigné d'un commun accord parmi les ressortissants 
d'un État tiers. A défaut d'entente entre les Parties, fe Président 
sera nommé, à la requête de l'une d'elles, par le Président de la Cour 
permanente de Justice internationale. 
La Partie déçirant soumettre un différend à la procédure de 

conciliation s'adressera au Président de la Commission permanente. 
Celui-ci portera immédiatement cetta notification à la connaissance 
de la Partie ou d'es Parties adverses et invitera les Parties en litige a 
cornplhter le nombre des membres nommés par elles par des mem- 
bres suppléi~ientaires ad hoc, à r:iiso~i d'un membre pour chaque 
Partie en litige, ces derniers membres devant être choisis parmi 
les ressortissants d'un État ticrs, et nomtnés dans un délai ne dépas- 
sant pas six semaines, à compter du jour dc l'invitation. :+ILI cas 

1 Suciltd des Kations, Recueil des Traitds, vol. XXXVIII, p. 357. 



OU la nomination n'aurait pas eu lieu dans le délai prescrit, les 
membres supplémentaires seront désignés par le Président. 

Les membres permanents de la Commission nommés par les 
Parties en litige ainsi que les membres supplémentaires seront 
convoqués sans retard par le Président et constitueront ensemble avec 
lui la Commission de conciliation pour le réglernent du différend 
soumis à la procédure de conciliation. 

Toute commission de conciliation connaît de sa compétence 
d'après les articles précédents. 

Si l'un des États entre lesquels un conflit est surgi l'avait soumis 
à une procédure de conciliation et si la Partie adverse, faisant valoir 
la compétence de la Cour permanente de Justice internationale, cette 
compétence étant, dans le cas donné, obligatoire pour les Parties, lui 
soumettait le même différend, l'examen de celui-ci sera suspendu 
jusqu'à ce que la Cour ait statué sur sa compétence. 

La requête ainsi adressée à la Cour par l'une des Parties suspendra 
les mesures prévues à l'article 6, jusqu'à ce que la Cour ait statué 
sur sa compétence. 

. 

Lorsque, en vertu des dispositions de l'article 2, un différend sera 
soumis à l'arbitrage, le tribunal arbitral sera établi par l'accord des 
Parties. 

A défaut de constitution du tribunal l'accord des Parties, il 
sera procédé de la manière suivante : 

Chaque Partie nommera deux arbitres dont l'un doit être pris 
sur la liste des membres de la Cour permanente d'Arbitrage et 
choisi à l'exclusion de ses propres nationaux. Les arbitres ainsi 
désignés choisiront ensemble le président du tribunal. En cas 
de partage des voix, le choix du président est confié au Président 
de la Cour permanente de Justice internationale. 

Tout différend relatif à l'interprétation de la présente Convention 
sera soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 



Les plénipotentiaires nommés par le Président de la République 
dlEçthonie et le Président de la République de 'Finlande, en signant 
la Convention dc conciliation et d'arbitrage entre l'Bthonie, la 
Finlande, la Lettonie et Ia PoIogne, constatent par le pr&nt 
Protocole que les obligations assumées par 1'Esthonie et la Finlande 
en vertu de ladite Conventionlne modifient en rien les déclarations 
par IesquelIeç ces Etats ont reconnu comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, la juridictiori de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, conformément à l'article 36, para- 
graphe 2, du Statut de la Cour. 

(Szgnd) K. R. PUSTA. 
( >I ) Hj, J. PROCOPÉ. 



TRAITJ? 
DE CONCILIATION ET DE- RÈGLEMENT JUDICIAIIXE 

ENTRE LA BELGIQUE ET LA SUISSE 

BRUXELLES 

~ ' ~ R T I C L E  PREMIER. 

Les Parties contractantes s'engagent à. soumettre à la procédure 
de conciliation, à la demande d'une seule d'entre elles, tous les 
différends, dc quelque nature qu'ils soient, qui viendraient à 
s'élever entrc les deux pays et n'auraient pu être. résolus par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnable. 

En cas d'échec de ln procédure de conciliation, les différends 
seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale, dans 
les conditions définies aux articles 13 et 14 du présent Traité. 

Les différends pour la solution desquels une procddure spéciale 
est prescrite par d'autres traités en vigueur entre les Parties 
contract:~ntes seront réglés conformément aux stipulations de ces 
traités. 

La conciliation sera confiée à une Commission de cinq membres 
constitués, de cas en cas, par les Parties contractantes. 

Les Parties contractantes nomment, chacune, un membre à 
leur gré et désignent les trois autres d'un commun accord. Ces trois 
membres ne doivent ni être des ressortissants des États contractants, 
ni a v ~ i r  leur domicile sur leur territoire ou SC trouver à leur service, 

Le président dc la Commission est nommé, d'un commun accord, ' 
parmi les membres désignéç en commun. 

La Commission de conciliation sera constituée dans les deux mois 
à compter du jour où l'une des Parties aura fait part à l'autre de 

a ion. son intention de recourir à la concili t '  
Si les membres à désigner en commun ou le président ne sont 

pas nominés dans cc délai, les nominations seront effectuées, à la 
demande d'une seule des Parties, par le Président de la Cour per- 
manente de Justice internationale ou, si celui-ci est ressortissant 

1 Message du Conseil fédéral suisse & I'As~ernblée fédérale (Berne. ï j  mai rgzj) 



de l'un des États contractants, par le Vice-Président ou par le 
membre le plus Ag6 de la Cour qui n'est pas ressortiçsant de l'un des 
États contractants. 

Il appartiendra aux Parties de décider, d'un commun accord, 
si le rapport de la Commission de conciliatioil et le procès-verbai 
des débats peuvent être publiés z~varit l'expiration du délai dans 
lequel elles doivent se prononcer sur les propositions formulées 
dans le rapport ou, s'il s'agit d'un litige susceptible d'un règlement 
judiciaire, avant que la Cour permanente de Justice internationale 
ait statué définitivement. 

La Commission pourra, à l'unanimité des vois, ordonner la 
publication immédiate de son rapport. 

Si l'une des Yarties contractantes ri'acceptr: pas lcs proyositioiis 
de la Commission de conciliation ou ne se prononce pas dans le 
délai fixé pas celle-ci, chacune d'elles peut déférer le différend, par 
voie de simple requête, à la Cour permanente cle Justice internatio- 
nale, à condition qu'il porte sur 1'interprCtation ou l'esécution de 
traités, conventions ou accords liant les Parties contractantes ou 
qu'il soit relatif h un point de droit international universellen~enr 
admis. 

En cas de contestation. sur le point de savoir si le différend est 
susceptiblc d'un règlement judiciai1.e en coriformité de l'alinéa 
qui précède, la Cour de Justice décidera. 

En ce qui concerne les différends autres que ceux visés àl'article 13, '. 

les Parties se réservent de les déférer pas voit. dc compromis à la 
Cour permanente de Justice interiiationnle. 

L'arrêt rendu par la Cour pem-anente de Justice internationale 
sera exécuté de bonne foi par les Parties. 



Les Parties contractantes s'abstiendront, durant le cours de la 
procédure judiciaire, de toute mesure susceptible d'avoir une réper- 
cussion préjudiciable sur l'acceptation des propositions de la Com- 
n~ission de conciliation ou sur l'exécution de l'arrêt de la Cour per- 
manente de Justice internationale. 

JAS contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation ou 
de l'exécutioii du présent Traité seront, sauf convention contraire, 
déférées directement et par voie de simple requête à la Cour per- 
manente de Justice internationale. 



TRAITE D'AMITIÉ, DE COMMERCE ET DE NAVIGA'TION 
ENTRE 

LA FRANCE ET LE SIAM 
S I G N ~  A 

PARIS 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Bangkok, 
le 12 janvier 1926. 

Les Hautes Parties contractantes confirment, en s'en garantis- 
sant le respect réciproque, les frontières établies entre leurs terri- 
toires en vertu et en conformité des stipulations des accords anté- 
rieurs, maintenues par l'article 27 du présent Traité. 

Elles s'engagent à ne pas entretenir sur leurs territoires respec- 
tifs, le long de la frontière du Mékong, d'autres forces armées que 
les effectifs de police nécessaires au maintien de la streté et de 
l'ordre publics ; e t  cda,  dans des conditions et sur une étendue 
dgales en principe de part et d'autre, qui seront fixées par iü Con- 
vention ou par tel des arrangenielits complémentaires prévus à 
l'article 26 du présent Traite. 

Conformément aux principes énoncés dans le Pacte de la Société 
des Nations, elles conviennent que, au caç où il surgirait entre elles, 
dans l'avenir, des questions litigieuses, qui ne pourraient être 
résolues par un accord amiable et par la voie diplomatique, elles 
soumettront le litige à un ou plusieurs arbitres choisis par elles ou, 
à défaut d'arbitrage, à la Cour permanente de Justice internatio- 
nale. Cette derniére sera alors saisie d'un cornmiin accord par les 
deux Parties ou, faute pour celles-ci de s'entendre, par simple 
requête de l'une d'elles. 

Toutefois, en ce qui coricerne les litiges intéressant les stipula- 
tions des accords antérieiirs, visées par le second alinCa de l'ar- 
ticle 27 ci-dessus mentionné, l'application de la disposition contenue 
dans l'alinia précédent ne sera ~Jhligatoire qu'aprts conclusion de la 
négociation prévue au second alinéa de l'article 26 du présent 
Traité. 

l SociilC des Nalians, Recueil des Traitds. vol. XLIII  ( 1 9 ~ 6 ) .  11. 189. 



COI\.'\'EX\;TI ON RELATIVE A L'OPIUM 
CONCLUE A . 

G E N ~ V E  
LE 19 FÉVRIER 1925. 

Signata ires : Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique 

Canada 
Australie 
Union Sud-Africaine 
Nouvelle-Zélande 
Inde 
État libre d'Irlande 

Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Dancmark 
Espagne 
Frrince 
Grèce 
Hongrie 
Japon 
Lettonie 
Luxembourg 
Nicars gua 
Pays-Bas 
Pcrsc 
Pologne 
Porlugal 
Roynuine des Serbes, Croates et Slovènes 
Sia ni 
Soud;in 
Suisse 
Tch~coslovaquie 
Uruguay 

. - - - -  

Docionenl de In Socikt$ des Nations C. 88. M. 44. 1925. XI. Genbve. 
le 23 fdvrier 192.5. 



Adltésions : Empire britannique, pour 
l'État de Sarawak II mars 1926. 

Pologne, pour la ville libre 
de Dantzig 7 août 1926. 

Ggypte 16 mars 1926. 
Roumanie 26 mars 1926. 
Saint-Marin 21 avril 1926. 
Salvador II mars 1926. 

Ratificalio~~s Empirc britannique (sauf 
la colonie de Bahamas et  
1'Etat de Sarawak) 17 février 192G. 

Australie 17 février 1926. 
Union Sud-Africaine 17 février 1926. 
Nouvelle-Zélande 17 février 1926. 
Inde 17 février 1926. 

Portugal 13 septembre 1926. 
Soudan 20 fbr ier  1926. 

I. Afin de régler, autant que possible, a l'amiable les différends 
qui  s'élèveraient entre les Parties contractantes s u  sujet de l'intcr- 
prétation ou de l'exécution de la présente Convention et qui 
n'auraient pu être résolus par Li  voie diplomatique, les Parties 
en litige pourront, préalableme~it à toute procédure judiciaire 
ou arbitrale, soumettre ces différends, pour avis consultatif, à 
l'organisme technique que le Conseil de la Société des Nations 
désignerait à cet effet. 

2 .  L'avis consultatif devra être fom.ulé dans les six mois à 
compter du jour où l'organisme dont il s'agit aura été saisi du diffé- 
rend, à moins que, d'un commun accord, les Parties en litige lie 
décident: de proroger ce délai. Cet organisme fixera le délai dans 
lequel, les Parties auront à se yrorioncer à l'égard de son avis. 

3. L'avis consultatif ne liera pas les Parties en litige, à moins 
qu'il ne soit accepté par chacune d'elles. 

4. Les différends qui  auraient pu être rPglés ili dii-ectetiient, 
ni, le cas échéant, sur la base de l'avis de l'orgariisme technique 
susvisé, seront portés, à la denizinde d'une cles Parties au litige, 
devant 1s Cour permaneiitc de Justice internationale, à moins que, 
par application d'une convention cxistante ou en vertu d'un accord 
spécial à conclure, il ne soit procédé au règlement du différend par 
voie d'arbitrage ou de toute autre manière. 

5, Ide recours à la Cour de Justice sera forrnc ainsi qu'il est prévu 
à l'article 40 du Statut de la Cour. 

6. La décision prise par les Parties au litige de le soumettre, pour 
avis consultatif, à l'organisme technique désigné par le Conseil de 
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la Société des Nations, ou de recourir à l'arbitrage, sera communi- 
quée a u  Secrétaire général de la Société, et, par ses soins, aux autres 
Parties contractantes, qui auront le droit d'intervenir dans la 
procbdure. 

7. Les Parties au litige devront porter devant la Cour permanente 
de  Justice internationale tout point de droit international ou toute 
question d'interprétation de Ia présente Convention qui pourra 
surgir au cours de la procédure devant l'organisme technique ou 
le tribunal arbitral dont -cet organisme ou ce tribunal estimerait, 
sur demande d'une des Parties, pue la solution prealable par la 
Cour est indispensable pour le règlement du différend. 



TRAITE DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE ENTRE LA 
POI,OGNE ET LA SUISSE 

SZGM? A 

BERNE 
LE 7 MARS 192 j '. 

-- 

Rati/icnfions : L'$change des ratificatiosis a cu lieu à:Vrtrsovie 
lc r r  juin 1926. 

Les contestations qui surgiraient n u  sujet de l'interprétation ou 
de l'exécutioii du  présent Traité seront soumises directement à la 
Cour pei-miinente de Justice intt:rnationale, par voie de simple 
requéte. 

- .  -- 

l lcssagc [lu Cr~iiseil  ft'dtiral suisse h l'Assemblée fédéral~ (Heriie. 1 5  mai 1975)- 



CC~NVENTION DE CONCILIATION ENTRE LA LETTONIE 
ET LA SUEDE 

SIGNÉE A 

RIGA 
LE 28 MARS 1925 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Riga le 
24 septembre 1925. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, aux fins 
d'enquête et de conciliation, à une Commission permanente, con- 
stituée dans les conditions prévues ci-dessous, tous différends, de 
quelque nature qu'ils soient, qui n'auraient pu être résolus par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnable et qui ne doivent pas 
être déférés, aux termes, soit du  Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, soit de tout autre accord conclu entre elles, 
à ladite Cour ou j. un tribunal d'arbitrage. 

ARTICLE 2 .  

Si un différend, dont l'une des Parties a saisi la Commission, est 
porté par l'autre Partie, conformément aux dispositions visées 
à l'article premier, devant la Cour permanente ou un tribunal 
d'arbitrage, ln Commission suspendra l'examen du différend jus- 
qu'à ce que la Cour ou le tribunal ait statué sur la compétence. 

Ln Commission se compose de cinq membres; chaque g t a t  en 
désigne deux, dont l'un p-ut être choisi parmi ses propres nationaux. 
Le cinquième, qui remplit les fonctions de Président, doit apparte- 
nir à une autre nationalité qu'à celles des autres membres de la 
Commission. Le Président est désigné d'un commun accord par 

SociJtl des -Vntions. Recueil des Tvnifés, vol. XXXVII (rg25), p. 131.  



les Parties. Au cas où cet accord ne pourrait s'ktablir, sa nomination 
sera effectuée à la requête de l'une des Parties, par le Président de 
la Cour permanente de ustice internationale, ou, si celui-ci .est 
ressortissant d'un des tats contractants, par le Vice-Président 
de la Cour. 

£ 
La Commission devra être constituée dans les six mois qui 

suivront l'échange des ratifications de la présente Convention. 



TKAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
OBLIGATOIRE ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE 

SIGNE A 

PARIS 
LE 6 AVRIL 1925 l .  

.ARTICLE PREbIIER. 

Tous différends entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 
de la République française, de quelque nature qu'ils soient et qui 
n'auraient pu être résolus par les procédés diplomatiques ordinaires, 
seront, avant toute procédure devant la Cour permanente de Jus- 
tice internationale ou avant tout recours à 1'arbitrage;sournis à 
fin de conciliation à une commission internationale permanente, 
di te Cmnzission $erni anenle de conciliation, constituée conformé- 
ment au présent Traité. 

Toutefois, les Hautes Parties contractantes auront toujours 
la liberté de convenir qu'un litige déterminé sera réglé directement 
par la Cour permanente de Justice internationale ou par voie d'ar- 
bitrage, sans recours au préliminaire de conciliation ci-dessus prévu. 

ARTICLE 14. 
A défaut de conciliation devant la Commission permanente de 

conciliation, le litige sera porté devant la Cour permanente de Jus- 
tice internationale toutes les fois qu'il s'agira d'un des cas prévus A 
l'article 36, alinéa 2, du Statut de ladite Cour, relatif à sa compé- 
tence. Il appartiendra, le cas échéant, à la Cour de décider, confor- 
mément à l'article 36, alinéa 4, de son Statut, si elle est compétente. 

Tous autres litiges seroni réglés par voie d'arbitrage dans les 
conditions prévues à l'article 15 du présent Traité ; toutefois, en 
cas de différends pour la solution desquels une procédure spéciale 
d'arbitrage serait prescrite par d'autres dispositions convention- 
nelles en vigueur entre les Hautes Parties contractantes, cette 
procédure sera suivie. 

ARTICLE 16. 
Si quelque contestation venait à surgir entre les Hautes Parties 

contractantes relativement à l'application du présent Traité, cette 
contestation serait directement portée devant la Cour permanente 
de Justice internationale dans les conditions prévues à l'article 40 
du Statut de ladite Cour. 

1 Mesuge du Conseil fédéral suisse h l'Assemblée fédérale (Berne, 15 mai 1925). 



ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LES GOUVERNEMENTS 
HELLÉNIQUE !ET POLONAIS COIMPORTANT 'UNE 

CONVENTION :COMMERCIALE PROVISOIRE, 

VARSOVIE] 
LE I7 AVRII, 1925 l. 

Ratifications: L'&change des ratifications a eu lieu à Varsovie 
le IO septembre 1925. 

Monsieur le Ministre, 
Vu le désir de nos deux Gouvernements de favoriser par la con- 

clusion d'une convention les relations commercia~es et maritimes 
entre la Grèce et la Pologne, j'ai l'honneur de vous communiquer, 
en y étant dûment autorisé, ce qui suit : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

7. En ce qui concerne les conditions du transit, les deux Parties 
contractantes s'engagent à appliquer réciproquement dans leurs 
relations les dispositions de la Convention et du Statut sur la liberté 
du transit, signés à Barcelone, le 21 avril 1921. 

(Signé) N. XYDAKIS. 

Monsieur le Ministre, 
Vu le désir de nos deux Gouvernements de favoriser par la con- 

clusion d'une convention les relations commerciales et maritimes 
entre la Pologne et la Grèce, j'ai l'lionneur de vous communiquer, 
en y étant dûment autorisé, cc qui suit : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

7. En ce qui concerne les conditions du transit, les deux Parties 
contractantes s'engagent à appliquer réciproquement dans leurs 
relations les dispositions de la Convention et du Statut sur la liberté 
du transit, signés à Barcelone, le 21 avril 1921. 

(Signq AL. SKRZYNSKI. 

' SociCtd d e s  Nations. RecueéI des Traitds, vol. XXSVIII (1925). p. 301. 



TRAITÉ DE CONCILIATION ET DJAKBITKAGE ENTRE 
LA POLOGNE ET LA TCH~~COSLOVAQUIE 

SIGNE A 

VARSOVIE 
LE 23 AVRIL 1925 '. 

Ratificntions : L'échange des ratifications a eu lieu à Prague le 
14 avril 1926. 

I l  est entendu que les obligations assumées par les Parties con- 
tractantes en vertu de la présente Convention n'entravent aucune- 
ment leur faculté de soumettre, d'un commun accord, un différend 
qui aurait pu surgir entre elles, à la Cour permanente de Justice 
internationale à La Haye. 

ARTICLE 19. 
Lorsque le tribuntil d'arbitrage ou la Cour permanente de Justice 

internationale sont appelés à décider sur un différend soumis à eux, 
ils appliqueront, sauf accord contraire des Parties : 

I. Les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, 
établissant des régles expressément reconnues par les Etats en 
litige ; 

2. La coutume internationalc comme preuve d'une pratique 
générale acceptée comme étant le droit ; 

3. Les principes généraux de droit reconnus par les n. CL t '  loris 

civilisées ; 
4. SOUS réserve de la disposition de l'article 59 du Statut de la 

Cour permanente, les décisions judiciaires et  la doctrine des publi- 
cistes les plus quslifids, comme moyen auxiliaire de détermination 
dcs règles de droit. 

La sentence arbitrale de même que la sentence de la Cour perma- 
nente de Justice internationale est obligatoire et doit être exécutée 
de bonne foi par les Parties. 
-- 

Recueil officiel des Lois et Dkcrets de i'Etat tçlrkcoslwaque, no 175, du 
25 septembre 1926. Ce Traité entrera en vigueur le tcentiéme jour aprBs 
l'échange des ratifications qui aura lieu B Prague. II est conclu pour cinq ans. 



Si, toutefois, la sentence établissüit qu'iiiic ddcisioii d'une instance 
judiciaire ou de toute autre autorité relevant de l'une des Parties ' 

contractantes se trouve entikremeiit ou partiellement en opposition 
avec une règle du droit international univcrsellernent reconnue . 
et si le droit interne de cette Partie ric permelt;iit rl'effacer ou de 
n'effacer qu'imparfaitement par voie administrative les consé- 
quences de la décision dont il s'agit, il sera accordé i la Partie lésée 
une satisfaction équitable d'un autre ordre. 

En cas de contestation sur le sens ou la poi-tée de la sentence, il 
appartient au  tribunal qui l'a rendue de l'interpréter à la demande 
de chacune des Parties. 

Tout différend relatif à 1'interprét;itioii du  présent Traité sera 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 



ACCORD POUR L E  RENOUVELLEhlENT 
DE LA CONVENTION'D'ARBITRAGE 

ENTRE LA GEIANDE-BRETAGNE ET LA N O I C V ~ G E  
SIGSE A 

LONDRES 
LE 13 MAI 192 j l. 

La Convention d'arbitrage en date du  II août 1904 * entre la 
Grande-Bretagne et la Norvège a été renouvelée en vertu d'un 
échange de notes conçues dans les mêmes termes que celles échaii- 
gées entre la Grande-Bretagne et la Suède le g novembre 1924 a- 

l Trcaly Scries, No. 30 ( i~z .5 ) .  Londres, H.M. Stationery Officc. 
Pour le texte de cette Convention, voir le volume: Trnilksgk?tdruur d'Rrbi- 

ttage communiquks au Bureau inter~intional de la Cour permatzente d'Arbitrage, 
premiere série, page 70. La Haye. Van Langenhuysen fr&res, 1911. 

* Voir p. 257. 



TRAIT& DE CONCILIATION 
ENTRE 

L'ESTHONIE ET LA SUÈDE 

SIGXÉ A 

TALLINN (REVAL) 
LE 29 M A I  1925 '. 

RaiiJications: JdJéchange des ratifications a eu lieu à Tallinn le 
25 février r926. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, aux fins 
d'enquête et de conciliation, a une Commission permanente, cons- 
tituée dans les conditions prévues ci-dessoiis, tous différends, de 
quelque nature qu'ils soient, qui n'auraient pu être r6solus par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnable et q u i  ne doivent pas 
être déférés, aux termes, soit du  Statut tle la Cour permanente de 
Justice internationale, soit de tout autre accord conclu entre elles, 
à ladite Cour ou à un tribunal d'arbitrage. 

Si un différend, dont l'une des Pz~rties a saisi la Commission, est 
porté par l'autre Partie, conformément aux dispositions visées 

l'article premier, devant la Cour permanente ou un tribunal 
d'arbitrage, la Commission suspendra l'examen du différend 
jusqu'à ce que la Cour ou le tribunal ait statué sur la compétence. 

La Commission se compose de cinq membres. Chaque Etat en 
désigne deux, dont l'un peut être choisi parmi ses propres natio- 
naux. Le cinquième, qui remplit les fonctions de Président, doit 
appartenir à une autre iiationalité qu'à celles des autres membres 
de la Comniission. Le Président est désigné d'un commun accord 

' Sveriges 6verenskommelser med ftammande makter rg26, Nt. 3, S. 17-23. 



par les Parties. Au cas oh cet accord ne pourrait s'établir, sa nomi- 
nation sera effectuée à la requête de l'une des Parties, par le Pré- 
sident de la Cour permanente de Justice internationale ou, si celui-ci 
est ressortissant d'un des États contractants, par le Vice-Prési- 
dent de la Cour. 

La Commission devra être constituCe dans les six mois qui sui- 
vront l'échange des ratifications de la présente Convention. 



CONVENTION l 
CONCEiZNANT J,'I?GALITJ? DE TRAITEMENT DES TRAVAIL- 
LEURS ETRANGERS ET NATIONAUX E N  MATIRRE DE 

IIÉPAKATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
VOTEE A 

GENÈVE 

LE j JUIX 1925, 

PAR LA SEPTIÈME SESSION DE 
LA COSFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL*. 

Ratijications : Afrique d u  Sud 30 mars 1926. 
Grande-Bretagne 6 octobre 1926. 
Sukde 8 septembre 1926. 

Enkée e n  vigueur: La Convention est entrée en vigueur le 
8 septenibre 1926, date du dépôt de la seconde ratification 
(article 6) .  

Bureau international du Travail,  Conthence in lena l iondc  du Travail. 
. septiéme Session. 

a Voir Convention coitcernant les Aeu~es de travail, note', p. 107. 



CONVENTION 
CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUIT DANS 

LES BOULANGERIES 

(La Convention, aux termes de son article 8, entrera en vigueur 
à la date du dépôt de la seconde ratification.) 

1 Bureau international du Travail, Confkenci internalionale du Trmail. 
septiéme Session. 

a Voir Convenf,ion concernant les heurzs de travail, note ', p. 107. 



TRAITE D'AMITIÉ, DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE LES PAYS-BAS ET LE SIAM 

4 

Tout différend concernant l'interprétation, l'application ou 
l'exécutio~i du présent Traité qui n'aura pii être réglé entre lei 
Hautes Parties contractantes, sera soumis à la Cour permanente de 
Justice internationale, laquelle aura compétence pour statuer sur le 
différend 2 la requête des deux Parties ou de l'une d'elles. 

Staatsblad 7JUlt het li'oninkrijk d87 h'ederlanderc, antiée 1926, ne 254. 



CONVENTION l 
CONCIZRNANT LA R~PARATION DES ACCIDENTS 

DU TRAVAIL 
VOTEE A 

G E N ~ V E  
LE 10 J U I N  1925 ', 

P.4R LA S E P T I ~ M E  SESSION 

3E LA CONFEREKCE INTERNATIONALE D U  TRAVAIL '. 
-- 

1 Bureau international du Travail,  Conftvcncc inler~tntioirale drr Tvavail. 
septiéme Session. 

a La Convention, aux termes de son article 13. entrera en vigueur B la date 
du dépôt de  la seconde ratification. ' Voir Corruc?rtion concerrtant les heures de travail, note =, p. 107. 



CONVENTION l 
CONCEIINANT LA REPARATION UISS MALADIES 

PIIOFESSIONNELLES 
VOTÉE A 

. GENÈVE 

LE IO JUIN 1925 ', 
PAR LA S E P T ~ ~ : . ~ I E  SESSIOS 

DE LA COSFERENCE INTERNATIOK~\I.E IIU TRAVAIL 3. 

Rafification : Grande-Bretagne G octobre 1926. 

1 Bureau internaiional du Travail,  Con/trc~icc iizternationalc d u  Ttauarl, 
septibme Session. 

La Convention, aux termes de son article 4, entrera en vigueur 3t la date 
du dépôt de la seconde ratification. 

Voir C m e n t i o n  co$iccr?zant tes heures de travuil. note *. p. 107. 



TRAITE DE CONCILIATION 
ENTRE 

LA LITHUANIE ET LA SUÈDE 

SIGNÉ A 

KOVNO (KAUNAS) 
LE II JUIN 1925. 

(Voir articles premier, 2 et 4 du Traité de conciliation entre 
1'Esthonie et la Suède, p. 282-283.) 



CONVENTION 
CONCEliNANT I,E cONTROLE DU COMMERCE 

INTERNATIONAL DES ARMISS E T  MUNITIONS ET DES 
MATI?RIET,S TIF, GUERRE, 

Sigizalaires : Allemagne 
fitats-unis d'Amérique 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique 

Canada 
1 nde 

Bulgarie 
Chili 
Danemark 
Espagne 
Esthonie 
Éthiopie 
Finlaiide 
France 
Hongrie 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Luxemboiirg 
Pays-Bas 
Pologne 
Roumanie 
Salvador 
Royaume des Serbes, Croates et SlovSncs 
Suède ' 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 

Adhksion : Libéria 
- 
' Société des Nations. Document A. 16. 1925. IX. 



Les Hautes Parties contractantes coiiviennent' que tous les 
différends qui pourraient s'élever entre elles au  sujet de l'interprc- 
tation ou de l'application de la présente Convention seront, s'jIs 
ne peuvent être réglés par des négociations directes, renvoyés 
pour décision à la Cour permanente de Justice internationale. 
Si les Ctats entre lesquels surgit un différend, ou l'un d'entre eux, 
n'étaient pas Parties au Protocole du 16 décembre 1920 relatif à 
la Cour permanente de Justice internationale, ce différend sera, 
soumis, à leur gré et conformément aux règles constitutionnelles dei 
chacun d'eux, soit à la Cour permanente de Justice internationale, 
soit un tribunal d'arbitrage coiiçtitué conformément à la Con-. 
vention de La Haye du x8 octobre 1907, soit à tout niitre tribunal! 
d'arbitrage. 



ACCORD POUR LE RENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION D'ARBITRAGE 

ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LES PAYS-BAS 
SIGN& A 

LONDRES 
LE 12 JUILLET 1925 l. 

La Convention d'arbitrage en date du I j février 1905 2, entre 
la Grande-Bretagne et les Pays-Bls, a été renouvelée en vertu d'un 
'échange de notes conçu dans les m?mes termes que celles échangées 
entre la Grande-Bretagne et la Suède le g novembre 1924 

1 S o c i l l  des Nations, Recueil des Traitds, vol. XXXVIII (1925), p. 207. 
2 Pour le texte de cette Convention, voir le volume: Traitts gdnhaux 

.d'Arbitrags communiquds au Bureau international de la Cour d'Arbitrage, 
-premiére série, p. 160. La Haye, Van Langenhuysen fréres, 19x1. 

* Voir p. 257. 



TRAITE DE CONCI1,IATION 
ENTRE 

LA NORVÈGE ET LA SUISSE 
SIGNE A 

OSLO 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Berne le 
8 juillet 1926. 

h s  Parties contractantes s'engagent àsoumettre à une Commission 
permanente de conciliation, préalablement à toute procédure 
judiciaire ou arbitrale, tous les différends, de quelque nature qu'ils 
soient, qui viendraient à s'élever entre elles et n'auraient pu être 
résolus par la voie diplomatique. 

I l  appartiendra à chacune des Parties de décider du moment a 
partir duquel la procédure de conciliation pourra être substituée 
aux négociations diplomatiques. 

Les Parties contractantes pourront convenir qu'un différend 
soit soumis directement à la Cour permanente de Justice interna- 
t ionale. 

La Commission permanente de conciliation sera composée de 
cinq membres. 

Les Parties contractantes nommeront chacune un membre à leur 
gré et désigneront les trois autres d'un commun accord. Ces trois 
membres ne devront, ni être des ressortissants des.États contrac- 
tants, ni avoir leur domicile sur leur territoire ou se trouver à leur 
service. 

Le président de la Commission sera nommé, d'un commun accord, 
parmi les membres désignés en commun. 

La Commission sera constituée dans les six mois qui suivront 
l'échange des ratifications du présent Traité. 

1 Message du Conseil fkdéral s u h e  h l'Assemblée féddrala (Berne, 20 novem- 
bre 1925). 



Si la. nomitratioli des ~i~embres à désigner en cornmuri ou du 
président n'intervient pas dans les six mois à compter de l'échange 
des ratifications, ou en cas de retraite ou de décès, dans les deux 
mois à compter de la vacance du siège, les ~iominations seront 
effectuées, à la demande d'une seule des Parties, par le Préçident 
de la Cour permanente de Justice interriatio~ixle ou, si celui-ci 
est ressortissant de l'un des États contractants, par le Vice-Prési- 
dent ou, si celui-ci se trouve dans le méme cas, par le membre le 
plus âgé de la Cour qui n'est pas ressortissalit de l'un des Êtats 
contractants. 

La Commission de conciliation fixera le délai dans lequel les 
Parties auront à porter à leur connlissmce réciproque si elles 
acceptent ses propositions. Ce dClai n'excédera pas toutefois 
la durée de trois mois. 

Si l'une des Parties ri'accepte pas les propositions de la Com- 
mission de conciliation ou ne se prononce pas dans le délai fixé 
par cette dernière et si, d'autre part, le litige rentre dans l'une des 
catégories de différends visées à l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, chacune des Parties pourra 
recourir à la Cour de Justice p u  voie de siniple requête. 

Les conteçtaiions qui s'élèveraient entre les Parties contractantes 
au sujet de l'interprétation ou de l'exécution du présent Traité pour- 
ront être soumises directement, par chacune des Parties, à la Cour 
permanente de Justice internationale. 



TKAITE DE CONCILIATION ET DE REGLEMENT 
JUDICIAIRE 

ENTRE 
LA GRÈCE ET LA SUISSE 

Si l'une des Parties n'accepte pzs les prop3;itioni d: la Commis- 
sion de conciliation, ou ne se prononce pzs dan; le délai fixé psr 
son rapport, chacune d'elles pourra deminder que le litige soit 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 

Dans le cas où, de l'avis de la Cour de Justice, le litige ne serait 
pas d'ordre juridique, les Parties conviennent qu'il sera tranché 
ex aqito et bono. 

- 

Les Parties contractantes établiront, dans chaque c i s  particu- 
lier, un compromis spécial déterminant nettement l'objet du difié- 
rend, Ies compétences pzrticulières qui pourraient être dCvoIues 
à la Cour permanente de Justice internztionile, ainsi que toutes 
autres conditions arrêtées entre elles. 

.Le compromis sera établi par échange de notes entre les Gouver- 
nements des Parties contractantes. . 

11 sera interprété en tous points pzr la Cour de Justice. 
Si le compromis n'est p3s arrêté dans les trois mois à compter 

du jour où l'une des Parties a été saisie d'une dem~inde aux fins de 
règlement judiciaire, chaque Partie pourra slisir la Cour de Justice 
Far voie de simple requête. 

Si la Cour permanente de Justice intecn~tionde établissait 
qu'une décision d'une instance judiciaire ou de toute autre autorité 
relevant de l'une des Parties contractantes se trouvz entiérement ou 

1 Message du Conseil fédéral suisse à i'hssemblée fédérale (Berne. 5 mars 1926). 



partiellement en opposition avec le droit des gens, et si le droit 
constitutionnel de cette Partie ne permettait pas ou ne permettait 
qu'imparfaitement d'effacer par voie adrni~iistrative les consé- 
quences de la décision dont il s'agit, il serait accordé à la Partie 
lésée une satisfaction équitable d'un autre ordre. 

L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice internationale 
sera exécuté de bonne foi par les Parties. 

Les difficultés auxquelles son interprétation pourrait donner 
lieu seront tranchées par la Cour de Justice, que chacune des 
Parties pourra saisir à cette fin par voie de simple requéte. 

Durant le cours de la procédure dc coriciliation ou de la procé- 
dure judiciaire, les Parties contractantes s'abstiendront de toute 
mesure pouvant avoir une répercussion préjudiciable sur l'accep- 
tation des propositions de la Commission de conciliation ou sur 
l'exécution de l'arrét de la Cour permanente de Justice interna- 
t ionale. 

Les contestations qui ,  surgiraient au sujet de l'interprétation 
ou de l'exécution du présent Traitéseront, sauf convention contraire. 
soumises directement à la Cour permanente de Justice internatio- 
nale par voie de simple requête. 



CONVENTION D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LIALLEMAGNE ET LA BELGIQUE 
SIGNÉE A 

LOCARNO 
LE 16 OCTOBRE 1925 '. a 

Rudificabions: Les instruments de ratification ont été déposés 
au Secrétariat de la SociSté des Nations le 14 sep- 
tembre 1926. 

ARTICLE PREMIER. 

Toutes contestations entre l'Allemagne et la Belgique, de quelque 
nature qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se contes- 
teraient réciproquement un droit, et qui n'auraient pu être réglées 
à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires seront sou- 
mises pour jugement soit à un tribunal arbitral soit à la Cour 
permanente de Justice internationale ainsi qu'il est prévu ci-après. 
Il est entendu que les contestations ci-dessus visées comprennent 
notamment celles que mentionne l'article 13 du Pacte de la Société 
des Nations. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contestations nées de 
faits qui sont antérieurs à la présente Convention et qui appar- 
tiennent au passé. 

Les contestations pour la solution desquelles une procCdure 
spéciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre 
l'Allemagne et la Belgique seront réglées conformément aux dis- 
positions de ces Conventions. 

Avant toute procédure arbitrale ou avant toute procédure 
devant la Cour permanente de Justice internationale, la contesta- 
tion pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumise 
à fin de conciliation à une Commission internationale permanente, 
dite Commission permanente de conciliation, constituée confor- 
mément à la présente Convention. 

1 Paris, Imprimerie des journaux officiels. 1925. - London, Printed and 
published by His Majesty's Stationery Office, Miscellaneous 80. I I  (1925). 



A défaut de conciliation devant la Commission permanente de 
conciliation, la contestation sera soumise psr voie de compromis 
soit à la Cour permaneiitc de Justice i~iternrttionale dans les condi- 
tions et suivant la procédure prévues par son Statut, soit B un tribu- 
nal arbitral dans les conditions et siiivaiit la procédure prévues 
par la Convention de 1-a Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pyifique des conflits internationaux. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le co~npromis et après 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Dans tous les cas et notamment si la question au sujet de laquelle 
les Parties sont divisées résulte d'actes déjà effectués ou sur le point 
de l'être, la Commission de conciliation ou, si celle-ci ne s'en trou- 
vait pas saisie, le tribunal arbitra1 ou la Cour permanente de Jus- 
tice internationale statuant conformément à l'article 41 de son 
Statut, indiqueront dans le plus bref délai possible quelles mesures 
provisoires doivent être prises. Il appsrtiendra au Conseil de la 
Société des Nations, s'il est saisi de la question, de pourvoir de 
même à des mesures provisoires appropriées. Les Gouvernements 
allemand et belge s'engagent respectivement à s'y conformer, 2 
s'abstenir de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion 
kréjudiciable à l'exécution de la décision ou aux arrangements 
proposés par la Commission de conciliation, ou par le Conseil de la 
Société des Mations, et, en général, à ne procéder à aucun acte de 
quelque nature qu'il soit susceptible d'aggraver ou d'étendre le 
ciifférend. 



CONVENTION D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'ALLEMAGNE ET LA FRANCE 
SIGNÉE A 

LOCARNO 
LE 16 OCTOBRE 19'25 '. 

Ratifications: Les instruments de ratification ont été déposés au  
Secrétariat de la Société des Nations le 14 sep- 
tembre 1926. 

.ARTICLE PREMIER. 

Toutes contestations entre l'Allemagne et Ia 'France, de quelque 
-nature . . . . 

( Voir mutatis mutandis les ariichs premier, 2 ,  16 et 19 de la 
-Convention d'arbitrage elztre l'Allemagne et la Belgique, fip. 297-298.) 

1 Paris, Imprimerie des journauiL officiels, 1925. -   on don, Printed and 
ypublished by His Majesty's Stationery Office, Miscellaneous No.  I I  (t92.5). 



TRAITÉ D'ARBITRAGE 
EXTRE 

L'ALLEMAGNE ET LA POLOGNE 
SIGXÉ A 

LOCARNO 
LE 16 OCTOBRE 192 j '. 

- -- 

Ratifications: Les instruments de ratification ont été dép~sés au 
Secrétariat de la .Société des Nations le 14 sep- 
tembre 1926. 

Toutes contestations entre l'Allemagne e t  la Pologne, de quelque 
nature . . . . 

( Voir mutatis mutandis les arlicles pvelitisv, 2, 16 eC 19 de b. 
Convention d'arbitrage entra I'Allenragm et In Belgique, # p .  297-zg8.> 

l Paris. Imprimerie des journaux officiels, 1925. - London, Pnnted an& 
pnblishcà by His Majesty's Stationery Office. Miscellaneous No. 11 (1925). 



TRAITE D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'ALLEMAGNE ET LA TCHECOSLOVAQUIE 
SIGNE A 

LOCARNO 
LE 16 OCTOBRE 1925 '. 

Ratifications: Les instruments de ratification ont été déposés au 
Secrétariat de la Société des Nations le 14 sep- 
tembre 1926. 

Toutes contestations entre l'Allemagne et la Tchécoslovaquie, 
de quelque nature . . . . 

f Voir mutatis mutandis les articles premier, 2 ,  16 et 19 de la 
Convention d'arbitrage edre  Z'Allemagne et Ea Belgique, $p. 297-298.) 

1 Paris, Imprimerie des journaux officiels, 1925. - London. Printed and 
published by His Majesty's Stationery Office, MiscelIaneous NO. r r  (1925). 



GCHANGE DE NOTES 
ENTRE 

LES GOUVERNEMENTS NORVEGIEN ET SUISDOIS 
CONCl<RNANT 

LA PROLONGATION ET L'INTERPRÉTATION DE LA 
CONVENTION D'A RI3IT RAGE DU 26 OCTOBRE 1905. 

STOCKHOI,T\f, 

Stcickholin, ' le 23 octob1.e 1925. 

Monsieur le Ministre plénipotentiaire, 

1. L'article 8 de la Convention conclue le 26 octobre 1905 entre 
fa Suéde e t  la Norvège, concernant le règlement des différends par 
arbitrage 2, stipule, comme vous le savez, que la Convention est 
conclue pour une durée dé dix ans p a ~ t i r  de la date de sa signature 
et qu'elle sera prolong4e d'une période égale, au cas où elle ne serait 
pas dénoncée par l'une ou l'autre Partie deux ans au moins avant 
l'expiration de la période de dix ans. 

Le Gouvernement de Sa Majesté estime que cette disposition 
signifie qu'au cas où aucune dénonciation n'intervient, la Conven- 
tion, aux termes de l'article en questioii, doit, A, l'expiration de la 
période de dix ans en cours, restcr en vigueur pendant une nouvelle 
période de dix ans et ainsi de suite, à fa même condition, pour des 
périodes successives de dix ans. 

Je vous serais obIigé de bien vouloir me faire savoir si le Gouver- 
nement royal norvégien se rallie également, de son côté, à cette 
interprétation. 

II. La Suède et la Norvège ayant l'une et l'autre fait la décla- 
ration visée au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, aux termes de laquelle ladite 

' Socikié &s Nations, Recueil cies Trriités, vol. S S X I S  (1925-igzG), p. 153. 
Pour le texte de cette Conventicm, voir le volume: Trail ts  gkihaux 

d'arbitrage, co~ninulzipuds azr Btrreart inlerwotional de la Cour per?nanenie d'Ar-  
bitrage, prernibre série. p. 207. t a  Haye. Van T.angenhuysen fréres. rgrr. . 



Cour est reconnue compétente pour connaître de certaines caté- 
gories de différends, iI y a lieu d'envisager la possibilité qu'un doute 
puisse s'élever sur le point de savoir si un différend surgissant entre 
les deux pays devra être soumis à la procédure d'arbitrage prévue 
par la Convention de xgog ou à la Cour permanente de Justice 
internationale. C'est pourquoi le Gouvernement de Sa Majesté 
désire proposer au Gouvernement royal norvégien qu'au cas où 
un différend, rentrant dans les catégories visées au paragraphe 2 de 
l'article 36 mentionné ci-dessus, surgirait entre les deux pays, le 
différend en question soit soumis à ladite Cour, conformément 
aux dispositions dudit paragraphe, et non pas à la procédure 
d'arbitrage en vertu de la Convention de 190.5, mais que toutefois 
cette disposition ne concerne pas les différends qui, conformément 
aux arrangements spéciaux en vigueur entre les deux Parties, 
doivent être soumis à l'arbitrage. 

Je me permets de vous prier de bien vouloir me faire savoir si 
le Gouvernement royal norvdgien est d'accord avec le Gouverne- 
ment de Sa Majesté pour appliquer de la façon indiquée ci-dessus 
les dispositions conventionnelles en question. 

III. Enfin, j'ai l'honneur de vous aviser que le Gouvernement 
de Sa Majesté est disposé, pour sa part, à engager immédiatement 
des négociations en vue de la conclusion d'une nouvelle Convention 
générale d'arbitrage entre les deux pays. 

Veuillez agréer, etc. 
(Sipé) UNDÉK. 

Stockholm, le 23 octobre 1925. 

Monsieur le Ministre, 

En réponse à la note de Votre Excellence en date de ce jour, 
j'ai l'honneur de vous adresser la communication suivante : 

1. Le Gouvernement royal norvégien est d'accord avec le Gouver- 
nement royal suédois, que l'article 8 de la Convention conclue le 26 
octobre 1905 entre Ia Norvége et la Suède au sujet du règlement 
des différends par l'arbitrage doit être compris de la façon suivante : 
aux termes de l'article en question, lorsqu'une dénonciation n'a 
pas eu lieu, la Convention, A l'expiration de la période de dix ans 
en cours, reste en vigueur pendant une pouvelle période de dix 
ans, et ainsi de suite, à la même condition, pour des périodes succeç- 
sives de dix ans. 



II. Le Gouvernement royal norvkgien est également d'accord 
avec le' Gouvernement royal suddois, qu'au cas où un différend, 
rentrant dans les catégories visées au paragraphe 2 de l'article 36 
d u  Statut de la Cour permanente de Justice internationale, surgi- 
rait entre les deux pays, le différend en question devra être soumis 
à ladite Cour, conformément aux dispositions dudit paragraphe, 
et non à la procédure d'arbitrage prévue par la Convention de 1905, 
mais que, toutefois, cette disposition ne concerne pas les différends 
qui, conformément aux arrangements particuliers en vigueur entre 
les deux Parties, doivent être soumis à l',:irbitrage. 

III. Le Gouvernement royal norvégieri est également disposé 
à engager immédiatement des négociation; en vue de la conclusion 
d'une nouvelle Convention générale d'arbitrage entre les deux pays. 

Veriiliez agréer, etc. 
(Sigp~é} J. IV. WOLLEEAEK. 



CONVENTION 
ENTRE LA NORVEGE ET LA SUEDE POUR LE KÈGLEMENT 

, PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS, 

SIGNEE A 

OSLO 
LE 25 NOVEMBRE 1925 ', 

S'il s'élève entre les Parties contractantes un différend d'ordre 
juridique rentrafit dans l'une des catégories spécifiées à l'article 36, 
alinéa 2 ,  du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
et n'ayant pu être réglé par la voie diplomatique, il sera soumis 
pour jug:ment A ladite Cour, conformément aux dispositions du 
susdit Statut. 

Les différends pour le règlement desquels les Parties contrac- 
tantes se seront engagées, par d'autres conventions en vigueur entre 
elles, à recourir à une procédure judiciaire ou arbitrale spéciale, 
seront traités conformément aux dispositions desdits arrangements. 

Toute divergence de vues relative à l'interprétation de la présente 
Convention sera réglée par la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. 

l Storling Proposition Nr. 27 (1926), Norvège. 



TRAITG DE CONCILIATION 
ENTRE 

LES PAYS-BAS ET LA SUISSE 
S I G N ~  A 

LA HAYE 
LE 12 DÉCEMBRE 1925 '. 

Tout différend, de quelque nature qu'il soit, qui s'élèverait entre 
les Parties contractantes et n'aurait pu être résolu par la voie 
diplomatique dans un délai raisonnable et qui ne serait pas suscep 
tible d'un règlement judicizire ou arbitral, conformément à l'ar- 
ticle 36, alinéa z du Statut de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale ou conformément à toute autre convention internationale 
en vigueur entre les Parties contractantes, sera soumis, à la demande 
des deux Parties ou de l'une d'entre elles', à une Commission 
permanente de conciliation, aux fins d'examen et de rapport. 

Les Parties contractantes pourront convenir qu'un différend 
qui serait susceptible d'un réglernent judiciaire ou arbitral sera 
préalablement déféré à la procédure de conciliation. Si, dans un 
différend de cette nature, l'une des Parties n'accepte pas les pro- 
positions de la Commission dans un délai raisonnable, chacune 
d'elles pourra soumettre le diff4rend A la Cour permanente de 
Justice internationale. 

Message du Conseil fédérai suisse B l'Assemblée fédérale (Berne. 23 mars 1926). t 



 TRAIT^ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LA SUÈDE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 

SIGNI? A 

PRAGUE 
LE 2 JANVIER 1926 '. 

Toutes contestations entre la Suède et la Tch~coçlovaquie, de 
quelque nature qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se 
contesteraient réciproquement un droit, et qui n'auraient pu être 
réglées à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires seront 
so~mises pour jugement soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, soit à un tribunal arbitral ainsi qu'il est prévu ci-apr&s. 

Les contestations pour la solution desquelles une prockdure 
spéciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes, seront réglées conformément aux 
dispositions de ces conventions. 

Avant la procédure devant la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, la contestation pourra être, d'un cominun accord entre 
les Parties, soumise à fin de conciliation à une commission inter- 
nationale permanente dite « Commission permanente de concilia- 
tion II constituée conformément au présent Traité. 

A défaut de conciliation devant la Commission permanente de 
conciliation, la contestation sera soumise par voie de compromis à 
la Cour permanente de Justice internationale dans les conditions 
et suivant la procédure prévues par son Statut. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et  après 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de porter directement par voie de requête la contestation devant 
la Cour permanente de Justice internationale. 

' Sveriges overenskomrnelser med frammande makter, 1926, Nr. 6-8. S. 27 ff. 
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La disposition de cet article ne porte pas atteinte à la faculté 
&des Parties de soumettre la contestation, par voie de compromis, 
à un tribunal arbitral dans les conditions et suivant la procédure 
prévues par la Convention de La Haye du x8 octobre 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits intern ZL t '  ionaux. 

Tous ciiffdrends relatifs à l'interprétation dri présent Traité seront 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 



TRAITÉ POUR LE REGLERIENT PACIFIQUE 
DES DIFFÉRENDS 

ENTRE 
LA FINLANDE ET LA SUÈDE 

ÇIGNÉ A 

HELSINGFORS 
LE 29 JANVIER 1926 '. 

S'i 1 s'élève entre les Parties contractantes un différend d'ordre 
juridique rentrant dans l'une des catégories spécifiées à l'article 36, 
alinéa 2, du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
et n'ayant pu être réglé par la voie diplomatique, il sera soumis 
pour jugement à ladite Cour, conformément aux dispositions du 
susdit Statut. 

Le différend pourra toutefois être soumis, préalablement, d'un 
commun accord entre les Parties, à la  procédure d'enquête et de 
conciliation prévue dans la Convention du 27, juin 1924, concer- 
nant l'institution d'une Commission permanente d'enquête et  de 
conciliation. 

Les différends pour Ie règlement desquels les Parties contractan- 
tes se seront engagées, par d'autres conventions en vigueur entre 
elles, à recoiirir à une procédure judiciaire ou arbitrale spéciale, 
seront traités conformément aux dispositions desdits arrange- 
ments. 

Toute divergence de vues relative à l'interprétation et a l'applica- 
tion de la présente Convention sera réglée par la Cour permanente 
de Justice internationale. 

.---A 

l Sveriges i3verenskomrnelser rned frgmmande makter, 1926, Nr. 10, S. 95ff. 



TRAITÉ D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LE DANEMARK ET LA FINLANDE 
S I G N ~  A 

HELSINGFORS 
LE 30 JANVIER 1926 l. 

(Voir article premier du Traité pour le règlement pacifique des 
différends entre la Finlande et la Suède, p. 309.) 

Sveri~es  tjverenskommelser med frainmande makter. 1926. Nr. 6 8 ,  S. 27 ff. 

t 



TRAIT& DE CONCILIATION, DE REGLEMENT JUDICIAIRE 
ET D'ARBITRAGE OBLIGATOIRES 

ENTRE LA ROUMANIE ET LA SUISSE 
SIGNE A 

BERNE 5 

LE 3 FÉVRIER 1926 l. 

Ra~z#icatio~zs: L'échange des ratifications a eu lieu à Berne le 
27 août 1926. 

Tous différends, de quelque nature qu'ils soient, qui viendraient 
à s'élever entre les deux Gtats et ne pourraient être réglés par la voiè 
diplomatique dans un délai raisonnable seront, avant toute procé- 
dure devant la Cour permanente de Justice internationale ou avant 
tout recours à l'arbitrage, soumis aux fins de-conciliation à une 
commission internationale permanente, dite Commission perma- 
nente de conciliation, constituée conformément au présent Traité. 

Toutefois, chacune des Parties contractantes demeurera libre 
de soustraire à l'application du présent Traité tout litige qui touche- 
rait directement ou indirectement à des questions en rapport avec 
leur intégrité territoriale ou leurs frontières actuelles. 

Les Parties contractantes conserveront, d'autre part, la liberté 
de convenir qu'un litige déterminé sera réglé directement par la 
Cour permanente de Justice internationale ou par voie d'arbitrage, 
sans recours au préliminaire de.conciliation. 

La Commission permanente de conciliation sera constitude 
dans les trois mois qui suivront l'échange des ratifications du présent 
Traité. 

Si la nomination des commissaires à désigner en commun n'inter- 
venait pas dans ledit délai ou, en cas de remplacement, dans les 
trois mois à compter de la vacance du siège, les désignations néces- 
saires seront effectuées, à la demande d'une seule des Parties, par 

1 Message du Conseil f6déral suisse l'Assemblée fédérale (Berne. 16 avril 1926). 



fe Président de la Cour permanente de ustice internationale ou, 
si celui-ci est ressortissant de l'un des d tats contractants, par le 
Vice-Président, ou, si ce dernier se trouve dans le même cas, par 
le membre le plus %gé de la Cour. 

A defaut de conciliation devant la Cornmission permanente de 
conciliation, chacune des Parties pourra demander que le différend 
soit soumis A la Cour permanente de Justice internationale. 

Dans les cas où, de l'avis de la Cour, le litige ne serait pas d'ordre 
juridique, les Parties conviennent qu'elle le tranchera ex q u o  el  
bono. 

Les Parties contractantes établiront, dans chaque cls particulier, 
un compromis spécial déterminant nettement lJobj et du différend, 
les compétences particulières qui pourraient être dévolues à la Cour 
permanente de Justice internationale ,ou au tribuna1 arbitral 
prévu à l'article précédent. 

Le compromis sera établi par échange de notes entre les Gouverne- 
ments des Parties contractantes. Il sera interprété en tous points 
par la Cour de Justice ou le tribunal arbitral. 

Si le compromis n'est pas arrêté dans les six mois à compter du 
jour où l'une des Parties aura été saisie d'une demande aux fins de 
réglement judiciaire, chaque Partie pourta saisir la Cour de justice 
par voie de simple requête. Au cas où les Parties auraient convenu 
de soumettre le différend à un tribunal arbitral et ne parvien- 
draient pas, dans les six mois de la réception de la demande d'arbi- 
trage, a s'entendre au sujet du texte clu compromis, il y sera obliga- 
toirement suppléé, conformément à la procédure prévue au titre IV 
de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux, qui régira, dans ce cas, le 
recours à l'arbitrage. 

L'arrêt rendu par la Cour permanente de Justice internationale 
ou par le tribunal sera exécuté de bonne foi par les Parties. 

Les difficultés auxquelles l'interprétation de l'arrêt pourrait 
donner lieu seront tranchées par l'instance l'ayant prononcé. C G -  
cune des Parties pourra la saisir à cette fin par voie de simple 



requête. Dans le cas, toutefois, où le tribunal arbitral ayant pro- 
noncé l'arrêt à interprkter ne pourrait plus être réuni ou ne pourrait 
pas l'être dans un délai raisonnable, la contestation pourra être 
portée, par voie de simple requête, devant la Cour permanente de 
Justice internationale. 

Durant le cours de la procédure de conciliation ou de la procédure 
judiciaire ou arbitrale, les Parties contractantes s'abstiendront de 
toute mesure pouvant avoir une répercussion préjudiciable sur 
l'acceptation des propositions de la Commission de conciliation ou 
sur l'exécution de l'arrêt de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ou de la sentence du tribunal arbitral. 

Les contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation ou 
de l'exécution du présent Traité seront, sauf convention contraire, 
soumises directement à la Cour permanente de Justice internatio- 
nale par voie de simple requête. 

Si, lors de l'expiration du présent Traité, une procédure quel- 
conque, en vertu et par application de ce Traité, se trouvait pendante 
devant la Commission permanente de conciliation, devant la Cour 
permanente de Justice internationale ou devant un tribunal d'ar- 
bitrage, cette procédure serait poursuivie jusqu'à son achèvement., 



TRAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'AUTRICHE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE 
SIGNÉ A 

VIENNE 
LE 5 MARS 1926 '. 

ARTICLE PREMIER. 

Toutes contestations entre l'Autriche et la  Tchécoslovaquie, de 
quelque nature qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se 
contesteraient réciproquement un choit, et qui n'auraient pu être 
réglées à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, seront 
soumises pour jugement soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, soit à un tribunal arbitral ainsi qu'il est prévu ci-après. 

Les contestations pour la soliition declquelles une procédure 
spéciale est prévue par d'autres ccinventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes;' seront réglées conformément aux 
dispositions de ces conventions. 

Avant l a  procédure devant Ia Coi~r permanente de Justice inter- 
nationale ou avant toute procédure arbitrale, la contestation pourra 
être, d'un commun accord entre 1 s  Parties, soumise à fin de conci- 
liation à une commission internationale permanente dite a Com- 
mission permanente de conciliation i> coristituée conformément 
au présent Traité. 

A défaut de conciliation devant la Commission permanente de 
conciliation, la contestation sera soumise, par voie de compromis, 
à la Cour permanente de Justice i~iternationale, dans les conditions 
et suivant la procédure prévues par son Statut. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et aprés 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de porter directement, par voie de requête, la contestation devant 
la Cour permanente de Justice internationale, 

Bundesgesetzblatt für die Republik Oesterreich. fahrgang 1926. S. 636 ff. 



La disposition de cet article ne porte pas atteinte à la faculté 
des Parties de soumettre la contestation, par voie de compromis, 
à un tribunal arbitral dans les conditions et suivant la procédure 
prévues par la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour 
le réglernent pacifique des conflits internationaux. 

Si, dans le mais qui suivra la clôture des travaux de la Commis- 
sion permanente de conciliation, les deux Parties ne se sont pas 
entendues, elles tâcheront de se mettre d'accord pour porter la 
question devant la Cour permanente de Justice internationaleen 
vue d 'me  décicion à prendre conformément à l'alinéa 2 de l'article 38 
du Statut de ladite C0u.r. 

Tous différends relatifs à l'interprétation du présent Traité 
seront soumis à la Cour permanente de Justice internationale. 



TRAITE DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'ESPAGNE ET LA SUISSE 
SIGNÉ A 

MADRID 
LE 20 AVRIL 1926 l .  

Si les Parties n'acceptent pas les recornmaridations de la Com- 
mission de conciliation, chacune d'elles pourra, dans le délai fixé 
par cette dernière, demander que le litige soit soutnis à la Cour per- 
manente de Justice internationale. 

Dans le cas où, de l'avis de la Cour, le litige ne serait pas d'ordre 
juridique, les Parties conviennent qu'il sera tranché ex aquo et 
bono, 

Les Parties contractantes établiront, en s'en tenant aux disposi- 
tions du Statut et dii RPglement de la Cour permanente de Justice 
internationale, un compromis en vue de déterminer l'objet d u  
litige, les compétences particulières qui pourraient étre dévolues 
au tribunal, ainsi que toutes les conditions dont les Parties sont 
convenues. 

Le compromis sera établi par échange de notes entre les Gou- 
vernements des Parties contractantes et  sera interprété en tous 
points par la Cour de Justice. 

Si le compromis n'est pas arrêté dans les trois mois à compter du 
jour où l'une des Parties a été saisie d'iiiie demande aux fins de 
règlement judiciaire, chaque Partie pourra saisir la Cour de Justice 
par voie d e  simple requête. 

Si, dans une sentence rendue conforrn6rnent au présent Traité, 
il est établi qu'une décision d'une instance judiciaire, ou de toute 
autre autorité reIevant de l'une des Parties contractantes, se trouve - 

Message du Conseil fédéral suisse à l'Assemblée fédérale (Berne, zr juin 1gz6). 



317 
eritièrement ou partiellement en opposition avec le droit des gens, 
si le droit constitutionnel de cette Partie ne permet pas ou ne permet 
qu'imparfaitement d'effacer par voie administrative les consé- 
quences de la décision dont il s'agit, la sentence accordera à la 
Partie lésée une satisfaction équitable d'un autre ordre. 

La sentence rendue par la Cour permanente de Justice inter- 
nationale sera exécutée de bonne foi par les Parties. 

Durant le cours de la procédure de conciliation ou de la procédure 
judiciaire, les Parties contractantes s'engagent à renoncer, autant 
que possible, à toute mesure susceptible d'avoir une répercussion 
préjudiciable sur l'acceptation des propositions de la Commission 
de conciliation ou sur l'exécution de la sentence. 

Les contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation OU 

de l'exécution du présent Traité seront, sauf convention contraire, 
soumises directement à la  Cour permanente de Justice internatio- 
.nale par voie de simple requête. 



TRAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LE DANEMARK ET LA POLOGNE 
SIGNI? A 

COPENHAGUE 
LE 23 AVRlL 1926 l. 

r .  Les contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation 
ou de l'exécution du présent Traité seront soumises directement à 
la Cour permanente de Justice internationale, par voie de simple 
requête. 

l Le texte officiel du Traité entre le Danernark e t  la Pologne n'est pas 
encore parvenu au Greffe; le texte ci-aprés est donné sous toutes réserves. 



TRAITE D'ARBITRAGE ET DE CONCILIATION 
ENTRE 

L'ALLEMAGNE ET I,ES PAYS-BAS 
SIGNI? A 

LA HAYE 

ARTICLE PREMIER. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, conformé- 
ment aux stipulations du présent Traité, soit à la procédure d'arbi- 
trage, soit à la procédure de conciliation, tout différend entre elles 
de quelque nature qu'il soit, qui n'aurait pas pu être réglé par la 
voie diplomatique dans un délai raisonnabIe et qui, du consente- 
ment des deux Parties, n'aurait pas été soumis à la Cour perma- 
nente de Justice internationale. 

Toutefois. les différends à propos desquels les Parties contrac- 
tantes se sont obligées, en vertu d'autres accords en vigueur entre 
elles, à avoir recours à un mode de règlement particulier, sont 
traités conformément aux dispositions desdits accords. 

Tous différends qui, conformément aux articles précédents, ne 
seront pas réglés par la procédure d'arbitrage et qui du consente- 
ment des Parties, ne sont pas soumis à un autre mode de règlement 
pacifique, seront traités, à la demande de l'une des Parties, par la  
procédure de conciliation. 

Au cas où l'autre Partie estime que le différend soumis à la Com- 
mission de conciliation doit être traité par la Cour permanente de 
Justice internationale, par le tribunal arbitral ou selon une procé- 
dure spéciale conformément à l'alinéa 2 de l'article premier, l'orga- 
nisme dont la compétence est ainsi invoquée tranche cette question 
préalable. 

Les Gouvernements des Parties contractantes peuvent, d'un 
commun accord, porter à la Commission de conciliation, à titre 
définitif ou sous réserve d'appel à la Cour de Justice ou à un tri- 
bunal arbitral, un différend que la présente Convention permet de 
soumettre soit à la Cour de Justice soit à un tribunal d'arbitrage. 

' Textes allemand et néerlandais dans les Handelingcn der Slaten-Gentraal. 
Bijlugen 1925-1926, Bijlage 371. Voir aussi Bijlageîl 1926-1927, BijEuge 94. 



PROTOCOLE DE CLÔTURE 
AU TRAITS D'ARBITRAGE ET DE COKCILIATIOK 

ENTRE L'ALLEMAGNE ET LES PAYS-RAS. 

4. Au cas 02. l'Allemagne participerait à la Cotir permanente de 
Justice internationale ou entrerait dans la Société des Nations, les 
différends d'ordre juridique i propos desquels les Parties n'ont pas 
pu se mettre d'accord sur le pciint de savoir s'ils doivent être 
tranchés par la Cour permanente de Justice internationale ou par 
un tribunal arbitral, pourront être soumis directement à la Cour 
permanente de Justice internationale i la demande d'iine des 
Parties, un mois après notification de cette demande à l'autre 
Partie. Lx même règle s'appliquera ail cas oh iin traité général 
d'arbitrage contenant une stipulation dans le même sens entre- 
rait en vigueur entre l'Allemagne et une tierce Puissance. 

La Haye, le 20 niai rgzG. 



TRAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

LA SUÈDE ET L'AUTIIICHE 

SIGNE A 

STOCKHOLM 
LE 28 MAI 1926. 

ARTICLE PREMIER. 

Toutes contestations entre la Suède et l'Autriche, de quelque 
nature qu'elles soient, au sujet desquelles les Parties se conteste- 
raient réciproquement un droit, et qui n'auraient pu être réglées 
à l'amiable par les procédés clipIomatiques ordinaires, seront 
soumises pour jugement à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ainsi qu'il est prdvu ci-après. 

Les contestations pour la soliition desquelles une procédure 
spCiciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre la 
Suède et l'Autriche seront réglées conformément aux dispositions 
de ces conventions. 

Avant toute procédure devant la Cour permanente de Justice 
internationale, la contestation pourra être, d'un commun accord 
entre les Parties. soumise à fin de conciliation à une commission 
internationale permanente, dite Commission permanente de 
conriliation, constituée conformément au présent Traité. 

A défaut de conciliation devant la Commission permanente de 
conciliation, la contestation sera soumise par voic de compromis 
à la Cour permanente de Justice internationale dans les condi- 
tions et  suivant la procédure prévues par son Statut. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et aprks 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la 
faculté de porter directement par voic de requêtela contestation 
devant la Cour permanente de Justice internationale. 



Les Gouvernements suédois et autrichien s'engagent à s'abstenir, 
durant le cours d'me procédure oitverte en vertu des dispositions 
du présent Traité, de toute mesure susceptible d'avoir une réper- 
cussion préjudiciable, soit à l'exéciitiori de l'arrêt de la Cour per- 
manente de Justice internationale ou de la décision arbitrale, soit 
aux arrangements proposés par la Corni-nission permanente de 
conciliation, et en général à ne procéder à aucun acte, de quelque 
nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou d'étendre le différend. 

Dans tous les cas et notamment si la qiiestion au sujet de laquelle 
Ies Parties sont divisées résulte d'actes déjà effectiiés ou sur le point 
de ].'être, 13 Cour permanente de Justice internationale, statuant 
conformément à l'article 41 de son Statut, indiquera dans le plus 
bref délai possible quelles inesures provisoires doivent être prises. 
Il appartiendra également au tribunal d'arbitrage saisi d'un diffé- 
rend en vertu des dispositions de l'article 17 du présent Traité 
d'indiquer les mesures provisoires appropriées. Les Hautes Parties 
contractantes s'engagent à appliquer les mesures provisoires indi- 
quées par la Coiir ou par le tribiinal d'arbitrage. 

Tous différends relatifs à l'iilterprétation d u  présent Traité 
seront soumis à la Coiir pern-ianente de Jiistice internationale. 



TRAIT& D'ARBITRAGE ET DE CONCILIATION 
ENTRE 

L'ALLEMAGNE ET I,E DANEMARK 
SIGNÉ A 

BERLIN 
LE 2 J U I N  1926 l. 

(Voir articles premier et  12 du Traité d'arbitrage et de concilia- 
tion entre 1'..4llemagne et les Pays-Bas, p. 319.) 

Le Traité entre l'Allemagne et le Danemark est: suivi d'un proto- 
cole de clôture dont le paragraphe 4 est identique au paragraphe 4 
du Traité cité ci-dessus entre l'Allemagne et les Pays-Bas. 

' Drucksachen des Deutschen Reichstag~ I I I  192~126, Nr. 2542. au~gegeben 
am 2. Juli 1926. 



CONVENTION 
CONCERNANT LA SIMPLIFICATION DE L'INSPECTION 

DES EMIGRANTS A BORD DES NAVIRES 
VOTÉE A 

G E N ~ V E  
LE 5 J U I N  1926 ' 

PAR . LA HUITIEME SESSION 

DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 2.  

-- - 

(La Convention, aux termes de son article 9, entrera en vigueur 
à la date du dépôt de ldseconde ratification.) 

Bureau international du Travail, Bualetin ojjiciei, 30 juillet 1926, Supplé- 
ment au vol. XI, no 4 ,  p. 13% 

Voir Conueitbion concernant les heures de travail, note ', p. 107. 



CONVENTION ' 
GONCEKNANT LE RAPATRIEMENT DES MARINS 

VOTÉE A 

GENÊVE 

LE 23 J U I N  1926 
PAR LA NEUVIÈME SESSION 

DE LA C O N F ~ R E N C E  INTERNATIONALE DU TRAVAIL '. 

(JA Convention, aux termes de son article 8, entrera en vigueur 
à la date du dépôt de la seconde ratification.) 

--- 
1 Bureau international du Travail, Bulletin oj/icicl.' 30 juillet ,1926, Supplé- 

ment au vol. XI, no 4. p. 150. . . .  
2 Voir Convention cuncernant Iss hawrss & tvavo;l. P. 107 



CONVENTIOH ' 
CONCERNANT LE CONTRAT D'ENGAGEMENT DES MARINS 

VOTÉE A 

GENEVE 
LE 24 J U I N  1926 

PAR LA NEUVIE~IE SESSION 

DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL'. 

(La Convention, aux termes de son article 17, entrera en vigueur 
à la date du dépôt de la seconde r;itification.) 

- 
l Bureau international du Travail, Bulhtin vf/icisi. 30 juillet 1926, Supplé- 

ment au vol. XI. no 4, p. 144. 
' Voir coinienlion concsmnt les haïres de travail. note '. p. 107. 



TRAITC D'AMITIÉ ET D'ARBITRAGE 
ENTRE 

L'ITALIE ET L'ESPAGNE 
SIGNÉ A 

MADRID 
LE 7 AOÛT 1926. 

ARTICLES 7, 9, IO, II ET 12. 

(Voir articles 7, g, 10, II et 12 du Traité de conciliation et d'arbi- 
trage entre l'Espagne et  la Suisse, pp. 376-317.) 
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Le plan de l'Aperçu systématique figure . I  la page 52. 



1. 

TABLE DES MATIÈRES 
PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 

I Lieu de Intitulé de I Parties 
Date. signature. l'acte. contractantes. 

Juin 

Juin 

Septembre 

Septembre 

l 
I 
1 

Septembre 
! 
! 
I 

septekbre 
, 

t 

sePt embre 

i 
I 

Versailles 

Versailles 

Traité de paix 

Traité (dit des 
Minorités) 

Saint-Ger- 
main-eii- 
Laye 

Pans 

Saint-Ger- 
main-en- 

Laye 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité (dit des 
Minorités) 

Traité de paix 

Traité (dit des 
Minorités) 

Convention rela- 
tive au contrôle du 
commerce des ar- 
mes et des muni- 
tions 

Convention con- 
cernant le régime 
des spiritueux en 
Afrique 

Puissances alliées et 
associées et Allema- 

g n e  

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Pologne 

Puissances alliées et 
associées et Autri- 
che 

Principales Puissan- 
ces alliées ct asso- 
ciées et Ixoyaume des 
Serbcs, Croates et 
Slovénes 

Principales Yuissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Tchécoslovn- 
quie 

Trait6 collectif 

Gtats-unis d '~mér i -  
que, Belgique, Ern- 
pire. britannique, 
France, Italie, Japon, 
Portugal 



332 TABLE FAR ORDRE CHROSOLOGIQUE 

Paris 

e r t i e s  
contractante, Date. 

Octobre 

Novembre Neuilly-sur- 
Seine 

- 

Lieu de I Intitiil6 de 
signature. . l'acte. 

13 

27 

Washington 

Washington 

Washington 

Washington 

Washington 

Convention por- 
tant réglementa- 
tion de la naviga- 
tion aérienne 

Traité de paix 

Convention ten- 
dant à limiter à 
huit heures par 
jour et à quarante- 
huit heures par se- 
maine le nombre 
des heures de tra- 
vail dans les éta- 
blissements in- 
dustriels 

Convention con- 
cernant le chô- 
mage 

Convention con- 
cernant le travail 
de nuit des fern- 
mes 

Convention fixant 
l'âge minimum 
d'admission des 
enfants aux tra- 
vaux industriels 

Convention con- 
cernant le tra- 
vail de nuit des 
enfants dans l'in- 
dustrie 

Traitd collectif 

Puissances alliées ct 
associées et Bulgarie 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 



TABLE PAR ORDRE CHROKOLOGIQUE 333 

Date. 

Novembre 

Décembre 

1920. 

Juin 

Juillet 

Juillet 

Juillet 

Août 

Août 

Lieu de 
signature. 

Paris 

Intitulé de 
l'acte. 

Washington 

Trianon 

Gênes 

Gênes 

Gênes 

Sévres 

Sèvres 

Conveiition con- 
cernant l'emploi 
des femmes avant 
et après l'accou- 
chement 

Traité (dit des 
Minorités) 

Trait4 de paix 

Convention h a n 1  
l'age minimum 
d'admission des 
enfants au travail 
maritime 

Convention con- 
cernant l'indem- 
nité de chômage 
en cas de perte 
par naufrage 

Convention con- 
cernant le place- 
ment des marins 

Traité (dit des 
Minorités) 

Traité (dit des 
Minorités) 

Parties 
contractantes. 

Traité collectif 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Roumanie 

Puissances alliées et 
associées et Hongrie 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Grèce 

Principales Puissan- 
ces alliées et Arménie 



334 TABLE PAR ORDRE CFIROSOLOCIQUE 

1 Lieu de 
Date, 1 signature. 

Décembre 17 Genève I l  

I Intitulé de Parties 
l'acte. 1 Nos 

Paris 

Genève 

Genève 

1920 ( s t d e )  . 

Corivention Novembre 

Décembre Mandat p u r  1i: 

Sud-Ouest africctiri 
allemand 

g 

17 

Pologne et Ville libre 33 
dc Dantzig 

Ddcembre 

Conféré a Sa Majesté 
britannique pour être 

17 

Mandat pour les 
possessions de 
l'Océan Pacifique 
situées riil sud de 
l'Équateur, autres 
que le Sarnoa üIle- 
mand et Sauru 

34 

Mandat pour. le 
Samoa allemand 

Mandat pour les 
anciennes colonies 
allemandes situées 
au nord de l'Équa- 
teur, dans l'Océan 
Pacifique 

exercé en son nom 
i par le Gouvernement , 

de l'Union Sud- ' 
Africaine 

Conféré Sa Majesté 1 37 
britannique pour être 1 
exercé en son nom 
par le Gouvernement ~ 
du Commoiiwcalth , 

d'Australie 

l 

1 p;Lr le Gouvernement 1 

du Dominion de la 1 
i NOUV~I~~-zéélande 1 
I 

I 

Mandat pour Conféré à Sa Jlajesti: / 36 
Nauru britannique 1 .  

i 

Conféré à Sa hlajesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 

Conféré à Sa Majesté 
l'empereur du Japon 

35 



TABLE PAR OK1)RE CHROSOLOÛIQUE 335 

Date. Lieu de 1 Intitulé de ! Parties 
signature. 1 l'acte. contractantes. 1 Nos 

Avril 

Avril 

Juin 

Juillet 

Juillet 

Octobre 

Barcelone 

BarceIone 

Genève 

l':iris 

Converitioii et Sta- 
tut sur la liberté 
du transit 

Colivetition et Sta- 
tut sur le régime 
des voies naviga- 
bles cl'intérêt in- 
ternational 

Accord relatif aux 
Ilcs d'Aland 

Coriverition rela- 
tive au Statut du 
D;iiiubc 

Genève 1 Déclaration au 

I Conseil de 1s So- 
ciété des Nations 
concernant la pro- 1 .  
tection des mino- / rités eii Albanie 

Copenhague Conve~itiori rela- 
tive à la naviga- 
tion nériennc 

Traité colIectif 

Helsingfors 

Traité collectif 

Traité de com- 
merce ct clc navi- 
gation 

Finlande et Suéde 1 41 

Allemagile, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, 
France, Grande-Bre- 
tagric, Grèce, Hon- 
grie, Italie, Kouma- 
nie, Royaume desSer- ! 
bes, Croates et Slovè- 
nes, Tchécoslovaquie 

Albanie l 44 
1 

42 

Danemark et Nor- 
vège 

Esthonie et Finlande 45 

43 



~3~ TABLE PAR ORDRE CHROKOLOGIQUE 
-W.- J- 

Date. Lieu de Iiltitulé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

1921 (suite). 

Novembre II 

Novembre II 

Novembre 12 

4 

Genève 

i 

! 

Genève 

Genève 

Genève 

Genéve 

Novembre 

Novembre 

Convention con- 
cernant l'examen 
médical obliga- 
toire des enfants 
et des jeunes gens 
employés bord 
dcs bateaux 

12 

16 

Convention fixant 
l'âge minimum 
d'admission des 
jeuries gens au tra- 
vail en qualité de 
soutiers ou chauf- 
feurs 

Convention con- 
cernant la répa- 
ration des acci- 
dents du travail 
dans l'agriculture 

Convention con- 
cernant tes droits 
d'association et 
de coalition des 
travailleurs agri- 
coles 

Convention con- 
cernant l'âge d'a?- 
mission des en- 
fants au travail 
dans l'agriculture 

Traité collectif 

Traité collectif 

'Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 



TABLE PAR 0Rr)RE CHRONOLOGIQUE 337 

Lieu de Intitulé de 
Date. signature. l'acte. 

-- 

1921 (suite). 1 
Novembre ' 17 

Novembre 

Novembre 

Décembre 

1922. 

Février 

Genève 

rg  

23 

16 

22 

Mars 

Mai 

Genève 

17 

12 

Portorose 

Prague 

Dresde 

Varsovie 

Genève 

Convention con- 
cernant l'applica- 
tion du repos heb- 
domadaire dans 
les établissements 
industriels 

Convention con- 
cernant l'emploi 
de la céruse dans 
la peinture 

Accord sur la 
réglementation du 
trafic ferroviaire 
international 

1 iiccnrd politique 

Acte de naviga- 
tion de 1 ' ~ l b e  

Accord politique 

Déclaration au 
Conseil de la So- 
ciété . des Nations 
concernant la pro- 
tection des mino- 
rités en Lithuanie 

Parties 
contractantes. 

Traité collectif 

Traité collectif 

Autriche, Hongrie, 
Italie, Pologne, Rou- 
manie, Royaume des 
Serbes, Croates et 
Slovknes, Tchécoslo- 
vaquie 

Autriche et Tchéco- 
slovaquie 

Allemagne, Belpque, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Italie, Tché- 
coslovaquie 

Esthonie, Finlande, 
Lettonie, Pologne 

Lithuanie 



Date. 

1922 (srrile). 

Mai 

Juin 

15 

26 

Juillet 

Juillet 

Juillet 

Juillet 

Juillct 

Juillet 

20 

20 

20 

20 

20 

24 

Juillet 

Octobrc 

TABLE PAR ORDRE CHIIONCil-OCIQUE 

Lieu de Intitulé de Partie. 

--.\-- No5 
signature. l'acte. l Contractantes. 

I 
1 -  

Genève Convention rela- Allemagne et Pologne jS 
tive à la Haute- 
Silésie 

V~rsovie Converition coin- Suissc et Pologne 59 
merciale 

'Londres Mandat sur l'Est Coiifcré à Sa Majesté 60 
africain le roi dcs Belges 

Londres Mandat sur l'Est Coriféré à. Sa Majesté Gr 
africain britannique 

24 

4 

62 Londres Mandat sur le Ca- Confdré P Sa Majesté 
meroun 

Londres 

Londres . 

Londres 

Londres 

Land res 

Genève 

britannique 

Mandat sur Ie Ca- 
meroun 

Mandat sur le To- 
go 

Mandat siIr le Tu- 
go 

Mandat pour la 
Palestine 

hlandat pour la 
Syrie et Ie Liban 

Protocoles nos II 
et III relatifs a 
la reconstruction 

Conféré à la Képu- 63 
blique française i 

/ de l'Autriche 

I 

Confire à Sa Majesté 
txitrinnique 

Ccinfërt': k la Répu- 
blique française 

64 

65 

CoilfCré à Sa Majesté 
brit anriiclue 

Conféré à la Képu- 
blique française 

Autriche, Empire bri- 
tannique, France, l a -  
lie, 'Tchécoslovaquie 

GG 

67 

68-69 

, 
t 



TABLE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 339 
-- 

Lieu de Intitulé de Date. I Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

1 NO. 

Octobre IO Bagdad l i 
Prague 

1922 (suite). 

Janvier / zo / La Haye 

Octobre 

Octobre 

1923. 

7 

Avril 1 10 / Budapest 

19 

ITévriec . 

fieval 

Juin 1 n i  Washington 

28 

126 

Montevideo 

Stockholm 

1 

Juillet 

Juillet 

Traité de corn- 
merce 

7 

Traité de corn- 1 Esthonie et Hongrie / 72 

Traité d'alliance Grande-Bretagne et 1 Ira* 

Genéve 

xg 

Lettonie et Tchéco- 
slovaquie ' 

71 

Washington 

70 

Convention de 
commerce 

Traité d'arbitrage 
général obligatoire 

Pays-Bas et Tchéco- 
slovaquie 

Accord relatif à 
l'arbitrage 

73 

Uruguay et Vene- 
zuela 

Convention rela- 
tive à 13 naviga- 
tion aérienne 

74 

Autriche et Hongrie 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'arbi- 
trage 

75 

Norvège et Suède 

Déclaration ail 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
sur les minorités 

76 

gtnts-unis dJAméri- 
que et Empire bri- 
tannique 

Lettonie 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'arbi- 
trage 

77 

États-Unis dJArnéri- 
que et France 

79 



Lieu de Intitulé de 
signsture. l'acte. 

Juillet 

1928 (suite). 

Aoht 

Septembre 

Juillet 

Juillet 

Septembre 

Novembre 

24 

24 

Lausanne 

Lausanne 

24 

Genève 

Tallinn 

Lausanne 

23 

Traité de paix 

Washington 

Déclaration sur 
l'administration 
judiciaire 

Convention rcla- 
tive à la compensa. 
tion à payer par la 
Grèce aux ressor- 
tissants alliés 

12 

Accord pour le rc- 
nouvellement de la  
Convention d'arbi- 
trage f 

Genève Convention pour 
la répression de la 
circulation et du 
trafic des publica- 
tions obscènes 

Résolution du Con- 
seil de la Société 
des Nations relü- 
tive à la protec- 
tion des minori- 
tés en Esthonie 

Parties 
contractantes. 

Turquie 

Empire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Grèce, Roumanie, 
Turquie 

80 

Empire britannique, 
France, Italie, Grèce 

82 

États-Unis d'Améri- 
que et Japon 

83 

Traité colIectif 84 

Traité d'alliance 
défensive 

Esthonie et Lettonie 



TABLE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 34I 

Date. Lieu de 
signature. 

1923 (suite). 1 

Décembre 

Décembre 

Décembre 

Décembre 

Décembre 

Genève * 

Genève 

Riga 

Washington 

1 

Novembre 

Novembre 

Novembre 

Genève 

3 

xg 

26 

1 Genève 

Genève 

Paris 

Convention inter- 
nationale pour la 
simplification des 
formalités doua- 
nières 

Intitulé de 
l'acte. 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Parties 
contractantes. 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention 
d'arbitrage 

Convention et sta- 
tut sur le régime 
international des 
voies ferrées 

Convention et sta- 
tut sur le régime 
international des 
ports maritimes 

Convention rela- 
tive au transport 
en transit de 1'6- 
nergie électrique 

Convention rela- 
tive à l'aménage- 
ment des forces 
hydrauliques 

Convention rela- 
tive à l'organisa- 
tion du Statut de 
la zone de Tanger 

Traité collectif 

Hongrie et Lettonie 

États-Unis d'Améri- 
que et Norvège 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Empire britannique, 
Espagne, France 



342 TABLE PAR ORDRE CHROKOLOGIQUE 

Date. Lieu de Intitulé de I Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Mai 

Juin 

Juin 

Juin 

Pans 

Washington 

Genéve 

Oslo 

Traité d'alliance et 
d'amitié 

France et Tchécoslo- 
vaquie 

Protocole no II 
relatif à la recon- 
stniction finan- 
cikre de la. Hon- 
grie 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convent ion d'ar bi- 
trage 

Convention concer- 
nant la frontiére 
entre Finmark et 

1 Petsamo 

États-unis d'Améri- 
que et Pays-Bas 

Paris 1 convention rela- 
tive au transfert 
du territoire de / Memel 

1 

Varsovie 

Stockholm 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Traité de conci- 
liation 

Hongrie 

Finlande et Norvhge 
* 

Empire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Lit huanie 

Pays-Bas et Pologne 

Suède et Suisse 

Kovno 

Copenhague 

Échange de notes 
comportant un ai-- 
rangement provi- 
soire relatif au 
commerce et à la 
navigation 

Lithuanie et Pays- 
Bas 

Traité de conci- 
liation 

Danemark et Suisse 102 



TABLE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 343 

Lieu de Intitule de Parties 
Date. signature. l'acte. contractantes. 

1924 (suite). 1 
Budapest 

Rio-de- Ja- 
neiro 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Riga 

Copenhague 

Tallinn 

Oslo 

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

Traité relatif au rè- 
glement judiciaire 
des différends 

Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

Hongrie et Suisse i 

Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

Danemark et Norvège 

Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

Traité de com- 
merce 

Lettonie et Pays-Bas 

Convention rela- 
tive au Groënland 
oriental 

Traité de com- 
merce provisoire 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Pays-Bas et Estho- 
nie 

Lettonie et Norvége 

III 

II2 



344 TABLE PAR ORDRE CHROXOLOGIQUE 

Lieu de Date. Intitulé de Parties 
signature. I'actc. contractantes. 

1924 (suite). / 
Août 

Août 

Septembre 

Septembre 

Washington 

Berlin 

Londres 

Londres 

Londres 

Rome 

Genève 

Conventiori con- 
cernant la rdgle- 
mentation du tra- 
fic des boissons al- 
cooliques 

Traité d'arbitrage 
et  de conciliation 

Accord en ce qui 
concerne l'Arran- 
gement du g août 
1924 entre le Gou- 
vernement alle- 
mand et la Com- 
mission des Répa- 
rations 

1 Arrangement 1 

Arrangement 

Traité de concilia- 
tion et de regle- 
ment judiciaire 

.Décision du Con- 
seil de la Société 
des Nations, rela- 
tive à l'applica- 
tion à l'Irak des 
principes de l'ar- 
ticle 22 .di[ Pacte 
(Mandat britanni- 
que sur l'Irak) 

États-unis d'Am& 
rique et Pays-Bas 

Allemagne et Suède 

Gouvernements alliés 
et Gouvernement alle- 
mand 

Gouvernements alliés 
ct Gouvernement al- 
lemand 

Gouvernements alliés 

Italie et Suisse ( 

Empire britannique 



TABLE PAR ORDRE CHROXOLOGIQUE 345 

Octobre 

Date. 

Octobre 

Novembre 

Lieu de 
signature. 

Novembre 

Décembre 

Décembre 

Décembre 

D8ccrnbre 

1925. 

Janvier 

1924 ( s u ~ I E ) .  1 
I 

Genève 

Vienne 

Riga 

Londres 

Londres 

Berli n 

La Haye 

Tokio 

Helsingfors 

Intitulé de ' 
l'acte. 

Résolutio~ls relati- 
ves au réglement 
pacifique des diffC- 
rends internatio- 
naux adoptées par 
la Vme Assemblée 
de la Société des 
Nations 

Traité de conci- 
liation 

Traité de commer- 
ce et de navigation 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convcnt ion d'ar- 
bitrage 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Convention com- 
merciale 

Traité de com- 
merce 

Traité de règle- 
ment judiciaire 

Convention de 
conciliation et 
d'arbitrage ' 

Parties 
contractantes. 

I 

Autriche et Suisse 

Grande-Bretagne et 
Suède 

Danemark et Letto- 
nie 

Allemagne et Gran- 
de-Bretagne 

122 

Lettonie et  Suisse 

Hongrie et Pays-Bas 

Japon et Suisse 

Esthonie, Finlande, 
Lettonie, Pologne 



346 TABLE PAR ORDRE CH1ZONOLOC;IQUE 

Date. 

Février- 14 i 

1925 (sui te ) .  

Lieu de l Intitulé do  l Parties 1 ROS 

signature. I'actc. cori tractantes. 

I 
! 

Février 13 Bruxelles 

Trait6 d'amitié, de 
commerce et de 
navigatiori 

Berne 

Traité de conci- 
liation et de règle- 
ment judiciaire 

France et Siam 

Genévc 

Riga 

Belgique et Suisse 

Convention rela - Traité collectif 
tive à l'opium I 

Paris 

Varsovie 

Varsovie 

Londres 

Traité de conci- Polognc et Suisse 

trnge 

l liation ct d'arbi- , 
i 
I 

I 
Convention de j Lettonie et Suéde 
conciliation 

I 
I 

Traité de conci- ' France et Suisse 
liation et d'arbi- 1 
trage obligatoire 1 

I 1 gchange de notes 1 Grke  et Pologne 1 comportant une / 
convention com- 
merciale provi- 
soire 

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

Pologne et Tchéco- 
slovaquie 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'arbi- 
trage 

Grande-Bretagne et 
Norvège 



TABLE P A N  OKIIKE CHROSOLOGIQUE 347 

Lieu de Date. signature. 

Juin 

Intitulé de 
l 'acte. 

Juin 

1925 (suite). 

Juin 

Juin 

I 
-- 

Mai 

Juin 

Tallinn 29 

Juin 

Traité de concilia- 
tion 

Genéve 

La Haye 

Genéve 

Genève 

Convention con- 
cernant l'égalité 
de traitement des 
ti-availleurs étran- 
gers et  nationaux 
en matiére de ré- 
paration des ac- 
cidents du travail 

Convention con- 
cernant le travail 
de nuit dans les 
boulangeries 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Convention con- 
cernant la répara- 
tion des accidents 
du travail 

Convention con- 
cernant la répara- 
tion des maladies 
professionnelles 

Kovno 

Eçthonie e t  Cjiiè.de 1 138 

Parties 
contractantes. 

Traité de concilia- 
t ion 

3 0 s  

Traité collectif 1 140 

Traité collectif 139 

Traité collectif 

Pays-Bas et Siam 141 

Traité collectif 143 

Lithuanie et Suède 144 



348 TABLE PAR ORDRE CHRQXOLOGIQUE 

Date. Lieu de Intitulé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

1925 (suite). 

Genève Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Londres 

17 

12 

2 I 

21 ! 
Oslo 

Genève 

Stockholm 

Conventio~i con- 
cernant le contrôle 
du commerce in- 
ternational des ar- 
mes et munitions 
et des niatériels 
de guerre 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention d'ar- 
bitrage 

Traité de concilia- 
tion 

Traité de concilia- 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

Coiiventiori d'arbi- 
t rage 

Convention d'arbi- 
trage 

Traité d'arbitrage 

Traité d'arbitrage 

Traité collectif l 

Échange de notes 
comportant pro- 
longation et inter- 
prétatioii de la 
Convention d'arbi- 
trage du 26 octo- 
bre 1905 

Grande-Bretagne et 
Pays-Bas 

Grkce et Suisse l 

146 

Norvège et Suisse 

gique I 

147 

Allemagne et France ( 150 

Norvège et Sukde 1 153 

Allemagne et Pologne 

Allemagne et Tché- 
coslovaquie 

151 

152 



TABLE PAR ORDXE CHRONOLOGIQUE 349 

Intitulé de 
l'acte. 

Convention pour 
le réglernent paci- 
fique des différends 

Traité de conci- 
liation 

Traité de concilia- 

Parties 
. contractantes. 

Norvège et Suède 

Pays-Bas et Suisse 

Suède et Tchécoslo- 
vaquie 

Finlande et Suéde 

Danemark et Finlande 

Roumanie et  Suisse 

Autriche et Tchéco- 
slovaquie 

Espagne et Suisse 

Danemark et Pologne 

Allemagne et Pays- 
1 Bas 

Lieu de 
signature. 

Oslo 

La Haye 

Pragiie 

1j4 

155 

156 

157 

158 

159 

160 

16r 

162 

163 

Date. 

1925 (suite). 

Novembre 

Décembre 

1926. 

Janvier 

25 

12 

2 

Janvier 

Janvier 

Février 

Mars 

Avril 

Avril 

Mai 

zg 

30 

3 

5 

zo 

23 

20 

1 tion et d'arbitrage 

Helsingfors 

Helsingfors 

Berne 

Vienne 

Madrid 

Copenhague 

La Haye 

Traité pour le ré- 
glement pacifique 
des différends 

Traité d'arbitrage 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage obliga- 
toire 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Traité de conciiia- 
tion et d'arbitrage 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Traité d'arbitrage 
et de conciliation 



3j0 TABLE PAR ORDRE CHKOSOLOGIQUE 
- .- - - -  

I 

Lieu de Intitulé de I Parties Date.  os signature. l'acte. contractantes. 

Stockholm 

Bcrlin 

Genève 

Genève 

Genéve 

Madrid 

Trait6 de concilia- 
tion et d'arbitrage 

'l'raité d'arbitrage 
et de conciliation 

Convention con- 
cernant la simpli- 
ficati011 de L'inspec- 
tion des &migrants 
à bord des navires 

Autriche et Suéde 

Allemagne et  Darie- 
mark 

Traité collectif 

Convention con- 
cernant le contrat 
d'engagement des 
marins 

Convention con- 
cernant le rapa- 
trienien t cles ma- 
riBs 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité d'amitié et et Espagne 
d'arbitrage 



II. 

TABLE PAR ÉTATS l 

<. 

Afrique du Sud 
9, 11, 13, 17~ 18, 1 9 , ~ ~  22,z7, 34, 84, 87, 115, 116, 117, 131, 
139. 

Allemagne 
11, 21, 30, 39, 40, 42, 48, 49, 55, 58, 84, 87, 90, 91, 1x4. 115. 
116, 124,131,145, 149, I S O , I ~ I , I S Z , I ~ ~ ,  165. 

Amérique (États-unis d'-) 
11, 12, 33,14, 15, 16, 17, 18, 19, 26, 27, 77, 79, 83, 89,96, 113, 
145. 

Arménie 
32. 

Australie 
g, 11, 13. 17, .18, 19, 27, 30, 37) 87, 91, 115, 116, 117, 131- 

Belgique 
g, 13, II, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 27, 28, 29, 30, 39, 
40, 42, 46, 47, 49, 51, 5 2 ,  55, 60, 68, 84, 871 90> 9 1 7  g21 93* 
115, 116, 117, 120 ,  129, 131, 145, 149. 

Bolivie 
9, II, 16, 18, 39, 40. 

Brésil 
9, 10, 11, 16, 18, 84, 87, 90, 91, 105, 120, 131, 145. 

' Les références sont faites aux numéros d'ordre des trait& (chiffres gras 
placés en tête) .  



Britannique (Empire -) 
9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, zz ,  23, 24, 26, 27, 28, 
29, 3 1 ~  32, 34> 35. 36, 37, 39, 40,42, 46, 47, 48, 49, 55, 62, 
64, 66, 67, 68, 71, 77, 80, 82, 84, 87, 90, 91, 92, 93, 94, 99, 115, 
1x6, 117, 119, 123, 124, 131, 137, 139, 143, 145, 146. 

Bulgarie a 

9, 10, 16, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30, 39, 40: 42, 
46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 84, 37, 90 ,91, 92,93, 120, 131,145. 

Canada 
9, 11, 13, 17, 18, 19, 27, 28, 29, 46, 47, 84, 115, 116, 117, 131, 
145. 

Chili 
9, 16, 20, 23, 24, 25, 39, 40, 48, 49. 51, 52, 87, 90, 91, 92, 93.' 
120, 131, 145. 

Chine 
9, 10, 16, 18, 19, 27, 39, 40, 84, 87, go 

Colombie 
9. 40, 84. 

Costa-Rica 
9, 101 84. 

Cuba 
9, 11, 13, 16, 18, 19, 27, 84, 131- 

Danemark 

Dantzig (Ville libre de -) 
33, 39, 84, 903 92. 93. 

Dominicaine (IiépubIique -) 
9, 10. 



Esthonie' 
9, 10, 21, 22,  23, 24, 28, 29, 30, 39, 40. 451 46. 47, 48, 49, 50, 
51, 52, 56,7z,  85, 8 6 , 9 ~ ,  91, 111, 120, 128, 138, 145. 

Finlande 
9, IO, 16, 21, 28, 30, 39, 40, 41, 45, 46, 47, 49, 51, 56, 84, 87, 

' 

go, 98, 108,120,128, 145, 157, 158. 

France 
9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 21, 22, 24, 26, 27, 31, 32, 
39, 40, 42, 5 1 3  52, 55, 63, 65, 68, 79, 80~82, 84, 87, 90, 91,92, 
93, 94, 95, 99, 115, 116, 117, 120, 130, 131, 13.4. 145, 149. 

Grande-Bretagne (voir Empire britannique). 

Grèce 
9, 11, 13, 16, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25,  27, 28, 29, 30, 31, 
39, 40,'4z, 80, 82, 84, 87, go. 91, 92, 93, 115, 116, 117, 120, 
131, 135, 148. 

Guatémala 
II, 16, 18, 39, 40. 

4 

Haïti 
9, IO, rr, 16,84, 120. 

Hedjaz 
II, 16, 19. 

Honduras 
LI, 84. 

I-io~igrie 
9, 27, 42, 53, 72, 75, 84, 87, 88, 90, 91, 92. 93, 97. "3. 126, 
131, 145. 

Inde 
g, XI, 13, 17.18, ~,g,zo, 21, 22, 24, 27, 39. 40, 46, 47, 49b 51. 
84, 87, 90, 91, 115. 116, 117, 131, 145. 

23 



354 I-AUIE PAK $?'KLS 

Irak 
* .  . 71.. 

ft-land? (Etnt tibre d'-) 
9, 21, 22, 23, 24, 28, 48, 49, 50, 84> 131. 

Italie 
9, Ir, 12, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 2 0 ,  '21. 22,  24, 26, 271 29, 30, 
31, 32, 39, 40, 42, 46, 471 499 50, 51, 53, 55, 68) 80, ' 2 ,  8 4 p  
87, 90, 91, 92, 93, 99, 1x5, 116, 117, 118, 145~.~169. 

Japon 
. . 9. 11, 12. 13. 14. 15, 16. 17, 18, 19; 21, 23, 26. 27, 18, 30. 31. 

32, 38, 39. 46. 50, 80, 82, 133, 84, 87, go, 91, 99. 115, 116, 
117, 127, 131, 145. 

Lettonie 
, 9, IO, 20. 23, 21', 25. 26,  29, 30, 39. 46, 47, 49; 51, 52, 56, 70, 

78, 84, 86, 88, go, 109, 112, 120, 122, 125. 128, 131, 133, r45. 

Libéria 
9, Io, 11, 120, 145 . . - .  

Lit huanie 
9, IO, 39, 40, 57, 84, 37, 90, 91. 921 93p 991 1031 144. 

. . 
Luxembourg 

9, IO, 39, 40, 84, 871 131, 145. 

Maroc (Protectorat franpis du -) 
87. 

Mascate 
16. 

Monaco 
34- 

Nicaragua . . 
II, 13, 16, 27, 131. 

Norvège 
9, 1 0 , ~ 1 , 3 0 , 3 g , ~ o ~ 4 3 , 7 6 , 8 7 ~ 8 g , g ~ ~ 9 1 ~ 9 8 , . I ~ 7 ~ f ~ Q ~ ~ I Z ~  
137, 147, 153> 154. 



. . 
Palestine 

Panama 
9, IO, Ir, 13, 16, 18, 27, 39, 40, 84. FJ .gr. 
. . 

Paraguay 
g, 87. 120. 

Pays-Bas 
9, IO, 22, 24, 28, 39, 48, 49, 73, 84, 87: 90, 94, g 6 1  loo, 

103, 109, III, 113, 126, 131, 141, 145, 146, 155. 163. 

Pérou 
xr, 16,- 39, 40: 84. 
. . 

Perse 
9, 16, 18, 39, 84, 87, 131. 

Pologne 
9, II, 12, x3, 16, 18, 19, 21, 23, 24, 27, 28, 29, 30, 33, 39, 40, 
46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 56, 58, 59, 84, 87, 90, 92, 931 
100, 120, 128, 1311 132, 135, 136, 145, IjI, 162. 

Portugal 
9, IO, II, 13. 16, 17. 18, 19, 27, 39, 40, 8 4 ~  87> !16~ 

117, 120, 131. 

Roumanie 
g ,  11, 13, 16, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27,28, 39. 401 

42, 46, 47, gr, 52, 53, 80, 84, 87, 90, 115, 116, 117: 131, 1451 
159. 

Saint-Marin 
84. 131. 

Salvador 
9, 10, 84, 901 91, 1311 145. 

Serbes, Croates et Slovénes (Royaume des -) 
9, II, 13, 14, 16, 18, 27, 39, 42, 53, 84, $7, 90, 91, 92, 93, 
115, 116, 117, 120, 131, 145. 
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Siam 
- g;II, 13, 16, 18, 19, 27, 39, 40. 841 87. 90, 91, 931 '3') ' 3 ' .  
141. 

Souda 11 

131. 

Suisse 
9, 10, 21, 22,  23, 24, 39, 59, 84, 87, go, gr, 101, 102, 104, 
105, 118, 121, 125, 127, 129, 131, 132, 134, 145, 147, 148, 
155, 159, 16x, 169. 

Tchécoslovaquie 
9, II, 13, 15, 16, 18, 19, 20, 22 ,  23, 27, 39, 40, 42, 49, 50, 
51, j2, 53, 54, jj, 68. 70, 73, 84, 871 90, 91, 92, 95. I z o ,  I ~ I J  
136, 145, 152, 156, 160. 

Terre-Neuve 
84. 

. , îunisie (Régence de -, protectorat français) 

87. 

Turquie 
80, 81, 34. 

Union Sud-Africaine (voir Afrique du Sud). 

Uruguay 
9, IO, Ir, 16, 18, 39, 40, 74. 84, 37, y, 91, 92, 93, rzol 131, 

- 145. 

Venezuela 
91 16, 74, 145. 

Zélande (Nouvelle-) . 
(voir Nouvelle-Zélande). 
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A .  'Traités de paix. 
11, 13, 19, 27, 80. 

B. Dispositions relatives a la protection des minorites 2. 

12, 13, 14, 15, 19, 26, 27, 31, 32, 33, 41, 44, 57, 78, 80, 85. 

C. Mandats confiés à certains Membres de la Société des Nations 
en vertu de l'article 22 du Pacte. 

34, 35, 36, 37, 38, 60, 61, 62,'63, 64, 45, 66, 67, 119. 
D. Accords généraux internationaux 

16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25 ,  28,  29, 30, 39, 4 0 ~ 4 6 ~ 4 7 ,  48, 
49, 50, 51, 52,  84, 87. go, 91, 92, 93. 120, 137, 139, 140, 142, 
143, 145, 166, 167, 168. 

E.  Traités politiques (d':illiaiice, de commerce et de navigation et 
divers). 

33, 41, 45, 54, 56, 58, 39, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 86. 88, 94, 95, 
97, 98, 99, 100, 103, rog, r I n ,  III, 112, 115, 116, 117, 122, 
124, 125, 126, 130, 135, 141. 

F. Actes et conventions divers sur le transit, les voies navigables 
et les communications en général '. 

18, 39,40,42,43,53, 5.5, 76,90, 91.92~ 93. 

G. Traités d'arbitrage et  de concili a t. ion. 

74, 75, 77, 79, 83, 89, 96, Ior, xoz. 104, 105, 106, 107, 108, 
114, 118, 121, 123, 127, 128, 129, 132, 133, 134, 136, 137, 138, 
744,146. 147, 148. 149, 150,151,152~ 153,154, 155,156, 157, 
158, 159, 163, 161, 162, 163, 164, 165, 169. 

Les r6fér~nces sont faites au* numéros d'ordre des traités (chiffres gras 
placés en tête). 

Ces dispositions, ou bien font l'objet d'actes séparés. ou bien sontinsérées 
dam certains traités, tels que traités de paix, etc. 

Par accords généraux internationaux mentionnés s ~ u s  la lettre D, l'on 
entend certains actes conclus l'occasion des négociations de paix, en 1919, ainsi 
que les conventions résultant d'unc conference tenue sous les auspices de la 
Société des Nations, et qui, les u n s  et'les autres, sont ouverts !L l'accessioti de  
tous ou de ,certains Etats. 

Outre les actes mentioiin8s sous la lettre L;, il y a lieii de rappeler que 
tous les traites de paix (cités sous la lettre A) contiennent des dispositions de  
cette nature à propos desquelles est envisagée la compétence de la Cour. 
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